
* Année 1982 . — N° 12 A . N. (Q.) ISSN 0429-3086
0242-6757 Lundi 22 Mars 1982 *

JOURNAl.. OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉBATS PARLEMENTAIRES

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

7 e Législature

QUESTIONS ECRITES

REMISES A Lm PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

REPONSES DES MINISTRéS

QUESTIONS ECRITES

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (comités et conseils).

SOMMAIRE

1. Questions écrites (p. 1107).

2. Réponses des ministres aux questions écrites (p . 1156).
Premier ministre (p. 1156).
Affaires européennes (p. 1157).
Agricc ' ture (p . 1158).
Budget (p. 1159(.
Commerce et artisanat (p . 1163).
Communication (p . 1165(.
Consommation (p. .165).
Défense (p . 1166).
Départements et territoires d ' outre-mer (p . 1166).
Economie et finances (p. 1167).
Education nationale (p . 1168,.
Energie (p . 1176).
Fonction publique et réformes administratives (p . 1180).
Formation professionnelle (p. 1181).
Industrie (p . 1181).
Intérieur et décentraliration (p . 1183).
Jeunesse et sports (p. 1186).
Justice (p. 1187).
Mer (p. 1187).
P .T .T. (p. 1187).
Recherche et technologie (p . 1189).
Relations extérieures (p . 1190).
Solidarité nationale (p 1192).
Temps libre (p. 1192).
Travail (p. 1192).
Urbanisme et logement (p. 1197.

I. Liste de rappel des questions écrites auxquelles il n'a pas été
répondu dans les délais réplementalres (p. 1200).

4 . Rectificatifs (p . 1201) .

11041 . — 22 mars 1982 . — M. Jean-Mierre Sueur attire l 'attention

de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le fait que l' arti-
cle 8 de la loi n" 81-995 du 9 novembre 1981 portant abrogation
de la loi n " 80-564 du 21 juillet 1980, modifiant les articles 13,
14 et 15 de la loi d'orientation de l'enseignement supérieur du
12 novembre 1968 et portant modification des articles 14 et 15
de ladite loi prévoit qu ' un décret déterminera les conditions dans
lesquelles les personnalités extérieures seront appelées à siéger
dans les conseils d'université. Le fait que ce décret n 'ait pas été
publié avant les récents renouvellements des conseils d 'université
n'a pas permis que les dispositions de la loi soient appliquées
lors de ces renouvellements. E lui demande de bien vouloir lui
indiquer les raisons pour lesquelles ce décret n ' a pas été publié
et lui faire savoir quelles dispositions il compte prendre à cet
égard .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires : Yvelines).

11042 . — 22 mars 1982 . — M . Yves Tavernier appelle l'attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur le différend q41
oppose le C .R .O .U .S . de Versailles aux étudiants qu'il loge dans
des résidences universitaires . Ce différend porte sur le montant
des loyers, qui ont augmenté de 20 p . 100 cette année, et sur

les charges, au sein desquelles le C .R .O .U .S. prétend désormais
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a annoncées au cours du congrus te 9 février 1982 et qui seraient
de nature à mettre fin à une situation inequitable, il lui demande
de bien vouloir lui préciser sous quel délai les dispositions actuel-
lement en préparation pourraient être étendues au régime des
travailleurs indépendants.

Assurait, vieillesse : régime ries fonctionnaires ciriis et militaires
(calcul des pensions(.

11046 . — 22 mars 1982 . — M . Clément Théaudin appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur la question
de la prise en conip:e pour la retraite des années d'études complé-
mentaires accomplies dans les lycées après 1944 par les élèves
maîtres des écoles normales d'instituteurs pour préparer le concours
d'entrée dans les E .N .S . La non-reconnai>saece de ces années
semble surprenante compte tenu du fait que, étant normaliens,
ces élèves maitres étaient des fonctionnaires avec engagement
décennal et soumis à une décision administrative pour pouvoir
effectuer le stage de préparation au concours . En conséquence,
il lui demande de lui faire connaître s'il compte prendre une
mesure pour remédier à cette situation.

Chômage : inderrurisaliorn )allocation canrentiotutelle de solidarité).

11047 . — 22 mars 1982 . — M. Marcel Wacheux attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les dispositions de
l ' ordonnance n" 82-108 du 30 janvier 1982 relative aux contrats de
solidarité des collectivités locales . Les agents titulaires des coliecti-
vit&J locales et de leurs établissements publics administratifs peuvent
solliciter une cessation anticipée d 'activité à condition de réunir
trente-sept annuités et demi de services salariés effectifs, dont vingt-
cinq au profit des collectivités locales, ce dernier , nombre étant
ramené à dix pour les agents non titulaires . Omis les bassins miniers,
de nombreuses communes emploient d 'anciens mineurs reconvertis,
certains d ' entre eux sont titulaires ; or, l'application du minimum
de 25 ans ne leur permet pas de bénéficier d'un départ en
retraite anticipée . Cette situation est d ' autant plus anormale que, si
l 'on additionne le nombre d ' années d 'exercice au profit des houillères
nationales à celui elfec•tué dans la fonction communale, ces personnes
pourraient réunir très souvent les conditions requises pour bénéficier
de la cessation anticipée d ' activité . Il lui demande en conséquence
si pour ces cas particuliers peut être pris en comp!e dans le calcul
des annuités le temps de travail effectué au profit des houillères
nationales.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spérian .r
(travailleurs (le lu mine : calcul des pensions).

11048. — 22 mars 1982 . — M. Marcel Wacheux attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des tra-
vailleurs de mines qui ont pris une retraite anticipée avec trente
années au moins validables par la C .A .N .S .S .M . Leur situation est
comparable à celle des travailleurs affiliés au régime général licenciés
pour raisons économiques quelques années avant l ' âge normal de la
retraite et qui perçoivent jusqu 'à cet âge les allocations des
A .S .S .E .D .I .C . Pourtant contrairement à ce qui a été prévu pour
ces derniers, les agents des houillères qui ont fait l ' objet d'une
mesure de retraite anticipée motivée par la nécesstié de réduire les
effectifs de l 'entreprise n'obtiennent pas la validation par l 'assurance
vieillesse des années comprises entre la cessation d'activité et l'âge
normal de la retraite. il lui demande en conséquence si elle envisage
de mettre fin à bref délai à cette inégalité comme cela a été pro-
posé dans le rapport établi en commun par les représentants des
charbonnages de' Fiance et des houillères de bassin et ceux des
organisations syndicales des mineurs.

S .N .C .F . (persorncl(.

11049. — 22 mars 1932 . — M. Claude Wilquin demande à M . le minis-
tre d'Etat, ministre des transports, s ' il env isage de demander à la
S .N .C .F . q uelles mesures elle entend prendre pour assurer la
qualité de l ' hébergement de ses employés célibataires notamment à
Creil et dans quels délais.

Licenciement (réglementation).

11050 . — 22 mars 1982 . — M . Maurice Adevah-Poeuf attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail sur le fait que la loi n" 81-3 du
7 janvier 1981, qui a introduit dans le code du travail diverses mesures
de protection de l 'emploi en faveur des salariés victimes d' un acci-
dent du travail ou d ' une maladie professionnelle, exclut du bénéfice
de cette protection les salariés victimes d'un accident de trajet, au
contraire de l' article L . 415-1 du code du travail qui assimile les

me_

inclure des services dont il n 'a jamais réclamé la rétribution

et qui ne sont en aucun cas prévues par l'arrêté du 21 juillet 1970
relatif au régime d'occupation et conniuons financü•res de séjour

des étudiants admis dans une résidence universitaire > . La situa-

tion est actuellement dans l'impasse du fait du refus du C . R .O . U . S.

de négocier . Ne pouvant payer les sommes réclamées, les étudiants
ont déposé leurs loyers et charges sur un compte numéroté de
la C .A .R .P .A. par l'intermédiaire d ' un avocat . En conséquence,

il lui demande quelle mesure il compte prendre pour que les
étudiants concernés soient rétablis dans leurs droits et que la
pratique du C . R .O .U .S . soit en conformité avec sa vocation

sociale .

Urbanisme )politique foncière').

11043. — 22 mars 1982 . -- M . Yves Tavernier appelle l'attention

de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sar le problème

des associations foncières urbaines (A .F .U .) . Il lui rappelle qu 'il
existé deux formes principales d ' . .F .U . : l'. T .U . libre ; 1A . F .U.

autorisée . La première qui groupe des propriétaires fonciers de
façon désordonnée sur le terrain peut présenter de graves inconvé-

nients pour une commune : le caractère aléatoire du périmètre

concerne ; la possibilité très réduite d'interven t ions dans la cotn-

mune, dans les plans, les réhabilités, etc . En définitive, les pro-

priétaires foncier .: ainsi concertés peuvent devenir les maîtres du
développement urbain de la commune avec la pression considérable
de la spéculation et des perspectives de profits importants . Aussi,

Il s'interroge sur l'existence éventuelle de procédé pour limiter
ce développement d'une A .F .U . libre et demande au ministre ce
qu'il compte faire en conséquence.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions(.

11044 . — 22 mars 1982 . — M. Yves Tavernier attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation

de certaines personnes âgées victimes de la rigidité et de l 'absence
de nuances de la réglementation en sieueur en matière de calcul
du salaire annuel moyen servant de base pour la fixation du
montant des pensions de vieillesse du régime général de la sécurité
sociale . Il précise que le décret du 29 décembre 1972 a a p porté

une modification importante au dé .cet du 29 décembre 1915 en
introduisant dans la réglementation le principe du choix des
dix meilleures années d'activité à prendre en compte pour le
calcul du salaire annuel moyen . Il a toutefois fisé, dans le cas
général, le point de départ de la période de recherche de ces
dix années au 1" janvier 1943, ne prévoyant que deux déroga-
tion, à cette refile : en faveur des amurés dont l'activité posté-
rieure à 1947 est inexistante ou inférieure à dix ans . Dans ces
deux cas d'espese, l'on remonte avant 1943 à concurrence des
dix années de référence nécessaires . Cette réglementation découle

des dispositions des paragraphe ., VII et ViII de l ' article 74 du
décret du 29 dtcemhre 1945 modifié . Ces dispositions comportent

une grave lacune . Aucune ' .érogation n'a été prévue dans le cas
ois le salarié a eu après 1915 une activité professionnelle réduite,
pour cas de force majeure, par rapport à celles exercées anté-
rieurement . Dans cette situation, l'assuré voit sa pension liquidée,
non sur la base des dix meilleures années, mais au contraire
sur celle des dix plus mauvaises années de sa carrière . S 'il n ' a
travaillé que dix ans à partir de 1948, le résultat qui en découle
s'avère pour lui catastrophique . I! pense que l' esprit de la réforme
introduite par le décret de 1972 se trouve faussé et, en consé-
quence, lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
remédier à cette situation.

As.s+nanre vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : calcul des pensions).

11045. — 22 mars 1982. — M. Jean-Michel Teste rappelle à
Mme le ministre de !a solidarité nationale que, jusqu'à cc jour,
les lais n" 75-1279 du 30 décembre 1975 et n" 77-774 du 12 juil-
let 1977 relativ es à la retraite anticipée des travailleurs manuels
et des assurées femmes n ' ont pas encore été étendues aux ressor-
tissants des régimes d'assurance vieillesse des professions artisa-
nales, commerciales et industrielles. En effet, bien qu 'en principe
ces régimes soient alignés sur celui des salariés depuis la loi
du 3 juillet 1972, aucune mesure n'est intervenue en vue de leur
appliquer les dispositions des lois susvisées, alors que, s ' agissant

de la loi du 12 juillet 1977 . le gouvernement précédent avait
confirmé à diverses reprises que les femmes travailleurs Indépen-
dants justifiant d'une durée d'assurance de trente-sept ans et demie
pourraient également bénéficier d 'une retraite anticipée à l'âge
de soixante ans . Aussi bien, compte tenu des mesures qu ' elle
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accidents de trajet aux accidents du travail en ce qui concerne leur
réparation . Une telle exclusion parait injustifiable . II lui demande,
en conséquence, de lui préciser s'il envisage bien d ' y mettre fin et
de lui faire part des conditions dans lesquelles la réforme qui
s'impose pourrait être conduite dans les meilleurs délais.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
tcollectirités locales : calcul mes pensions,.

11051 . — 22 mars 1982 . — M. Jean Beaufils appelle l'attention de

M. le ministre du travail sur la situation des agents communaux
du service des eaux. Le travail quotidien de ces agents s'effectue
dans de pénibles conditions y compris la nuit, les dimanches et
fêtes, afin d'assurer la distribution en eau potable pour la popu-
lation . Les affections pulmonaires et les rhumatismes sont le lot de
ce personnel . il lui demande, en conséquence, de prendre les dispo-
sitions nécessaires pour classer cet emploi dans la catégorie e tra-
vaux pénibles et insalubres» afin de permettre à ces personnes
d'obtenir la retraite à cinquante-cinq ans.

Agriculture : ministre services extérieurs).

11052. — 22 mars 1982 . — M . Serge Beltrame attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le problème du recrutement
des techniciens des services vétérinaires La nécessité de créer
2500 postes nouveaux de techniciens, soulignée par les comités
techniques paritaires, sans compter que la réduction du temps de
travail dans 's fonction publique, devrait entraîner une augmenta-
tion des effectifs de plus de 500 personnes, impose de recruter
au maximum des possibilités d 'accueil du nouveau centre de forma-
tion de ces personnels, implanté à Lyon . Ce centre est équipé pour
accueillir 125 stagiaires, avec possibilité de doublement dans un
proche avenir . Or, 38 postes seulement sont offerts au concours
d ' entrée pour l'année 1983 . Il . lui demande de lui faire connaître,
pour répondre aux besoins soulignés ci-dessus, s ' il lui est possible
d'obtenir la création de 87 postes supplémentaires et d'organiser
un nouveau concours pour pouvoir permettre au centre de forma-
tion d 'accueillir une promotion complète de 125 élèves.

Agriculture : ministère tserrices extérieurs,.

11053 . — 22 mars 1982 . — M. Serge Beltramse attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le problème des effectifs du
corps des techniciens des services vétérinaires . Il lui rappelle que
tous les comités techniques paritaires des services vétérinaires de
la directi,n de la qualité ont souligné le manque important de
techniciens des services vétérinaires . En effet, ils ont conclu à un
besoin de 5 000 techniciens . Or, l 'effectif global inscrit au budget
1982 s'établit à 1 636 agents seulement ; il est à noter que les per-
sonnels non titulaires, contractuels (4331 et vacataires (560) qui
renforcent cet effectif, sont au nombre de 993 . II con vient donc de
créer, dans les plus brefs délais, 2500 postes supplémentaires, d 'au-
tant plus que la réduction du temps de travail dans la fonction
publique, devrait entrainer une augmentation des effectifs de 500 per-
sonnes . Ceci permettrait au ministère de l ' agriculture d ' accroître
ses moyens p.ulrr faire face aux missions qui lui incombent, en
matière d ' hygiène alimentaire, et traduirait l 'effort du Gouverne-
ment en ce qui concerne la création de postes dans la fonction
publique. Il lui demande, en conséquence, de lui faire connaître
les mesures qu 'elle compte prendre pour remédier aux insuffisances
notoires constatées depuis de nombreuses années et maintenues par
les ministres précédents.

Armes st munitions (réglementation de la détention et de la rente).

11054 . — 22 mars 1982. — M. Georges Benedetti appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la réglementation en matière de ventes d 'armes . Un
événement qui aurait pu avoir des conséquences dramatiques, a
terrifié la population de Bagnols-sur-Cèze . Une balle tirée par une
arme de type 22 long rifle, se trouvant entre les mains d'un ado-
lescent, a traversé tune salle de classe du collège d'enseignement
technique où des élèves se trouvaient en cours. Compte tenu de ce
fait et considérant que des armes, autres que celles utilisées usuel-
lement pour la chasse, sont vendues librement, en particulier, les
armes de tir, il lui demande si une réglementation concernant la
vente de ces armes peut être envisagée.

impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

1105 . — 22 mars 1982. — M. Gilbert Bonnemaison appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur le traitement
fiscal des allocations versées aux demandeurs d 'emploi créant une
entreprise en application de la loi du 22 décembre 1980 . L' impo-
sition de cette allocation au titre de l'I .R .P .P . a pour effet de

surimposer les intéressés et de diminuer l 'apport en fonds propres
dans ie capital social de l'entreprise . Par ailleurs, cette allocation
perd son caractère de revenu de substitution, puisque les inté-
ressés retrouvent un emploi rémunéré ; elle s'assimile alors à une
Indemnité, et il serait cohérent au regard d'une politique pour
l'emploi de la traiter fiscalement comme telle . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour régler
cette question .

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage).

11056. — 22 mars 1982 . — M. Alain Brune attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les modalités de la
répartition de la taxe d'apprentissage entre les établi-sements
techniques publics et les établissements privés . En effet, la situa-
tion actuelle se caractérise par des disparités souvent tris impor-
tantes dans les montants perçus, qui i .e permettent pas à l 'ensei-
gnement technique public d'assurer tiers les meilleures conditions
la mission de formation professionnelle qui lui est confiée par la
collectivité . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin d'assurer une répartition plus équitable de la
taxe d 'apprentissage .

Justice (for'ctionnement).

11057. — 22 mars 1982. — M. Gilles Charpent i er appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur l'inconvénient que repré-
sente la publicité des débats lorsque le procès oppose deux parties
à un contrat de savoir-faire comportant une clause imposant le
secret à l'un des deux contractants . Le savoir-faire n 'a, en effet,
de valeur que s' il reste secret, et la divulgation de celui-ci peut
conduire à priver le chercheur de la totalité des fruits de son
travail . Il lui demande en conséquence quelles mesures pourraient
être prises afin de garantir efficacement le secret de ces inven-
tions dans le cadre des procédures judiciaires, et notamment si le
recours aux débats en la chambre du conseil serait possible dans
ce cas ?

Enseignement secondaire (éducation spécialisée).

11058 . — 22 mars 1882 . — M . Jean-Hugues Colonna attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur la situation des fonction-
naires titulaires du certificat d'aptitude d'éducateur de l'adminis-
tration pénitentiaire . Au montent de leur reconversion, ces fonc-
tionnaires ne sont pas tous dans une situation semblable puisque
certaines directions départementales de l ' action sanitaire et sociale
acceptent de reconnaitre l'équivalence entre ce certificat d'apti-
tude et le diplôme d ' éducateur spécialisé, tandis que d 'autres, telle
la D .D .A .S .S . des Alpes-Maritimes, refusent cette reconnaissance.
Cette situation est préjudiciable à ces fonctionnaires puisque il
y a rupture du principe de l ' égalité de traitement . D'autre part, par
rapport aux diplômés, ces certifiés sont défavorisés dans l ' obten-
tion d ' un emploi alors que les formations sont équivalentes et les
professions semblables . En conséquence, il lui demande s'il compte
reconnaitre l'équivalence entre le diplôme d ' éducateur spécialisé et
le certificat d 'aptitude d'éducateur de l'administration péniten-
tiaire .

Permis de conduire (réglementation).

11059. — 22 mars 1982 . — M. André Delehedde appelle l ' attention

de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'imprécision
des textes régissant les critères de conduite et de r . .se en circula-
tion de certains engins utilisés par les entrepreneurs de travaux
agricoles et ruraux, et en particulier les tracto-bennes et les trac-
te^rs attelés de remore tes . La confusion est telle que certains
en, :epr-r•nrs se voient poursuivis pour défaut de permis quand des
textes affirment que leurs transports échappent à ces astreintes.
Par conséquent, il lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier
à cette situation incohérente.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

11060 . — 22 mars 1982. — M . André Delehedde attire l' attention

de M . le ministre délégué chargé du budget sur la liste des
dépenses destinées à économiser l'énergie et susceptibles d ' ouvrir
droit à déduction dans le cadre rte l'impôt sur le revenu . Cette
liste ne comprend pas actuellement les installations de fermetures,
telles que les volets, persiennes, jalousies, etc . Or, il semble établi
que ces installations économisent réellement l ' énergie. L'une des
preuves étant l'annonce faite par l ' Agence nationale pour lamé-

r
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lioration de l'habitat qu'elle subventionnerait à hauteur de 40 p 100
tous les travaux permettant des économies d'énergie, en citant

l ' exemple des vole t s . Il lui demande donc ce qu'il envisage de
faire pour remédier à cette situation.

Education physique et sportive (personnel).

11061 . — 22 mars 1982. — M . André Delehedde appelle l'attention

de M. le ministre de l'éducation nationa!e sur l'absence de parité

existant entr e les conseillers pédagogiques en éducation physique
et sportive et leurs collègues adjoints à l'inspecteur départemental
de l'éducation nationale en regard du remboursement des frais
de déplacements . En moyenne, ces derniers sont remboursés sur
la base de 8000 km en 1981 alors que les conseillers pédagogiques
en E.P .S . ne sont, eux, remboursés que sur la base de 3 500 km.
Par conséquent, il lui demande si, à la suite du rattachement du
personnel scolaire jeunesse et sports au ministère de l'éducation
nationale, cette inégalité pourrait être réparée.

Papiers d'identité ;carte nationale d' identité).

11062 . - - 22 mars 1982 . — M . André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation, sur le voit élevé pour uni e grande famille de la confec-
tion de cartes nationales d'identité . Ani, une famille de cinq enfants
se verra réclamer 700 francs en ambres fiscaux (100 franc, par
C. N . L) pour l'établissement de ces cartes . Par conséquent, lui
demande si, dans le cadre de la politique familiale préconisée par
le ministère de la solidarité, il n'est pas possible d'envisager une
mesure visant à rendre ce coût moins .;levé.

Enseignement secondaire (personnel ..

11063 . — 22 mars 1982 . — M. André Delehedde attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation particu-
lièrement injuste des azents de lycée en regard de la législation
sur le travail à tempe partiel . Contrairement à certains autres
fonctionnaires, ils ne peuvent bénéficier du travail à temps partiel
pour cor• enances personnelles . Par conséquent, il lui demande
ce qu'il envisagé de faire pour remédier à cette situation tout à
fait ace -n-

Agriculture portique agricole).

11064. — 22 mars 1982. — M . André Delehedde appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des ingénieurs
d'agronomie . Ces personnels, Inquiets de leur avenir face à une
éventuelle redéfinition de leur rôle, souhaitent leur participation
à tous les échelons, tant national que régional ou départemental,
en priorité au sein des instances publiques d ' Ftat, mais aussi dans
le cadre des collectivités, des offices, de tout organisme recevant
une mission dans le domaine de la production agricole et des
échanges . Par conséquent, il lui demande ce qu'elle envisage de
faire dans ce sens.

Impôt sur le revenu itraiteunents, salaires,
pensions et rentes viagères).

11065 . — 22 mars 1982 . — M . André Delehedde appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
salariés privés d ' emploi qui ont perçu une allocation spéciale pour
la création d'une entreprise . Le montant de cette allocation spé-
claie mise à leur disposition à la condition expresse d 'être versée
en fond de roulement dans l'entreprise créée est imposable au
titre de l 'impôt sur le revenu des personnes [.nysiques . Cette
situation apparait injuste dans la mesure où les ménages concernés
n 'ont pas véritablement bénéficié de ce revenu et que ce gonfle-
ment artificiel des revenus déclarés peut condtaire à la réduction,
voire à la suppression, de certaines allocations (allocation de
logement, complément familial . ..) . Ed conséquence, il lui demande
les mesures qu ' il entend prendre pour ne pas pénaliser les
salariés qui ont fait un effort pour créer eux-mêmes leur entre-
prise .

Baux (baux d'habitation(.

11066. — 22 mars 1982. — M. Jean-Paul Desgranges appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
conditions d'application de la législation sur les logements anciens,
rn particulier quand il est fait référence à l' article 3 quinquies de
ia lot du 1" septembre 1948, qui permet de pratiquer un loyer
libre sous réserve que le logement corresponde à des normes de

confort et d équipement, attestées par un constat d 'état des lieux,
effectué par un huis_ier, et qui doit être joint au bail . Il lui
uemande quelle doit étre l'attitude d ' un notaire, auquel un proprié-
taire confie la gestion d'une maison louée suivant l'article 3 quinquies,
sans qu'un constat d'huissier ait été établi à l ' origine pour étre
joint au bail . Doit-il : conseiller au propriétaire de faire établir
un constat pour que le bail prenne son plein effet à la date
d'établissement du constat ; laisser les choses en l'état et encaisser
les loyers, pour le compte du propriétaire, sur des bases contraires
à une disposition d ' ordre public ; refuser d'assurer la gestion pour
ne pas engager sa responsabilité.

Chômage : indemnisation faltocations).

11067 . — 22 mars 1982 . — M. Jean-Pierre Feurré attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes
que rencontrent de plus en plus d'handicapés qui ne perçoivent
plus aucune indemnisai ; in par le régime des Assedic et ne vont
plus bénéficier d'aucune couverture sociale, compte tenu de cette
non-indemnisation.

Progressions et activités paramédicales tergothérapeutes).

11068 . — 22 mars 1982 . — M . Jean Giovannelli attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation des infirmiers du
secteur psychiatrique ayant réussi le concours d ' ergothérapeute
dans les conditions fixées par le décret du 3 avril 1980, l'arrêté
du 24 décembre 1980 et la circulaire du 17 juillet 1980. Cette
nouvelle nomination, après examen, conduit à une perte de la
prime spécifique de 250 francs accordée aux infirmiers en appli-
cation de l'arrêté ministériel du 23 avril 1975 . Un tel cas se
produit au C.H.S . de Saint-Ave, à Vannes-en-Morbihan . Il est
choquant de constater que l 'obtention de ce diplôme conduit à
une perte du revenu. En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour remédier à cette situation.

Ci,'trbon thouilléresu.

11069. -- 22 mars 1982 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le maintien
des avantages en nature aux veuves des ouvriers mineurs . En
matière d 'attribution en quantité de chauffage, les veuves d ' ouvriers
mineurs ne perçoivent que la moitié de la part qui leur était
versée avant le décès de leur mari . Cette situation, incompréhensible,
en ce qu'elle suppose que le décès du mari entrainerait une
consommation d ' énergie diminuée de moitié, semble devoir être
réformée. Dans ces conditions, il lui demande s'il est dans sea
intentions de maintenir les avantages en nature du mari aux
veinas de mioenrs

.lssurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion).

11070. — 22 mars 1982 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le taux des
pension ; de réversion des veuves des ouvriers mineurs . Le taux
de réversion de la retraite des maris passera de 50 à 52 p. 100
pour les veuves du régime général . Aucune disposition n'est prévue
concernant les veuves des ouvriers mineurs . Cette mesure discrimi-
natoire touche une corporation dont le travail nécessite le respect
de tous . Il lui demande en conséquence de préciser ses intentions
quant au relèvement du taux de réversion 'que perçoivent les
veuves de mineurs.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine.

11071 . — 22 mars 1982 . — M . Georges Labazée appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
rencontrées par les centres de transfusion sanguine et les asso-
ciations départementales de donneurs de sang . En raison des
services capitaux rendus au pays par les donneurs de .sang et
devant la nécessité d'organiser au mieux les services départemen•
taux qui ne peuvent entièrement reposer sur le bénévolat, il lut
demande quelles mesures elle compte prendre pour unifier les
divers statuts de ces centres.

Établissement d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

11072. — 22 mars 1982 . — M . Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M . lu ministre de la santé sur le statut professionnel et social
des internes des hôpitaux des villes de faculté et sur ie méconten-
tement apparemment légitime des intéressés à cet égard . Ces
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membres des services hospitaliers des établissements publics ont
des responsabilités et accomplissent des fonctions sensiblement
identiques à celles des médecins à temps plein des mêmes services
sans disposer d ' un statut qui définisse et garantisse leurs obliga-
tions et leurs droits . Par exemple, leur horaire réel de travail
— qui dépasse très largement l ' horaire légal hebdomadaire — n'est
pas pris en compte pour leurs rémunérations ou avantages divers.
D ' autre part, et surtout, la couverture sociale de cette catégorie
particulièrement intéressante de travailleurs hospitaliers est très
nettement pénalisatrice en particulier en matière de longue maladie.
En conséquence, il semble que des aménagements devraient 4tre
apportés aux conditions de travail, de rémunération et de protection
sociale des internes des hôpitaux publics, dans le sens d'une
égalité de leurs droits avec les autres catégories du personnel
hospitalier. Il lui demande son avis sur ces questions et sur les
suites susceptibles d'être données à ces demandes qui semblent
apparemment justifiées.

Postes et télécommunications (télécommunications).

11073. — 22 mars 1982. — M . Jean-Yves La Drian appelle l 'at-
tention de M. le ministre de la mer sur les difficultés actuelles

de Radio Animation Pèche. En effet, le 1' , janvier 1982, les émis-
sions quotidiennes de radio se sont interrompues : les émetteurs
utilisés pour leur diffusion (stations maritimes de Saint-Nazaire
et du Conquet) ont modifié leurs caractéristiques techniques qui
ne sont plus actuellement compatibles avec la diffusion de mes-

sages collectifs. Il rappelle l' importance pour les familles et la
profession de cet outil de communication et de formation qu 'était

devenue Radio Animation Pèche . Par ailleurs, il lui signale que
la mise en place de la bande latérale unique ne permet plus
aux familles de capter les vacations émises des navires en mer.
Radio Animation Pèche, si elle avait été maintenue, aurait pu
être l 'Intermédiaire de diffusion de ces messages . Il lui fait part
de le volonté des milieux professionnels de recréer un tel ser-
vice d'utilité sociale . En conséquence, il lui demande s 'il est dans
ses intentions de soutenir les tentatives actuelles ie relance de
Radio Animation Pêche et en particulier d'intervenir auprès du
ministre de la communication afin de pe-mettre à Radio Ani-
mation Pêche d ' accéder aux émetteurs du réseau s B s de T .D .F.
Enfin, il souhaite savoir si une telle activité, manifestement d ' uti-
lité sociale, ne pourrait bénéficier de la gratuité de l'utilisation
des émetteurs.

Poissons et produits d'eau douce et de la mer (marins-pécheurs).

11074. — 22 mars 1982 . — M. Jean Yves Le Orlan attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs du milieu
maritime . Il apparaît en effet, que les marins-pécheurs ne dispo-
sent, ni de délégués syndicaux permanents au niveau du port,
ni de structures adaptées dans les comités d'entreprise pour faire
entendre leurs intérêts. Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre afin de rendre conforme à la législation générale
du droit syndical les règles de protection sociale des marins.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

11075. — 22 mars 1982. — M . Jean Le Gars attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le rembour-
sement des prestations de l'assurance maladie . Les délais de rem-
boursements par virement bancaire sont souvent supérieurs à
quatre semaines. De ce fait, les assurés sociaux sont de plus
en plus nombreux à se présenter directement au guichet . Cette
situation pose un problème : en effet, par mesure de sécurité, les
centres ne disposent dans leur caisse que de fonds relativement
modestes qui sont rapidement épuisés . Pour pallier cet inconvé-
nient, il lui demande s'il ne parait pas possible d'effectuer, lorsque
l'assuré le souhaite, le remboursement .,au guichet à l'aide de
chèques bancaires ou postaux.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

11076 . — 22 mars 1982 . — Mme Christiane Mora appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la formation professionnelle sur le brevet
professionnel d'ébéniste . Les épreuves de cet examen ont lieu tous
les deux ans à l'école Boule à Paris. Ceci représente un handicap
sérieux pour les candidats de province qui se trouvent entraînés
à un déplacement et un séjour coûteux à Paris alors qu'ils sont
très souvent jeunes pères de famille sans grands moyens financiers.
Elle demande s'il ne pourrait pas envisager une session décentra-
lisée de cet examen au niveau régional.

Impôt sur tes grandes fortunes (tons anonymes).

11077. — 22 mars 1982 . — Mme Christiane Mora appelle Pattern
lion de M . le ministre délégué chargé du budget sur la taxe perçue
lors du remboursement des bons du Trésor. Les petits porteurs
doivent acquitter la taxe de 1,5 p. 100 au titre de l 'impôt sur
la fortune au moment du remboursement des bons du Trésor.
Or, les bons du Trésor collecte,tt la petite épargne, et connaît
une grande lenteur auprès des petits retraités et des personnes
âgées. Si cette taxation se justifie pour les gros porteurs . pour
les petits épargnants, elle apparaît comme une injustice et une spo-
liation. Elle demande s'il ne pourrait pas envisager un assou-
plissement dans l'application de cette taxation pour les petits
épargnants qui sont par ailleurs connus des comptables des P .T .T.
et du Trésor chargés de la collecte.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(Jonctionuenucut : 1M-de-Manie,.

11078 . — 22 mars 1982. — Mme Paulette Nevoux attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'impossibilité
pour la commune de Boissy-Saint-Léger (94470) de signer avec
le rectorat de Créteil la convention permettant d 'obtenir une
subvention pour les repas servis aux fonctionnaires et agents
de l'éducation nationale exerçant dans les établissements du pre -
mier degré . Le 28 novembre 1980, le conseil municipal de la com -
mune avait autorisé le maire à signer avec le rectorat et la
demande officielle avait été déposée le 5 février 1981 . A la suite
de cela, n 'ayant aucune nouvelle, le conseil municipal rappela
sa demande le 21 mai 1981 . Ce n ' est que le 8 février 1982 que
le recteur adressa une réponse au conseil municipal, l ' informant
qu 'il avait reçu depuis janvier 1981 ordre de différer la signa-
ture de toute nouvelle con vention . Elle s' étonne que, sans fournir
la moindre explication ni avertir les intéressés, on ait suspendu
la signature des conventions alors que des textes postérieurs au
blocage des dossiers confirmaient la possibilité de signer ces
conventions avec un taux augmenté même et porté de 2,75 francs
par repas (circuiaire interministérielle de janvier 1981) à 3,10francs
(circulaire du 9 avril 1981 parue au Bulletin Officiel de l'édu-
cation nationale n" 18 du 7 mai 1981) . La situation des fonction-
naires et agents de l ' éducation nationale de Boissy qui attendent
à juste titre l 'application d' une réduction résultant des disposi-
tions prises par le ministère de l ' éducation nationale est certai-
n vent représentative de nombreuses autres communes. En cons&
quence, elle lui demande ce qu 'il pense de cet état de fait dans
lequel l'indemnité augmente alors qu ' on ne veut plus signer de
conventions.

Postes et télécommunications (télécommunications : Val-de-Marne).

11079 . — 22 mars 1982 . - - Mme Paulette Nevoux attire l 'attention
de M . le ministre des . . T . sur la situation du centre national
d'approvisionnement des telécommunications de Villecresnes (Val-
de-Marne) . En effet, à la suite d 'un terrible incendie survenu le
8 avril 1980, ce centre a été en grande partie détruit . Depuis, s 'est
installée une situation provisoire pour arriver aujourd'hui à envi.
sager une solution de décentralisation des approvisionnements
nationaux des télécommunicatitns au C . N. A. T. de Limoges . Une
telle décision n 'est pas sans inquiéter les cent soixante-neuf agents
travaillant à Villecresnes qui re souhaitent pas être déplacés et qui,
hormis les problèmes humai is et de formation que cela poserait,
ne comprennent pas que le ministère abandonne cette importante
aire de stockage . Elle lui demande de bien vouloir envisager le
maintien de ce centre d 'approvisionnement sur son lieu d'origine,

c'est-à-dire Villecresnes.

Logement (allocations de logement).

11080. — 22 mars 1982 . — Mme Paulette Nevoux attire l 'attention

de M. le ministre de l 'urbanisme et du logement sur le problème

de la suspension de l 'allocation logement en cas de non-paiement
du loyer, le locataire ne pouvant plus présenter les quittances de
loyer, indispensables pour le maintien de cette allocation . Or, c 'est

dans ces périodes de grande difficulté que cette allocation serait la
plus utile, sa suppression ne faisant qu ' aggraver des situations
financières déjà dramatiques . Elle lui demande s'il ne serait pas
possible de faire un effort partt_•ulier afin que l'allocation logement,
en cas de non-paiement du loyer, ne soit pas suspendue pour les
familles de chômeurs, qui sont les plus nombreuses dans ce cas .
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Circulation routière , sécurité).

11081 . -- 22 mars 1932. — M. Jean Oehler appelle l'attention de

M. le ministre d'Etat, ministre des transpo rt s, sur la géne occasion-
née aux moniteurs d ' auto-école et aux

	

cteurs du permis de
conduire par le port de la ceinture de .ité dans l'exercice de
leurs fonctions, port obligatoire en vertu de l'article R . 53 . 1 du
code de le route . Plusieurs professions ont été exemptée., de cette

obligation 'chaurfeur . de taxi.;, livreurs, infirmiers pour des raisons
d 'efficacité clans l'exercice de leur profession, mais aussi de sécurité.
Or, les monitears d'auto-école et les inspecteurs du permis de
conduire doivent, pour des raisons de sécurité, pouvoir à tout
moment redresser le volant du véhicule dans lequel ils exercent
leurs fonctions . Cela n'est possible que dans les cas de neutralisation
du mécanisme de la ceinture de sécur ité ,solution adoptée par
nécessité par un certain nombre de moniteurs et d'inspecteurs, ou
de non-respect du port de la ceinture . Ne serait-il pas possib'.e et
opportun d'exempter les moniteurs d'auto-école et les inspecteurs
du permis de conduire du port obligatoire de la ceinture de sécurité
dans l'exercice de leurs fonctions.

Logement , politique du logement,.

11082. — 22 mars 1982 . - M. Jean Oehler appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le cas des fonctionnaires bénéficiant
statutairement d'un logement de fonction mis gracieusement à leur
disposition . Lorsque ces fonctionnaires achètent un appartement ou
construisent une maison, ils sont soumis à la législation concernant
les résidences secondaires, tant au niveau des prêts que des déduc-
tion., fiscales au titre des impéts sur le revenu . Or, ces fonction-
naires b= .séficient de leur logement à titre précaire et le quittent
entre autres lors :tu'ils sont admis à la retraite. D lui demande s ' il
ne pense pas que le fait de priver les fonctionnaires de la légis-
lation concernant les résidences principales crée une inégalité des
citoyens (le',ant la loi.

Sécurité sociale ,politique ale la sécurité socinle , .

11083 . -- 22 mar s 1982. — M. Jean Oehler appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la spécificité du
régime de sécurité sociale en vigueur dans les trois départements
de l'Est . Compte tenu du projet déjà annoncé de la réforme des
régimes de sécurité sociale, il souhaite obtenir des assurances de
Mme le ministre concernant le maintien, dans les trois départe-
ments, d'une législation globalement plus favorable aux assujettis
que la légi s lation nationale.

Circulat i on routière (poids lourds).

11084 — 22 mars 1932 . -- M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les problèmes
posés par le fait que de nombreux poids lourds continuent à
emprunter des itinéraires traversant des agglomérations alors qu ' ils
pourraient utiliser les autoroutes . Il lui demande s' i l n'estime pas
utile de provoquer sur ce point une concertation avec l 'ensemble
des parties concernées notamment les représentants des collec-
tivités locales, des profe s sionnels employeurs et salariés des trans-
po r ts routiers, afin de rechercher les solutions tenant compte des
problèmes d ' énergie et de sécurité, des structures d 'accueil pour
les chauffeurs routiers, du coût global pour les entreprises et
l ' économie nationale.

Professions et n^licités sociales
(éd .uvuteurs spécialisés et moniteurs éducateurs).

11085 . — 22 mars 1982 . — M . Jean Proveux attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des édu-
cateurs spécialisés en formation . Ces éducateurs, qui ont travaillé
plusieurs années avant d'entrer en formation dans des écoles spé-
cialisées, sont victimes d 'un système de quota quant à leur rému-
nération durant le stage. Alors que cette formation est demandée
par leurs employeurs, seule une minorité d'entre eux bénéficient
d' une rémunération professionnelle au titre des travailleurs en for-
mation . D ' autres bénéficient de bourses d'Etat d'un montant relati-
vement faible ,8100 francs par ans . il lui demande s ' il envisage de
prendre les mesures nécessaires afin que les éducateurs spécialisés
ayant une durée minimum d'exercice tle leur profession puissent
bénéficier du statut de travailleur en formation et per evoir une
rémunération durant leur stage dans les centres spécialisés .

Procédure aduuinistratit-e ilégielatiunr.

11086. — 22 mars 1992 . — M . Louis Robin attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur le fait que la juridiction adminis-
trative ne peut se prononcer sur les litiges qui lui sont soumis
qu'après un laps de temps de plusieurs années . Certaines affaires
nécessitant des décisions d'urgence, l 'article R . 102 du code des
tribunaux administratifs autorise le président du tribunal adminis-
tratif, saisi sur sinople requile, à ordonner toutes mesures utiles
sans sréjudice eu principal . S'emparant de ces dispositions, plu-
sieur, plaideurs ont engagé, devant le président du tribunal admi-
nistiatif des requêtes tendant à obtenir une provision, notamment
lorsqu'une expertise avait établi le bien fondé de la demande ainsi
que des éléments suffisants sur le quantum . C'est ainsi que le
tribunal administratif de Lyon a accueilli favorablement une
demande de provision au bénéfice de l ' hôpital de Flevriat qui e
assumé des doms nages importants touchant les toitu res . Or le
conseil d'Etat a annulé cette ordonnance considérant qu'au terme
de l'article R . 102, seul applicable à l'exclusion des dispositions du
nouveau code de procédure civile en matière de référé, l ' action
d' une provision est une mesure qui faisait préjudice au principal.
Le conseil d'Etat s'étant prononcé a plusieurs reprises dans le
même sens il est difficile d'envisager un revirement . Or cela porte
un grave préjudice aux plaideurs. Il y a là un fait très regrettable,
constituant une véritable entrave à la justice utile . C ' est pourquoi
il lui suggcre d'étudier la possibilité d'ajouter à l'article R . 102 les
mêmes ternies que l ' on trouve dans l 'article R . 809 du nouveau code
de procédure civile, c'est-à-dire dans les cas où l'existence d'une
obligation n'est pas sérieusement contestable, il peut accorder une
provision au créancier.

Procédure adnrisistratire (législation).

11087. — 22 mars 1982 . — M . Louis Robin expose à M. le ministre
de la justice ce qui suit la procédure auprès du tribunal adminis-
tratif est exclusivement écrite, toutefois, lorsque les parties le
souhaitent elles peuvent présenter par leur avocat des observations
orales . Le rapporteur fait d'abord son rapport en exposant succinc-
tement les étrments de la cause, ensuite les avocats présentent
leurs observations orales selon l'économie générale des mémoires.
Ce n'est qu 'ensuite que le commissaire du Gouvernement développe
ses conclusions qui sont exclusivement orales . Cette situation crée
un déséquilibre préjudiciable aux parties et à leurs avocats dans
la mesure où ils n'ont pu avoir préalablement connaissance de la
position du commissaire du Gouvernement et sont dans l'impossi-
bilité d'y répondre . C 'est pourquoi il lui demande, dans l ' intérêt de
l'administration d'une bonne et équitable justice, s 'il ne peut être
envisagé de faire obligation au commissaire du Gouvernement dans
les affaires où il intervient de déposer dans les mêmes délais que
les autres parties et par écrit ses conclusions auxquelles les parties
pourraient répondre . un délai suffisant leur étant accordé pour ce
faire .

Postes et télécommunications (pneumatiques : Paria).

11088. -- 22 mars 1982 . — M. Roger Rouquette demande à M . le
ministre des P .T .T . quel avenir il compte réserver au service des
pneumatiques de Pa .is. Il appelle son attention en particulier sur
le fait que les pneumatiques peuvent constituer un important moyen
de transpo rt des pçtits paquets et des lettres, moyen non polluant et
à l' abri des embouteillages parisiens.

Enseignement (élèves).

11089. — 22 mars 1982. — M. Philippe Sanmarco appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l'application de
la circulaire n' 76 .260 du 20 août 1976 relative aux sorties et voyages
collectifs d'élèves . En effet, dans la commune de Marseille, certains
chefs d'établissement, faisant référence à cette circulaire, tint fait
connaître qu ' ils s'estimaient en droit de refuser l'accès à la can-
tine d 'un enfant qui ne serait pas couvert par une assurance . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser si cette prise de position
lui parait justifiée lorsque le service de restauration est entière-
ment assuré par la commune et que les enfants n 'ont pas à sortir
de l 'enceinte scolaire.

Postes : ministère (luersnneet).

11090 . — 22 mars 1982 . — Mme Odi!e 5icard attire l 'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur l'application de la convention sala-
riale de 1981 qui indique que les trente-neuf heures maximum
deviennent effectives dès le 1'' février 1982. 11 semble qu ' une diffé-
rence existe entre les différentes catégories de personnels des
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rY .T .T . quant à la durée de travail hebdomadaire, les uns effec-
tuant trente-neuf heures et les autres trente huit heures essen-
tiellement dans les services des télécommunications. Elle lui demande
s 'il est possible de mettre fin à cette inégalité, afin qu'il n ' y ait
pas deux sortes d'agents aux P .T .T.

Agriculture : ministère (personnel),

11091 . — 22 mars 1982. — M. Jean-Pierre Sueur attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'écart de valeur
du point d'indice utilisé pour le calcul du traitement des agents
de Paris et de province da centre national pour l'aménagement des
structures des exploitations agricoles (C .N .A .S .E .A .), établisse-
ment public cr. ._ par l'article 59 de la loi de finances de 1966, et
dont les modalités de fonctionnement ont été fixées par le décret
n" 66-952 du 22 décembre 1966 . Cet écart est aujourd'hui de 7 p . 100.
Bien qu'une négociation entre la direction de cet organisme et les
syndicats ait été conclue en juillet 1979 par un constat de concer-
tation prévoyant la réduction de cet écart à 3 p . 100, la situation
est restée inchangée depuis . Cet écart de 7 p . 100 étant unique
dan, l'ensemble du secteur public, il lui demande de bien vouloir
étudier la possibilité de le réduire dans les meilleurs de-lais à 3 p . 100,
soit zpproximativement ce qui existe dans les autres établissements
publics à caractère administratif sur la base des différentes zones
d ' indemnité de résidence.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Lozère).

11092 . — 22 mars 1982 . — M . Jacques Blanc appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la : ituation des employés de
la société Lozelec, dont deux usines sont implantées en Lozère,
l'une à Saint-Chély-d ' Apcher et l'autre au Monastier . Ces entre-
prises, qui travaillent en sous-traitance pour C I .I . Honeywell Bull,
Thomson, I . B . M ., Sagem, etc ., emploient près de 150 salariés . A
la suite des nationalisations décidées par le Gouvernement, C .I .I.
Honeywell Bull et Thomson ont, non seulement, cessé leurs com-
mandes, mais, également, repris l'outil de travail, anéantissant par
là tout espoir de relance . Ce sont au total plus de cinquante ouvrières
qui risquent de subir un licenciement collectif . Il lui demande s ' il
n'estime pas opportun de prendre des mesures immédiates pour
éviter que les nationalisations aient des conséquences aussi drama-
tiques pour les petites entreprises rurales, vivant de la sous-trai-
tance .

Etrangers (travailleurs étrangers).

11093 . — 22 mars 1982 . — M. Emmanuel Hemel appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fonds d'action
sociale pour les travailleurs migrants sur lequel l'inspection géné-
rale des affaires sociales vient de rédiger un rapport analysant les
erreurs de sa gestion, les défauts de sa politique et concluant à sa
réforme . D lui demande : compte tenu de ces critiques, comment
vont être utilisés en 1982 les 800 millions dont le fonds disposerait
et si elle va tenir compte des suggestions de l 'inspection générale
des affaires sociales pour la réforme du fonds.

Etrangers (travailleurs étrangers'.

11094 . — 22 mars 1982. — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le rapport que
l 'inspection générale des affaires sociales vii t de consacrer à la
politique et à la gestion du fonds d'action sociale pour les tra-
vailleurs migrants. Il lui rappelle que ceux-ci sont nombreux dans
la région Rhône-Alpes et le département du Rhône . Il lui demande:
1° le montant des crédits du fonds qui ont été dépensés en 1981
et le seront en 1982 dans le département du Rhône, et à quelles
fins, pour quels objectifs ; 2" quel a été, notamment en 1981, et quel
sera, en 1982, le montant des crédits du fonds affecté au fonc-
tionnement des foyers pour travailleurs migrants, dans la France
entière et dans le Rhéine ; 3" quant vont intervenir les réformes
suggérées par le rapport de l'inspection générale des affaires sociales
et quelles en seront les conséquences dans le Rhône pour les travail-
leurs migrants et les organismes sociaux et collectivités lezalee
s 'intéressant à leurs problèmes.

Communautés européennes législation coui,ounartaire
et législations nationales).

11095. — 22 mars 1982. — M. Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tivn de M. le ministre du travail que cinq mois se sont écoulés
depuis la présentation par la France à ses partenaires et concurrents
européens de son mémorandum tendant à progresser sur la voie
de l'harmonisation des législations économiques et sociales au sein

de la Communauté économique européenne. D lui demande t
1" quelles ont été, depuis octobre 1981 les propositions du Gouverne,
ment français aux Etats membres de la C .E.E . en vue de la copstruc.
tion de l 'espace social européen souhaité par le chef de l'Etat ;
2" quel accueil a été fait à chacune de ces propositions par chacun
des Etats de la C .E .E . ; 3" quelles nouvelles propositions vont élite
présentées par la France pour accélérer, 't sur quels points, la
législation r ectale européenne et l'harmonisation des charges sala-
riales et sociales des entreprises dans la C .E .E.

Banques et établissements financiers
(caisse des dépôts et consignations,.

11096 . — 22 mars 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M. k ministre de l'économie et des finances que la note sur
l 'activité de la caisse des dépôts pour la période du Id janvier au
30 septembre 1981 comporte un tableau d 'ensemble des capitaux
confiés à 1a gestion de la caisse des dépôts et de leur emploi fai-
sant apparaître que, du 31 décembre 1980 ou 30 septembre 1981,
les prèle aux collectivités locales et à leurs groupements et aux
organisme ., publics et semi-publics locaux n'ont progressé que de
14 milliards, soit moins de 10 p. 100, passant de 158,6 à 172,4 mil-
liards en neuf mois, alors que le portefeuille de bons du Trésor de
la caisse des dépô t s a progresse de 18,6 milliards durant la même
période, progression considérable, de 40 p . 100 en neuf mois (les
effets publics, bans du Trésor à l'actif de la caisse, sont en effet
passés de 46,9 milliards, le 31 décembre 1980, à 65,5 milliards, le
30 septembre 1981r . Cette évolution est extrèmemcnt préoccupante
et révèle l incidence de la politique économique et Sociale du Gou-
vernement sur la trésorerie de l'Etat de phis en plu, déficitaire.
Il lui demande : quelle a été, du 31 mars au 31 décembre 1980 et du
31 mars au 31 décembre 1981, l'évolution des effets publics, bons dit
Trésor détenus par la caisse des dépôts, et sa prévision des varia-
tions de ce poste du :31 décembre 1981 au 31 décembre 1982, compte
tenu, notamment, de l ' ampleur du déficit budgétaire cette année.

Commerce extérieur (balance des paiernentsl.

11097 . — 22 mars 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur,
l'inquiétude légitime que suscite l'évolution de notre commerce
extérieur et notamment les résultats de janvier : déficit, en dermites
brutes, de 9 .8 milliards en un seul mois, ramené à 7 milliards après
correction des variations saisonnières. Il lui demande, compte
tenu des résultats du dernier trimestre 191,l et de ceux de janvier
1982 . quelle est sa prévision du déficit du commerce extérieur de
la France pour les douze mois de 1982, et l'incidence de ce déficit
sur la valeur du franc dès cette année par rapport aux principales
monnaies : dollar, mark, franc suisse, livre sterling, yen . Il lui
demande . d'autre part, quelle est sa prévision chiffrée de la varia.
tiens en tire-t-il sur l ' indépendance de la France et si celle-ci se
distinguant l' ende t tement du secteur bancaire et celui du secteur
public du :31 décembre 1981 au 31 décembre 1982. Quelles déduc-
tions en tire-t-il sur l ' indé p endance de la France si celle-cl se
trouve contrainte, pour faire face à son déficit extérieur, de
s'endetter de plus en plus auprès de l'étranger. A quelle date pré-
voit-il la prochaine dévaluation.

Commerce et artisanat (aides et prêts),

11098. — 22 mars 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de I iconomie et des finances le cas de
Mine C ., fleuriste : elle avait pris un livret d'épargne manuelle
(L . E. M .), livret donnant droit, lors de l'installation, à un prêt
avantageux et à une participation de l ' Etat 1211 p . 1011) . La caisse
prêteuse qui a consenti ce L .E .M . refuse de donner suite, malgré
les quatre années de versements mensuels de l'intéressée . Cela au
motif qu'est nécessaire au dossier une attestation d'inscription à
la chambre des métiers . Il lui demande si, pour éviter cette injus-
tice, il ne serait pas possible qu'au niveau des L .E .M . il y ait une
interprétation souple dispensant les organismes de crédit de l 'obli-
gation d'immatriculation au répertoire des métiers, en certains cas,

Santé : ministère (personnel).

11099 . — 22 mars 1982 . — M . Jean-Marie Gaillet demande à M. le
ministre de la santé de lui préciser la formule de péréquation,
assortie d ' un exemple chiffré, qui lui permet d 'attribuer chaque
année, par nivellement des notes départementales, les notes défi-
nitives aux personnels de direction des établissements énumérés
par l ' article L. 792 (1 " , 2" et 3") du code de la santé publique.
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Pharmacie (produits pharmaceutiques).

11100 . — 22 mars . 1982 . — M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre de la santé de lui indiquer qui-l'es mesures il compte
prendre pour éviter les erreurs de médicaments et surtout de
médicaments contenant de V ilenie acétyl-salieylique se présentant
sous trois dosages différents, plusieurs cas mortels étant à déplorer.

Enseig, .,, :eut supérieur et postbaccalauréat (comités et conseils,.

11101 . — 22 mars 1932 . — M . Gilbert Gantier appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les résultats des
élections aux conseils d'université organisées dès cette année uni-
versitaire à la suite de l'abrogation de la loi du 21 juillet 1980 (loi
Jean Sauvage n, decioée le 9 novembre dernier par l'Assemblée natio-
nale . Ces résultats montrent en effet à l'évidence que, malgré
l'importante et coûteuse campagne d'information lancée en décem-
bre dernier par son ministère, la suppression du quorum étudiant
n 'a en rien amélioré le taux de participation des étudiants à ces
élections . Moins de 30 p . 100 des étud i ants ont en effet voté . Cette
faible participation aura malheureusement sur le fonctionnement
des universités des conséquences graves sur lesquelles il n'avait
pas manqué de mettre en garde le Gouvernement lors de l ' examen
par l'Assemblée nationale du projet de loi abrogeant la loi Sau-
vage. La suppression de ce quorum aboutit à multiplier par trois,
voire quatre le nombre des représentants des étudiants au sein
des conseils d'université, laissant ainsi le champ libre aux minorités
étudiantes hyper-politisées d'extrême-gauche . Il lui demande en
conséquence si, face à cette persistance de l'abstentionnisme des
étudiants aux élections universitaires, il entend prendre des mesures
propres à éviter le retour à une politisation excessive des univer-
sités, ce qu'avait réussi en partie la loi Jean Sauvage pendant le
peu de temps où elle a été appliquée.

Impôt sur le revenu
(traiternests, salaires, pensions et restes viagères).

11102. — 22 mars 1982 . — M . Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre délégué chargé du budget que des personnes
appartenant aux professions libérales ont souscrit une assurance
vieillesse au régime interprofessionnel de prévoyance . Beaucoup
ont cotisé plus de quinze ans et semestriellement, pour toucher
à l'âge de soixante-cinq ans correspondant à leur retraite, les rentes
prévues . Il lui rappelle que le régime interprofessionnel de pré-
voyance prévoit dans ses statuts que . les membres participants
qui cotisent ou ont cotisé en vue de bénéficier du régime supplé-
mentaire de retraite . . . > . La plupart de ces souscripteurs au régime
interprofessionnel de prévoyance ont souscrit à une époque où leur
profes s ion ne bénéficiait pas encore de retraite complémentaire et
ils avaient ainsi souscrit pour y suppléer . Il lui demande si les
versements de cette caisse après soixante cinq ans doivent tare
considérés comme une retraite complémentaire professionnelle ou
imposés sur le revenu comme une rente viagère ordinaire.

Pradvits fissiles et composés ,production et transformation s Loire).

11103 . — 22 mars 1982. — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur la publicité
faite par la presse à sa déclaration du 3 mars 1982 que le projet
d'implantation d'un centre de stockage de déchets radio-actifs à
Saint-Priest-La-Pregne était abandonné. Il lui demande : 1" où
seront stockés les déchets radio-actifs dont le stockage était primi-
tivement prévu sur le territoire de la commune précitée ; 2" les
raisons de la décision annoncée le 3 mars et ses conséquences sur
le stockage dans la région Rhône-Alpes des déchets nucléaires au
cours des prochaines années.

S . N . C. F . (tarifs voyageurs,.

11104 . — 22 mars 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la rédaction
des textes publicitaires de la S.N .C .F . exposant comment un couple
peut bénéficier d 'une réduction de 50 p . 100 pour l'un des
conjoints. II lui demande : 1° combien de couples ont présenté
en 1981 un livre' de famille et combien ont présenté un certificat
de concubinage pour obtenir la carte . couple » valable cinq ans;
2° s ' il n ' estime pas opportun de proposer un taux de réduction
plus important pour les couples mariés que pour ceux ne pouvant
présenter un livret de famille .

Adrnirristration ,badget).

11105 . — 22 mars 1932. — M. Michel Barnier demande à M. I.
Premier ministre de bien vouloir lui communir'uei pour ses propres
services et pour chacun des ministères composant son gouverne-
ment le budget consacré, en 1982, à la documentation, aux relations
publiques et sus opérations de promotion ou de propagande . Il
lui demande de bien vouloir faire figurer dans sa réponse, pour
ses propres services et pour chacun des ministères, le taux de
progression de ses credis par rapport à l 'année 1981 . 11 lui fait
enfin observ er que les parlementair es comme sans doute de très
nombreux responsables économiques, sociaux et politiques sont
destinataires, depuis quelques mois, quotidiennement, de documents,
de journaux, de lettres d'information souvent imprimés sur papier
glacé et auxquels vient s ' ajouter La Lettre de Matignon . R lui
demande s'il ne lui parait pas opportun, dans un souci de rigueur
budgétaire et même d 'efficacité, de mieux coordonner et de mieux
organiser la propagande gouvernementale afin d'éviter les excès,
les doubles emplois, le caractère inutilement luxueux de certaines
publications et la multiplicité des documents que chacun peut
constater à l ' heure actuelle.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

11106. — 22 mars 1982 . — Considérant que l'appareillage d ' une
prothèse auditive est dans certains cas le seul remède à la surdité
et sachant que le taux de remboursement par les organismes de
sécurité sociale d 'une aide auditive est dérisoire par rapport à son
coût d ' achat, M . Gérard Chasseguet demande à Mme le ministre de
la solidarité nationale de lui indiquer si elle envisage d ' améliorer
notablement son remboursement.

Asxn ;ance maladie maternité (prestations en nature).

11101. — 22 mars 1982 . — M. Gérard Chasseguet expose à Mme le
ministre de le solidarité nationale que les conducteurs routiers,-
titulaires du permis de conduire F, doivent subir périodiquement
un examen médical . Or, le remboursement des frais de cet examen
médical obligatoire est refusé aux chauffeurs routiers sous préte .da
que les prestations de l ' assurance maladie ne peuvent être versées
qu'à l'occasion de soins prodigués en vue du traitement d ' une
maladie . Il lui demande donc si elle n'estime pas souhaitable que
ce contrôle médical soit fait lors de la visite médicale annuelle
gratuite, effectuée par le médecin du travail qui transmettrait alors
les résultats à la commission chargée du renouvellement du permis
de conduire.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens (statistiques).

11108. — 22 mars 1982. -- M . Gérard Chasseguet fait part à
M . le Premier ministre de la faillite de près de 21 000 entreprises
françaises durant l 'année 1981, soit 20,3 p. 100 de plus qu'en 1980.
Constatant que 1981 est l'année la plus noire s depuis 1978,
particulièrement pour l'industrie où les faillites ont augmenté de
31 p . 100 par rapport à 1980, Il lui demande, d'une part, de lui
dresser un bilan des mesures que le Gouvernement a mises en
œuvre pou : aider le secteur industriel, commercial et artisanal de
notre pays et, d ' autre part, de lui préciser les actions qu'il est
nécessaire et urgent d'entreprendre afin d'éviter l'asphyxie de toutes
les forces productives de notre pays.

Transports routiers (emploi et activité , .

11109. — 22 mars 1982 . — M . Gérard Chasseguet attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
alarmante des transporteurs routiers. Les hausses successives des
carburants, l'augmentation du montant du prix des visites obliga-
toires de contrôle technique, la majoration des amendes et -de la
vignette et la charge de la taxe professionnelle viennent, chaque
jour, alourdir le coût des transports routiers . Il lui demande donc de
lui préciser les mesures qu 'il envisage de prendre pour éviter la
fermeture de nombreuses entreprises de transport routier et le
licenciement ces employés qui s'ensuivrait.

Voirie (autoroutes,.

11110. — 22 mars 1982. — Particulièrement préoccupé par le grand
nombre de victimes quotidiennes d'accidents de la circulation rou-
tière, M. Gérard Chasseguet expose à M. le ministre d'Etat, ministre
des transports, que le coefficient de sécurité sur les autoroutes
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est trois fois plus important que sur les 2 . 2 voies et cinq fois
plus élevé que sur les autres routes . C 'est pourquoi, il lui demande
que le péage des autoroutes, dont le montant est dissuasif pour
de nombreux automobilistes, soit progressivement mais rapidement
supprimé.

Circulation routière (reglementationl.

11111 . — 22 mars 1982. — M. Gérard Chasseguet appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l ' absence
de réglementation tendant à rendre obligatoire des visites de contrôle
technique de sécurité des véhicules automobiles . Constatant que
les frais croissants (hausse des carburants, de la vignette et des
assurances( qu'implique la possession d ' un véhicule obligent les
automobilistes à en changer moins souvent et à avoir tendance
1 négliger son entretien, il en déduit logiquement que l ' utilisation
d'une automobile en mauvais état augmente les risques d 'accidents.
Actuellement, l'Italie et la France sont les seuls pays européens
où il est permis de rouler avec une épave et où l'état ne contrôle
pas l'état des véhicules . II lui demande en conséquence de lui
préciser s'il n'estime pas souhaitable d'instau rer un contrôle tech-
nique de sécurité des antomobiles, notamment celles d'occasion
lc•rsqu 'elles changent de propriétaire.

Circulation routière (sécurité!.

11112. — 22 mars 1982 . — Persuadé que l'accroissement de la
sécurité routière passe notamment par un changement de la men-
talité des automobilistes français et par une modification de leur
comportement lorsqu 'ils sont au volant, M . Gérard Chasseguet
demande à M. I . ministre d ' Etat ministre des transports, qu ' en
liaison avec ses collègues les minist res de la santé, de l'éducation
nationale, du travail et de la cemmunication, il prenne l'initiative
de lancer une campagne persuasive de sensibilisation, de s respon-

sabilisation e et de prévention des dangers de la conduite automobile.

Circulation routière (sécinité(.

11113 . — 22 mars 1982 . — La France détenant le triste record
européen du plus grand nombre de piétons blessés ou tués par
millions d'habitants, M. Gérard Chasseguet demande à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports, de lui indiquer les dispositions qu'il
a l ' intention de prendre afin de remédier à une telle hécatombe.

Postes et télécommunications (courrier(.

11114 . — 22 mars 1982 . — M. Michel Nolr attire l'attention de
M . le ministre des P .T.T. sur les délais particulièrement longs pour
l' acheminement du courrier entre Lyon et les Etats-Unis . Comme
les exemples cités cl-dessous le mémontrent, entre diverses loca-
lités de la région lyonnaise et des villes des Etats-Unis, ii semble
que la situation du centre de tri international conduise à une
qualité du service public tout à fait déplorable. Ainsi un courrier,
posté à Lyon-Terreaux le 16 décembre, n 'a été reçu que le 9 février
à La Nouvelle-Orléans, soit cinquante-quatre jours de délai ; un
courrier posté à Beaune le 6 janvier, n'a été reçu que le 26 janvier
dans cette même ville, soit vingt jours de délai ; un courrier posté
à Marboz dans l 'Ain le Il janvier n 'a été reçu que le 26 janvier,
soit quinze jours de délai ; un courrier posté à Mâcon le 15 janvier
n'a été reçu le 3 février, soit dix-huit jours de délai, alors que
toutes les surtaxes aériennes bien évidemment étaient payées. C 'est
pourquol il lui demande quelles dis , i•sitions il compte prendre
afin de rétablir un fonctionnement normal du service public et
un délai acceptable des relations postales entre la région lyonnaise
et la Louisiane.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(marins : calcul des pensions

11115 . — 22 mars 1982. — M. Hyacinthe Santoni expose à M. le
ministre d'Etat, min i stre des transports, la situation d ' un petit
retraité de la mi .eine marchande, âgé de soixante-dix-neuf ans, dont
l'exemple est aussi celui de très nombreux marins en retraite.
L'intéressé a cessé de naviguer une première fois à cinquante ans,
après vingt-huit années de service . Depuis il perçoit une Pension
de neuvième catégorie calculée sur vingt-cinq années de services.
Peu de temps après, à l ' âge de cinquante et un ans et 3 mois, il
a repris son activité maritime. Sa pension a été suspendue jusqu'à
l'arrêt définitif de sa carrière. A cinquante-cinq ans, il a donc
perçu de nouveau sa pension qui cependant n'a pas été révisée.
Pendant cette nouvelle et dernière période de navigation qui a
duré quatre ans environ, Il n'a pas touché de pension et a cotisé
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normalement aux deux caisses de retraite . Or cet ancien marin
reçoit une pension de l'E . N L M . calculée sur vingt-cinq années
de services, alors qu 'il en compte trente-trois . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
et permettre aux marins retr aités de bénéficier d'une pension
corre,ponuant à l'intégralité des annuités de sersice.

Patrimoine esthétique, archéologie et historique
(noms(ents historiques : Panse

11116. — 22 mars 1982 . — M . Gilbert Gantier demande à M. le
ministre de la culture de lui faire connaître les décisions qu ' il
a prise en ce qui concerne le maintien des Chevaux de Marly
sur la place de la Concorde . En restauration depuis plusieurs
années, ces quatr e sculptures soi e en effet protégées par des
guérites grises de tôle ondulée poar le moins inesthétiques, qui
enlaidissent considérablement ce site prestigieux . On aboutit ainsi
à l'effet inverse de celui recherché puisque le touriste étranger
en visite dans la capitale ne sait pas que ce sont les Chevaux de
Marly et trouve particulièrement disgracieuse la présence de ces
quatre miradors gris dans la perspective des Champs-Elysées . Il
lui demande donc s'il entend conserver in situ les Chevaux de
Marly en prévoyant par exemple une protection transparente plus
esthétique que la tôle grise ondulée actuelle, ou au contraire
s'il entend les remplacer par des copies . Il lui demande également
dans quel délai pourra étre réalisée la décision qu'il aura prise.

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale).

11117. — 22 man 1982. — M. Francisque Perrut appelle l'attention
de M. le ministre de la formation professionnelle sur les conse-
quences graves qu'entraînerait pour la formation professionnelle
en milieu rural la réduction des crédits envisagés pour les conven-
tions passées avec les maisons familiales rurales en vue de l 'orga-
nisation des ,t a gs de for mation . Considérant que la suppression
même partielle de ces stages entraînerait la disparition d'un impor-
tant outil de formation dont dispose le milieu rural,- il lui demande
quelles sont ses intentions à ce sujet et sollicite un nouvel examen
de cc problème en vue de lui apporter une solution favorable dans
l 'intérêt du monde rural.

Agriculture (formation professionne l le et promotion sociale).

11118. — 22 mars 1982 . — M. Francisque Perrut appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les consé-
quences graves qu'entraînerait pour la formation professionnelle
en milieu rural la réduction des crédits envisagés pour les conven-
tions passées avec les maisons familiales rurales' en vue de l 'orga-
nisation des stages de formation . Considérant que la suppression
même partielle de ces stages entrainerait la disparition d ' un impor-
tant outil de formation dont dispose le milieu rural, il lui demande
quelles sont ses intentions à ce sujet et sollicite un nouvel examen
de ce problème en vue de lui apporter une solution favorable dans
l'intérêt du monde rural.

Jouets et articles de sport 'entreprises : Pyrénées-Orientales).

11119 . — 22 mars 1982. — M. André Tourné expose à M. le
Premier ministre combien la situation de l 'entreprise Bella, à
Perpignan, est devenue inquiétante à tous égards . La date de liqui-
dation définitive de cette usine est même arrêtée au 30 avril pro-
chain . S'il en était ainsi . 860 employés permanents seraient jetés
à la rue . u elle éventualité est inconcevable . Le département des
Pyrénées-Orientales serait alors frappé par un drame social sans
pareil. En effet, ce département au fin fond de l 'hexagone, adossé
le long de la frontière espagnole et bordé par la Méditerranée,
a une vieille économie à prépondérance agricole et viticole qui,
depuis plusieurs années, ne cesse de se dégrader . Quant à ses
petites industries traditionnelles, elles s 'effritent et disparaissent
les unes après les autres . Aussi, le chômage dans les Pyrénées-
Orientales y atteint des proportions alarmantes . Ies chiffres sui-
vants le soulignent cruellement : au mois d'août 1981, mois touris-
tique d'été par excellence, le nombre des demandeurs d ' emploi
était de 9 916 unités pour une population active salariée de 73000,
cela donnait 14 p . 100 de sans-travail ; au mois correspondant de
1980, le nombre de chômeurs était de 7 566 ; en septembre 1981,
les sans-emploi passèrent à 11 457 unités et 16 p . 100 ; en octobre,
Ils furent 13 186 et 17 p . 100 ; en novembre, 13 383 et 17,50 p . 100;
en décembre, 12896 et 17 p . 100 ; en janvier, 2 963 et 17 p . 100 . C 'est
un bien triste record de France. Aussi, la colère gronde dans les
foyers . Et si Bella fermait ses portes nous arriverions à des
chiffres de sans-emploi semblables à ceux des pays cous-développée.
Il lui demande : 1" de prendre toute mesure nécessaire au main-
tien en activité de l'usine Bella ; 2° d'arrêter les procédures qui
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tendent a provoquer la fermeture définitive de l'entreprise;
3" d'imposer la limitation des importation, de produits similaires
à concurrence des besoins du marché intérieur et en pariant des
possibilités de fabrication de l'usine Bella de Perpignan rl'yrénees-
Orientales).

Emploi et uctirité ,Agetu ve t,ntionale pour l'emploi : Seine-et-lfan,e).

11120 . — 22 mars 1982 . — M . François Asensi attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur le projet d'installation d 'une
antenne locale A .N.P.E. sur le t e rritoire de Mitry-Mory, commune
de Seine-et-Marne . La décision t-ès positive de retenir ce projet
pose à présent le probls ne de; conditions linancleres de sa rein!-
sation . Le service Equipement .s et finances de l'A . N . P . E . chiffre
le tout annuel de l'installation de ce local à 81 (100 francs :
33000 francs d'annuités d ' emprunt et 18000 francs de loyer annuel.
Il sollicite un apport financier de !a municipalité concernée . Cet
équipement abritant u te association de p endant de l'Etat, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer l'aide financière que l'Etat
pourrait apporter à cette rialisation rayonnant sur trois cantons
afin d'éviter tout translert de charges sur les communes.

Handicapés ,réinsertion professionnelle et sociale).

11121 . — 22 mars 1982 . — M . Jean Combasteil attire l'attention
de M . le ministre du travail sur les modalités de financement des
organismes de préparation et suite du recla-serrent professionnel
des personnes handicapées. La loi et la circulaire ministérielle
prévoient, en effet, le financement dans le cas où le service de
suite est confié à une association loi 1901 . L'organisme est financé
à 75 p . 100 par l'Etat, les 25 p . 10,1 restants étant à la charge de
l'association . qui peut l'aire appel aux collectivités locales . i! parait
donc pour le moins illogique qu'un organisme créé par une loi
soit obligé de faire appel aux collectivités locales pour assurer
son équilibre financier . En conséquence, il lui demande s'il n'envi-
sage pas de faire prendre en charge par l'Etat la totalité des
dépen-es de fonctionnement incombant à ces associations créées
par la loi .

Primes, d' lit, et con t rarentions , assassinats).

11122 . — 22 mars 1982 . — M . Guy Ducoloné appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur 1assassinat le 4 niai 1978 d'Henri Curiel, par un prétendu
commando Delta . Près de quatre ans après ce crime, l 'enquête poli-
cière et l'instruction judiciaire n'ont en rien progressé . Gest pour-
quoi il lui demande les mesures qu'il entend prendre afin que la
clarté soit faite .sur celte affaire et que ces .e l'impunité dont béné-
ficient, a ce jour, les instigateurs et les auteurs de cet attentat.

Automobiles et cycles ( entreprises : Ifauts-de-Seieet.

11123 . — 22 mars 1982 . — M . Guy Ducoloné appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur l'altitude antisvndi :ale de la direction
de l'entreprise Citroën Meudon . Lors des élections des délégués
du personnel du 20 octobre 1981, plus de cent électeurs n'ont pu
voter en raison des manmuvres et ries pressions exercées par la
direction . Dans un climat de répression et de délation, la direction
privilégie systématiquement les adhérents de la C .S .L . pour la
promotion professionnelle au détriment des adhérents et militants
des syndicats ouvriers, et ce, en violation de l'article L . 412-2 du
code du travail . De plus, la direction se refuse à fournir les élé-
ments d'appréciation nécessaires au bon fonctionnement du comité
d 'établissement, et s'efforce de limiter les heures de delegation
syndicale, not,mment par l'utilisation de s bons de délégation,.
Il lui demande les utesures qu'il entend prendre afin que cessent
dans cet établissement les atteintes directes ou indirectes au droit
du travail et, notamment . que la liberté syndicale soit strictement
respectée .

Collectivités locales (finances locasles).

11124 . — 22 mars 1982 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalls attire
attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la

décentralisation, sur les difficultés rencontrées par les collectivités
locales pour recouvrer les frais de réfection des voiries consécutifs
aux travaux effectués par les concessionnaires et par le secrétariat
d ' Etat aux télécommunications . En effet, chaque occupant de la
voie publique oppose une méthode différente ou une circulaire
intérieure spécifique à leur administration pour remettre en cause
les recouvrements émis . Elle estime donc qu ' il serait indispensable
qu' une fois pour toutes et dans l' Intérêt des patrimoines routiers de

l 'Etat et des collectivités il soit réaffirmé les conditions de recou-
vrement telles que décrites précéderaient (Journal officiel des
débats, A . N. du 31 mai 1974,, à savoir : montant des travaux plus
T.V .A. plus frais généraux plus coefficient pour frais indirects
correspondant à la perte de qualité des chaussées.

lu;npt sur le revenu ,charges déductibles).

11125 . — 22 mars 1932. M . Dominique Frelaut attire l'attention
de M. 'r ministre délégué chargé du budget sur la situation injuste
des handicapés qui ne peuvent déduire les charges de tierce per-
sonne ou d'aide ménagère de leur revenu imposable, d'autant quo
la participation qui leur est demandée es t en augmentation et
devient importante . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
il compte prendre afin que dans les meilleure, délais soit améliorée
la politique d'aide aux handicapés dans un souci de justice et de
solidarité .

Auiomobiles et cycles (emploi et activité).

11126. — 22 mars 1982 . — M . Edmond .Garcin appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie en lui signalant que la fabrication en
France des moteurs diesel est un des éléments indispensables de
notre indépendance nationale. En effet, tous les engins de travaux
publics que ce soient moto-pompes, groupes électrogènes, tracteurs
agricoles et forestiers, engins militaires, camions, auto-autobus, ins-
tallations de forage, S . N . C . F ., sont équipés de moteurs diesel . II
en est de même dans t a marine avec le remerquage, la pêche, les
navires, les péniches, la navigation fluviale ou la marine nationale.
C 'est dire donc véritablement sa place dans notre économie natio-
nale . Que constate-t-on : 1" La plus grande partie des accessoires
n'est déjà plus fabriquée en France Turbo-Injection . L 'interruption
des fabrications de matériel d'injection peut à elle seule arréter
ou placer entièrement à la merci de l ' étranger la construction des
moteurs diesel ; 2" différentes entr eprises françaises importent
chaque année plus de 13t 000 moteurs diesel de toutes gammes.
Par exemple, la l'aigle Renault a importé d'Allemagne plus de
2 000 moteurs de nteme gamine que ceux fabriqués à Baudouin
,Marseille, . En matière d 'armement, alors que des exemplaires pro-
duits par Baudouin sont expérimentés avec succès le 6 F 11 SRX),
il n ' y a toujours pas de marché passé entre le Gouvernement et
cette entreprise. Il vous demande si vous entendez, au nom de la
relance de l'industrie française et de l'indépendance nationale :
que les entreprises spécialisees françaises dans la composition et
l 'équipement du moteur diesel soient remises en activité, et dévelop-
pées de mène que les usines d ' usinage et de fonderie qui sont
indispensal les : que l ' entreprise des moteurs Baudouin à Marseille,
d 'une tris haute compétence et compétitivité qui a été absorbée par
la société anglaise General Elect r ic Compagny en 1974 avec l'accord
du Gouvernement d'alors, devrait redevenir française dans le
cadre d ' un accord avec un groupe français (Alstttont-C . G . E. notam-
ment, et ainsi pouvoir se développer au lieu de licencier une partie
de son personnel compte elle l'a déjà fait . Elle est de plus très
capable de fabriquer de nouveaux types de moteurs à condition d 'en
mettre à l'étude . Cela permettr ait le développement de 1 industrie
française en moteur diesel, et la relance du matériel français d'in-
jection . Une telle politique correspondrait à la volonté du Gouverne-
ment de fabriquer français et de créer des emplois.

Impôt sur le revenu ,traitements, salaires, pensions et
rentes t'ingères , .

11127. — 22 mars 1982 . — Mme Colette Goeurlot attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
travailleurs de l'ancienne entreprise Grandjean-f luntz, à Delle 190).
Résolus à défendre leur emploi et leur outil de t r avail, les salariés
de celte entreprise, menacée de liquidation, décidaient la création
d 'une S . C . O . l'. Ainsi ces travailleur, qui ont participé au redé-
marrage de leur entreprise cri apportant les allocations versées
par les lsscdic, se voient actuellement cont r aints d 'inclure dans
leurs revenr.s imposables les sommes réinvesties dans la S . C .O .P.
Cette situation est ressentie comme une profonde injustice . En
conséquence elle lui demande quelles mesures I1 entend prendre
afin que ces travailleurs qui ont contribué personnellement à la lutte
contre le chômage, ne soient pas pénalisés.

Aasnrance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
uravailleur.s de la mine : calcul des pensions,.

11128 . - - 2.2 mars 1982 . — Mme Adrienne Horvath attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur tin problime
concernant les droits des travailleurs de la mine en retraite anti-
cipée selon la date de leur mariage . Les intéressés, rares il est
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vrai, ne peuvent bénéficier des mêmes avantages en nature auxquels
ils auraient pu prétendre si la célébration du mariage avait eu
lieu avant le départ à la re t raite . Elle lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour rétablir l ' égalité des droits des intéressés,
quelle que soit la date du mariage.

Banques et établissements financiers (Crédit foncier de France).

11129. — 22 mars 1982 . — Mme Adrienne Horvath attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
du Crédit foncier de France (C.F.F.) et du Comptoir des entre-
preneurs (C.D.E.) . De récentes déclarations gouvernementales
concernant la réforme du marché financier et du système bancaire
évoquaient la possibilité d'étendre les actuelles attributions des
banques . Or dans les réseaux financiers, le C .F .F. et le C.D.E.
occupent depuis leur cr é ation une position très particulière d' auxi-
liaire des pouvoirs publics- dans la réalisation de leurs objectifs
de construction de logements sociaux en particulier . L semble
nécessaire de permettre au C .F.F. de conserver ses prérogatives
en matière d'attribution des prêts aidés tant il est vrai que le
financement du logement — dans le cadre d'une politique visant à
répondre aux immenses besoins de logements sociaux qui existent
encore — ne peut pas étre considéré comme un produit bancaire
courant . En conséquence, elle lui demande de préciser les intentions
qu ' il a dans ce domaine et quelles mesures seront prises en matière
de circuit d 'attribution des prêts aidés relatifs au logement.

Banques et établissements financiers (Crédit foncier de France).

11130. — 22 mars 1982. — Mme Adrienne Horvath attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation
du Crédit foncier de France (C .F.F.) et du Comptoir des entre-
preneurs (C .D .E .) . De récentes déclarations gouvernementales
concernant la réforme du marché financier et du système bancaire
évoquaient la possibilité d 'étendre les actuelles attributions des
banques . Or dans les réseaux financiers, le C .F .F. et le C .D.E.
occupent depuis leur création une position très particulière d'auxi-
liaire des pouvoirs publics dans la réalisation de leurs objectifs
de construction de logements sociaux en particulier . L semble
nécessaire de permettre au C .F.F. de conserver ses prérogatives
en matière d 'attribution des préts aidés tant il est v rai que le
financement du logement — dans le cadre d ' une poiltlgt e visant à
répondre aux immenses besoins de logements sociaux qui existent
encore — ne peut pas être considéré comme un produit bancaire
courant . En conséquence, elle lui demande de préciser les intentions
qu 'il a dans ce domaine et quelles mesures seront prises en matière
de circuit d'attribution des prêts aidés relatifs au logement.

Taxe sur la valeur ajoutée (toux).

11131 . — 22 mars 1982 . — M. Emile Jourdan attire l ' attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur l 'application de la
T .V .A. à un taux de 17,60 p . 100 qui frappe les éleveurs de
taureaux dans l'organisation des courses camarguaises (à ne pas
confondre avec les corridas qui sont actuellement considérées comrne
des spectacles sportifs). Cette mesure risque, à court terme, d ' entrai-

ner la disparition de cette coutume, enracinée dans le folklore
populaire des régions languedociennes . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour consi-
dérer ces manifestations comme des spectacles de variétés à un
régime de T .V .A . au taux de 7 p . 100, et ainsi protéger un élément
indéniable de l' attrait touristique de nos régions.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

11132. — 22 mars 1982. — M. André Laloinie appelle l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l ' artisanat sur l'inquiétude
que provoquent, parmi les artisans et commerçants, les informa-
tions relatives au décret d ' application de l'article 106 de la loi de
finances pour 1982. En effet, le projet de décret, dont les repré-
sentants des commerçants et artisans ont eu connaissance, introduit
des dispositions très restrictives dans l'attribution de l 'aide spé-
ciale compensatrice, devenue indemnité de départ. Ils relèvent, en
particulier, l 'ambiguïté du texte sur le montant de l'i ndemnité
qui serait fixé par les commissions locales dans le cadra d 'une
enveloppe allouée nationalement . D' autres dispositions sont égale-
ment critiquées, notamment la prise en compte de la valeur du
fonds ou de l'emplacement pour déterminer le montant de l'aide.
Plus généralement, les dispositions connues semblent conduire
à une réduction du nombre des bénéficiaires et à la diminution
de l 'aide en valeur. Il serait regrettable qu 'une telle démarche
soit confirmée. Au contraire, il conviendrait de mettre à profit la
réforme de l'aide spéciale compensatrice pour élargir le champ de

son application, pour améliorer son montant et lui donner, par
ailleurs, un caractere incitatif favorisant l'installation de jeunes.
Il lui demande par quelles dispositions il prendra en considération
l ' inquiétude des commerçants et artisans et les orientations rai>
pelées ci-dessus.

Sécurité sociale (prestations en espèces).

11133 . — 22 mars 1982 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conséquences
douloureuses pour les familles des erreurs commises à l'occasion
des opérations de virement bancaire des différentes prestations
sociales, en particulier les indemnités journalières du congé mater-
nité . Cette situation entraine des difficultés financières pour les
familles et posent des problèmes dans leurs relations avec les
banques, d ' autant plus qu'il n'existe aucun moyen pour en corriger
rapidement les effets . Les procédures de rectification demandent
plus d'un mois, pendant lequel la famille se trouve dépourvue
d ' une ressource qui est souvent essentielle, et en présence d'un
découvert bancaire préjudiciable . B lui demande les dispositions
qu'elle entend prendre pour que les familles ne subissent plus les
conséquences pénalisantes des erreurs administratives.

Assurance vieillesse : régime général (majorations des pensions).

11134 . — 22 mars 1982. — M. Louis Malsennat expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale qu ' un certain nombre de retraités
du régime général de la sécurité sociale bénéficient d'une allocation
supplémentaire pour conjoint à charge . Or, celle-ci a été fixée,
il y a plusieurs années déjà, à 4000 francs et son montant n'a
jamais été revalorisé . Il s ' agit là d'une anomalie criante et d'une
pénalisation qui frappe des gens de conaition modeste. II lui
demande quelles mesures seront prises pour apporter le correctif
nécessaire et voir que l'allocation supplémentaire pour conjoint à
charge soit majorée dans les mêmes conditions que les pensions
principales.

Professions et activités sociales (éducateurs spécialisés
et moniteurs éducateurs : Haute-Vienne).

11135 . — 22 mars 1982 . — M . Roland Mazoin attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des édu-
cateurs en formation de l'institut de formation d'éducateurs, situé
à Isle (87) et actuellement au nombre de 40 . La cantine de cet
établissement dispose de ressources très insuffisantes, car le mon-
tant de la subvention (versée aujourd 'hui par le ministère de la
solidarité( est le même depuis quatre ans. Aussi le prix du ticket.
repas a-t-il augmenté, passant de 7,50 francs à 10 francs depuis le
lrr mars pour les éducateurs qui, soit n' ont aucune ressource

(38 p. 100 du total) soit disposent d ' une bourse mensuelle variant
entre 168 et 675 francs. Il est passé à 15 francs pour ceux qui tou•
chent le S .M .I .C . Cette augmentation a pour conséquence une
baisse de fréquerd -tien de la cantine, car le prix du ticket est trop
élevé pour beaucoup d'éducateurs . La fermeture de la cantine
risque donc d'intervenir rapidement, aggravant la situation des
éducateurs dont beaucoup ne pourront pas se nourrir convenable-
ment et entraînant le licenciement de trois personnes . Contre cette
menace, les éducateurs ont entrepris une action conjointement avec
le personnel salarié de l 'institut. Ils réclament une augmentation
suffisante de la subvention du ministère de la solidarité natior ile
et le blocage du prix des tickets-repas au niveau de février 1982.
Il lui demande de faire droit à ces justes revendications.

Constructions aéronautiques (e' treprises : Cher).

11136. — 22 mars 1982. — M . Jacques Rimbault appe l le l ' attention
de M. le ministre de la défense sur les atteintes à l'exercice du
droit de grève opérées par la direction de l'Aéropastiale de Bourges.
Le 2 février 1982, la C .G .T . appela le personnel de l ' établissement
à un arrêt de travail qui avait pour but d ' informer et de protester
contre des avenants aux accords conclus entre la direction générale
et le seul syndicat Force ouvrière. Dans une information en date
du 2 février, la direction reconnaissait le cadre légal de cet arrêt
de travail, mais dès le 8 février, la direction modifiait son appréciai
tien et ne retenait plus que le seul aspect d 'information . En outre,
le chef du personnel adressa aux chefs de services et d 'unités une
note n " 398 présentant l 'arrêt de travail comme une s inéxécution
des obligations découlant du contrat de travail s . Des salariés se
sont vu menacés de sanctions pour avoir participé à l'arrêt de
travail . Dans le cadre de la définition des droits nouveaux des tra-
vailleurs, il lut demande les mesures qu 'il compte prendre afin que
cessent ces pressions.
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Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Haute-Loire).

11137. — 22 mars 1982. — M. Théo Vial-Massat appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de la société lilas-
telle du Puy . Cette entreprise, utilisant 250 travailleurs, est mena-
cée aujourd'hui de liquidation . Or, indispensable à l'activité éceno-
ntique du Puy, cette entreprise est susceptible de bénéficier d 'une
solution industrielle en relation avec la nationalisation de Rhône-
Poulenc . Une telle situation serait de nature à restituer au tissu
industriel français une entreprise bradée en 1975 au groupe alle-
mand Goldzack . e lui demande les mesures qu'il entend prendre
afin de s'opposer au démantèlement de cette entreprise.

Impôt sur le revenu (quotient fan liai).

11138 . — 22 mars 1982 . — M. Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre délégué cl argé du budget sur le problème du
barème de ca l cul de l'imciet sur le revenu pour les anciens combat-
tants âgés de plus de soixant,- :tuinze ans . En effet, il semble tout
à fait invraisemblable que les modalités de calcul de ce barème
prévoient qu 'une demi-part supplémentaire soit octroyée à ces
anciens combattants de plus de soixante-quinze ans, à condition
qu'ils soient célibataires, veufs u dicoreés. Cette mesure suscite
un vif émoi dan :: le monde des anciens combattants . Il lui demande
donc quelles mesure: il com p te prendre pour que cette disposition
fiscale soit revue assez rapidement.

Impôt sur le rerrn u
(traitements, salaires, pensions et rentes ria gères`.

11139. — 22 mars 1932 . — M. Antoine Gissinger rappelle à M. le
ministre délégué chargé du budget que l 'article 157 bis du code
général des impôts prévoit que les contribuables âgés de plus de
soixante-cinq ans au 31 décembre ale l'année d'imposition peuvent
déduire de leur revenu imposable une somme qui a été fixée par la
loi de finances pour 1982 un" 81-1160 du 30 décembre 1981) à

5 260 francs pour ceux dont le revenu net global n'excède pas
32 500 francs et à 2 630 francs pour ceux dont le revenu net global
est compris entre 325'0 francs et 52600 francs. Une telle disposition

produit évidemment un effet de seuil : dès que le contr ibuable
passe d ' une tranche à l'autre, l'abattement se trouve réduit d'une
somme totalement indépendante élu surcroit de revenu perçu et qui
peut lui être supérieure. Il lui demande si des études ont été faites
tendant à substituer à ce dis p ositif d'autres mesures qui permet-
traient la suppression de l 'effet de seuil en cause.

Elections et référendums (législation).

11140. — 22 mars 1952 . — M. Antoine Gissinger attire l 'attention
ale M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la procédure de vote par procuration destinée aux
personnes handicapées physiques . L'article L . 71 de la loi du
31 décembre 1975 sur le vote par procuration exige de toute per-
sonne handicapée physique à moins de 85 p. 100 un certificat
médical attestant qu'elle est dans l'incapacité de se déplacer . Ce
certificat, destiné à la mairie, est transmis par celle-ci à la gen-
darmerie qui établit la procuration . Or, peur qu'il y ait certificat,
il faut une visite du médecin au domicile de la personne handicapée.
Cette visite lui est facturée 70 francs et n'est pas remboursée Par
la sécurité sociale . Voter coûte donc de l'argent et beaucoup d 'éner-
gie aux personnes handicapées qui veulent exercer leurs droits
civiques . Il lui de nande de bien vouloir faire étudier par ses
services une réforme du une par procuration pour les handicapés
de façon que l 'eeeriic du droit de vote ne leur apparaisse
pas comme dispendieux et fatigant . Une procédure simplifiée et
présentant toutes les garanties juridiques possibles devrait pouvoir
être mise en place à la satisfaction des intéressés.

Retraites complémentaires (cadres).

11141 . — 22 mars 1982 . — M . Jacques Godfraln rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que l 'article 52 de la loi de
finances pour 1981 (n" 80.1094 du 30 décembre 1930) dispose :
a A compter du 1 u janvier 1931, et jusqu'au 31 décembre 1985, les
sociétés à responsabilité limitée exerçant une activité industrielle,
commerciale ou artisanale, et formée .; uniquement entre Personnes
parentes en ligne directe ou entre frères et sieurs, ainsi que les
conjoints, peuvent opter pour le régime fiscal des sociétés de
personnes mentionné à l'article 3 du code général des impôts.
L 'option ne peut être exercée qu ' avec l ' accord de tous les associés.
Elle cesse de produire ses effets dès que des personnes autres

que celles prés uns dans le présent article deviennent associées.
L'exercice de l' option reste sans effet sur la isituation au regard
des différents régimes de sécurité sociale des associés qui exercent
u ie activité salariée au sein de la société . . ( - inepte tenu de cette
précision concernant les possibilités d'assujettissement à un régime
de sécurité sociale, il semblait que l'inscription à un régime de
retraite des cmtcc's des gérants de société de famille était conforme
à l 'esprit de la loi . Or la réponse apportée à une telle demande
par une cause de retraite des cadres s'avère contr aire à cette
hypot '. . :,ae . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
préciser dans quel sens doit être appliquée la mesure évoquée
ci-dessus reiai ive à la couverture sociale des associés exerçant une
activité salariée au sein de la société . Il lui fait observer que le
maintien de la position des régimes de retraite des cadres à l 'égard
des gérants de sociétés de fanai le constituerait un frein important
à la création desdites sociétés, ce qui serait particulièrement préju-
diciable aux petites entreprises et aux petits commerces.

Entreprises (fonctionnement).

11142. — 22 mars 1982 . — M. Jacques Godfrain appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les projets
prêtés au Gouvernement d ' envisager la réduction des délais de
règlement des entreprises . Il apparaît que la raison de telles initia-
tives ne semble pas répondre à un souci évident d ' opportunité. U
serait en effet illusoire de penser que les producteurs seront encou-
ragés à baisser leurs prix du fait que leurs clients vont les payer
plus rapidement . D 'autre part, s e s mêmes clients, s'ils obtiennent
des banques les concours complémentaires rendus nécessaires par
la mise en oeuvre des mesures évoquées ci-dessus, devront suppor-
ter des charges financières accrues qui ne pourront pas ne pas
être incorporées dans les prix . Pour le consommateur, rien ne
sera donc changé . Enfin, des investissements sont assez souvent
réalisés en tenant compte de la trésorerie dégagée par le crédit
fournisseur, et sa disparition pourrait être grave de conséquences.
Il doit être d ' ailleurs noté que la commission de la concurrence
se montre hostile au projet d 'une réduction concertée des délais
de règlement inter-entreprises, considérant que toute action se
traduisant, pour la clientèle, par des conditions de règlement p lus
restrictives ne pourrait qu'inciter celle-ci à se tourner vers les
marchés étrangers . La réduction du crédit inter-entreprises irait,
dans ce cas, à l'encontre de la politique de reconqui'te du marché
iu :tvrieur, prônée par les pouvoirs publics . II lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui faire connaître s'il n 'estime pas particu-
lièrement opeorti'n de reconsidérer les dispositions envisagées en
matière de réduction des délais de paiement inter-entreprises.

Communes (élections municipales).

11143 . — 22 ramis 1982 . — M . Yves Landen demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, de
bien vouloir lui faire savoir si le Gouvernement envisage de dépo-
ser projet de loi relat i f e_) systi'me électoral pour les élections
municipales, à la session de printemps ou à la session d ' automne 1982.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : pensions de réversion).

11144 . — 22 mars 1982 . — M . Jean de Lipkowski rappelle à Mme I.
ministre de ia solidarité nationale que, aux termes de la réglementa-
tion actuellement en vigueur, le conjoint d ' un assuré décédé ne
peut cumuler sa pension de réversion avec ses avantages person-
nels que clans la limite d'un certain plafond . Il lui fait observer
que cette mesure est particulièrement discriminatoire pour les
veuves qui ont participé à l'activité commerciale ou artisanale
de leur mari et qui, après le décès de celui-ci, et pour assurer la
subsistance et la préparation à une carrière de leurs enfants, ont
dû exercer une activité personnelle . Lorsque l'âge de la retraite
intervient, les veuves en cause ne peuvent prétendre qu'à leur
propre pension, les droits à une pension de réversion ne leur étant
pas reconnus, au motif que leurs ressources apparaissent suffi-
santes . Or, ce plafond de revenus que les dispositions actuelles
considèrent comme ne pouvant être dépassé, ce qui équivaut à
penser qu'il est d'un niveau permettant une vie matérielle dénuée
de soucis, se montait en août 1981 à 21040 francs par an, soit
1 753 francs par mois . En appelant son attention sur le fait que ces
règles de cumul ne s'appliquent pas aux fonctionnaires, il lui
demande s'il ne lui parait pas équitable : dans l ' immédiat, de
majorer suhscantieliement le plafond de ressources, en le doublant
au minimum ; à court ternie, de prendre les mesures afin que la
législation appliquée dans ce domaine soit aménagée de façon
à faire disparailre la discrimination existante et rappelée ci-dessus .
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Retraites complémentaires (salariés).

11145. — 22 mars 1982 . — M . Pierre Messmer attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les dispositions de
la loi n" 72-1233 du 29 décembre 1972 portant généralisation de
la retraite complémentaire. Cette loi étend aux salariés des entre-
prises situées sur le territoire national, n_m encore couvertes, le
bénéfice de la retraite complémentaire. Les mesures en cause
n ' ont pas été étendues aux salariés dont l'activité s'est exercée
dans des entreprises situées hors de ce territoire qui n 'étaient pas
assujetties à titre obligatoire à l' assurance vieillesse du régime
général de la sécurité sociale ou des assurances sociales agricoles.
Il y a là une inégalité qui lèse les salariés ayant exercé leur
activité hors de France et, en particulier, ceux dont une partie
de la vie professionnelle s' est passée outre-mer dans les territoires
autrefois dépendants de la France . Sans doute les régimes de
retraite complémentaire sont-ils des régimes de droit privé indépen-
dants du régime général de la sécurité sociale . R n 'en demeure
pas moins que la situation des anciens salariés, sur lesquels il
vient d'appeler son attention, mérite intérêt . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir intervenir auprès des partenaires sociaux
qui gèrent les r^gimes de retraite complémentaire (A .G .I .R .C. et
A .R .R C .O .) afin de faire procéder à une étude des situations
en cause po, : que puisse, si possible, être dégagée une solution
favorable aux anciens salariés ayant exercé leur activité dans les
territoires relevant autrefois de la France.

es_ _mi_

Enseignement secondaire (établissements : Vendée).

11146. -22 mars 1982 . — M. Philippe Mestre demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale s ' il serait possible de donner
satisfaction aux voeux formulés par le conseil d ' établissement du
lycée polyvalent de La Roche-sur-Yon qui ont fait l'objet d ' une
réponse négative de M. le recteur de l'académie de Nantes . Ces
voeux portent sur deux points : 1" création de sections l'• G1,
G2, G3 d ' adaptation pour les élèves titulaires des brevets d'ensei-
gnement professionnel . En effet, la Vendée est l 'un des trois seuls
départements français où ces sections n'existent pas . II semblerait
indispensable de remédier d ' urgence à cette carence ; 2" création
d ' une section informatique (d'° H). Cette création s'impose dans la
mesure où l' informatique constitue un débouché dont l 'avenir est
évident . Il est d'autre part nécessaire de donner une suite logique
aux classes de seconde (dites de détermination) qui ont été créées
en 1981 et dans lesquelles les élèves pouvaient choisir l'option
Gestion : c' était le cas d'une trentaine d'entre eux . Enfin, il faut
préciser que les moyens matériels sont dispon :oles au lycée poly-
valent pour assurer cette création . Ces raisons justifieraient que
M . le ministre Je l'éducation nationale veuille bien donner à M . le
recteur de Nantes les moyens de procéder aux créations demandées
au lycée polyvalent de la Roche-sur-Yon.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants.

11147. — 22 mars 198.2. — M. Olivier Stirn demande à M . le
ministre des anciens combattants s 'il envisage le dépôt d'un projet
de loi permettant aux déportés du travail d' avoir en statut reconnu
par la nation.

Armes et munitions (réglementation de la détention et de ln vente).

11148. — 22 mars 1982. — M. Marcel Dehoux attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur l'absence de réglementation formelle relative à la
vente d'armes de calibre 22 1 .11 . Il ne juge pas utile d'in iister sur
les conséquences de la vente libre, maintes fuis décrites par la
presse. H lui demande si une réglementation de la vente de ces
armes fait l ' objet d' une étude.

Enseignement secondaire (personnel).

11149. — 22 mars 1982. — M. Marcel Dahoux attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des censeurs
de lycée au regard des cours de promotion sociale . En ce qui
concerne une activité réelle d'enseignement, il lui demande si
les censeurs (et les conseillers principaux d'éducation) sont néces-
sairement soumis à autorisation rectorale pour enseigner quelques
heures, ou si le chet d 'établissement dans le cadre de ses pouvoirs
ne pourrait pas apprécier lui-même l 'opportunité d ' accorder ladite
autorisation . En ce qui concerne l 'activité nécessaire au fonction .
Liement des coure, Il semblerait que la législation soit interprétée

de façon différente selon les académies où la rémunération éven-
tuelle serait prise sur celle du proviseur (Lille) où bien serait
accordée en sus à raison de par exemple une heure par cycle de
formation (Amiens) . Il lui demande de lui indiquer la politique
gouvernementale à ce sujet.

Chômage : indemnisation (a:!acation conventionnelle de solidarité).

11150 — 22 mars 1982 . — M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
expose à M. le ministre du travail que l ' allocation conventionnelle
de solidarité versée aux salariés démissionnaires âgés de moins de
soixante ans dans le cadre des nouveaux contrats de solidarité
est calculée sur le salaire brut moyen des douze derniers mois, ce
qui peut cond-"re à pénaliser les salariés exerçant en fin d 'activité
professionnelle un emploi moins bien rémunéré que celui qu ' il
pouvait occuper quelques années plus tôt. Il lut demande dans
quelle mesure le calcul de cette allocation ne pourrait être établi
sur les salaires des dix meilleures années d'activité, selon le mode
de calcul admis pour les pensions de :etraite versées par le régime
général de la sécurité sociale.

Déchets et produits de la récupération .«papiers et cartons).

11151 . — 22 mars 1982. — M. Henri Bayard attire l ' attention de
Mme le ministre de la consommation sur l 'utilisation du papier
recyclé qui est une source importante d 'économie d 'énergie mais
aussi un facteur de protection de l ' environnement. Il lui demande si
des mesures sont à l'étude pour que l 'administration, à l'exemple
de quelques quotidiens régionaux, utilise du papier recyclé et plus
généralement si une politique dans ce sens sera développé et
envisagée dans l ' avenir.

Enseignement (élèves).

11152. — 22 mars 1982 . — M. Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
élèves pensionnaires qui ne rentrent donc chez eux qu ' une fois par
semaine et qui doivent en totalité subvenir à leurs frais de trans-
port . Il lui demande si au même titre que les demi-pensionnaires,
il ne serait pas juste de faire bénéficier ces élèves d'un taux de
subvention égal à ceux qui font le trajet aller-retour quotidien-
nement .

Démographie (recensements .)

11153. — 22 mars 1982 . — M. Henri Bayard demande à M. I.
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de
bien vouloir lui préciser dans quelle mesure les communes po'rrroet
utiliser les résultas du prochain recensement . En effet, si l ' exploi-
tation du recensement au niveau national permettra d 'obtenir bon
nombre de renseignements d ' ordre général, certaines communes
pourraient avoir l'utilité d 'une exploitation affinée des résultats.
Il souhaiterait savoir si l'1. N . S. E . E. sera en mesure d'offrir une
telle possibilité aux communes qui en feraient la demande.

Impôt sur les sociétés (détermination du bénéfice imposable).

11154. — 22 mars 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur le handicap que
constitue pour les entreprises françaises face à la concurrence
étrangère le fait que notre ligislation fiscale ne tienne pas suffi-
samment compte de l'inflation pour le remplacement des équipe-
ments et le renou'.e c lement des stocks . Il lui demande si la réforme
fiscale en préparat i on contiendra des dispositions nouvelles visant
à mettre un terme à l'anomalie de faire payer aux entreprises des
impôts sur des h :nifices en parte fictifs, faute de tenir compte,
dans le calcul de ; provisions et des amortissements déductibles de
l'impôt sur les so :iétés, de la hausse réelle des prix des équipements
et des produits stockés.

Emploi et a'•tinité (statistiques).

11155 . — 22 mars 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à M. le
ministre du travail que le journal L'Humanité, organe central du
parti communiste, titre le 3 mars 1982, en première page : s Crois-
sance du chômage en février ., et en page 5 sChômage en hausse
de 20 p. 100 en un an s . Selon cet article, en un an, de février 1981
à février 1982, 340 000 personnes supplémentaires se sont retrouvées
au chômage, soit une augmentation de 20,4 p. 100 en un an, le
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nombre des demandeurs d ' emploi s'étant élevé à 2008 000 en février.
D lui demande, à évaluation et recensement st .itistique inchangés,
quelle ert sa prévision du nombre des demandeurs J'emploi en
février 1983, dans la France entière, dans la rsgivn Rhône-Alpes et
dans le département du Rhône.

Impôts et tares (contrôle et crntentietr).

11156 . — 22 mars 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget la lettre qui lui
a été adressée par le syndicat C . F. D .'i' . des impôts du Rhône sur
les critères de choix des catégories de: cont ribui bles faisant l'objet
de contrôles renforcés et pour lui signaler des cas de contribuables
aux ressources très modestes, veut„ âgés et invalides, soumis à
redressement. Il lui demande quelle suite va étre réservée à la
suggestion de ces agents des impôts témoignait d 'un sens humain
qui mérite d 'être salué et suggérant l 'annulation des rôles supplé-
mentaires émis à l'encontre de petits contribuables de bonne foi
dont la situation est comparable aux deux cas donnés dans leur
lettre frecitée : couple dont le mai est invalide disposant d'un
revenu de 43250 francs en 1980 et à qui Fol réclame 4060 francs;
veuve dont le mari est décédé en 1980 et dent le redressement pour
cette année est de 4584 frettes pour un revenu du foyer de
86 800 francs.

Chômage : indemnisation (allocation conventionnelle de solidarité).

11157. — 22 mars 1982 . — M . Emma fuel Hamel signale à l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture le communiqué de presse de
son ministère en date du 15 février 2982 sur la diligence prescrite
aux directions départementales de l agriculture pour le règlement
rapide par les caisses de mutualité agricole de l ' allocation de soli-
darité aux agriculteurs répondant aux critères 9e son attributior.
Il lui demande : 1" conbien de demandes d 'allocation de solidarité
ont été présentées par des agriculteurs du Rhône avant et depuis son
communiqué du 15 février et combien ont déjà perçu ou vont
recevoir cette allocation ; 2° la murée moyenne dans le Rhône entre
le dépôt de la demande à bé .éficier de l ' allocation de solidarité
et son versement à l'agriculteur bénéficiaire.

oirie (tunnels).

11158. — 22 mars 198".. — M . Emmanuel Hertel signale à l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, l 'étonnement
que suscitent dans la région Rhône-Alpes les informations de plus
en plus fréquentes dr.nnées par la presse sur la relance des projets
de tunnel sous la Manche . Il lui demanc'e s 'il lui paraît concevable,
logique et conforme à l'intérêt national que le tunnel sous la Manche
puisse être décidé et sa construction entreprise avant que ne soit
achevée la liaison Rhin Rhône.

Santé publique (accidents domestiques).

11159. — 22 mars 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de Mme le ministre de la consommation la constitution à
l ' Assemblée nationale d 'un groupe d ' étude sur la prévention des
accidents domestiques . li lui demande quelle a été depuis sa prise
de fonction l'action de son ministère pour : 1" l'information et la
formation des familles et des éducateurs en vue du développement
de la prévention contre les accidents domestiques (empoisonnements,
incendies, électrocution, hydrocution( ; 2" obtenir des fabricants
français leur coopération sy tématique à cette prévention par la
conception et la qualité de leurs fabrications ; 3 , interdire l 'entrée
sur le territoire de fabrications étrangères ne répondant pas aux
normes françaises et dangereuses pour les utilisateurs.

sien_

Transports fluviaux (voies navigables).

11160. — 22 mars 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le mémorandum,
en date du 7 novembre 1979, de la commission des communautés
européennes sur le rôle de la Communauté dans le développement
des infrastructures de transport . Parmi les projets d 'infrastructures
pouvant être considérés comme étant d'intérêt communautaire et
donc susceptibles de bénéficier d'un concours de ressources commu-
nautaires, ce mémorandum cite le canal Rhin—Rhône . L'initiative

des demandes de soutien financier communautaire pour les infra-
struetu*es de transport incombant aux gouvernements, il lui demande
sil va proposer au Gouvernement français de demander à la com-
mission des communautés européennes une participation des fifances
communautaires à l ' achèvement du canal Rhin—Rhône . Sinon, pour-
quoi.

	

-

Postes et télécommunications (radiotéléphonie : Rhône).

11161 . — 22 mars 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M. le ministre de la communication la tenue le 19 mars à
20 heures dans le Rhône, à Vénissieux, d ' une réunion régionale
des cibistes Rhône-Alpins, à Vénissieux-Plateau, à laquelle partici-
peront les coprésidents des clubs cibistes locaux, et de nombreux
adeptes de la C . B. a . Il lui demande quelle sera la participation
de son ministère à cette manifestation où s 'exprimeront la déception
et l ' inquiétude des cibistes Rhône-Alpins . Le ministre ne pourrait-il
lui-méme venir, en voisin, pour répondre à l 'attente des cibistes qui,
dans leur invitation à cette manifestation, expriment le sentiment
que ' les commissions C . B . siégeant chaque mois n 'aboutiront jamais,
le dialogue étant inexistant et la solution au problème C . B . déjà
fixée unilatéralement par les représentants du Gouvernement . La
Citizen Band est condamnée à mourir à brève échéance malgré les
promesses d 'avant le 10 mai 1981, proposition de loi 2222 s . Il lui
demande quelles sont les réponses de M. le ministre de la commu-
nication eux craintes ci-dessus relatées.

Partis et groupements politi q ues
(parti communiste français).

11162 . — 22 mars 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de M . le Premier ministre l 'importance des jugements portés à
Ruine sur les partis communistes italien et espagnol par M . le Pri-
sident de la République lors de son intervention à la radio-télévision
italienne le jeudi 25 février. Compte tenu du comportement fort
différent vis-à-vis de l 'U .R .S .S . du parti communiste français
qui l' approuve inconditionnellement et des partis communistes italien
et espagnol qui, eux, refusent de reconnaitre comme globalement
positif le bilan de l ' U .R .S .S notamment au regard du respect des
droits fondamentaux de la personne humaine et des principes d' une

véritable démocratie . Il lui demande quelle est son interprétation des
propos du chef de l 'Etat sur les partis communistes italien et
espagnol si différents actuellement du parti communiste français
et quelle conclusion il en tige au sujet de la participation et du
maintien de quatre ministres coesununistes à son Gouvernement.

Entreprises (politique en faiseur des entreprises).

11163 . — 22 mars 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances une étude du
conseil national du patronat français, reprise par Le Nouveau
journal du 26 février, en première page, sous le titre : « Les entre-
prises françaises veulent pouvoir se battre à armes égales. Or elles
supportent actuellement des charges fiscales et sociales presque
doubles de celles qui pèsent sur leurs concurrentes allemandes s.

II lui demande s ' il confirme et, dans le cas contraire, à partir de
quelles données statistiques il les conteste, les affirmations sui-
vantes : 1" « En 1982, les entreprises et ménages français paieront
1 570,4 milliards de francs de prélèvements obligatoires en impôts es
charges sociales, soit 43,3 p. 100 du produit intérieur brut » ; 2 « « Pour
une mérite production, les cotisations sociales sont cinq fois plus
importantes en France qu ' au Japon et en Grande-Bretagne deux
fois et demie plus importantes qu'aux Etats-Unis et près r : deux
fois plus importantes qu 'en Allemagne » ; J " « C ' est en Fronce que
la pression fiscale globale (impôts et charges sociales) supportée par
les entreprises a le plus augmenté depuis 1979, soit une progression
de 28,5 p . 100 contre 12 p . 100 aux Etats-Unis, 4,2 p . 100 au Japon
et une baisse de 12 p . 100 en Grande-Bretagne » . Il lui demande, en
outre, quelles réflexions lui suggère ces ordres de grandeur et ces
comparaisons internationales et si elles n'appellent pas de sa part
un effort accru pour convaincre le Gouvernement de la nécessité de
stabiliser et même d ' alléger désormais la pression fiscale et les
prélèvements sociaux sur les citoyens et les entreprises, sous peine
d ' une aggravation du déficit du commerce extérieur de la France,
de nouvelles et successives dévaluations, d ' une aggravation du
chômage.

Partis et groupements politiques (parti communiste français).

11164. — 22 mars 1982. — M. Emmanuel Hamel signale à Pat' en-

tien de M. le ministre des relations extérieures les articles consacrés
par l 'organe central du parti communiste français, le journal
l ' Humanité, au voyage en Israël de M . le Président de i l République.
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Il lui signale tout particulièrement les deux dernières colonnes de

	

constante depuis plusieurs mois . Dans le secteur des travaux publics
l 'article en première page intitulé a de justes solutions > dans

	

notamment, la majorité des ent reprises n'ont que quinze jours
l'Humanité du 4 mars 1982 . Quatre ministres communistes siégeant

	

à trois semaines de travail . Actuellement, près de 400 ouvriers
au Gouvernement, il lui demande s'il approuve le ton et les propo-

	

risquent le chômage partiel ou le licenciement . C ' est pourquoi il
sitions de cet article ou s'il faut le considérer comma le signe

	

lui deniande quelles mesures concrètes et rapides il compte prendre,
public d ' un désaccord du parti communiste et de ses représentants

	

à la suite de l 'engagement récent du President de la République
au Gouvernement avec la politique du chef de l'Etat au Proche-

	

en ce sens, pour stopper une telle évolution, permettre aux entre-
Orient. prises haut-savoyardes concernées d'ensisaeer l'avenir dans de

meilleures conditions et assurer le maintien d ' une activité écono-
mique qui emploie près de 16 000 personnes.

Boissons et alcools (tins el riticulturel.

11165 . — 22 mars 1982 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
faisant état de la décision de la cour de justice européenne statuant
en référé, condamnant la France dans l'affaire des vins italiens
bloqués à la frontière, et demandant le dédouanement sous vingt et
un jours des 340000 hectolitres retenus en douane, demande à
M . le Premier ministre quelle attitude va prendre le Gouvernement
français, d ' une part, dans l'immédiat (exécution de jugement) et,
d'autre part . à terme (incidence de la concurrence des vins italiens
sur le marché des vins française, spécialement au niveau des vins de
table .

Energie (économies d ' énergie).

11166. -- 22 mars 1982 . — M. Charles Millon attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l'énergie se .r les répercussions
de ses déclarations relate-es à la campagne «100000 pompes à
chaleur Cette opération consiste en la mise à disposition en
location-vente de 100000 pompes à chaleur . Malheureusement, cette
annonce a suscité une diminution de 80 p . 100 de la production
de pompes à chu teur . dans la mesure où les futurs utilisateu rs ont
vu dans cette pos,ibilité un moyen de s'équiper à bon compte.
Cette situation e :, : catastrophique pour ce secteur d'activité qui
sersa obligé de recourir au chômage technique si aucune disposi-
sien n'est prise pour informer le grand public. Il lui demande donc
ce qu ' il compte faire pour remédier à cette dégradation tempo-
raire de marché de la pompe à chaleur.

Energie (économies d ' énergie(.

11167. — 22 mars 1982 . — M. Charles Millon attire l 'attention
de M. le ministre de l ' économie et des finances sur les effets
pervers de certaines campagnes gouvernementales du fait du
manque de coordination entre les départements ministériels concer-
nés. Il en est ainsi de l 'opération lancée fin 1981 plr le ministère
de l'énergie et destinée à promouvoir l 'installation de pompes à
chaleur par la mise à disposition eu location-vente de ces appareils.
Cette campagne s ' est traduite en janvier-février 1982 par une chute
de 80 p . 100 de l'activité des fabricants de pompes à chaleur. Cette
baisse des ventes résulte d ' une mauvaise information des consom-
mateurs qui ont vu dans la location-vente un moyen de se procurer
ces installations à bon compte alors même que les organismes
de location-vente n 'ont pas pris le relais du lancement de l'opé-
ration dans un délai susceptible d ' éviter une rupture de production
dans ce secteur d ' activité . Il lei demande donc ce qu 'il compte
faire pour éviter que de telles situations se reproduisent à l'avenir.

Politique économique et sociale (généralités).

11160 . -- 22 mars 1982 . -- M . Yves Soutier demande à M. le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui préciser
l 'évolution constatée au cours des dix dernières années, et prévi-
sible pour 1982 et 1983, des prélèvements obligatoires en pourcen-
tage du produit intérieur brut . Il lui demande quelles mesures
le Gouvernement entend prendre pour stabiliser cette évolution.

_es _me

Femmes (élections et référendsnnsl.

1116e. — 22 mars 1982. — M. Yves Soutier demande à M. I.
ministre d' Etat, ministre de l'Intérieur et de la décentralisation,
de bien vouloir lui préciser, pour l'ensemble du pays et pour le
département de la Haute-Savoie, le nombre de femmes candi-
dates et le nombre de femmes élues, lors de chaque élection muni-
cipale ou cantonale depuis 1945.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité : Haute-Savoie).

11170. — 22 mars 1982 . — M. Yves Saucier attire l ' attention de
M. I. ministre de l ' urbanisme et du Iegentent sur la détérioration
Inquiétante de la situation du secteur du bâtiment et des travaux
publics en' Haute-Savoie. Les carnets de commande sont en baisse

Justice (fonctionnement : haute-Savoie).

11171 . -- 2.2 mars 1982. — M. Yves Soutier attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur le projet de redécoupage de la carte
judiciaire en Haute-Savoie, qui vise à rattacher les cantons de
Seyssel, Frange et Cruseilles actuellement du ressort du tribunal
de grande instance de Thonon-les-Bains au tribunal de grande ins-
tance d ' Annecy. Le principal motif invoqué pour cette modification
est l 'éloignement géographique relatif entre ces cantons et Thonon-
les-Bains . Or l'obligation pour la population de ces cantons de se
déplacer à Thonon-les-Bains est aujourd'hui d'autant moins lourde
que la compétence des tribunaux d'instance s ' étant élevée aux
litiges dont l'intérêt va jusqu'à 20 000 francs, ces habitants n ' ont
donc qu'à se déplacer la plupart du temps jusqu'au tribunal d ' ins-
tance de Saint-Julien-en-Genevois . Par ailleurs, on comprendrait mal
que le T .G .I . rte Thonon-les-Pains soit amputé, alors que l'Etat a
consenti à la constr uction d'une nouvelle cité judiciaire et à l 'aug-
mentation du personnel du tribunal . C ' est pourquoi il lui demande
s'il a l'intention d 'abandonner ce projet Ouse récusent les élus de
Thonon-les-Bains et la très grande majorité des magistr ats et avo-
cats concernés.

Sécurité sociale ( cotisations).

11172, — 22 mars 1982 . — M . François dHarcourt attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les pro-
blèmes que rencontrent certains salariés qui ont reccers à des
nourrices et à des gardiennes d'enfants . Ceux-ci sont assimilés à
des employeurs et se trouvent alois dans l'obligation de verser des
cotisations qui s ' ajoutent aux frais de garde dont la charge se
trouve encore accru . . Ils sont ainsi doublement pénalisés si l ' on
considère que ces charges supplémentaires sont aussi le résultat
de l ' absence de crèche dans de nombreuses communes et en Par -
ticulier en secteur rural . Dans le passé, une instruction ministérielle
avait recommandé s l 'agence centr ale des organismes de sécurité
sociale d 'inviter les U . R . S . S . A . F . à ne procéder à aucune recherche
systématique des débiteu rs de cotisations en cause et à s 'abste-
nir de toute action de mise en recouvrement dans l'attente des
conclusbns d'une étude qui crevait être entreprise sur cette ques-
tion. Malgré ces directives administratives, certaines femmes sala-
riées, mères de famille, se voient actuellement notifier des avis
de recouvrement de cotisations forfaitaires importantes avec effet
rétreectif et majorations de reta r d . Face à de telles pratiques, il
avait té à nouveau recommandé à la sécu rité sociale de se limiter
à encaisser les cotisations versées spontanément par les parents
dans l 'attente d'une nouvelle réglementation mieux adaptée . En
conséquence, il lui demande si elle envisage de recommander aux
U . R . S . S . A . F . d,: sus p endre toutes poursui t es en recouvrement
en attendant de s dispositions nouvelles qui tendraient à éviter
à ces parents le paiement de ces charges sociales et garantissant
ainsi le maintien de leur pouvoir d'achat.

Sports iinstallations spot-ries).

11173 . — 22 mars 1982. — M. Michel Barnier attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur les difficultés rencontrées au
cours de la mise en application des nouvelles mesures d'hygiène
et de sécur ité concernant les piscines . La réglementation actuelle
telle qu'elle résulte du décret n" 81 .324 du 7 avril 1981 implique
en effet des dépenses souvent élevées, alors que les délais de
mise en conformité sont brefs . Il demande en conséquence si des
mesures sont envisagées pour diminuer ou différer le coùt de ces
investissements .

Sports (randonnée pédestre).

11174. — 22 mars 1982 . — M. Emile Bizet expose à M. le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports qu ' aucune
décision n 'a encore été prise pour que la fédération française
de la randonnée pédestre soit habilitée à recevoir des subventions
du fonds national pour le développement du sport . 11 lui expose
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à cet égard que la randonnée pédestre est un sport comme les
autres, populaire et démocratique, qui a en outre la supériorité
d ' avoir des préoccupations d'aménagement du territoire, de connais-
sance de la vie rurale et d 'amélioration des rapports sociaux entre
citadins et ruraux . Il y a quatre millions de randonneurs en France,
dont un million sont des pratiquants assidus et trois cent mille
sont groupés au sein de la F . F . R . P .-C . N . S . G . R . Celle-ci a à son
actif 30000 kilomètres de sentiers G . R ., ce qui constitue un
véritable stade en pleine nature où les Français peuvent se refaire
une santé à longueur d'année . Il convient d'ailleurs d'observer
que le coût d 'aménagement de ces sentiers est encore en grande
partie supporté par des bénévoles . Pour des raisons d'équité et
compte tenu de ce qui précède, il lui demande que la fédération
française de la randonnée pédestre puisse recevoir des subventions
du fonds national de développement du sport.

Chômage : indemnisation allocation conventionnelle de solidarité).

11175 . — 22 mars 1982 . — M. Emile Bizet appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur le type de contrat de solidarité
qui prévoit pour le salarié le départ volontaire à partir de cin-
quante-cinq ans en contrepartie du versement d'une préretraite.
Selon ce type de contrat de solidarité, l ' entreprise a pour obligation
de compenser chaque préretraite-démission par l'embauche d' un
jeune ou d'un chômeur, dans les trois mois, sur contrats à durée
indéterminée. Pour bénéficier de ce type de préretraite, le salarié
doit être démissionnaire entre cinquante-cinq ans et soixante ans,
et avant le 31 décembre 1983 . Il doit adhérer eu contrat de soli-
darité, avoir dix ans de salariat, ne pas avoir fait liquider sa
retraite, ne pas pouvoir bénéficier de sa retraite au taux plein
et enfin étre enregistré à l' A .N .P.E . Le préretraité reçoit 70 p . 100
du salaire brut jusqu 'à soixante a,u, le financement de l'aide étant
assuré par une participation de 50 p . 100 de l' U . N . E . D . 1 C . et

de 20 p . 100 de l'Etat (F .N .E .( . Certaines entreprises ne souhaitent
pas conclure de tels contrats de solidarité, bien que certains de
leurs salariés désireraient bénéficier des dispositions en cause.
Il a reçu à cet égard des suggestinas selon lesquelles, à défaut de
conclusion de tels contrats de solidarité, certains salariés d ' entre-
prises qui ne désirent pas les conclure accepteraient que les 20
p . 100 versés par l'Etat soient supportés par le salarié démission-
naire, lequel ne bénéficierait alors que de la participation de
50 p . 100 de l'U .N .E .D.I .C . Actuellement, une démission volontaire,
même si elle dégage un emploi, laisse le salarié sans ressources.
Ti lui demande s ' il estime que cette formule pourrait être retenue
pour ceux des salariés qui en feraient expressément la demande.

Sectes et sociétés secrètes (activités).

11176 . — 22 mars 1982 . — M . Bruno Bourg Broc attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème du
développement des sectes . En effet, comme vient de le montrer
la récente affaire Chateau, les parents sont contraints à des
mesures extrêmes pour soustraire leurs enfants de l'influence
d ' une secte . Il serait souhaitable qu ' une action de prévention et
d ' information soit développée dans la jeunesse à l'encontre de
ces sectes . Il lui demande donc s'il compte promouvoir auprès des
jeunes une campagne d'information pour éveiller leur attention
sur les dangers de ces sectes.

Sectes et sociétés secrètes i actioités(.

11177 . — 22 mars 1982 . — M . Bruno Bourg Broc attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali .
selon, sur les dangers qua présente pour la jeunesse de notre
pays l'existence de la secte Moon. Les cinq del mères années
ont montré par des drames familiaux et des événements tragiques,
les dangers de cette secte qui amoindrit la dignité des jeunes,
pour accroître son influence . Cette secte dont l'inspirrteur est
étranger devrait être étroitement surveillée, voire interdite . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que la secte
Moon cesse 'son activité sur notre territoire.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

11171. — 22 mars 1982 . — M . Jean-Louis Goasduff attire l 'attèn-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation qui est
faite aux agriculteurs réalisateurs de centres d ' équitation et de
tourisme équestre au titre de leur activité : l'équitation . En effet,
ces agriculteurs qui ont mis en place des centres d'équitation
— qui représentent 200 chevaux de selle dans le Finistère —
ne peuvent bénéficier de la T .V .A . au taux agricole et ceci même
s'ils sont naisseuse éleveurs . Ifs sont tenus de payer 17,e p . 100

même lorsqu'ils accueillent des handicapés alors que les centres
qui fonctionnent en associations en sont exonérés. Ils sont exclus
du bénéfice des subventions, réservés aux clubs et centres qui
fonctionnent comme associations . Il lui demande que les agriculteurs
réalisateurs . de centres d 'équitation bénéficient du taus réduit de
T.V .A . et qu'ils aient accès aux aides, ceci en raison de leur
contribution à l'animation économique et socioculturelle du milieu
rural sur une base populaire.

Prix et concurrence apolitique des prix et de la concurrence).

11179. — 22 mars 1982. — M. Jean-Louis Goasduff appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur le voeu
émis par la chambre de commerce et d ' industrie de Brest, deman-
dant l 'abrogation de l 'ordonnance n" 45 . 1483 du 30 juin 1945 relative
aux prix et l'ordonnance n" 45 .1484 du 30 juin 1945 relative à la
constatation, la poursuite et la répression des infractions à la
législatian économique. Ces ordonnances ont été prises il y a
trente-sept ans, en régime d'exception, dans des circonstances de
ires grave pénurie, de désorganisation des marchés qui pouvaient
justifier certaines entorses avec le droit des gens . Elles constituent
toujours le principal instrument du dirigisme économique et conti-
nuent de favoriser le développement inquiétant de redoutables
pouvoirs discrétionnaires parfaitement contraires à la garantie
effective des droits de citoyen . Ces textes favorisent un arbitraire
intolérable et le développement de pouvoirs discrétionnaires. Il ;ui
demande, en conséquence, s'il ne lui parait pas opportun de prendre
des mesures tendant à l'abrogation des ordonnances de 30 juin 1945
susvisées.

Badinent et travaux publies (emploi et activité).

11180 . — 22 mars 1982 . — M . Jean-Louis Goasduff appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' u rbanisme et du logement sur les graves
difficultés que rencontrent les entreprises du bâtiment dont l 'acti-
vité ne cesse de baisser de façon continue avec les conséquences
qua cela implique sur l ' emploi . L' union des syndicats patronaux du
bâtiment et des travaux publics du Finistère avait déjà alerté
en 1981 les pouvoirs publics sur les inquiétude .. qui pèsent sur
l'avenir de la construction qui malheureusement s'est encore
détériorée depuis . Il lui demande s 'il n'est pas souhaitable, en
raison de l ' importance économique des activités professionnelles
du bâtiment en France, d ' organiser un débat de fond afin de relancer
l 'emploi dans cette profession. Il demande en outre s'il n ' est pas
possible de faciliter les dossiers des candidats à la construction
et de favoriser les équipements nécessaires au cadre de vie, cela ne
pouvant se faire que dans la mesure où les financements adequets
seraient débloqués.

Edition, imprimerie et presse (journaux• et périodiques).

11181 . — 22 mars 1982. — M. Claude Labbé attire l 'attention de
M . le ministre de la communication sur le problème des modalités
d'attribution de la publicité institutionnelle aux journaux locaux,
notamment d'opinion. Ces publicités émanant des ministères ou orga-
nismes publics P. T. T., Loto, bons du Trésor, etc .) sont souvent
une aide précieuse pour ces publications . Malhei,reusement, il sem-
ble que ces encarts publicitaires soient très i négalement répartis
entre les journaux . Il lui demande donc quels sont les critères
retenus pour l'attribution de ces encarts publicitaires.

Départements (élections cantonales).

11182. — 22 mars 1982 . —M. 'taude l .abbé attire l 'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'Intérieur et de la décentralisation,
sur le problème du remboursement dei frais de propagande aux
candidats aux prochaines élections cantonales . En effet, lors des
dernières élections législatives, de nomi reux candidats et surtout
de nombreux imprimeurs ont été sont -oints d' attendre de nom-
breux mois pour être réglés de leurs fractures. Ces retard de paie-
ment entraînent souvent dese difficultés de trésorerie pour les
ateliers ou entreprises d ' impresison . Il lui demande donc s' il envisage
de donner <les instructions précises suc préfectures pour que les
délais de remboursement soient écourtés et ne dépassent pas
deux mois.

Formation professionnelle et promotion sociale (personnel).

11183. — 22 mars 1982 . — M . Claude Labbé attire l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur les revendications
défendues retuellement par les personnels des centres F.P .A. Ces
revendications portent sur les onze échelons normaux avec écart de
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4,5 p . 100, l'amélioration de la P . R. U., l 'extension du droit aux
8 p . 100 et le relèvement substantiel des salaires les plus bas . Il lui
dema,ide donc quelles dispositions il compte prendre pour répondre
favorablement à tout ou partie de ces revendications.

Professi o ns et activités sociales (puéricultrices).

11184 . – 22 mars 1982 . — M. Claude Labbé attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur les revendications des puéricultrices
diplômées d'Etat . Ces puéricultrices insistent sur la reconnaissance
de leur diplôme d'Etat de puériculture et demandent que ce diplôme
leur permette l'intégration en cadre A. Il lui demande donc les
mesures qu'il compte prendre pour qu 'une suite favorable soit
donnée à ces revendications.

Professions et activités sociales (puéricultrices).

11185. — 22 mars 1982 . — M. Claude Labbé attire l ' attention de

M. le ministre de la santé sur le problème du remboursement des
frais de déplacement des puéricultrices . Actuellement une puéri-
cultrice travaillant sur un secteur ne peut pas se faire rembourser
ses frais réels de déplacement d ' une façon légale . Il lui demande
donc s'il compte revoir la législation en vigueur afin de remédier à
cette situation anormale.

Professions et activités sociales n puéricultrices).

11186 . — 22 mars 1982 . — M . Claude Labbé attire l 'attention de
M. le ministre de la santé sur les congés des puéricultrices. Il lui

demande s 'il ne lui parait pas souhaitable que les personnes travail-
lant près des jeunes enfants aient des congés systématiques et régu-
liers sous forme d 'une semaine par trimestre, mis à part ' le tri-
mestre ayant les congés d 'été.

Banques et établissements financiers (activités).

11187 . — 22 mars 1982 . — M. Lucien Richard appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur le régime
juridique applicable aux règlements effectués selon la procédure
du prélèvement automatique . Il lui expose que ce mode de paiement,
qui tend à se développer, notamment pour les achats à crédit,
pie règlement des polices d 'assurance ou des factures d 'eau, élec-
tricité, gaz ou téléphone, compte pour celui qui donne son auto-
risation de prélèvement réguliers et échelonnés sur son compte
des contraintes portant gravement atteinte à la liberté et à la
révocabilité du consentement . C'est ainsi qu 'il lui fait observer
qu ' une fois l 'autorisation signée, le débiteur ne dispose plus
d 'aucune possibilité de revenir sur sa décision et doit, quoi qu'il
arrive, subir les prélèvements jusqu'au terme indiqué au contrat.
Il estime que, dans un certain nombre de cas, cet état de fait
est de nature à porter préjudice aux intérêts pécuniaires du
débiteur, sans que celui-ci puisse intervenir pour faire cesser
le préjudice dont il aurait à souffrir : c'est le cas, en particulier,
où une erreur de facturation, ou de litige avec le fournisseur
ou le prestataire de services survenant, le débiteur ne dispose
d ' aucun moyen pour faire rectifier l 'erreur dont il est victime
ou le oifférend auquel il est partie. D lui indique qu'il iui paraîtrait
plus conforme aux règles de droit positif habituellement en vigueur
d' instituer le principe de la révocabilité, du consentement à prélè-
vement, avec en contrepartie la latitude pour le vendeur ou
prestataire de services de cesser le service de son client, cela afin
de permettre que l 'erreur ou le litige ayant perturbé l ' économie
du contrat préalablement établi entre eux soit rectifiée ou résolu
selon le cas . D lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui
faire connaître le point de vue et les intentions du Gouvernement
en ce domaine.

Politique extérieure (sécurité sociale).

11188 . — 22 mars 1982 . — M. Pierre Welsenhorn signale à
Mme le ministre de la solidarité nationale la lacune existant dans
la partie frontalière du sud de l ' Alsace, contiguë à la Suisse et
au paya de Bade . En effet, un hélicoptère de la sécurité civile
eulsse stationne en permanence à l'aéroport international de
Mulhouse-Bâle et peut Intervenir à tout instant pour secourir les
blessés graves et les amener à l ' hôpital le plus proche . Un accord
existe entre la Suisse et le pays de Bade-Wurttemberg pour
intervenir auprès des blessés graves et cheque seconde compte
dans ce type d'intervention . Or, l'accord n'existe pas entre la
France et la Suisse et, si un accident se produit dans les cantons
français limitrophes de l'aéroport, la sécurité sociale ne prend pas
en charge l'intervention. Il est intéressant de savoir également que
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l'hôpital cantonal suisse de Bâle a des structures d ' accueil peur
les parents des blessés, structures n'ayant pas leur équivalent
dans la région française . L lui demande si elle envisage la signature
d'un accord étendant à la France le bénéf)ce de cette possibilité
d 'intervention .

Cadastre (revision cadastrale).

11189. — 22 mars 1982 . — M. Edmond Alphandéry attire l' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la nécessaire revision
des évaluations actuelles du revenu cadastral, base d 'imposition
de la taxe foncière non bâtie, de détermination des bénéfices
agricoles forfaitaires et de calcul des cotisations sociales agricoles.
Il déplore l'insuffisance des moyens et des effectifs mis à la
disposition des services du cadastre et lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour résorber les retards constatés dans
la mise à jour des registres cadastraux.

Médiateur (fonctionnement des services).

11190 . — 22 mar. 1982 . — M . Jean-Marie Daillet demande à M. I.
Premier ministre de lui préciser s 'il est exact que les recours présen-
tés au médiateur auraient été de 4316 en 1979, 6410 en 1980, pour
atteindre environ 8 000 en 1981 . Dans cette hypothèse, il lu! demande
de lui préciser si des moyens nouveaux sont mis ou susceptibles
d 'être mis à la disposition du médiateur pour qu 'il puisse effective .
nient exercer son action dans des conditions normales.

Administration (fonctionnement).

11191 . — 22 mars 1982 . — M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de lui préciser les perspectives
actuelles d 'action qu'il a confiées ou envisage de confier au service
central d'organisation et méthodes (S .C .O .M .) dont les objectifs
sont notamment d'établir, sous son autorité, des calculs de rentsbil!té
des services de l'Etat et de favoriser la simplification administrative
nécessaire notamment par la suppression dans l ' administration de
services et commissions qui seraient devenus inutiles mais continue-
raient à fonctionner.

Justice (tribunaux administratifs).

11192. — 22 mars 1982. — M . Jean-Marie Daillet appelle l'attention
de M. le ministre de la justice sur le fait que !es requêtes au cours
d 'une année judiciaire déposées auprès des 25 tribunaux adminis-
tratifs de la métropole, ont été de 21441 en 1974-1975 et de l 'ordre
de 40 000 au cours de l'année judiciaire 1979-1980 . Il lui demande
de lui préciser : 1° le chiffre exact des recours pour l 'année
judiciaire 1979-1980 ; 2" la nature des initiatives qu 'il envisage de
prendre afin de permettre un fonctionnement normal des tribunaux
administratifs.

S . N . C . F. (tarifs voyageurs).

11193 . — 22 mars 1982 . — M. Jean-Marie Daillet expose à M. le
ministre de le santé le cas des invalides, titulaires de la carte d' in.
validité, qui ne peuvent bénéficier de la carte Vermeil de la S .N .C .F.
pour leurs déplacements personnels tant qu'ils n 'ont pas atteint l'es
de soixante-cinq ans . Il lui demande s'il ne serait pas possible d 'accor-
der la carte Vermeil de la S .N .C .F . à tous les invalides titulaires
de la carte en supprimant la restriction d'âge.

Chômage indemnisation (allocations).

11194. — 22 mars 1982. — M. Jean-Marie Daillet expose à M. le
ministre du travail la situation des travailleurs saisonniers qui,
lorsqu'ils sont licenciés, ne sont indemnisés par l 'Assedic que durant
les seules périodes chômées correspondant au caractère saisonnier
de leur activité antérieure. Cette situation a pour effet de laisser
ces travailleurs sans ressources durant les périodes non indemnisées,
qui peuvent atteindre plusieurs mois. Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour éviter ces ruptures tout à fait préjudi-
ciables et garantir la continuité de l' aide aux travailleurs saisonniers
privés d ' emploi.

Professions et activités paramédicales
(laboratoires danalyses de biologie médicale).

11195. — 22 mars 1982 . — M. Jean-Marie Daillet demande à Mme
le ministre de la solidarité nationale sur quelle base législative ou
réglementaire s'appuie la hausse de 650 p. L00 du tarif de la
recherche de l'albumine dans les urines appliquée depuis le
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30 mai 1981 par les pharmaciens d'officine dès lors que l'article 4
de l'arrêté du 23 septembre 1980. concernant les tarifications
d ' analyses médicales, est réservé aux seuls laboratoires d'analyses
médicales, dès lors qu 'aucun nouvel arrêté n ' est velu modifier
celui cité en référence . Une telle hausse pour simt .e recherche
d'albumine est inconcevable à un moment où le déficit de le sécurité
sociale nécessite des majorations de retenues sur les salaires, sur
les indemnités de chômage à certaines catégories de chômeurs, sur
les pensions des plus démunis.

Prix et concurrence (politique des p'ix et de la concurrence).

11196 . — 22 mars 1982 . — M. Jean-Marie Daillet demande a M . le
Premier ministre de lui préciser l'état actuel de mise en service
du centre d ' information sur les prix chargé de diffuser le plus
largement possible, notamment par l'intermédiaire de la télévision,
une liste régionale de prix de référence pour les denrées alimen-
taires et les biens d'équipement de la maison, de donner aux asso-
ciations de consommateurs les éléments d'information pour leurs
actions collectives, centre d'information dont la création avait été
annoncée le 31 octobre 1981 à Lille.

Solidarité : ministère (administration centrale).

11197 . — 22 mars 1982 . — M . Jean-Marie Daillet demande à M. le
ministre de la santé de lui indiquer comment il entend faire
respecter l'article R . 5056 du code de la santé publique qui stipule
que les inspecteurs en pharmacie procèdent au moins une fois
par an à l ' inspection des officines de pharmacie visées aux articles

L. 568 et L . 577, des établissements pharmaceutiques visés à l'arti-

cle L. 596, des dépôts de médicaments détenus par les médecins
visés à l ' article L . 594, des herboristeries visées à l 'article L . 569,
tout en ne disposant que de 70 inspecteurs en pharmacie pour
19000 pharmacies d'officine en France et surtout en n'ayant recruté
que trois stagiah•es comme le précise la réponse faite à sa question
n" 2936 du 28 septembre 1981, parue au Journal officiel, A . N .,

Questions, du 25 janvier 1982 . Il lui demande quelles sont les
prévisions pour les effectifs mis aux prochains concours en 1982

et da .zs les cinq années à venir.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

11198. — 22 mars 1982 . — M. Jean-Paul Fuchs attire l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'engagement
qui avait été pris par le Gouvernement de rétablir la couverture
sociale au bénéfice des demandeurs d 'emplois à partir du 1^' jan-

vier 1982 . A ce jour, les caisses primaires d'assurance maladie n 'ont
aucune instruction à ce sujet sinon de laisser les dossiers en attente.
Il lui demande de bien vouloir lui Cidre connaître ce qui s ' oppose

à la mise en oeuvre des engagements pris à l 'égard des chômeurs

non as .',urés .

Edition, imprimerie et presse (livres).

11199. — 22 mars 1982. — M . Jean-Paul Fuc'is demande à M. le
ministre de la culture quelle est l'évolution de la vente des livres
en Amérique latine (en donnant des chiffres pour les pays les
plus importants( . Il souhaite ennnaitre les mesures que le Gouver-
nement compte prendre pour développer l'exportation des livres

français à l'étranger.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

11200. — 22 mars 1982 . — M . Germain Gengenwin demande à

Mme le ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui
préciser si les nombreux ressortissants du régime local alsacien

de l'assurance vieillesse qui ont cotisé à ce régime avant le
1" juillet 1946 bénéficieront des nouvelles dispositions de l ' ordon-

nance relative à l 'abaissement de l 'âge de la retraite.

Enseignement secondaire (personnel).

11201 . — 22 mars 1982 . — M . Germain Gengenwin attire l'atten-

tion de M. le ministre sis l'éducation nationale .sur le problème
des assistants d 'ingénieurs adjoints de chefs des travaux . Leur
situation est celle de tous !es maîtres auxiliaires en fonction dans

l'éducation nationale, mats avec pour eux une difficulté supplé-

mentaire capitale . En effet, leur fonction n'étant définie par aucun
texte officiel, ils sont de ce fait dans l'impossibilité de prétendre
! la titularisation par concours . Compte tenu du nombre toujours
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croissant de ces personnels et de leur situation particulière, il
demande à M . le ministre si l'on peut espérer qu'une décision
favorable sera prise à leur sujet dans le cadre des discussions
menées actuellement sur la titularisatibn des auxiliaires . Les adjoints
de chefs de travaux remplissant pour beaucoup leur fonction
depuis plus de dix ans, il pense qu ' il peut comprendre leur désir
légitime de voir leur fonction reconnue officiellement.

Sécurité sociale (travailleurs frontaliers).

11202 . — 22 mars 1982. — M. Germain Gengenwin demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui
préciser si les travailleurs frontaliers alsaciens bénéficient désor-
mais du régime local de sécurité sociale ou restent affiliés au
régime général.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

11203 . — 22 mars 1982. -- M . Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants le vif regret des
déportés en Allemagne de 1942 à 1914 au titre du service du
travail obligatoire en application des réquisitions des autorités
nazies d ' être mentionnés sur la fiche de statistiques d 'octobre 1981
intitulée «Les ressortissants du ministère . comme 4 personnes
contraintes au travail en pays ennemi , et non pas comme . déportés
du travail ., appellation qu'ils souhaitent leur voir confirmée par
le ministère des anciens combattants, justifiée par de nombreuses
références historiques, administratives et r glementaires . II lui
demande s ' il va prendre les initiatives législatives pour répondre
à leur souhait, la reconnaissance du titre de déportés du travail
ne pouvant préter à confusion et porter atteinte au patrimoine
d' honnéur, de souffrance et de gloire des déportés politiques et
des survivants des camps de concentration nazis.

Politique extérieure (Turquie).

11204. — 22 mars 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M . le ministre de la justice l 'incarcération du bâtonnier
de l ' ordre des avocats d'Ankara, alors qu ' il assurait la défense d ' in-
culpés dans un procès politique . Il lui demande s ' il est intervenu
auprès du ministre turc assumant la responsabilité du ministère de
la justice pour lui faire part de l 'émotion suscitée en France par
cette arrestation et de l ' incidence qu'elle ne manquerait pas d'avoir
sur les relations franco-turques si le bâter lier incarcéré n ' était pas
libéré sans tarder.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

11205. — 22 mars 1982. — M. Emmanuel Hemel signale à l'attention
de M. le Premier ministre la divergence des opinions de Mme le
ministre de la consommation et de M . le ministre du commerce et
de l ' artisanat sur le problème du droit de réponse à la télévision,
dans le cadre des émissions de l 'institut national de la consom-
mation, des entreprises mises en cause dans ces émissions . M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat avait exprimé un souci
d 'équité en estimant possible l ' exercice d ' un droit de réponse à la
télévision suite aux émissions de l ' institut national de la consom-
mation et des associations de consommateurs : afin que les différents
partenaires économiques et sociaux puissent s' exprimer à armes
égales » . Or, dans une réponse à une question écrite d 'un sénateur,
parue au Journal officiel du 5 février 1982, Mme le ministre de la
consommation s' oppose à l'instauration d' un droit de réponse à la
télévision dans le cadre et le temps des émissions de l'I . N . C.
au motif que l ' instauration d ' un droit de réponse des entreprises
citées dans les émissions de l'I . N . C . ne pourrait que renforcer le
déséquilibre entre les possibilités d 'expression publicitaire des pro-
fessionnels à la télévision et le temps d 'antenne consacré, par
l ' intermédiaire de I ' I . N . C ., à une information des consommateurs
Indépendants . Cette réponse engendre des risques d ' arbitraire et
crée un grave précédent par son refus du droit de réponse à des
entreprises calomniées, si elles l 'étaient . Il lui demande si M . le
Premier ministre approuve le ministre du commerce ou le ministre
de la consommation, et s' il est pour ou contre le droit de réponse
reconnu aux entreprises ayant été injustement calomniées, attaquées,
décriées .

Communes (finances locales).

11206 . — 22 mars 1982. — M. Yves Sautier attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de ta décentrali-
sation, sur le fait qu 'en raison de travaux d 'intérêt général (élargis-
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liement de routes, confection d 'ouvrages d 'art, etc .) dEtat peut être
amené à détruire des bâtiments ou des aménagements existants
effectués à la seule charge de la commune concernée . Il lui demande
s 'il n'y aurait pas lieu de prévoir une aide compensatrice du
préjudice ainsi subi par la commune.

Politique extérieure (désarmement).

11207. — 22 mars 1982. — M . Paul Duraffour demande à M . le

Premier ministre s'il ne lui parait pas opportun, compte tenu de
l'accroissement des tensions internationales et dans la perspective
de la session spéciale des Nations Unies consacrée au désarme
ment, qui doit avoir lieu en juin prochain à New York, de prévoir
un débat de l 'Assemblée nationale sur les problèmes du désar-
mement .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

11206. — 22 mers 1982 . — M . Georges Sarre appelle l 'attention
de M . le ministre de la communication sur une émission consacrée
récemment par T . F . I à des individus présentés comme des membres
du « Front national de libération de la Corse s, se livrant à une
justification de recours à la violence, voire du meurtre. Une mise
en scène élaborée faisait étalage de la clandestinité dans laquelle
se seraient réfugiés ces individus (uniformes, cagoules, armes,
tournage la nuit, etc .) . Il lui demande si, dans la situation actuelle
de la Corse, et le climat de concertation retrouvé depuis l ' adop-
tion du statut particulier, et le règlement politique des questions
qui se posaient à Pile, de telles initiatives ne lui paraissent pas
surprenantes . Si l 'exigence d 'indépendance des journalistes et de
liberté de l'information impose au Gouvernement de ne pas inter-
venir en la matière, il demeure que la recherche du sensationnel
et l ' esprit de concurrence ne devra .ent pas l'emporter sur le
sens de la responsabilité de ceux qui ont la charge d'informer les
Français. Il lui demande, en conséquence, s 'il envisage de prendre
en compte cette préoccupation pour l'élaboration du nouveau
statut de l'audiovisuel.

Eau et assainissement (politique de l'eau : Loire- .4tlantiquel.

11209 . — 22 mars 1982 . — M. Xavier Hunault attire à nouveau
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur l'importance
des travaux restant à réaliser pour l'alimentation en eau potable
des vingt-quatre communes du pays de Châteaubriant, estimés à
53 millions de francs . il lui demande de prendre des dispositions
afin que des crédits exceptionneis soient mis en place sur les exer-
cices suivants afin que l'alimentation en eau potable, préalable
à toute politique d'aménagement rural, soit assurée dans les ,veil-
leurs délais dans ce secteur.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et eommerçiaur).

11210. — 22 mars 1982 . — M. Maurice Sergheraert expose à
M . le ministre délégué, chargé du budget, que les entreprises
placées de plein droit ou par option suivant le régime dit du
«réel sim" :ifié d ' imposition ., adhérentes par ailleurs à un centre

de gest i a et dont le nombre ne pourra d'ailleurs eue s ' accroitre
compte tenu notamment du relèvement sensible des limites d 'admis-
sion s . ce régime tr'les qu'elles ont été fixées récemment par
Parade 85 de la loi n" 81-1160 du 30 décembre 1980 sont actuel-
lement tenues à des obligations déclaratives particulierement
contraignantes puisqu ' elles ont à déposer au centre des impôts
la déclaration 2033 N . R . S. ; au centre de gestion agréé la copie
de cette déclaration ainsi que les tableaux, modèles 2050 à 2059,
normalement exigés des contribuables placés sous le régime du
réel normal . Il lui demande si des mesures d'assouplissements

ne pourraient être envisagées en faveur de cette catégorie de
contribuables et, par exemple, qu'il soit admis que les intéressés
ne soient tenus de fournir que les documents ou déclarations
normalement exigés des contribuables placés sous le régime du
réel normal.

impôt sur te rev enu (bénéfices industriels et commerciaux).

11211 . — 2a mars 1982 . -- M. Maurice Sergheraert demande à
M. le ministre délégué chargé du budget dans quel délai et suivant
quelles modalités pratiques les entreprises placées sous le régime
dit du réel simplifié doivent faire application, sur l ' imprimé admi-
nistratif n" 3310 CA3'CA4, des dispositions de l'alinéa 3 de ( 'arti-
cle 224, annexe Il du C .G.I ., notamment en cas de vol de marchan-
dises .

Transports aériens (Compagnies).

11212. — 22 mars 1982 . — M. rançons Asensi attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les faits
suivants : l ' entreprise nationale Air France est appelée à jouer
un rôle important dans la politique nouvelle engagée par le
Gouvernement depuis le 10 niai . Aussi, tous les moyens doivent
lui être donnés, afin qu 'elle joue pleinement son rôle . Dans
cet esprit, il me semble avec les travailleurs et la C .G.T. de la
compagnie, que la SERVAIR, filiale d ' Air France, doit étre
intégrée totalement à l'entreprise nationale, comme l'a été l'1 .N .E .F.
le 1 mars 1982 et comme l ' était ce secteur avant l ' ouverture de
Roissy . Il est en effet, tout à fait anormal que cette entreprise,
qui réalise des bénéfices substantiels, puisqu 'elle couvre tout le
secteur hôtelier de la compagnie, voie ceux-ci utilisés pour les
sociétés Mariotte, Suez et Toxedo, et non pas réinvestis dans le
transport aérien français . J 'ajoute que l' intégration de la SERVAIR
dans la compagnie nationale améliorerait considérablement les
conditions de travail des salariés, des travailleurs de cette entreprise.
D'autre part, comme l'a souligné à plusieurs reprises mon collègue
Maurice Nifés, député de la Seine-Saint-Denis, ces travailleurs sont
victimes d ' une répression syndicale et d'atteintes permanentes à
leurs droits et libertés. Enfin, ce secteur participe activement au
rayonnement de la France dans le monde . Il assurera d'autant
mieux ce rôle que la compagnie nationale pourra intervenir
directement et complètement sur l'activité de l'hôtellerie . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que la SERVAIR
réintègre la société nationale Air France.

Enseignement ,personnel).

11213. — 22 mars 1982 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les modalités d 'appli-
cation de la réduction du temps de travail hebdomadaire de la
fonction publique aux personnels non enseignants. Ces personnels
de service et assimilés se voient appliquer les quarante-deux heures
hebdomadaires sur la base d'un hor aire moyen annuel, alors que
le décret prévoit quarante et une heures trente . D 'autre part,
cette réduction ne s'accompagne pas des créations de postes
indispensables, avec toutes les conséquences au niveau de la charge
de travail . En conséquence il lui demande les dispositions qu'il entend
prendre pour faire appliquer la réduction du temps de travail
prévue pour la fonction publique et créer les emplois correspon-
dants .

Sécurité sociale (cotisations).

11214. — 22 mars 1982. — M . Paul Ch- rat attire l ' attention

de M. le ministre du temps libre sur la situation d'un grand

nombre d'associations qui ne bénéficient pas, pour les personnels
vacataires d'encadrement des activités culturelles, sportives, etc .,
organisées dans un cadre associatif, de l'application des arrêtés
des Il octobre 1976 et 25 niai 1977. Ces arrêtés prévoient l'allége-
ment des charges sociales acquittées par les associations pour les
persona mIs vacataires qui se consacrent à l ' encadrement des mineurs
dans les seul centres de vacances et de loisirs . Or, dans nombre
d'associations se développent des activités sportives, culturelles de
détente très diverses pour les enfants, les adolescents et les adultes.
Ces activités se pratiquent par exemple le mercredi après-midi ou
en fin de semaine . Certaines activités spécialisées doivent étre
animées par un personnel compétent . Le montant des charges sociales
acquittées par les associations grève lourdement les budgets . Au

bout du compte, ces activités pour lesquelles il est demandé une
participation financière aux familles deviennent prohibitives pour
beaucoup d'entre elles, les plus modestes . De ce fait il y a là un

facteur de ségrégation sociale. En conséquence, il lui demande si,
sans attendre le débat sur le projet de loi relatif à la vie associa-
tive, il ne compte pas remédier en partie à cette sivation par
l'extension à certaines catégories d'associations des arr êtés précités.

Sécurité sociale (cotisations).

11215 . — 22 mars 1982 . — M. Paul Chomat attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation d ' un grand
nombre d'associations qui ne bénéficient pas, pour les personnels
vacataires d'encadrement des activités culturelles, sportives, etc .,
organisées dans un cadre associatif, de I application des arrétés
des 11 octobre 1976 et '25 mai 1977 . Ces art-étés prévoient l'allége-
ment des charges sociales acquittées par les associations pour lets
personnels vacataires qui se consacr ent à l'encadrement des mineurs
dans les seul centres de vacances et de Inisits . Or, dans nombre
d'associations se développent des activités spor tives, culturelles de

détente très diverses pour les enfants, les adolescents et les adultes .
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Ces activités se pratiquent par exemple le mercredi après-midi ou
en fin de semaine . Certaines activités spécialisées doivent être
animées par un per sonnel compétent . Le montant des charges sociales
acquittées par les associations grève lourdement les budgets . Au
bout du compte, ces activités pour lesquelles il est demandé une
participation financière aux familles deviennent prohibitives pour
beaucoup d 'entre elles, les plus modestes . De ce fait il y a là un
facteur de ségrégation sociale . En conséquence, il lui demande si,
sans attendre le débat sur le projet de loi relatif à la vie associa-
tive, il ne compte pas remédier en partie à cette sivation par
l'extension a certaines catégories d'associations des arrêtés précités.

Budget : ministère perses sel).

11216. — 22 mars 1082 . — M . Marc Lauriol expose à M. le ministre
délégué chargé du budget que des collaborateurs de l'administration
fiscale appelés « expéditionnaires à domicile s se voient confier des
dossiers de contribuables pour exécuter à domicile les calculs d 'im-
position . La mécanisation croissante de ce travail réduit chaque
jour davantage les travaux confiés aux expéditionnaires qui, actuel-
lement, n'ont plus guère à effectuer que les calculs relatifs à la
taxe professionnelle L'avenir des expéditionnaires est ainsi d'autant
plus gravement compromis que les intéressés, rémunérés à la vaca-
tion, sont dispensés de cotisation de chômage et donc privés de
toute prestation . En conséquence, il lui demande ce qu'il compte
faire en faveur de collaborateurs enlaces et fidèles de son admi-
nistration .

Trar,sport .s mar±ti ses . persnnncl).

11217. — 22 mers 1932 . — M. André Duroméa attire l'attention

de M. le ministre de la mer sur les conséquences pour les ouvriers
manutentionnaires des ports et docks du décret n" 82-196, paru
au Journal officiel du 27 février 1982 . Ce texte prévoit la possibilité
pour les employeurs de conclure des contrats à durée déterminée
pour des emplois de manutention portuaire . Or dans ce domaine
d'activité, une loi de 1947 a organisé la profession et les dockers
tiennent fermement à conserver le statut issu de cette loi . Le
décret précité semble bien aller à l'encontre des dispositions de
la loi de 1947 em crée une possibilité d'embauche de dockers sous
un statut diffèrent . En ronsénuence, il lui demande quelles mesures
sont envisagées pour résoudre positivement ce problème.

Transports tn'iritirries ' persnrrr,ell.

11218 . — 22 mars 1932 . — M . André Duroméa attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur 1m, consé-
quences pour les ouvriers manutentionnaires des ports et docks du
décret n" 8:'-196, paru au Jonrenl officiel du 27 février 1982 . Ce
texte prévoit la possibilité pour les employeurs de conclure des
contrats à durée déterminée pour des emplois de manutention
portuaire . Or dans ce domaine d'activité, une loi de 1947 a organisé
la profess ion et les dockers tiennent fermement à conserver le
statut issu de cette loi . Le décret précise semble bien aller à l'en-
contre des dispositions de la loi loi de 1947 et crée une possibilité
d'embauche de dockers sous un stahrt différent Fo conséquence,
II lui demande quelles mesures sont envisagées pour résoudre
positivement ce problème.

Transports rnaritirurs 'per ur,nr!r.

11219. — 22 mars 1982. — M. André Duroméa attire l'attention
de M . le ministre du travail sur les conséquences pour les ouvriers
manutentionnaire, des por ts et docks du décru n" 82-198, paru
au Inertiel eff•eiel du 27 février 1981 . Ce texte prévoit la possibilité
pour les employeurs de conclure des contrats à durée déterminée
polir des emplois de manutention portuaire . Or dans ce domaine
d'activité, une loi de 1947 a organisé la profession et les dockers
tiennent fermement à ennserver le statut issu de cette loi . Le
décret précité sereine bien aller à l'encontre des dispositions de
la loi de 1947 et créé une possibilité d ' embauche de dockers sous
un statut différent . En conséquence, il lui demande quelles mesures
sont envisagées pour résoudre positivement ce p roblème.

Automcohiles et cycles (entreprises).

11220. — 22 mars 1982 . -- Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l 'attention de M. le Premier ministre sur la situation des Entre-
prises Renault . La direction vient de prendre la décision très grave
de faire chômer deux jours Sans aucune concertation préalable,
les travailleurs ont été mis devant le fait accompli . Il s ' agit la de
pratiques inacceptables, habituelles avant le 10 mat, que l 'on vou-

droit voir disparaitre aujourd'hui et tout particulièrement clans
les entreprises nationalisées . L'exercice de la démocratie e- ige
la concertation avec les salariés, leur,, élus et leurs organisations
syndicales . Les travailleurs dorent être entendus non seulement
sur les revendicatioi,s sociales, mais aussi sur les problèmes de
gestion, d'ineestIssennent et de la qualité de ., produits . ils ont des
propositions construetives à Taire qui seraient bénéfiques à la fois
pour les conditions de travail et pour un meilleur fonctionnement
de l'entreprise. Ils veulent enfin la parole, c'est une aspiration
légitime . Elle lui demande donc de bien vouloir intervenir pour
que la direction de Renault modifie ses prr 41ucs, conformément
aux orientations qui ont été définies pat ie Goucernenient.

Enseignement (élimes).

11221 . — 22 mars 1982 . — M. Edmond Garde attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le problème posé par la multiplication, en face
ou à proximité imédiate des lycées et collèges de la ville
d'Aubagne, d'établissements de jeux, billards électriques (léga-
lement autorisés) ainsi que de snack-bar, sandwiches, bar, etc.
Ces créations d'activités commerciales posent un problème dû à la
fréquentation de ces établissements par les jeunes, favorisant ainsi
les rencontres hors de l 'école, même pendant les heures de scolarité,
et créant les conditions de contacts avec les éléments troubles qui
gravitent autour de ces commerces et qui sont facteurs de danger
pour ces jeunes ulrogue, absentéisme, ete .) . Ces établissements s' ont
difficilement contrôlables par les services de police, rnéme s 'ils font
l ' objet d' une surveillance, surveillance d'ailleur s ressentie par les
jeunes comme mue action asti- -jeunes . II lui demande, dans l ' intérêt
des jeunes, de lui indi'tuer quelles mesures, dans le cadre régle-
mentaire, sont a la disposition des maires pour limiter la prolifération
de ces établissements, et quels sont, dans le cadre de la loi du libre
commerce, les moyens de délimiter un périmètre de protection, face
aux établissements scolaires, le même service pouvant être parfaite-
ment rendu, à l'intérieur des établissements, par le bon fonctionne-
ment du foyer socio-culturel.

Fnrr',,uiurr prnfe.ssiorpelle et promotion su-ale (stages.

11222 . — 22 mars 1982 . — M . Edmond Garcin appelle l ' attention
de M . le ministre de la formation professionnelle sur les probtémnes
que rencontrent les jeunes sans emploi inscrits dans des stages de
préparation à la vie professionnelle pour obtenir le versement de
leur salaire dans des délais normaux . En effet, ces jeunes, inscrits
à l'A .N .P .E , ne perçoivent plus les indemnités chômage dès leur
inscription dans les stages mis en place dans le cadre des mesures
gouvernementales pour lutter contre le chômage . En revanche, le
salaire qui leur est dû pendant la période de stage demande plu-
sieurs semaines, voire plusieurs mois, avant d' être débloqué . Ces
jeunes, déjà défavorisés, et pour lesquels aucune aide financière
d 'attente n'est prévue ni à l'Assedic ni à d ' autres organismes, se
déceuregent jusqu 'à envisager l 'abandon . Les stages, fort appréciés
par ces jeunes, risquent de ne pas aboutir au but recherché . Cette
situation compromet la réussite du plan mis en place par le Gouver•
nement pour permettre la formation et l ' emploi des jeunes chômeurs.
A : .ssi, il lui demande quelles mesures peuvent être prises pour :
accélérer le règlement administratif des dossiers par les directions
départementales du travail : permettre le versement d'acomptes
dédurtihlcs de leur salaire ; envisager le versement des indemnités
de chômage jusqu'à ce que ces jeunes perçoivent enfin leur salaire
par les caisses de l'Assedie.

Lait et produit ., laitiers tenireprires : Jura).

11223 . — 22 mars 1932. — Mme Colette Goeuriot appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur le refus de la direction des
fromageries Bel, à Dôle, d'appliquer des décisions de justice.
En 1981, le conseil des prud'hommes de Dôle a condamné par cieux
fois la direction de cette entreprise à dédommager les salariés
victimes de licenciements économiques (affaires n" 8 de 1978 et
n" 18 de 1980m . Aucun de ces jugements n'a été appliqué . Elle lui
demande le, mesures qu'il entend prend re afin que la légalité soit
respectée par le patronat.

Logement (Il .f. .'if . ).

11224. — 22 mars 1982 . — M. Georges Gosnat expose à M. 1s

Premier ministre que, en raison du plafonnement justifié de la
hausse des loyers, les offices d 'II L .M . ne pourront disposer des
fonds nécessaires à l'entretien de leur patrimoine et au fonctionne-
ment dans les meules

	

nnditiens si des moyens exceptionnels ne
leurs sont p as ()cire

	

contrepartie . De plus, l'ordonnauc•e du

30 janvier 1982 conceni . .

	

les contrats de solidarité des collectivités
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locales semble exclure, dans le cas d ' une stricte application de son
article 2, les offices publics d'ILL .M . Or, au même titre que les
collectivités locales, les offices d'H .L .M . et leurs personnels enten-
dent participer au plan de lutte pour l'emploi et bénéficier des
diverses aides de l'Etat dans le cadre des ccntrats de solidarité.
En conséquence, il lui decnande quelles mesures il compte prendre
pour que les offices publics d' H .L .M . puissent souscrire des
contrats de solidarité et pour que les moyens financiers indispen-
sables pour assurer leur fonctionnement leur soient attribués.

Logement (H .L .M .).

11225. — 22 mars 1982. — M . Georges Gosnat expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que, en raison du plafon-
nement justifié de la hausse des loyers, les offices publics d ' H .L .M.
ne pourront disposer des fonds nécessaires à l'entretien de leur
patrimoine et au fonctionnement dans les meilleures conditions si
des moyens exceptionnels ne leur sont pas octroyés en contre-
partie . De plus, l'ordonnance du 30 janvier 1982 concernant les
contrats de solidarité des collectivités locales semble exclure, dans
le cas d ' une stricte application de son article 2, les offices publics

d'H .L .M . Or, au même titre que les collectivités locales, les offices
d 'H .L .M . et leurs personnels entendent participer au plan de
lutte pour l'emploi et bénéficier des diverses aides de l'Etat dans
le cadre des contrats de solidarité . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les offices publics
d' H .L .M . puissent souscrire des contrats de solidarité et pour que
les moyens financiers indispensables pour assurer leur fonctionne-
ment leur soient attribués.

Assurances (assurance automobile).

11226 . — 22 mars 1982 . — M. Daniel Le Meur attire l'attention de

M. le ministre de l'économie et des finances sur la détermination du
montant des primes d'assurances automobiles . Les compagnies

dassurances réévaluant librement les primes en fonction des
sinistres occasionnés par leurs assurés, il arrive fréquemment que,
pour un sinistre où la responsabilité d'un assuré est engagée pour
totalité ou pour partie, celui-ci se voit demander une prime très
fortement majorée . II lui demande s'il n'entre pas dans ses inten-
tions d'arrêter un barème déterminant en pareil cas la majoration
des primes autorisées et de bien vouloir lui préciser les recours
dont disposent actuellement les assurés en cas de majorations mani-
festement e' :cessives.

Chômage : indemnisation (allocution de garantie de ressources).

11227 . — 22 mars 1982 . — M . Louis Odru attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
chômeurs âgés de plus de cinquante-cinq ans . Ces travailleurs
sans emploi ne peuvent pas bénéficier de la préretraite alors
même que, parmi eux, ib sent nombreux à avoir versé leurs
cotisations pendant plu . de quarante années . Les contrats de solida-
rité ont encore étendu le bénéfice de cet avantage aux travailleurs
en activité, mais les chômeurs âgés de moins de soixante ans sont,
pour leur part, tenus de rechercher un emploi . il y a là une dispa-

rité de situation et une injustice à l'égard de ceux-ci, qui ont par
ailleurs peu de chance de se faire embaucher. II lui demande donc
quelles dispositions elle peut prendre en faveur de cette catégorie
de chômeurs afin qu'ils puissent bénéficier du droit à la préretraite.

Assurance maladie maternité (caisses : Indre-et-Loire).

11221 . — 22 mars 1982. — M . Jacques Rimbault appelle l' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les sanctions
décidées par la direction de la caisse primaire d'assurance maladie

de Tours à l'encontre de deux militants syndicalistes ayant exposé
l 'analyse de leur organisation sur les événements de Pologne . Au
moment où le Gouvernement entend élargir les droits des tra-
vailleurs dans les entreprises, il n'est pas admissible que la liberté
d 'expression des syndicalistes soit sanctionnée dans un organisme
public. Il lui demande les mesures qu 'elle entend prendre afin que
soient annulées ces sanctions et que de tels faits ne puissent se
reproduire.

Jouets et articles de sports (entreprises : Pyrénées-Orientales).

11229. — 22 mars 1982. — M . André Tournt rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances les multiples démarches
qu'il a effectuées auprès de lui et auprès de plusieurs de ses
collègue.] membres du Gouvernement, au sujet de la situation
de la plus grande entreprise des Pyrénées-Orientales connue sous

le nom de Bella, la seule qui, jusqu 'ici, restait encore debout
dans le département . Il lui rappelle notamment ses premières
démarc-hes datées du 29 juin 1981 Il lui signale, en outre, combien
sa réponse du 21 septembre 1981 fit naitre des espoirs légitimes
parmi le millier d'employés de chez Bella dont 8J p . 100 sont des
femmes . En effet, dans cette réponse, il était précisé qu 'un
acquérieur éventuel était recherché . Hélas, nous voilà arrivés au
mois de mars . L'entreprise en cause ne prendrait plus de com-
mandes. La matière première n'existant pratiquement plus, la
production est arrêtée . Un syndic a été désigné . Il est envisagé
de fermer les portes de l'usine le 30 avril et de mettre en chô-
mage tout le personnel . L'annonce d 'une telle décision a mis
dans le désarroi le monde social du département des Pyrénées-
Orientales. Ajouter 8é0 chômeurs — il s' agit du nombre exact
des personnels attachés directement à l ' entreprise — aux 13000
demandeurs d' emplois, soit plus de 17 p. 100 enregistres mensuel-
lement dans ce département, équivaudrait à une folie politique
aux conséquences incalculables . Une telle hypothèse est vraiment
impensable. L' acquérieur, du moins pour l'instant, ne s'étant pas
manifesté, cela ne doit pas provoquer la fermeture de l'usine.
Le Gouvernement peut, en attendant, créer un comité de gestion
tripartite composé de représentants de l'Etat, du personnel et
des organismes bancaires . II serait possible de reprendre l ' activité
productive de l'entr eprise en mettant notamment ses produits à
l'abri de la concurrence sauvage_ de l'étranger . En effet, si Bella
pouvait bénéficier d ' une garantie d'écoulement de ses produits
dans le marché intérieur proportionnellement aux besoins globaux
de ce marché et des capacités de production de l'entreprise, son
mal actuel serait atténué, l'avenir serait assuré . Il lui demande
ce qu'il pense de ces réflexions et suggeitinns et ce qu'il compte
décider pour leur donner la suite la meilleu re.

Collectivités Ivraies réfunne).

11230. — 22 mars 1982 . — M . Philippe Séguin demande à M. le
ministre délégué chargé des relations avec le Parlement s ' il est
ex,ict, connue certains bruits persistants le lai=sent à penser, que
le Gouvernement s'appr te, en prenant pour prétexte l'encombre-
ment du calendrier parlementaire, à demander au Parlement l ' auto-
risation de prendre par ordonnance les dispositions relatives au
transfert des compétences de l'Etat aux régions et aux dépar-
tements . Dans l'affirmative, il lui demande s'il trouve conforme
à l'esprit de nos institutions de recourir à la procédure des ordon-
nances et de court-circuiter ainsi le Parlement, pour mettre en
oeuvre une réforme aussi importante et aussi lourde de consé-
quences pour l'avenir de la France.

Impôt sur le revenu 'charges dédue''blest.

11231 . — 22 mars 1982 . — M. Marc Lauriol appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur le fait r,ue les
dispositions concernant la déduction du revenu impos : :ble des
dépenses concernant l'habitation principale et notamment des
intérêts d ' emprunt pénalisent à l'excès les contribuables qui acquièrent
ou font construire une résidence qu'ils occuperont lors de leur
départ en retraite . Il lui demande en conséquence s'il n'envisage
pas de proposer au Parlement l'extension de la p e ssibittté de déduc-
tion à toue les contribuables âgés de cinquante ans, propriétaires
d'une résidence secondaire destinée à devenir leur habitation prin-
cipale lors de leur mise à la retraite.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

11232. — 22 mars 1982. — M. Marc Lauriol expose à Mme le minis-
tre de la solidarité nationale que les prestations d 'assurances sociales,
et spécialement les remboursements de frais pharmaceutiques et
médicaux, sont effectués depuis quelques mois avec des retards
dépassant souvent largement deux mois . Il lui demande quelles
sont les raisons de ces retards préjudiciables aux assurés sociaux
et quelles mesures elle envisage de prendre pour y mett re un terme.

Postes et télécommunications (téléphone!.

11233 . — 22 mars 1982. — M . Pierre Mauger attire l ' attention de
M. le ministre des P .T .T. sur les vives protestations que soulèvent
chez les usagers du téléphone des conditions dans lesquelles sont
réglés les litiges qui les opposent à l 'administration des P .T .T . au
sujet du montant de leurs factures . Il lui demande s ' il ne serait
pas possible qu 'un agent des télécommunicatl,>ns venant procéder
à un dépannage laisse à l 'abonné un écrit constatant la nature
de la panne et ses conséquences quant à la facturation ; cette preuve
de dérangement pourrait servir à une éventuelle expertise en cas
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de contestation. 11 lui demande également s'il ne pourrait être envi-

sagé d 'installer des compteurs chez les aoonnés, leur permettant
ainsi de cont e ôler leur propre consommation et d 'éviter bien des
contestations de ce fait . Enfin, il lui signale qu ' une modification de
la phrase révélant à tous les correspondants que les factures sont
impayées sera?t très appréciée, car lorsque la contestation est fondée,
elle apparait préjudiciable.

Pollution et nuisances (lutte contre la pollution et les nuisances).

11234. — 22 mars 1982 . — M. Pierre Mauger attire l ' attention de
M. le ministre de l'environnement sur l' augmentation incessante des
nuisances sonores et sur les dangers qu'elles représentent p our
ia santé et l'équilibre nerveux des Français . Il lui signale en parti-
culier que les bruits inutiles et évitables représentent plus de
40 p . 100 de cette source de pollution et qu'une application plus
rigoureuse des règlements sanitaires départementaux permettrait
déjà une amélioration de cette situation . Enfin, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour lutter énergiquement
contre ce fléau et s' il ne pense pas qu'une crmpagne nationale
et permanente d ' éducation radio-télévisée y contribuerait effica-
cerneet

Produits cni :n % ^,7tes et parachimiques (entreprises : Val-de-Marne).

11235. — 22 mars 1982 . — M . Roland Nungesser demande à M . le
ministre d'Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement du territoire,

d 'examiner la possibilité de transférer l 'atelier de l ' usine d'Air
Liquide de Champigny, qui ne peut trouver l'extension nécessaire
sur place, dans le cadre de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée.
En effet, devant le refus de la direction d ' Air Liquide de
s'implanter dans la zone industrielle de Champigny, il conviendrait
de maintenir les emplois des travailleurs menacés, en autorisant le
transfert dans une zone proche de Champigny, c ' est-à-dire dans
la ville nouvelle de Marne-la-Vallée, ce qui faciliterait, par ailleurs,
le développement économique de cette ville nouvelle qui en a
incontestablement besoin . Cette solution s 'inscrirait dans le cadre de
la politique annoncée dans les milieux gouvernementaux tendant à
stopper le processus de désindustrialisation de la région d 'Ile-de-
France et particulièrement du département du Val-de-Marne qui
souffre déjà d ' une grave crise de l ' emploi.

Gouvernement (ministres et secrétaires d 'Etat).

11236. — 22 mars 1982 . — M. Philippe Séguin prie M. le Premier
ministre de bien vouloir lui faire connaître s'il confirme et reprend
à son compte les propos stupéfiants tenus p-bliquement par M . le
ministre du commerce et de l'artisanat le mardi 9 mars à Mon-
treux-Chàteau (territoire de Belfort), propos que rapporte la
presse régionale . Il souhaiterait savoir plus précisément si ce minis-
tre traduit l ' opinion du Gouvernement lorsqu ' il déclare que e le
seul homme d'Etat au monde qui fasse sérieux à côté du sénile
Brejnev et du rigolo Reagan, c 'est François Mitterrand. Il lui
demande également si l 'ensemble du Gouvernement partage les
regrets de M. le ministre du commerce et de l ' artisanat quant à la
timidité de l 'épuration après la récente élection présidentielle, regrets
exprimés en ces termes : • pour satisfaire les aspirations au change-
ment du peuple, il aurait fallu, au lendemain du 10 mai, procéder
un peu comme à la Libération, mais n ' en était-ce pas une égale-
ment? Il aurait fallu révoquer quelques-uns, emprisonner les autres
et même en fusiller certains . Mais nous sommes des socialistes et
nous ne l 'avons pas fait, ce n 'est pas cela le socialisme ! e Enfin,
Il le prie de lui faire savoir si selon lui, un ministre qui insulte
publiquement les chefs d ' Etat de deux grandes puissances mondiales
et déplore que des Français ne soient pas fusillés pour délit d ' opi-
nion ne pourrait pas exercer ses talents ailleurs qu'au Gouvernement
de la France.

Transports urbains (R . A . T. P. : tarifs).

11237 . — 22 mars 1982 . — M . Robert-André Vivien rappelle à M. le
ministre des anciens combattants que la carte « amét,'yste s fait
bénéficier de la gratuité de transports dans la région parisienne
certaines catégories d'usagers, dont notamment les anciens combat-
tants de la guerre 1914. 1918 . Compte tenu de l 'amenuisement du
nombre de ces derniers, il lui demande s 'il ne pourrait être envi-
sagé d'ouvrir ce même droit aux anciens combattants de la guerre
1939.1945 en le réservant aux plus âgés d ' entre eux, c' est-à-dire
à ceux âgés de soixante-quinze ans et plus . Il souhaite que cette
suggestion soit étudiée dans les meilleurs délais, en liaison avec son
collègue, M . le ministre d 'Etat, ministre des transports .

Formation p rofessionnelle et promotion sociale
(établissements s Loire).

11123e, — 22 mars 1982. — M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l' institut rural d'édu-
cation et d'orientation de Saint-Etienne qui bénéficiait jusque-là
d'une convention de formation et de préformation pour quarante sta-
giaires souhaitant s'insérer et se former dans le secteur paramédical.
Par suite de restrictions budgétaires il semblerait que ces conven-
tions ne seront pas renouvelées, alors que cet institut est d'une
utilité incontestable sur le plan du département de la Loire . Il lui
demande les mesures qu'il entend prendre pour que l'enveloppe de
la région Rhône-Alpes de la formation continue ne soit pas amputée
et pour que les I . R . E . O. puissent continuer à assumer leur
mission indispensable de formation.

Formation professionnelle et promotion sociale
(établissements : Loire).

11239 . — 22 mars 1982 . — M. Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre de la formation professionnelle sur l 'institut rural
d'éducation et d 'orientation de Saint-Etienne qui bénéficiait jusque-
là d'une convention de formation et de préformation pour qua-
rante stagiaires souhaitant s' insérer et se former dans le secteur

paramédical . Par suite de restrictions budgétaires il semblerait que
ces conventions ne seront pas renouvelées, r ., .s que cet institut
est d 'une utilité incontestable sur le plan du département de la
Loire . 11 lui demande les mesures qu 'il entend prendre pour que
l'enveloppe de la région Rhône-Alpes de la formation continue ne
soit pas amputée et pour que les I . R. E . O . puissent continuer
à assumer leur mission indispensable de fo .mation.

Politique extérieure (Centrafrique).

11240. — 22 mars 1982 . — M. Gilbert Gantier demande à M. le
Premier ministre s'il est exact, comme le rapporte une partie de
la presse parisienne du 10 mars, que des personnalités appartenant
au parti socialiste auraient apporté leur soutien à M . Ange Patassé
dans sa tentative avortée de coup d 'Etat en République centrafri-
caine.

Travail (durée du travail).

11241 . — 22 mars 1982. — M . André Bellon expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale l'intérêt qu 'il y aurait à envisager
la création d ' un statut particulier pour les e élus sociaux s, et
notamment les représentants des associations familiales afin de
leur permettre de participer plus activement à l ' animation et à la
gestion des nombreux organismes dans lesquels ils sont appelés à
siéger. Il lui demande ce qu ' elle entend faire pour les doter prochai-
nement d'un statut.

Etabtissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel).

11242. — 22 mars 1982 . — M. Roland Bernard attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur les conditions de travail d' une
catégorie de personnel des établissements publics hospitaliers : les
internes. En effet, de nombreux internes effectuent actuellement
des bora ; -es de travail de soixante à quatre-vingt heures. Le nombre
de leurs gardes, obligations et non rémunérées jusqu 'à concurrence
de quatre par mois ne fait pas l' objet d ' une récupération, non plus
que le travail de week-end, aucun congé hebdomadaire n'étant
assuré. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions
qu'il compte prendre afin de remédier à cette situation et s 'il est
dans ses intentions d'accorder aux internes un statut de médecin
hospitalier .

Sécurité sociale (bénéficiaires).

11243 . — 22 mars 1982 . — M . Roland Bernard attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur les difficultés rencontrées par
les agents hospitaliers en disponibilité pour formation, en ce qui
concerne leurs droits en matière d'assurance maladie et accident
du travail . Ainsi, dans le département du Rhône, une cinquantaine
d'agents hospitaliers se trouveraient actuellement sans aucune cou-
verture sociale. Il lui demande de bien vouloir lui apporter des
précisions à ce sujet et s ' il envisage de prendre certaines dispo-
sitions afin d'améliorer la situation de cette catégorie de personnel.
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Fonrtinunaires et agents publics (autorisations ci 'absencet.

11244 . — 22 mars 1982 . — M. Roland Bernard attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur l 'applicatior de l'égalité professionnelle
entre les hommes et les femmes dans la fonction publique . Ainsi,
M . X . . .. instituteur titulaire, s'est-il vu refuser une autorisation
d ' absence pour garde d ' enfant malade étant donné que la régle-
mentation en vigueur n'autorise que le personnel féminin à s'absenter
pour soigner un enfant . 11 lui demande de bien vouloir lui indiquer
les dispositions qu 'il compte prendre afin de remédier à cette
situation .

Habillement, cuira et textiles
remploi et activité : IUrônc-A ;pes).

11245. — 22 mars 1982 . — M. Roland Bernard attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les façonniers des
industries de l ' habillement de la région Rhéne-Alpes . Industries de
main-d 'oeuvre, leurs salaires et charges constituent 85 p . 100 de leur
chiffre d'aft :tires . 0 , ', leur créance n'est pas reconnue actuellentc,
comme super pei•.tlégiée bien qu'elle couvre essentiellement ces
salaires . En cas de défaillance du donneur d'ouvrage, ces entre-
prises, passant après tous les privilégiés, n ' ont que peu de chances
d ' être indemnisées et en tout état de cause très partiellement et
très tardivement . II lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
sont les dispositions susceptible, de modifier cette situation qui
pourraient étre adoptées.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
,professions et activ i tés médicales,.

11246 . — 22 mars 1982 . — M. Roland Bernard attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas des attachés-
assistants de sciences fondamentales dans les centres hospitalo-uni-
versitaires . Soumis au décret n" 6:3-1192 du 2 décembre 1963, ces
personnels ne bénéficient d'aucune garantie quant à leur emploi et
leurs conditions de travail varient d 'un établissement à un autre.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles dispositions il
compte prendre afin de remédier à cette situation.

Impôt sur le retenu (charges déductibles,.

11247. — 22 mars 1982 . — M. Michel Berson d itnande à M. le
ministre délégué chargé du budget de bien vouloir lui préciser
à quelles condition, les frais de formation professionnelle ou conti-
nue sont déductibles de l'assiette de l ' impôt sur le revenu et s'il
n 'envisage pas d'en assouplir les modalités afin de favoriser, notam-
ment la réinsertion professionnelle des chômeurs et l'acci•s du plus
grand nombre à la culture et à l ' éducation permanente.

_es _de

Politique extérieure dfonacoi.

11248. — 22 mars 1982 . — M . Jean-!-fugues Colonna attire l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur la consention du
18 mai 1963 conclue entre la France et la principauté le Monaco.
L'article 13 de cette convention prévoit que le séjour dans
les départements des Alpes-Maritimes, du Var et des Rasses-
Alpes est interdit à tout individu expulsé de la principauté.
Cette stipulation peut être grave de consequences pour dee citoyens
français vivant dans un de ces départements et condamnés par un
tribunal monégasque . 11 lui demande dans quelle mesure cet article
de ladite convention pourrait être modifié ou, à défaut, son appli-
cation assouplie d ' un commun accord entre la France et la principauté
de Monaco.

Radiodiffusion et tétérisinn ~rerleranreu.

11249. — 22 mars 1982 . — M. Bernard Derosier attire l ' attention
de M. le ministre de la communication sur le décret n" 60-1469 du
29 decemhre 1960, modifié par le décret n" 69 .579 du 13 juin 1969,
lui, fixant les conditions d'exonération de la redevance annuelle

de télévision pour les personnes atteintes d'une incapacité au taux
de 100 p. 100, impose notamment au demandeur de sit re .seul ou avec
le conjoint et les enfants à charge, ou avec une tierce personne
chargée d'une assistance permanente. Faisant référence a ce texte,
les services de la redevance refusent l ' exonération à ceux qui,
bien que remplissant les conditions d ' incapacité et de revenu,
vivent avec une tierce personne et le conjoint de cette tierce per-
sonne . II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre afin de remédier à une situation qui, de cette
manière, pénalise de nombreux handicapés .

Enseignement secondaire n personnels.

11250 . — 22 mars 1982. — M . Jean-Louis Dumont appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la sit ualion des
inspecteurs de l ' enseignement technique à la suite du décret du
gouvernement précédent concernant les frais de déplacement des
fonctionnaires . En effet, le statut des inspecteurs de l'enseignement
technique leur donne une vocation pédagogique et administrative
essentiellement itinérante . Ils bénéficient d'une autorisation d'utiliser
leur véhicule pour les besoin, de leur service et ce pour un kilo-
métrage limité . Au-delà de celle limite, ils peuvent être contraints
d'utiliser leur véhicule pour mener à bien leur mission, ménte s'ils
ne sont plus indemnisés . Il lui demande donc dans quelle mesure
ces functions sont alors couvertes par la réglementation sur les
accidents du travail . 11 lui demande également ocelles indiens il
compte entreprendre pour améliorer l ' indemnisation de ces ;"ais
de déplacement.

Bois et forts 'e .rpluitentS et salariés Mrestier .si.

11251 . — 22 mars 1982 . — M . Jean-Louis Dumont appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur le-, conditions aux-
quelles sont confrontés les bûcherons dams I'eservice de leur pro-
tension. En effet, leur pouvoir d'achat n'a cessé de se dégrader et
ce, depuis plusieurs animes, puisque l'augmentation du mètre cube
debite n'est que de 4 p . 1011 par an . Par ailleurs, les bûcherons
constatent avec la plus vive inquiéhute l'an mentation rapide de
leurs frais professionnel ., et notamment de leurs frais de carburant,
d 'autant plus que le prccedetut gouvernement avait réduit en 1979
de 50 p. 1001 le nombre de bons d 'essence dctaxee . Dans le même
sens, aucune solution n i ent act'.,etlentetut prévue pour le rernbour-
seinent des frais de déplacement, peu r le chômage technique en cas
d ' intempérie et prier Paella( et l'entretien de l ' outillage . Il lui
demande donc quelles mesures elle compte prendre pour amélio-
rer leurs conditions de travail, notamnLnl à un miment où le Gou-
vernement s'est clairement proiOncé en faveur d'une politique de
gestion du patrimoine fore,lier et de développement de la filière
bois, .

S .N.C.F . 'tarifs roya0enrsu.

11252 . 22 mars 1982 . — M . Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre du temps libre sur le financement des moyens de
transports utilisés par les associations de tourisme social lors des
diverses activités organisées au cours de l ' année . Compte tenu de
la volonté gouvernementale de tout faire pour privili'gier les moyens
de transports collectifs — en particulier la S .N .0 F . — et du désir
de favoriser les départs en vacances des couches modules de la
population, il lui demande si la gamme des réductions actuellement
consenties par la S .N .C .F . ne pourrait titre complétée par une
mesu re sociale visant à étendre la réduction de 50 p . 100 aux grou-
pes organisés par les ass,'ciations de tou r isme suciol reconnues et
agréées . Cette mesure pourrait s 'accompagner d'une gratuité peur
les accompagnateurs.

S . N . C . F . tarifs rayageursi.

11253 . — 22 mars 19;32 . — M . Claude Evin attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur le financement des moyens de
transports utilisés par les associations de tourisme social lors des
diverses activités oa•ganix'es au c .,nrs de l ' année . Compte tenu de
la volonté gouvernentenlele de tout faire polir privilégier les
moyens de transports c•nllerlifs — en p articulier la S .N .C .F . —
et du désir de favoriser les dép ;ul . en vacances des couches
modestes de la population, il lui dentaude si la :minime des réduc-
lions actuellement cunscnt par la S .N' .C .F . ne pourrait être
complétée par une mesure s umiale visant à étendre la réduction de
.50 p . tilt aux groupes organisés par les a,-uvielions de tourisme
social rec'unnnu et aeri'ées . Celte nusure pourrait s 'accompagner
d'une gratuité pour le, acenmpa nntews.

A.N . C . F. ,tarifs rp yagcersl.

11254 . — 22 mars 1932 . — M. Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre des transports sun la possibilité qu'offre la S .N C F.
aux selaries, artisans et exploitants agricoles qui souhaitent utiliser
le train pour prendre leurs congé . annuels, d 'une réduction de
36 p. 100 . En effet, les conditions exigées pour les exploitants agri-
coles afin de bénéficier de la réduction de 30 p . 1011 sont inadaptées.
Ils doivent ne pas exploiter de propreté balle et leur revenu cadas-
tral ne doit pas dépasser 2(10 francs . Il lui demande si un assouplis-
sement des conditions exigées pore- celte catégorie socle-profession-
nelle ne pourrait être envisagé, afin que la notion de droit aux
loisirs devienne une réalité plus grande .
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

11255 . — 22 mars 1932 . — M . Raymond Forni demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale s'il lui parait légitime que pour
des raisons financières, les enfants handicapés placés d ans des éta-
blissements spéciaiisés ne bénéficient pas des mêmes congés sco-
laires que les enfants fréquentant des établissements traditionnels.
S' il comprend les raisons familiales qui parfois empêchent les parents,
notamment ceux qui travaillent, de se charger des enfants handi-
capés durant cette période, il attire cependant l'attention de Mme le
ministre du désir de l'immense maj-cité des parents d 'enfants handi-
capés de les avoir auprès d'eux sans entraver bien entendu leur
scolarité ou leur apprentissage . R lui demande si elle compte remé-
dier à cet état de fait.

Produits agricoles et alimentaires blé).

11256 . — 22 mars 1982. — M . Jean-Pierre Gabarrou attire l'atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le pro-
blème du blé et de la farine . En effet, la mouture du blé s ' effec-
tue depuis la fin du xvtn' siècle par de nomb r eux passages du grain
entre des c lindres . L'objectif étant d 'obtenir du pain blanc. Ces
transferts de farine se font par soufflerie ce qui a pour consé-
quence son oxydation . Ce procédé détruit et rejette tous les élé-
ments riches contenus dans les enveloppes périphériques du grain
pour ne conserver que .e gluten et l ' amidon . Pour conserver la
valeur de la farine, il est nécessaire d 'avoir recours à une mouture
par meules de pierre qui incorpore sans les détruire les enveloppes
périphériques . Après blutage, cette farine donnera le pain complet.
Nous nous trouvons actuellement devant une demande de blé biolo-
gique de bonne valeur boulangère en constante augmentation . De
petits industriels ou artisans compétents fabriquent, restaurent (ou
sont prêts à le faire, des moulins à meules de pierr e et les maté-
riels annexes tels que trieurs, hluteeies, etc ., et ne demandent qu ' à
moderniser et étendre leur activité pour proposer un matériel
adapté à la clientèle et à notre époque . Les débouchés pour cette
industrie actuellement en sommeil et jadis florissante et exporte
trice, sont réais . Des jeunes attirés par l'artisanat, aimeraient
apprendre le métier, presque disparu de meunier . Le nombre de
meuniers étant passé de 90 000 à 9000 en 130 ans, il a été déeidà
en 19.55, pour préserv er la profession menaces par la concentra-
tion industrielle, d'interdire la création de moulins . Cette loi
demeure, bien que n'ayant pas atteint ses objectif ::, puisque actuel-
lement il n'existe plus que 1 500 minoteries . Chaque moulin a une
production contingentée, il n'y ales de possibilité de transmis-
sion de droit de mouture et ma .sré cela, ils sont Icin de fonc-
tionner à pleine charge . C'est la preuve que le produit fourni ne
corespond plus a la demande, ceci se traduisant par la baisse de
consommation du pain . Nos voisins Européens ont une cptique et
une législation différente, et il est fréquent que du blé biologique
produit par notre pays nous soit revendu sous forme de farine
après mouture dans des moulins à meules de pierre . Il lui demande
s'il n 'envisage pas de modifier ou d ' adapter la législation fort
ancienne en vigueur afin de favoriser l'essor de cette activité.

Produits agricoles et alimentaires (blé).

11257 . — 22 mars 1932 . — M . Jean-Pierre Gabarrou attire l ' at-
tention de Mme le ministre de l ' agriculture sur le problème du
blé et de la farine . En effet, la mouture du blé s' effectue depuis
la fin du mur siècle par de nombreux passages du grain entre
des cylindres, l'objectif étant d ' obtenir du pain blanc, ces trans-
ferts de farine se font par soufflerie, ce qui a pour conséquence
son oxydation . Ce procédé détruit et rejette tous les éléments
riches contenus dans le enveloppes périphériques du grain
pour ne conserver que le gluten et l ' amidon . Pour conserv er la
valeur de la farine, il est nécessaire d'avoir recours à une mou-
ture par meales de pierre qui incorpore sans les détruire les
enveloppes périphériques . Après blutage, cette farine donnera le
pain complet . Nous nous trouvons actuellement devant une
demande de blé biologique de bonne valeur boulangère en cons-
tante augmentation. De petits industriels ou artisans compétents
fabriquent, restaurent (ou sont prêts à le faire) des moulins à
meules de pierre et les matériels annexes tels que trieurs, blu-
teries, etc. et ne demandent qu 'à moderniser et étendre leur
activité pour proposer un matériel adapté à la clientèle et à notre
époque. Les débouchés pour cette industrie, actuellement en
sommeil et jadis florissante et exportatrice, sont réels . Des jeu-
nes, attirés par l 'artisanat, aimeraient apprendre le métier, presque
disparu, de meunier. Le nombre de meuniers étant passé de
90 000 à 9000 en 150 ans, il a été décidé en 1935, pour préserver
la profession menacée par la concentration Industrielle, d ' inter-
dire la création de moulins. Cette lot demeure, bien que n 'ayant
pas atteint ses objectifs, puisque actuellement il n ' existe plus que

1 500 minoteries. Chaque moulin a une production contingenté e ,
il n 'y a plus de possibilité de transmission de droit de mouture
et malgré cela, ils sont loin de fonctionner à pleine charge.
C'est la preuve que le produit fourni ne correspond plus à la
demande, cela se traduisant par la baisse de consommation du
pain . Nos voisins européens ont une optique et une législation
différente, et il est fréquent que du blé biologique produit par
notre pays nous soit revendu sous forme de farine après mou-
ture dans des moulins à meules de pierre . Il lui demande si
elle n 'envisage pas de modifier ou d adapter la législation fort
ancienne en vigueur afin de favoriser l 'essor de ce secteur.

Produits agricoles et alimentaires ,blé).

11258 . — 22 mars 1982. — M . Jean-Pierre Gabarrou attire l ' at-
tention de %me le ministre de la consommation sur le problème
du blé et Je la farine . En effet, la mouture du blé s 'effectue
depuis la fin du xvnd siècle par de nombreux passages du grain
entre des cylindres, l'objectif étant d'obtenir du pain blanc,
cc- transferts de farine se font par soufflerie, ce qui s pour
conséquence son oxydation . Ce procédé détruit et rejette tous les
éléments riches contenus dans les enveloppes périphériques du
grain pour ne conserver que le gluten et l 'amidon. Pour conserver
la valeur de la farine, il est nécessaire d'avoir recours à une
moulure par meules de pierre qui incorpore sans les détruire
les enveloppes périphériques . Après blutage, cette farine donnera
le pain complet . Nous nous trouvons actuellement devant une
demande de blé biologique de bonne valeur boulangère en con-
tante augmentation . De petits industriels ou artisans compétents
fabriquent, restaurent (ou sont prêts à le faire) des moulins
à meules de pierre et les matériels annexes tels que trieurs, blu-
teries, etc. et ne demandent qu'à moderniser et étendre leur
activité pour proposer un matériel adapté a ia clientèle et à notre
époque . Les débouchés pour cette industrie, aztuellem,'nt en
sommeil et jadis florissante et exportatrice, sont réels . Den jeu-
nes . attirés par l 'artisanat, aimeraient apprendre le métier, presque
disparu, de meunier. Le nombre de meuniers étant passé de 900t, ,
à 9000 en 150 ans, il a été décidé en 1935, pour préserver la
profession menacée par la concentration industrielle, d'it .te .dire
la création de moulins . Cette loi demeure, bien que n' ayant pas
atteint ses objectifs, puisque actuellement il n 'existe plus que
1500 minoteries . Chaque moulin a une production contingentée,
il n 'y a plus de possibilité de transmission de droit de moulure
et, malgré cela, ils sont loin de fonctionner à pleine charge.
C 'est la preuve que le produit fourni ne correspond plus à la
demande, cela se traduisant par la baisse de consommation du
pain. Nos voisins européens ont une optique et une législation
différente, et il est fréquent que du blé biologique produit par
notre pays nous soit revendu sous forme de farine après mouture
dans des moulins à meules de pierre . Il lui demande si elle
n'envisage pas de modifier ou d ' adapter la législation fort ancienne
en vigueur afin do favoriser l 'essor de ce secteur.

Charbon (entreprises,.

11259. — 22 mars 1982. — M. Joseph Gourmelon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'énergie sur la sih(ation du groupe
S .C .A .C ., producteur et négociant de charbon à usage domes-
tique . Ce groupe, filiale de la Banque de Suez, a procédé à la
fermeture de ses usines de La Palice-Rochefort en 1981, de Saint-
3lalo en février 1982, Il projette celle des autres unités : Stras-
oourg, Caen, Rouen, Thonnay-Charente, Bordeaux, Bayonne . Le
personnel de l'usine de Brest, la S .ET .A .C ., a été prévenu de la
cessation des activités de son entreprise. Des usines du littoral
Atlantique dépendant de ce groupe, seule celle de Nantes pour-
suivrait sa production qui ne saurait excéder 45000 tonnes par
an . La production annuelle du groupe atteint les 380 000 ton-
nes sur en total de ventes de 900 000 tonnes . La différence résulte
des impor tations massives de produits finis eu provenance de
la République fédérale d 'Allemagne, commercialisées par la S.C.A .C.
A l' heure où la reconquête du marché intérieur est une des
priorités nationales avec la lutte pour l ' emploi, 11 lui demande
dans quelle mesure la politique suivie par ces industriels s'intègre
dans celle définie par les pouvoirs publics.

Défense : ministère. (personnel,.

11260. — 22 mars 1982 . — M . Joseph Gourmelon appelle l 'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des mili-
taires de carrière dont l'engagement n ' est pas renouvelé par les
autorités compétentes . Ces personnes, encore jeunes, souvent char-
gées de famille, parfois accédant à la propriété et qui viennent,
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de ce fait, grossir le nombre des demandeurs d 'emploi, sont
pour leur part privées de toute allocation chômage et de cou-
verture sociale . II lui demande quelles mesures sont en v isagées
pour aider à une meilleure réinsertion professionnelle de ces
militaires et leur assurer dans un premier temps une couverture
sociale et un minimum de ressources.

Défense : ministère personnel,.

11261 . — 22 mars 1982 . — M . Joseph Gourmelon appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la pratique du sport par
le personnel civil des bases de la 2' région maritime . Du 13 juin 1972
au 31 mars 1980, des séances hebdomadaires de sport réunissaient
personnels militaire et civils avec les meill' ras conséquences
pour tes pratiquarits et l 'ambiance dans les bases. Les autorités
militaires estiment que la poursuite de ce- sctivités, supprimées
le 31 mars 1989, rétablies le 26 mai 1981 puis à nouveau sup -
primées le 1" janvier 1982, nécessiterait la modification de textes
réglementaires applicables en la matière. Il lui demande de bien
vouloir faire procéder à un réexamen de ce problcme, compte
tenu de : vertus qu ' il reconnaît titi même aux activités sportives
dus les armées associant militaires et civils.

Enseignement (fonctionnement : Nord - Pa .s-de-Cnlaisl.

11262 . — 22 mars 1982 . — M. Roland Huguet attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de
renforcer dans l'académie de Lille et en particulier dans le Pas-de-
Calais les enseignements techniques et l'appareil universitaire.
En effet, pour favoriser l'épanouissement des potentialités régio-
nales et permettre au Nord-Pas-de-Calais de participer activement
aux nouvelles ambitions technologiques du pays, doivent être
développés rapidement les enseignements dans les secteurs por-
teurs d ' avenir . Ces développements pourraient se faire au niveau
des lycées avec par exemple la création de sections d'initiation
à l'informatique inexistantes clans les établi ssements du Pas de-
Calais ou avec la création de terminales F 10 tmicromécaniquei
inexistantes dans l ' académie de Lille. Us pourraient se faire aussi
au niveau postbaccalauréat avec l'extension des sections de techni-
ciens supérieurs en informatique, en maintenance et en électro-
nique ou avec la création d'I .U .T . en informatique de gestion,
en informatique industrielle, en micromécanique, en automatique
robotique . En conséquence, il lui demande s'il pense donner suite
à ces propositions et s 'il envisage de doter enfin le Pas-de-Calais
de l'infrastructure universitaire que mérite ce grand département.

Enseignemest él~t-es(.

11263 . — 22 mars 1982 . — M . Georges Labazée appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale au sujet des déro-
gations accordées aux enfants quittant l'enseignement public pour
l 'enseignement privé. Un enfant, élève dans l'enseignemet public
primaire et souhaitant, pour des raisons diverses et motivées,
être affecté dans un établissement scolaire public du premier
cycle, hors de son secteur, doit impérativement demander une
dérogation aux autorités académiques, faute de quoi il perd le
bénéfice des bourses scolaires . Par contre, tout élève quittant
l 'enseignement public pour l ' enseignement privé, quel que soit
le secteur scolaire, n 'est pas soumis à autorisation dérogatoire
de la part des services académiques et continue à bénéficier des
bourses set-laites sans aucune difficulté . Considérant qu ' il s'agit là
de dispositions discriminatoires à l'égard de l 'enseignement public,
en conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour revenir à une situation égalitaire réhabilitant l ' enseignement
public dans ce domaine.

Sécurité sociale (cotisations).

11264. — 22 mars 1982 . — M. Pierre Lapone appelle l ' attention
de M. le ministre de la défense sur les modalités d'application
de la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979 en matière d'application
et de cotisation de sécurité sociale militaire . Il semble que, confor-
mément aux dispositions du décret n " 80-475 du 27 juin 1980,
les cotisations précomptées en is matière pos' erieuretnent au
30 juin 1980 restent acquises à la caisse nationale militaire de
sécurité sociale, sans que soient modifiées les règles d'affiliation.
Les intéressés considèrent que cette disposition leur est par trop
défavorable . C 'est pourquoi il lui demanda s ' il n'estime pas néces-
saire d ' y apporter quelques modifications allant dans le sens qu ' ils
réclament.
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Droits d 'enregistrement, et de timbre
(enregistrement : inscription des privilèges et hypothèques).

11265 . — 22 mars 1982 . — M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre délégué chargé du budget que l'article 80 de la loi de
finances pour 1977, dont les dispositions ont été complétées par
les décrets n" 77-792 et 77-893 du 4 août 1977, a créé un livret
d'épargne pour les jeunes travailleurs manuels permettant aux
travailleurs de moins de trente-cinq ans exerçant un métier
manuel dans le secteur de l ' artisanat, les ateliers inuustriels, les
chantiers et l'agriculture de créer ou d'acquérir une entreprise
artisanale . Mais ces dispositions n'ont prévu aucune exonération
de la taxe de publicité foncière de 0,60 p. 100 qui paraît donc
normalement due lorsque des inscriptions d'hypothèques ou de
privilèges sont prises pour garantir de tels prêts. Il lui demande
si . étant donné le caractère éminemment social de ces mesures,
11 ne serait pas opportun d 'envisaver une exonération ae la taxe
de publicité foncière pour les prêts consentis en vertu de cette
législation particulière.

Agriculture (indemnités de départ).

11266. — 22 mars 1982 . — M. Louis Lareng attire l 'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur l' émotion entrainée auprès
des petits agriculteu rs retraités par l 'article para sur la presse
professionnelle agricole informant de l ' éventualité de réintégrer
l 'elemenr mobile de l'indemnité viagère de départ dans le fonds
national de solidarité . Si une telle mesure était prise, elle entraî-
nerait, cirer cette catégorie d'agriculteurs, une importante dimi-
nution de leur pouvoir d'achat . Il lui demande s'il ne lui serait
pas opportun et possible d'éviter toute décision de ce type qui va
à l 'encontre de ces petits retraités.

Recherche scientlf igue et technique
1politigite de la recherche

	

Hauts-de-Sei p el,

11267 . — 22 mars 1982 . — M. Georges Le Baill attire l 'attention
de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur la pro-
position faite lors des assises régionales de la recherche, a savoir
la création d'un centre d'études des plasmas chauds à Fontenay-
aux-Roses . Ce centre, en u ;ilisant l ' expérience et les installations
existantes du C .E .A . de Fontenay, pourrait devenir le lieu d' une
collaboration entre le C . E .A ., le C .N .R .S ., les universités et les
grandes écoles . II lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
sont ses intentions dans ce domaine.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

11268 . — 22 mars 1982 . — M . Georges Le Baill attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants sur le problème des emplois
réser vés dont il a la responsabilité . L'admission dans ces emplois est
soumise à un examen d'aptitude dont les conditions sont identiques
pour non-handicapés et handicapés, et donc plus pesantes pour ces
derniers, cela entrainant une inégalité de chances au départ. II lui
demande donc quelles mesur es il entend prendre afin d 'apporter
plus de souplesse (horaires, duree) pour l'organisation de ces exa-
mens, et donc de créer un climat plus sécurisant pour les partici-
pants handicapés .

Emploi et activité
(agence nationale polir l'emploi

	

Pus-de-Caloisl,

11269, — 22 mars 1982 . — M. Guy Lengagne attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la faiblesse des moyens de l'agence
nationale pour l'emploi de Boulogne-sur-Mer, laquelle n ' est pas
encore reliée au réseau informatique mis en place dans ce service
public, au niveau régional. Une telle carence appareil particulière-
ment inadmissible car elle renforce l' enclavement dont souffre
cruellement notre région . Faut-il rappeler par ailleurs que le taux
de chômage enregistré dans l'arrondissement de Boulogne est des
plus élevés de tout le département du Pas-de-Calais . C 'est pourquoi,
parallèlement aux nombreux efforts entrepris par les res ponsables
locaux . départementaux et régionaux pour contribuer au desencla•
vemcnt du Boulonnais, il lui demande de prendre sans tarder les
mesures nécessaires pour compléter l'équipement de l ' agence de
Boulogne, donnant ainsi à ce service les moyens d'intensifier la
lutte pour l 'emploi, objectif prioritaire de l 'action du Gou ver-
nement .
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-Accidents du trarml et malud=ris prefessionneltes
+chart+p d'appitcotiun dé' la !amande,.

11270 . — 22 mars 1982. — M . Guy Malandain attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' article 1 .. 416

du code de la securité sociale d : finissant le champ d'application
de la le- ai elation sur les accident, du travail . Si le deuxti•nte alinéa
de cet article étend le 1x•nefire de la le'=,isletion .sur les accidents
du travail aux (•lèses eues <-tatdi„ements d ' enseignement technique,
par contre sont exclus du elta^.ip d ' application les &'loves de cer-
tains établissement ; a caractère médical ou social di-pensant un
enseignement technique tel-e le, centres de formation profession-
nelle de l'aide a l't''ttance de Paris . li lui par : d qu'il y a là une
anomalie à laquelle il condom-- ait de remédier par les ntoYCns
aPProPries . \assi s il loi demande si elle n estime pas dscoi, prendre
toutes les disposition•, m'c-esseires pour rten~ire le champ d ' appli-
cation de cette Iegislalion au moins aux clac : des centres sus-
vises, et similaires .

(' rétreins et dettes +t ' oslut a . .0 ~.

11271 . — 22 ma rs 1982 . — M. Robert Malgras attire l' ;etlention de
M. le ministre de la justice sur les attributions de certaines offi-
cine ; intitules .,

	

sied recouvrement de créances, soit renseigne-
ments commerciauex . 11 s'avère que ces oflicines se chargent
parfois, à la demande de particuliers, de faire pression pour le
recouvrement de erminette qui normalement sont du ressort d'un
huissier . En conseclue ire il lui demande si la legislalion actuelle
autorise ce genre de pratique.

A .-:serintinns et niouretsr's S

+pulitigtae en lnrenr de .+ u ..snciations et nitoiretncnt .at.

11272 . — 22 mars 1482. -- M . Robert Malgras attir e l 'attention
de M . le ministre de la culture sur l'obligation qui eut faite aux
associations organisait des a i'il•s socio-culturelle ; de faire une
decla'ation a la Savent . Ces néciarations sont suite, d 'un m'élit-
veulent en pourcentsge sur la recette brute, s ans tenir compte
de la recette réelle . ide ce fait, on assimile les asso:iations a but
non lucratif tel le foyer socioculturel aux autres organismes pri-
vés . En conséquence, il lui demande si, pour favoriser l'épanouis-
sement culturel de cm' 'u -ociatiolis qui sont fondées sunt le principe
du bénevolat . il ne serait pas souhaitable de les exempter (les
droits versée à la dace ..

AS.,tirat+ee maLrrhe +nate pa,, '' preslat : nrrs etc naturel.

11273 . — 22 mars — M . Robert Malgras attire l'attention
de Mme te ministre de la solidarité nationale sur tin point parti-
culier du statut local .\Lace - Moselle . Le; t ravailleurs alsaciens et
mosellans bénéficient en retr aite d 'un taux de remboursement
sécurité sociale identique a celui qui était en vigueur durant leur
période d'activite, a la condition expresse qu'ils cotisent jusau ' a leur
retraite . C ' est ainsi que des salaries quittant leur emploi en Alsace-
Moselle quelque, animes avant celle-ci, pour retravailler dans un
autre département perdent automatiquement le remboursement
a 90 p. 10o des frais médicaux . Or toute leur ac t ivité durant, ils
ont cotise à un taux suaerieur aux autres dep•ertements . En consé-
quence, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'accorder
a ces travailleurs le maintien du taux de remboursement titi-colite
sociale a 9e p . 1(0 moyennant une prudence ntininiale au tratail
en Al-are- Muse l le .

Agriculture 'aides et pre'st.

11274. — 22 mars 1982 . — M . Jacques Mellick appelle l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le taux de subven t ion
accorde par le mini-.tore de l 'agriculture aux opérations de drai-
nage . Ce taux qui sa situait à hauteur de 25 p . 1(0 du montant
des travaux a etc ramone a 20 p . 100 en 1982 . Or, le coin dies
travaux de drainage augmente à un rythme voisin de celui de
montée des prix et le taux d'intérêt des prêts bonifiés accordés
aux agriculteurs pour lei opérations de drainage se situe aujour-
d 'hui à 1u,5 p . 100 . Mtdne si l'on tient compte de la subvention
départementale qui atteint 25 p . 1(10 du montant des travaux, les
cond i tions nouvelles de tinancement entrainent pour les agricul-
teurs une charge annuelle qui atteint l ' équivalent d'un deuxième
fermage . C'est le cas, par exemple, de la plupart des agriculteurs
du bas-pays de Béthune - Liilers . II s 'agit pourtant pour ces agri-
culteurs d'une opération indispensable à la valorisation de leur
outil de travail et nécessaire à la rentabilité de leur exploitation.
H lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesur es qu'elle
compte prendre pour remédier à cette situation .

Assurance vieillesse : rryitnes antoturnns et ,pe t iaa .r
!marias : pulititpie en laceur des retraités,.

11275. — 22 mars 1982 . — M. Guy Hermier rappelle à M . le
ministre de la mer que le 'M'aime des pensions des gen s de mer
a et,' de tout tenues la prroc .'ut,aiinn eonstanle des parlementaires
conuuuni-res . ( " oust pourquoi il se rcjnuit de la misa eu cor,sidcration
du raupo :t iOufour qui pr,-cot ise le rattrapage du d,'calage existant
entre les salaires réels et les salaires fierailaires et dont palissent
le, pensionnés et souhaite que ce ratlrapa . ;e :oit intégral et
effectif pour tous les pensionnas compte tenu de l'évoiution des
prix . Mais il lui rappelle d'autre part qu'un lourd contentieux
demeur e non ré-dé depuis fort lun-gtemps, qui devrait nécessiter
un examen approfondi . C ' est pourquoi il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour la prise en compte de toutes les annuités
de navigation pour le calcul de la pension pour les marins qui
veulent partir à soixante ans ; faire bene(icier de la retroartivité
du d't'ret de id ii1 portant sur classement de calegorie pour les
ret raitas qui en ont été écartés ; l'atn lioralion de la situation des
veut-es dont la pension de reversi'. . devrait être portée à 75 p. MO;
la nécessité de l'établissement d'une pension minimale qui devrait
étre égale a celle de la 5' catégorie.

Assurunre ri+'i!l .•sse : résume tics functitntmiires virils et rnilitalres
muleta des pensions , .

11276 . - 22 mars 1982 . — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M . le ministre des P .T.T. sur la situation des ancien, mineurs
qui sont entrés den ; l'administration des P .T .T . En effet, l'admi-
nistration de, 1'.'1' . T . ne semble pas tenir compte des années que
les agents des P . T .';' . ont précédemment passées aux houillères
pour le calcul de leur pension de retraite . Cette situation est
d 'autant plus particulièrement ressentie du fait du nombre impor-
tant d'agents dans ce ca ; . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour reincdier a cette ,situation.

Traruil Idnrée du h'ur«il+.

11277 . — 22 mars 1982 . — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M. le ministre du temps libre sur le fait que les associations
d'anciens combattants, comme l'ensemble des organisations relevant
de la loi du 1 , juillet 1101, sont administrées par des responsables
bénévoles dont les ac t cités professionnelles les empochent souvent
d'exercer leurs fonctions. Les administrateurs ue ces associations
souhaiteraient bénéficier, comme les responsables des organisations
syndicales, d'un crédit d'heures mensuel pour l'exercice de leur
mandat Il lui demande quelles mesures il compte prendre Pour
favoriser et développer l'organi s ation de la vie associative.

7'racuil elurée dut travail+.

11278 . — 22 mars 1982 . — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur le fait que les associations d'anciens
combattants, comme l'ensemble des organisations relctant de la loi
du 1 juillet 1901, .ont administres par des responsables bénévoles
dont les activités professionnelles les eutpéc'tient souvent d'exercer
leurs fonctions . Ires administrateurs de ces associations souhai-
teraient bénéfirier, contrite les re-pensables des organisations syn-
dicales, (l'un créai( d'heures nie use et pour' l'exercice de leur mandat.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour favoriser
et développer l'organisation de la vie associative.

Assurance rieille .,'.ee : régime tirs futtitiunnaires ci'-ils et tt 'blaires
ttnitvtt pies pensions.

11279 . — 22 mare ta82 . — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur le bcnéiice de la
campagne double que réclament depuis de nombreuses années les
associations d 'anciens combattants pour le temps de services en
Afrique du Nord assimilé aux periodes de services ou de guerre
ayant servi de base de calcul peur la ret r aite des fonctionnaires
anciens combattants . Il lui demande qu'une solution favorable soit
adoptée dans les meilleurs délais.

Assurance rieille .cse : régisses nutumrmes et spériaur
+trnraillenrs de la moine : calcul des pensions+.

11280. — 22 nuits 1982 . — M. Jacques Mellick appelle l ' aiteution
de M . le ministre des anciens combattants sur la prise en compte
du bénéfice de la campagne double, pour le calcul de la retraite,
aux anciens prisonniers de guerre employés des Ilnuilletcs natio-
nales au même tige que les salariés des autres ent reprises publiques
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et nationalisées ou reprises par l'Etat . Il s'agit en l 'occurrence de la
prise en considération du temps passé pendant la guerre 1939-1945
et en captivité pour les anciens combattants prisonniers de guerre
employés dans les mines . Les anciens prisonniers de guerre employés
par les sociétés nationales ou nationalisées bénéficient de mesures
particulières permettant la prise en compte comme campagne double
du temps passé en captivité et sous les drapeaux dans le calcul
du nombre de leurs annuités de retraite. Or le bénéfice de la
campagne double n'est pas accordé pour leur retraite aux anciens
prisonniers de guerre employés des Houillères nationales . Il lui
demande s 'il envisage l 'octroi de bonifications dites (de campagne
double» aux retraités des exploitations minières,

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs esdépesdants : politique en faveur des retraités).

11281 . — 22 mars 1982 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation ries
épouses de commerçants, artisans, agriculteurs ou professions libé-
rales qui pendant la guerre ont continué d 'assurer l' activité pro-
fessionnelle antérieure. Certaines activités présentaient même le
caractère d ' un service public ou d'un devoir national . Le régime
des retraites vieillesse de ces catégories professionnelles ne permet
pas aux épouses de bénéficier d'un droit propre à la retraite . Il lui
demande si elle envisage un règlement équitable de cette situation
dans les meilleurs délais.

Assurance vieillesse : généralités (politique en faveur des retraités).

11282. — 22 mars 1982. — M . Jacques Mellick appelle l'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur la situation de nom-
breux prisonniers de guerre qui sont rentrés de captivité atteints
de diverses formes de tuberculose. A ce titre, ils ont bénéficié
pendant plusieurs années de : l 'indemnité de soins n qui leur
permettait de vivre en dehors de toute activité professionnelle.
Les organisations d 'anciens combattants et victimes de guerre
ont fait valoir au Gouvernement le préjudice subi par les béné-
ficiaires de l'indemnité de soins n ' ayant pas exercé d'activité pro-
fessionnelle pendant leur période d ' indemnisation et dont le calcul
de leur retraite vieillesse ne tient pas compte de cette période
plus ou moins longue d'inactivité . Le décret du 30 décembre 1980
permet le rachat par les intéressés des cotisations d'assurance
vieillesse pour la période d'indemnité de soins . Les conditions
essentielles fixées par ce décret : taux de 9 p . 100 pour le rachat
et délai de quatre ans pour l ' étalement du paiement avant de per-
cevoir les arrérages de retraite s' avèrent trop rigoureuses pour
donner à cette mesure le caractere social espéré . Il lui demande
s' il ne lui parait pas nécessetre d'envisager un assouplissement
de ces conditions.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant).

11283. — 22 mars 1982 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur le fait que la retraite
du combattant à l'indice 33 pour tous les titulaires de la carte
du combattant est accordée à partir de l'âge de soixante-cinq ans.
Nombreux sont les anciens combattants qui bénéficient de dispo-
sitions d'anticipation de la retraite professionnelle (loi du 21 novem-
bre 1973) et accèdent donc à la retraite professionnelle dès l'âge
de soixante ans . Il lui demande de bien vouloir envisager !a
retraite du combattant accessible dès l'âge de soixante ans aux
anciens combattants titulaires de la carte.

Communes (finances locales).

11284. — 22 mars 1982. — M . Jean-Pierre Michel appelle l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de la décen-
tralisation, sur l'injustice de la circulaire 78 du 19 février 1960,
modifiée par le télégramme du 29 mars 1960, concernant le rem-
boursement aux collectivités locales du supplément familial de
traitement pour leurs agents titulaires. En effet, ces textes ne
font état que des agents titulaires à temps complet, et les
communes qui emploient des agents titulaires à temps partiel ne
reçoivent aucune compensation du fonds national. Dans ces condi-
tions, les collectivités locales ont le choix entre deux mauvaises
solutions : ne pas verser la part du supplément familial à leurs
agents titulaires à temps partiel (ce qui lèse les employés en
question) ou bien verser le supplément familial d0, et dans ce
cas, c 'est la collectivité locale qui est lésée puisqu' elle n ' a droit
à aucune compensation par le fonds national . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour

mettre fin à cette injustice qui frappe en particulier les petites
communes rurales, qui n ' ont ni la nécessité ni les utoyens d'em-
ployer du personnel à temps complet et qu'il est particulièrement
important d 'aider à maintenir au village un niveau stable de popu-
lation et d ' emploi .

Communes (personnel).

11285. — 22 mars 1982 . — M. Jean-Pierre Michel appelle l'atten-
tion de M . le ministre . d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décen•
tralisation, sur la situation actuelle des personnes reçues au
concours B d'attaché communal en 1979 ; en raiscn des conditions
très dissuasives pour les mairies résultant du règlement de ce
concours, un certain nombre d ' intéressés n'ont pas encore trouvé
de poste et, de ce fait, n ' ont pu être titularisés ; or ils ne pourront
plus l'être apres le 31 décembre 1982 . Il lui demande en consé-
quence s ' il ne pourrait être envisagé de proroger d'un an le béné-
fice du concours, dans un souci de justice pour fournir une chance
egate à tous ceux qui ont été reçus.

Apprentissage (établissements de formation).

11286. — 22 mars 1982 . — M. Jean-Pierre Michel appelle l' atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les inquié•
tudes des professeurs de centre de formation d'apprentis quant
à leur avenir . Ii lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
les orientations d .- :a politique gouvernementale en ce qui concerne
les centres de -ormation d'apprentis, notamment ceux qui sont
gérés par les m'ambres de métiers . Dans le cas où ils seraient
intégrés au grand ensemble que regrouperait un futur e ministère
de l 'éducation et de la formation professionnelle s, quel sereit
alors le rôle des chambres de métiers . Leurs structures seraient-
elles modifiées . Que deviendrait l ' apprentissage « sur le tas s . Le
personnel enseignant actuel — et en particulier les professeurs
ou professeurs adjoints employés par les chambres de métiers —
sera-t-il maintenu. Dans quelles conditions les avantages acquis
seront-ils sauvegardés et l'ancienneté prise en compte.

Enseignement secondaire (personnel).

11287 . — 22 mars 1982. — M. Jean Nattez attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les centres de documen-
tation et d 'information . Ceux-ci, créés à partir de 1958 à l 'intérieur
des établissemente scolaires, se sont mlutipliés et leur nécessité
est désormais unanimement reconnue . Pourtant les personnels qui
ont la responsabilité des C .D .I . n'ont toujours pas de statut spéci-
fique leur garantissant une promotion dans la fonction, ni de
formation adaptée Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour améliorer les conditions de travail et d'efficacité
des personnels des C .D .I.

Agriculture : ministère (personnel).

11288 . — 22 mars 1982. — M. Jean Oehler appelle l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences des nouvelles
modalités arrêtées pour le concours interne ouvert en 1982 pour
l'accès au corps des agents techniques forestiers de l 'office des
forêts (décret n" 80.310 du 28 avril 1930) . -Jusqu 'à présent, ce
concours avait lieu au printemps alors que désormais il est prévu
de l'organiser en automne . Cette modification pénaliserait, semble-t-il,
les jeunes en amputant leur carrière de six mois puisque l ' ancien-
neté est appréciée à partir du 1^ janvier de l' année écoulée . Par
ailleurs, les jeunes qui ont accompli leur service militaire sont
pénalisés par rapport à ceux qui en ont été dispensés, car le temps
passé au service militaire n'est pas pris en compte dans leur
carrière alors que les jeunes dispensés du service militaire
acquièrent l 'ancienneté pendant la méme période . Au regard de
toutes ces précisions, il souhaite obtenir des garanties afin que
dans le premier cas les avantages prévus auparavant ne soient
pas abrogés et di:ns le deuxième cas une égalité des carrières soit
étblie dans cette profession.

Etablisseutents d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

11289. — 22 mars 1982 . — Mme Marie-Thérèse Patrat appelle
l 'attention de M. le ministre de la santé sur la situation des aides
de pharmacie dans les hôpitaux publics . Depuis cinq ans, en rela-
tion avec la mise en extinction du cadre d ' aide-préparateurs et de
blocage des créations de postes décidé par les ministères précédents,
les aides de pharm . vie assument les tâches les plus diverses . La
mise en extinction du grade d'aide-préparateur ne découle d 'aucun
Impératif hospitalier, mais sert plutôt la réorganisation propre aux
officines privées . Les personnels hospitaliers et les chefs de services
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de :uu'de de lui prdeisee 1t situation ac :uelie et le= meures qu'il
ce :apte ;me . . ir . ; our géni r .:i . e : I irai el-italien de te i! pe d' équipe-
nient de détection dus les .'uit_ ce qui cuatriuuetait indis-
cutablement à renforcer la sûreté et la sécurité des transports
aériens .

Enseignement secondaire (personnel).

11295 . — 22 mars 1982 . — Mme Odile Sicard attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des « faisant
fonction ae l'enseignement secondaire. Sous le précédent pouvoir,
pour pallier le manque de postes de conseiller d 'éducation, l'habitude
s'est prise de bloquer des postes budgétaires de surveillance d'exter-
nat, quelquefois d'adjoint d'éducation, pour mettre en place des
« faisant fonction » . Ces personnes, tout en percevant un salaire
de surveillant ou d'adjoint d'enseignement, exercent la fonction
de conseiller d'éducation avec les responsabilités et les obligations
de service de cette catégorie de personnel . Ces postes de « faisant
fonction s ont été essentiellement attribués à des surveillants arri•
vent en fin de délégation (six ou sept ans d 'exercice) . Ces «faisant
fonction » ont aujourd'hui, dans la plupart des cas, une certaine
ancienneté . Ils sont cependant soumis, comme les autres auxiliaires,
à la discrétion du recteur, sans avoir le moindre statut les protégeant.
En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il compte prendre pour améliorer le sort de ces
auxiliaires de l'éducation nationale.

Agriculture (aides et prêts).

11296. — 22 mars 1982 . — M . René Souchon appelle l' attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur la situation particulière des
exploitants qui, pour raisons de force majeure, ne peuvent se libérer
de leurs cotisations aux caisses de mutualité sociale agricole avant
le 31 décembre et se heurtent par la suite aux dispositions du
décret n" 77-905 du 9 août 1977, lorsqu ' ils sollicitent l'octroi d ' avan-
tages économiques tels que l'indemnité spéciale de montsgne ou
la détaxe des carburants pour usage agricole . Il souhaite savoir
si, dans l'hypothèse où le retard pris dans le versement des
cotisations n'est pas excessif et où la force majeure peut être
clairement établie, l'octroi des avantages précités ne peut être
privilégiée par rapport au strict respect du texte.

Assurance maladie maternité (prestations).

11297 . — 22 mars 1982 . — M . Yvon Tendon attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur la situation dans laquelle se trouvent
les travailleurs avant, pendant leur vie professionnelle, cotisé à une
caisse de sécurité sociale d'Alsace ou de Moselle, soumise à un
régime particulier et qui prennent leur retraite dans un autre
département soumis au régime habituel . En effet, après avoir
cotisé pendant toute sa période d'activité professionnelle à l ' une
des caisses du Bas-Rhin, du Haut-Rhin ou de la Moselle, qui sont
caractérisées par des remboursements mais aussi des cotisations
supérieurs au régime dit e d'intérieur e, un travailleur qui prend
sa retraite en dehors du ressort de ces caisses voit non seulement
ses remboursements maladie s' effectuer par la caisse primaire
d'assurance maladie dont relève son nou"Pau lieu d 'habitation, comma
il est habituel pour les retraités, mais _acore au taux du régime
dit «d'intérieur» qui ne correspond pas à des prestations égales
à celles pour lesquelles il a cotisé jusque-là . Cela découle du décret
du 12 juin 1946 mais apparaît comme une mesure d 'iniquité à une
période de la vie particulièrement sensible . Il lui demande en
conséquence s' il ne croit pas nécessaire de modifier ce décret pour
que ces travailleurs retraités qui quittent les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin ou de la Moselle continuent, en dépendant
soit dérogatoirement de leur ancienne caisse, soit normalement de
la caisse de leur nouveau lieu d ' habitation, à bénéficier du régime
pour lequel ils ont cotisé.

Assurarce invalidité décès (prestations).

11298. — 22 mars 1982. — M . Marcel Wacheux attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes posés
dans le secteur minier par le fait que la gestion du risque incapa-
cité temporaire est confiée aux houillères du bassin depuis le décret
du 18 septembre 1948. Or, le décret n" 46-2769 du 27 novembre 1946
prévoit dans son trticle 1'•' qu 'il est institué une organisation de
sécurité sociale dans les mines destinée à garantir les travailleurs
et leur famille contre les risques sociaux de toute nature . Le décret
de 19.18 a porté atteinte au principe d 'unité de gestion du régime
de sécurité sociale minière et ainsi établi une dualité qui n ' est pas

souhaitent un palier entre le grade d'aide en pharmacie et de
préparateur. Cela perme trait de respecter. dans le cadre de la
carrière, le statut général de la fonction publique et de faire la
différence avec le nouveau grade, organisé dans le privé, d ' employé
de pharmacie. Elle lui demande s ' il entend rétablir le grade d ' aide
préparateur, intermidiaire entre l'aide de pharmacie et de prépa-
rateur, s'il pense ainsi recréer les postes corres p ondants à ce
grade ; s ' il envisage de mettre en place un plan de formation visant
à favoriser l ' accès des aides de pharmacie à ce grade, compte tenu
du préjudice de carrière subi depuis 5 ans.

Elevage (aides et prêts).

11290. — 22 mars 1982 . — M. Charles Pistre appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la edam-itération des agents
chargés de l' exécution des opérations de prophyla,de organisées et
subventionnées partiellement par l 'Etat . Depuis 1963, l'aide de l ' Etat
est l'i::ée à 2,50 francs pour la tuberculination et les prélèvements
sanguins sur bovin, à 1 franc pour les prélèvements sur ovins et
canrins et 7,50 francs pour les visites d'exploitation en vue d'opérer
les prélèvements demandés par l'administration . Si, pour ne pas
pénaliser les éleveurs, les départements ont depuis relevé sensible-
ment le tarif de leur aide, l'Etat pour sa part l'a maintenu au
même montant depuis onze ans . Il lui demande si elle envisage de
relever le montant de ces aides et dans qul délai.

Professions et activités médicales (médecine scolaire : Rhône).

11291 . — 22 mars 1982 . — M . Jean Poperen demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quels moyens il compte mettre
en oeuvre pour amener les services de santé scolaire au niveau
de la circulaire de 1969 . Il lui rappelle que le secteur de Meyzieu,
pourtant considéré tomme particulièrement favorisé, n ' a à sa dispo-
tien que des besoins très insuffisants pour faire face aux tûebes de
prévention qui sont nécessaires.

Assurance invalidité décès (pensions).

11292 . — 22 mars 1182. — M. Jean-Jack Queyranne attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
financière des invalides 2' catégorie de la sécurité sociale,
déclarés inaptes au travail . Ces personnes bénéficient d 'une pension
calculée en fonction des salaires des années précédant l'arrêt de
travail auquel est appliqué le plafond de cotisations de la sécurité
sociale. Ces pensions sont revalorisées périodiquement ; la dernière
augmentation étant intervenue à compter du 1" juillet 1981, pour
un montant de 6,2 p . 100. Or dans le même temps, l' allocation pour
handicapés adultes a connu une forte progression dans le cadre des
mesures sociales prévues par le Gouvernement : portée à 1 700 francs
au 1 juillet 1981, elle doit atteindre 2000 francs au 1'' juillet 1982.
De nombreux titulaires de pension d ' invalidité au titre de la sécu-
rité sociale ne bénéficient pas d 'une indemnité atteignant ce mon-
tant . la plus, ils risquent de voir s ' accroître l'écart entre le montant
de leur pension et l' allocation pour handicapés adultes, suite aux
revalorisations justifiées appliquées à cette dernière . Il lui demande
al elle envisage de prendre tout disposition pour faire cesser cette
discrimination . En particulier, il suggère que l 'allocation pour
handicapés adultes serve de minimum pour le calcul des pensions
d'invalidité 2' catégorie de la sécurité sociale.

Enseignement privé (enseignement secondaire).

11293. — 22 mars 1982. — M. Georges Sarre at t ire l 'attention de
M . la ministre de l'éducation nationale sur une information selon
laquelle l ' association dite « A . I. C . K . » — en réalité la secte
lieue Krishna — s'est vue accorder l 'autorisation d 'ouvrir la pre-
mière partie du cycle secondaire au sein de son école védique de
la Nouvelle Mayapour. II s'interroge sur le bien-fondé de cette
décision du ministère de l'éducation nationale, et lui demande dans
quelles conditions une telle autorisation a pu être accordée, au
bénéfice d ' une secte dont le caractère pernicieux a été maintes
fois signalé par les plus hautes autorités.

Transports aériens (aéroports).

11294. — 22 mars 1982 . — M. Georges Serre attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le sous-équipement
de certains aéroports français dans le dr,maine des radars de contrôle
et d 'approche. La détection des appareils, lors des opérations d 'atter-
rissage, ne peut se faire dans des conditions satisfaisantes de
sécurité et entraîne une augmentation du risque d 'accidents . II lut
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facteur de bonne gestion ; il a créé par ailleurs une si :Tatien condam-
nable sur le plan des principes puis ue '.es 1-enil ;cces sent . en ce qui
concerne ce risque, juge et partie. Il lui demande en conséquenct
suivant quelles modalités elle envisage le retour de la gestion du
risque incapacité temporaire aux sociétés de secours minières.

, ssvrance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
'.travailleurs de la mine : calcul des pensions).

11299. — 22 mars 1982 . — M. Marcel Wacheux attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur une légitime
revendication formulée par les retraités des Houillères nationales,
anciens combattants ou prisonniers de guerre . 11 semble en effet
anormal que le personnel des mines ne puisse bénéficier de la
double campagne dans le calcul de leur retraite, au même titre que
les salariés des entreprises publiques ou nationalisées telles que
le S . N. C . F. ou E . D. F . - G . D. F. D lui demande en conséquence si
elle envisage de réparer rapidement cette injustice.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

11300. - 22 mars 1982 . — M . Claude Wilquin attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les différences de traite-
ment entre les instituteu r s logés par la commune et ceux non logés
par la commune . Depuis le s' janvier 1051, l ' indemnité de logement
des instituteurs exerçant dans les instituts médico .professionnels
gérés par l'A .I . .E .F .P .J . est soumise à retenue sécurité sociale
au taux de 4,50 p . 100 . Les instituteurs, non logés par la commune du
lieu d ' exercice, perçoivent une indemnité nette de toutes cotisations.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
paur qu'il n ' y ait plus de discrimination entre les agents appartenant
à une méme catégorie de fonctionnaires.

Chômage indemnisation (allocation de garantie de ressources).

11301 . — 22 mars 1982. — M. Jean Beaufils appelle l ' attention de
M, le ministre du travail sur le financement de l 'allocation de
préretraite dans le secteur du bâtiment . Les ouvriers du génie civil
âgés de cinquante-six ans et deux mois peuvent bénéficier de la
pré .etraite . Cette allocation est financée à 58 p. 100 par l'U .N .E .D .I .C.
et 12 p. 100 restent à la charge des entreprises qui ont employé ie
salar'é en dernier lieu . Or, on constate dans le bâtiment une très
grande mobilité de la main-d'muvre. En conséquence, les entreprises
doivent payer 12 p . 100 du salaire journalier à des personnes qu'elles
n'ont employé que pendant une courte durée . Outre son caractère
arbitraire cette disposition constitue un obstacle à l'er: bauche des
chômeurs âgés . D lui demande donc d 'envisager des dispositions
permettant la prise en charge totale par l'U .N .E .D .I .C . de l ' allo-
cation de préretraite pour les travailleurs ayant exercé moins d ' un
certain nombre d ' années (à déterminer) dans la dernière- entre-
prise .

Prestations familiales (caisses).

11302. — 22 mars 1982. — M. Jean Beaufils attire .l'attention de
M. le ministre de la mer sur les problèmes de fonctionnement de
la caisse nationale d 'allocations familiales des marins du commerce.
Jusqu'en juillet 1981, cet organisme avait la maîtrise totale du
paiement des prestations familiales aux allocataires marins du com-
nierce et jouissait d'une très bonne réputation . Une décision
ministérielle du 3 juillet 1980 a rattaché ce t te caisse au système
informatique de la caisse d'allocations familiales de la région pari-
sienne . Afin d ' assurer un meilleur service aux allocataires, il lui
demande d 'envisager, pour cette caisse, un retour à l 'indépendance
informatique .

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio).

11303. — 22 mars 1982. — M. Alain Billon appelle l'attention
de M . le ministre de la communication sur les difficultés rencon-
trées par les auditeurs de France-Musique pour capter sur la modu-
lation de fréquence les émissions de musique classique brouillées
presque totalement par les émissions des radios libres . La liberté
accordée depuis le 10 mai aux radios libres pourrait-elle ne pas
opprimer les amateurs de Mozart, en particulier les personnes âgées
oc seules durant la journée qui écoutent avec attention la musique
classique ou contemporaine . D lui demande quelles mesures D
entend prendre pour remédier à ces inconvénients.

11304. — 22 mars 1982 . — M . Jean-Claude Cassaing attire l'ait, 's-
tion de M . le ministre de l'éducation natiorale sur la question du
grade des chefs d ' établissement du secmd degré . Depuis 1969, le
grade, qui comprenait des échelons et ces classes, a été supprimé
et les proviseurs ont été nommés sur un emploi . Depuis de longues
années, les chefs d'étai;Iissement réclament un nouveau statut . Or
lés décrets du ministère de l'éducation pris ie 8 mai 1981 défi-
nissent des statuts qui ne donnent pas satisfaction aux chefs d 'éta-
blissen .ent. Compte tenu du caractère spécifique du rôle joué par
les proviseurs dans les établissements du second degré et de la
nécessité d' adapter à la nouvelle politique de l'éducation nationale
des statuts des proviseurs, il lui demande dans quelles conditions et
dans quels délais peut être envisagé le rétablissement du grade de
chef d' établissement.

Concierges et gardiens (statut).

11305 . — 22 mars 1982 . — M . Gérard Collomb attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur le problème de la pluralité des
employeurs pour les salariés définis par l'article L. 771-1 du code
du travail, les concierges d 'immeuble . En effet, l 'article 31 du
décret n" 67-223 du 17 mars 1967 sur l'application de la loi de
1965 sur la copropriété dispose que a le syndic embauche et licencie
le personnel du syndicat en respectant les us et coutumes de la
législation en vigueur. L 'assemblée générale a seule qualité pour
donner le nombre d ' emplois et ia qualification de ceux-ci » . Il lui
demande de se prononce: sur l 'employeur responsable de l'appli-
cation des textes législatifs car il est fréquent que le syndicat
de copropriétaires ne soit plus à méme de maîtriser la complexité
du problème juridique et social . Par ailleurs, et en règle générale,
le syndicat de copropriétaires n 'emploie qu 'un petit nombre de
salariés (une, deux ou trois personnes) . Cette situation expli q ue
l ' impossibilité dans laquelle se trouvent actuellement les concierges
d 'immeuble salariés, dans la majorité des cas, d'avoir des respon-
sables syndicaux, des délégués du personnel et un comité d'entre'
prise. Il lui demande enfin ce qu'il envisage de faire pour remédier
à cette situation.

Enseignement secondaire (personnel).

11306. — 22 mars 1982 . — M. Manuel Escutia attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
assistant(e)s d'ingénieur de l'enseignement technique long . D lui
rappelle que leurs fonctions ne sont définies par aucun texte officiel,
ce qui entraîne l 'impossibilité de prétendre à la titularisation par
concours. D lui demande s ' il n'estime pas opportun de prendre les
mesures qui s'imposent afin que leurs fonctions soient reconnues
officiellement.

11307. — 22 mars 1982 . — M. Gérard Gouzes attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation créée dans les
établissements publics agricoles, par la démission en cours d ' année
scolaire d'un vacataire assurant un enseignement hebdomadaire
supérieur à huit heures . En effet, si, à compter du 1 janvier 1982,
les sommes née :ssaires à la création de cinquante postes budgé-
taires ont été prélevées sur l'enveloppe nationale des crédits de
vacation, il a été décidé, parallèlement, de ne plus embaucher de
nouveau vacataire d 'enseignement au-delà de huit heures . Cette
décision, bonne dans son principe, conduit les établissements publics
agricoles à ne plus pouvoir remplacer en cours d'année un vaca-
taire à temps plein qui serait démissionnaire. Elle laisse les élèves
sans enseignement et dans une situation que le ministère de l 'agri-
culture n'a certainement pas souhaitée . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures urgentes elle entend prendre pour résoudre
les situations provoquées par la démission d ' un vacataire à temps
plein et son remplacement impossible.

Entreprises (aides et prêts).

11308. — 22 mars 1982. — M. Jacques Huyghues des Etages attire
l' attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur la
question suivante : lorsqu'une zone n 'est pas considérée comme cri-
tique, les aides qui peuvent être apportées aux entreprises qui
veulent s'y Installer sont dérisoires. Cela résulte des mesures prises
par le gouvernement précédent . Les investisseurs sont alors
contraints de s 'adresser au marché libre bancaire, ce qui, souvent,
les condamne à l'avance . Dans le méme temps, pour cette méme
zone, l 'Etat accepte de payer des indemnités de chômage élevées

Enseignement agricole (fonctionnement).

Enseigne nient secondaire (personnel),
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et de longue durée lorsqu'une entreprise disparaît . Des aides pour-
raient servir aeantageusernent à l'implantation d'entreprises nou-
velles qui réduiraient le chômage et les dépenses occasionnées par
celui-ci . II y a là quelque chose d 'Irrationnel, pour laquelle il lui

demande ce qu'il pense faire.

Ass .4rance (maladie maternité (prestations en nature).

11309. — 22 mars 1982. — M. Jean-Pierre K :'cheida attire l 'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les affiliés
au régime minier de la sécurité sociale habitant en dehors d'une
circonscription geographique minière . Les affiliés au régime minier
de la sécurité sociale béaéficient de la gratuité des soins médicaux.
Cependant, les affiliés au regime minier habitant en dehors d'une
circonscription géographique minière posent problème . En consé-

quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les dispositions
réglementaires ou statutaires relatives aux remboursements des
frais médicaux ou pharmaceutiques aux affiliés du régime minier
habitant en dehors d'une circonscription géographique minière.

Enseignement secondaire (personnel).

11310. — 22 mars 1932 . — M. Pierre Lagorce appelle l'attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions morales,
matérielles et de durée du travail des conseillers d'éducation de
l' enseignement technique, qui apparaissent, a priori, comme non
conformes à leur statut et aux directives du Gouvernement et du
ministère de l'éducation nationale depuis mai-juin 1981 . Les textes
de juillet 1970 et du 31 mai 1972 applicables à ces personnes leur
confient, semble-t-il, quatre axes principaux d'action professionnelle :
l'animation éducative, une liaison constante avec les équipes ensei-
gnantes, l'insertion effective des enfants dans la communauté
scolaire par tous les moyens adéquats en relation constante avec
leurs parents, enfin, l 'organisation de la vie scolaire . Ce programme
et ces activités s'insèrent naturellement dans le cadre des directives
récertes relatives à la nouvelle dimension de l'école, à la réconci-
liation des élèves et de leurs parents avec celle-ci, à la réussite de
scolarités complètes et à l'accession des jeunes à la maturité pro-
fessionnelle, personnelle et civique . La noblesse et l'interét de ces
missions sont évidents . les conseillers d'éducation en sin* pleinement
conscients et fournissent l'effort optimum pour donner à leur mis-
sion le maximum d'efficacité et de constance . En conséquence, leur

déception, voire leu r découragement, grandit de constater t a

déconsidération de fait dont témoignent leurs rémunérations et
l 'excès de leur travail . 11 semble certain, en effet, que leurs trai-
tements, à l'origine indexés à parité des carrières de P .E. G . de
C . E . T ., n ' ont jamais été réajustés depuis 1970, ce qui entraîne
aujourd 'hui un déclassement indiciaire comparatif de moins de
vingt-cinq points . D'autre part, les intéressés souhaitent que leurs
horaires ei .ectifs de travail cessent d'étre extensibles à merci et
qu'une négociation utile et concertée ait lien pour qu'ils bénéficient
des dispositions générales relatives à l'aménagement des durées de
travail . Il lui demande son opinion sur ces points et les mesu res
qu'il envisage de prendre pour donner une satisfaction légitime aux
conseillers d'éducation de l'enseignement technique.

Postes : ministère (personnel).

11311 . — 22 mars 1982 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle l'atten-
tion de M . le ministre des P .T . T. sur la situation des agents reçus
au concours d'A . E . Y . D. A . II appareit en effet, qu ' à l'issue des
concours organisés pour accéder à ce grade, tes personnels admis
se trouvent tees rarement placés aux postes d'encadrement que jus-
tifierait leur promotion . Dans certains cas, ils sont obligatoirement
déplacés pour bénéficier de leur nomination et sont très souvent
placés en qualité de a rouleurs, agents non fonctionnels chargés de
remplacer toutes les positions cyclistes ou motorisés de la distri-
bution ou de l'acheminement Par ailleurs, il lui rappelle que les
agents reçus ie 8 juin 1977 auraient dû être nommés dans leur
grade pour le 6 décembre 1977 . Or, de nombreux agents n'ont été
nommés qu'en 1981, sans effet pécunier à leur date de nomination
dans le grade. Il lui signale que ces inconvénients risquent de se
renouveler pour le concours du 20 septembre 1981 . En effet, alors
qu'il était indiqué que la rémunération nouvelle devait intervenir
le t" octobre [981, très peu d'agents ont, jusqu'à ce jour, été nom-
més . Ainsi, dans le département du Morbihan, sur vi :igt et un agents
reçus, une seule nomination est intervenue . En conséquence, il lui
demande s'il a l 'intention de prendre des mesures pour que les
emplois d 'A . E . X D. A, soient pourvus normalement ; pour que les
agents soient nommés sur place, sur leur s positions de travail actuelles
et que les agents en posiiion de «rouleurs s puissent postuler,
comme tous les autres préposés, à la vente de quartiers .

Postes : ministère (personnel).

11312 . — 22 mars 1982 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle l'atten-
tion de M . le ministre des P .T .T. sur l'insuffisance des frais de
déplacement des agents dépendant de l'administration des postes
par rapport aux mêmes frais de déplacement des agents techniques
dépendant des télécommunications . Il appparait en effet, que des
distorsions importantes peuvent étre constatées et que les postiers
:rient réellement pénalisés par rapport à leurs collègues des télé-
communications . Il lui demande donc quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Professions et activités sociales (assistantes maternelles).

11313 . — 22 mars 1982 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation très critique des
assistantes maternelles tant au regard de leurs rémunérations )très
faibles) que de leur couverture contre le chômage (pratiquement
inopérante) et le travail non déclaré (trop peu sanctionné en la
matière) . 11 lui demande quelles mesures il entend prendre afin
que cette profession, dont la mission sociale est évidente, voie son
sort enfin amélioré.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

11314 . — 22 mars 1982 . — M. Philippe Marchand attire l' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les conditions d'exo-
neration de la redevance pour droit d'usage des appareils de télé-
vision . l'n grand nombre de personnes âgées ne peuvent bénéficier
de cette exonération alors que le montant de leurs revenus dépasse
à peine le plafond "etenu, et qu'elles ne sont pas imposables à
l'impôt sur le revenu. En conséquence, il lui demande s'il n'envi-
sage pas de dispenser du paiement de la taxe toute personne
retraitée dès lors qu'elle n'est pas imposable à l'impôt sur le revenu.

Solidarité : wivistère (personnel n .

11315 . — 22 mars 1982 . — M . Philippe Marchand attire l'attentinn
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
contrôleurs départementaux des lois d'aide sociale au regard des
rémunérations acce .ssôires . Le principe de rémunération applicable
aux agents départementaux interdit le versement de toute indem-
nité aux contrôleurs départementaux, et notamment l'attribution
d ' indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires comparables
à celles dont Fe ^_ficicnt les contrôleurs appartenant aux cadres de
l'Etat . Or l'attribution de telles indemnités aurait l'avantage da
réduire la disparité qui existe entre les contrôleurs de l'Etat et les
contrôleurs du département, tant sur le plan indemnitaire que sur
le plan du statut . En conséquence, il lui demande s'il ne lui parait
pas souhaitable d' admettre les contrôleurs départementaux de l'aide
sociale parmi les bénéficiaires du régime des indemnités forfaitaires
pour travaux supplémentaires.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

11316 . — 22 mars 1982 . — M . Philippe Marchand expose à
Mme le ministre de la solidarité nationale que les accords patronat-
syndicats sur la garantie de ressources Oui expirent le 31 mars 1983
prévoyaient le maintien des prestations trois mois après les
soixante-cinq ans de l ' intéressé . Le but de ces trois mois de pres-
tations versées à l'intéressé était de lui permettre de ne pas se
retrouver sans ressources, les retraites étant payées par trimestre
et à terme échu . Les salariés qui cessent 'leurs activités à soixante-
cinq ans perçoivent en général une fraction du troisième mois,
une fraction de congés payés et une indemnité de mise à la
retraite, ce qui représente environ trois mois de salaire minimum.
II lui demande si le principe du maintien des prestations garantie
de ressources après le 1 avril 1983 cet maintenu et si, dans la
négative, il convient de demander la mise à la retraite avant de
percevoir les dernières prestations fin avril 1983, ce qui est en
contradiction avec les accords passés qui indiquent notamment que
la garantie de ressources est définitivement interrompue dès, lors
que la demande de liquidation de pension vieillesse est formulée.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d'application de la garantie).

11317 . — 22 mars 1982. — M . Jean-Pierre Michel appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé sur le caractère trop restrictif de
la liste des travaux qui, dans l'industrie textile, sont susceptibles
de provoquer une affection professionnelle inscrite au tableau
numéro G6 du code de la sécurité sociale . En effet, en l 'état actuel
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des textes, dans les filatures de coton, seules les opérations d ' ou-
verture des balles, cardage, peignage, sont reconnues comme étant
de nature à provoquer les affections visées au tableau numéro 66.
Or, sur le plan du risque, de nombreux autres travaux peuvent
entrainer des affections respiratoires dues aux poussières de coton,
sans que pour autant ces affections puissent étaie reconnues comme
maladies professionnelles . De nombreux travailleurs de l 'industrie
textile sont ainsi pénalisés par un texte trop limitatif qui s ' impose
aux organismes de sécurité sociale et aux tribunaux . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il compte prendre afin
ue tous les travailleurs de l ' industr ie textile atteints d'affections

dont les causes sont manifestement professionnelles puissent béné-
ficier de leurs droits.

Boisso,s et alcools crins et riticalture(.

11316 . — 22 mars 1982. — M. Charles Pistre attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées
depuis plusieurs années par l'institut technique de la vigne et du
vin pour s 'assurer un fonctionnement satisfaisant . Créé en 1948,
l 'institut technique de la vigne et du vin a rendu d'éminents ser-
vices à la viticulture et à Filmologie de toutes les régions viticoles
françaises en suscitant et en accélérant la diffusion du progres
technique . Alors que, tant dans les milieux scientifiques que pro-
fessionnels, chacun s'accorde a reconuaitre la grande valeur des
actions menées en trente-cinq ans par l'1 .'l' . V ., celui-ci tonnait
depuis 1977 de graves difficultés de financement compromettant son
avenir et par là-même la compétitivité de notre viticulture . L'assem-
blée générale de l'association nationale pour le développement
agricole, lors de son assemblée générale du 3 mars 1931, a condi-
tionné le versement d'une aide complémentaire à l'institut techni-
que de la vigne et du vin à l ' engagement pris par cet organisme
de mett re en place un plan de restructuration de ses moyens et
de ses méthodes . ('e plan devait impérativement dire construit sur
la base des conclusions de « l'évaluation de l'appareil de recherc, .e-
développement du secteur vins claborée à la demande du ministre
par l'inspection générale de l'agriculture . Ce rapport vient d'étre
rendu public . S'il reconnait le rôle éminent que doit jouer I ' l . T . V.
dans le secteur vin, il préconise le regroupement de ses structures
sur cinq centres régionaux au lieu de dix-neuf actuellement, sup-
primant ainsi toute implantation en Provence-Méditerranée-Corse,
dans le Sud-Ouest et dans la rcgion Centre . Il lui demande si les
conclusions de ce rapport sont impératives ou si elles ne constituent
qu'une contr ibution à la réflexion sur la restructuration de l'1 .'f . V.
Il lui demande, en out re, lorsqu ' un plan raisonnable e t cohérent
de restructuration de l'institut aura été approuvé par les profes-
sionnels, quels moyens son ministere compte dég ag er pour financer
ce plan . Enfin, en l'attente de celui-ci, il souhaite connaitre quelles
dépositions ont été prévues pour permettre à l ' I .T .V . d 'équilibrer
son exercice 1981 et de poursuivre en 1982 et 198:1 son activité
dans des conditions aussi satisfaisantes que possible sur le plan
financier .

Chômage : indemnisation (allocations'.

11319. — 22 mars 1982 . — M . Jean-teck Queyranne attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des salariés qui à cinquante-cinq ans sont victimes d 'une mesure
de licenciement économique et qui pour des raisons tenant à
leur âge ou à d ' autres motifs ne peuvent bénéficier des allocations
spéciales du fonds national pour l 'emploi . Ces demandeurs d ' emploi
qui sont en pratique dans l ' impossibilité de retrouver du travail
perçoivent des indemnités de chômage pendant une période déter-
minée . Or celle-ci prend fin avant qu ' ils n 'aient atteint soixante ans,
âge auquel l'ensemble des salariés pourront pro hainement prétendre
à la retr aite . Aussi, lui demande-1.-il s'il ne serait p-'s souhaitable
d ' ouvrir le droit à la retraite a ces essuies sociaux dès l'expiration
de leur indemnisation au titre du chômage dès loris qu'ils seraient
en mesure de justifier d'au moins trente-sept sauces et demie
de cotisation :, à un régime de hase quel qu ' il soit.

Professions et activités médicales (médecins,.

11320 . — 22 mars 1982 . — M . Paul Quilès appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
conjoints de médecins . Au nombre de quarante mille environ, ces
femmes, considérées comme sans profession, exercent souvent un
véritable travail dans le cabinet médical de leur mari : secrétariat,
comptabilité, accueil, contact avec les clients et même diffusion
d'informations. Il ltii demande de bien vouloir lui préciser les
intentions du Gouvernement à leur égard, en particulier si un
statut de conjoint-collaborateur permettant d 'obtenir des droits
en matière de vieillesse est actuellement envisagé et où en sont
les études à ce sujet.

Professions et activités médicales iruédecinet,

11321 . — 22 mars 1982. — M . Paul Quilès appelle l 'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
situation des conjoints de médecins . . nombre de 40(00 environ,
ces femmes, considérées comme sans profession, exercent souvent
un véritable travail dans le cabinet médical de leur nmari : secré-
tariat, comptabilité, accueil, contact avec les clients et même diffu-
sion d 'informations . II lui demande de bien vouloir lui préciser
les intentions du Gouvernement à leur égard, en particulier si un
statut de conjoint-collaborateur permettant d 'obtenir des droits en
matière de vieillesse est actuellement envisagé et où en sont les
études à ce sujet .

Sports 'patinage).

11322. — 22 mars 1982 . — M . Rog er Rouquette appelle l ' atten-
tion de M . le. ministre du travail sur le probli'me de la situation
juridique des professeurs de patinage vis-à-vis des sociétés gestion .
naines des patinoire, privices à Paris. En effet, aucun contrat écrit
ne lie les professeurs à ces sociétés . Dans ces conditions, un direc-
teur de patinoire peut interdire, de façon iinittcrale, l ' utilisation
de la patinoire à un professeur, qui n'a donc plus la possibilité
d'y douar ses cour., ainsi que cela s ' est produit récemment à la
patinoire Montparnasse à Paris . Il lui demande que des dispositions
soient prives pour que des contrats en bonne et due forme fixent
lei relations entre directeur de patinoire et professeur de patinage.

Assarauce mula,lie n'otcr„ité ,prestnti'ms en naturel.

11323 . — 22 mars 1992 . — M . Michel Sapin appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la question du
remboursement des frais ue transports effectués par les entre-
prises de transport sanitaire primes. Antérieurement a l 'applica-
tion de la loi du 10 juillet 1970, le tr ansporteur avait la possi-
bilité, grime au système de la dé'égation-procuration de se faire
rembnur,er directement par la caisse primaire d'amurance maladie.
Désormais, les entreprise., non agréées doivent "éclamer le règle-
nient de leurs frais dircetement aux m :,lade ..s ass,'rés sociaux, ce
qui a pour résultat de diminuer nota) :eurent la c'ientcle de ces
entreprises ; or, notamment dans le tas de transports sanitaires
légers, ne nécessitant pas des matér i els très onéreux, le recours
à ces entreprises s'avère souvent moi us coiteux pour .a collectivité
nationale . En conséquence, il lui demande quelles sont les options
retenues pour le transport ambulancier privé.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
destinas ruui'ersltnires de teclrnolegie).

11324. — 22 mate 1942 . -- M . Jean-Pierre Sueur demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il est favorable a Vêle-tien des
directeurs des instituts universitaires de technologie par les conseils
de ces instituts . Si tel est le cas . il lui demande quelles dispo-
vitons il compte prendre pour faire en sorte que les directeurs

soient désor mais élus, à l'instar des autres directeurs
d'unités d'en .-eignement et de recherche.

Prafc''s,uus et activités sociales
(aides l'+m i l i al es : Meurthe-et-Moselle).

11325. -- 22 mars 1982. -- M . Yvon Tendon attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
aides familiales à domicile . Dans le département de Meurthe-
et—Moselle, c'est tin organisme tripartite qui assure le financement;
caisse d'allocations familiale s , caisse de sécurité sociale, direction
départementale de l'action sanitaire et sociale . Les horaires de
tr avail et les salaires des quarante-neuf aides familiales du sud
du département sont tributaires de 1a générosité de ces trois
organis .es et il arrive - très souvent grue, en cours d'année, les
horaires de travail varient s en dents de scie e, avec toutes les
répercussions que cela entraine sur les rémunérations, Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin d ' assurer un statut garan-
tissant à ces per sonnes la sécurité de l ' emploi, des revenus et les
avantages sociaux qui s ' y rattachent.

Enseignement (personnel).

11326. — 22 mars 1982. — M . Yvon Tendon attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas particulier
d 'une certaine catégorie de personnel enseignant ; les S .E.V.
— suppléants éventuels — La circulaire ministérielle n° 78-428
du 30 novembre 1978 mise en application par l 'ancien Gouvernement
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précise les conditions d ' emploi des S .E .V . ainsi que les conditions
de rémunération . De telles conditions font pour certains de ces
personnels, au point de vue financier, qu'ils vivent dans une
situation dramatique . La résorption de l 'auxiliariat au niveau du
ministère de l'éducation nationale doit tenir compte de la situation
de précarité insupportable des S .E .V . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour améliorer les conditions
qui sont actuellement celles des S . E. V.

Enseignemers,t secondaire (personnel>,

11327. — 22 mars 1982. — M. Yvon Tendon attire l 'attertion
de M . le ministre de l'éducation nationale Ir la mise en application
du nouveau plan comptable, révisé à cou .ter du 2 août 1981 dans
toutes les entreprises . Les élèves des cla .ses terminales du C .A .P.
du secteur tertiaire seront amenés pour la dernière fois en juin
1982 à passer leur examen sous l'ancien régime du plan comptable
de 1957 . Les élèves qui ne réussiront pas aux épreuves du C.A .P.
en 1982 se verront lésés car ils ne pourront prétendre à se pré-
senter à nouveau à un :el examen à une session ultérieure au regard
de leur formation professionnelle initiale basée entièrement sous
l ' ancien régime du plan comptable de 1957 . L'existence des cours
de promotion sociale ne permettra de pallier cet inconvénient que
dans un délai de deux à trois ans pour les anciens élèves des
L.E.P., ce qui amènera une gêne certaine à leur entrée dans la
vie professionnelle . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour permettre aux elèves des L . E . P. du secteur
tertiaire ayant reçu une formation ancien régime de se présenter
à nouveau aux épreuve des différents C.A.P. après un éventuel
échec en juin 1932.

Professions et actirires sociales lo .ssistantes matenrelles).

11328 . — 22 mars 1982. -- M. Yvon Tondon .attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
assistantes maternelles . Elles exercent une activité nécessaire, en
complément des crèches, et gardent — à domicile — des enfants
pendant neuf à oix heures par jour . Les assistantes maternelles

perçoivent, en g é néral, un salaire minimum égal à deux heures de
S .M .IT C . par jour ainsi que des indemnités d ' entretien . Par ail-
leurs, lorsqu'un enfant est malade et reste chez ses parents, il n 'est
alors octroyé qu 'une heure de S .M .I .C . en dédommagement . Or,
l'indemnité d ' entretien n'a pas été revisée depuis 1978 et, dans
certains départements. la rémuneration a été portée à trois heures
de S .M .1 C Le travail des assistantes maternelles est nécessaire à
la vie sociale, indispensable pour les femmes qui travaillent . Leur
travail est motivé par l'apport d'un complément vital au salaire
modeste d'un mari, pour l'équilibre du budget familial . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour donner aux assistantes
maternelles des assurances quant à leurs ressources, grâce à l 'oc-
troi d'une troisième heure de S .M .I .C . et une véritable reconnais-
sance de leur profession.

Commerce et artisanat
(politique en faveur du commerce et de l'artisanat : Rhône-Alpes).

11329. — 22 mars 1982. — M . Alain Mayoud attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur .es difficultés
accrues rencontrées par les artisans, dans la région Rhône-Alpes
plus qu'ailleurs, et dues à la conjonction d'un contexte économique
défavorable et de l ' incidence des nouvelles dispositions relatives à
la réduction du temps de travail, conçues à l'échelle de la grande
entreprise . il lui demande de bien vouloir préciser sa position face
aux revendications des chambres de métiers, en particulier : pro-
mulgation d ' une ordonnance spécifique à l'artisanat et déterminant
une période transitoire de deux ans noue rendre possible l'adap-
tation des petites entreprises à la réduction du temps de travail
Impulsion à la politique de l 'apprentissage et de l'insertion des
jeunes, notamment par des formules contractuelles Etat-employeur
revision du régime des aides et primes à la création d ' entreprises
doublement de plafonds de chiffre d'affaires déclenchant ia prise
en compte, en matière de taxe professionnelle, de la valeur locative
des outillages ; définition d ' une politique nouvelle pour le contrôle
de l'implantation des grandes surfaces.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

11330. . — 22 mars 1982. — M. Alain Mayoud attire l 'attention de
M. le inistre de la santé sur le caractère légitime et pressant des
revendications des professions médicales, pharmaceutiques, biologi-
;"es et paramédicales des hôpitaux publies qui réclament une i
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réforme de leurs différents statuts, en particulier l ' adoption d 'un
régime de couverture sociale et de retraite identique à ceux de la
fonction publique, un aménagement des horaires de travail dont la
durée peut aujourd'hui dépasser soixante heures hebdomadaires et
le maintien du recrutement des internes par concours . L lui demande
d ' indiquer les mesures qu'il envisage pour améliorer la situation de
personnels dont le dévouement au service public justifie un effort
d'attention tout particulier.

Transports maritimes (réglementation et sécurité).

11331 . — 22 mars 1982. — M . Pierre Bas demande à m. le ministre
des relations extérieures quelles mesures il a prises et quelle action
il entend mener pour lutter contre la prolifération des pavillons de
complaisance et leur élimination du commerce maritime international.

Transports maritimes (réglementation et sécurité).

11332. — 22 mars 1982 . — M . Pierre Bas demande à M. le ministre
de la mer quelles mesures il a prises et quelle action il entend
mener pour lutter contre la prolifération des pavillons de complai-
sance et leur élimination du commerce maritime international.

Editiou, imprimerie et presse (livres),

11333 . — 22 mars 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M. le ministre de Ir culture que la loi du 10 août 1981 relative
au prix du livre est entrée en vigueur depuis deux mois et demi
et, selon la presse, susciterait des critiques et oppositions, diver-
gentes d ' ailleurs . Il lui demande : 1" quel est, selon lui, le bilan de
l 'application de celte loi et s ' il estime, à l'expérience, opportun d ' en
modiïier ou compléter certaines dispositions ; 2" dans quelles condi-
tions s'opère la mise en oeuvre des engagements pris par le syndicat
national de l 'édition le 28 juillet 1981 tant en ce qui concerne la
modération des prix que l ' amélioration des mécanismes de distri-
bution du livre ; 3" les conséquences constatées de la loi dans le
département du Rhône, quant au prix des livres et au nombre des
ventes, dans les grandes surfaces, d ' une part, chez les libraires,
d'autre part.

Défense : u ( nistère (personnel).

11334 . — 22 mars 1982 . — Mme (Florence d' Harcourt demande à
M . le ministre de la défense nationale ce qui a été entrepris depuis
le mois d'avril 1981 sur le porte-avion Clemenceau pour améliorer
les conditions de vie et de travail, compte tenu du fait que ce
bateau se trouve à nouveau en carénage.

leditique extérieure (Libani.

11335. — 22 mars 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture sur les risques de destruction
qui menacent la ville de Tyr au Liban et le site archéologique qu ' elle
représente . Il lui demande quelles dispositions concrètes il entend
prendre pour participer effectivement à l'muvre de sauvegarde, telle
qu'elle a d'ailleurs été définie aux Nations Unies.

Emploi et acGrité (politique ale l'emploi).

11336 . — 22 mars 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté signale à M . le
ministre de la santé que certains pays ont réalisé des études pour
déterminer les conséquences du chômage sur la santé des travailleurs
privés d 'emploi augmentation des suicides, décès, maladies, etc .) . Il
lui demande si une telle étude a été entreprise ee France, et avec
quels résultats . Si tel n'est pas le cas, pense ii la mettre en
œuvre .

Communautés europ, unes (C . E. ,!, .).

11337. 22 mars 1982. — Certains Etats membres ont émis l 'idée
que la répartition des aides à l'intérieur de la Communauté devrait
être revue, de manière que les pays pauvres reçoivent des
aides plus importantes, alors que les pays riches devraient verser
au budget une contribution plus élevée . M. Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre délégué chargé des affaires européennes
ce qu ' Il pense de cette suggestion, quels seraient, à son avis, les
pays considérés comme « pauvres ., et « riches » ; en fonction de
quels critères et comment pourrait s' opérer la répartition des
charges ou des avantages supplémentaires pour les uns et tes autres .
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Politique extérieure Palagne

11338 . — 22 mars 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle l'atten .

tien de M . le ministre des relations extérieures sur la proposition
de résolution adoptée par le Parlement européen et invitant la com-
mission des communautés européenne ., à mettre à la disposition des
réfugiés polonais des fonds pour les aider . En dehors de cette
action européenne, à laquelle il demande si la France a participé,
il souhaiterait savoir oiselle a été l'aide effectivement fournie par
notre pa y s, et en particulier combien de réfugies polonais ont été
accueillis en France depuis les récents événements . B lui demande
s'il envisage de nouvelles di .;positions pour venir en aide au peuple

polonais et lesquelles.

Ccntrnrt i, ; ités européennes 'recherche scientifique et technique).

11339. — 22 mars 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle l ' atten-

tion de M . le ministre délégué chargé des affaires européennes

sur l'aide apportée par la Communauté let plus previsvment par
la C . F . C . A» pour des recherches techniques por tant sur les char-
bonnages . Il lui demande s'il ne jugerait pas opportun que la
C . F. . E . finance d'autres recherches et, à cet égard, les suggestions
qu'il pourrait faire.

Reehcrncc scientifique et trili igve
~p'~tignc de la recherche , .

11340 . — 22 mars 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande a

M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la technologie,
s'il peut tracer un parallèle entre les options de la France pour
son programme énereetique au cours des dix prochaines années
et celles de, principaux pays industrialisés, europcens ou non . Il
souhaiterait que soient, en particulier, comparus les choix axes aur:
l'énergie nucléaire ; le charbon ,nifféren.ts modes d'exploitation,

etc» les recherches pétrolières ; les éner gies nouvelles, eu préci-
sant la part du budget respe vivement affect e a chacun de ces
secteurs dans les pays considéré, iEtat, membres de la C. E . E .,
Japon, U .S . A ., U. R S. S . t.

lhtbitlenteut, cuirs et tertiles .emploi et ectiritid.

11341 . — 22 mars 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre de l'industrie de faire le point de l'indust rie de la
chau-sure française depuis 1978 en indiquant, notamment anime
par année : la production française, les ventes en France, dans la
C .E .E . et à l''tranger quantité vendue et prix!, le montant des
importations en provenance de la C . E . E . net de quel, pays, et des
Etats non membres . Il souhaiterait savoir étalement quelle est la
propo rtion des impor tations en provenance du Brésil plus spéciale-
ment, si des accords commerciaux nous lient dan, ce domaine
a ce pays, et lesquels le cas échéant.

Cois ii rn+aulé .s européeuries ('. F. . li . r.

11342 . -- 23 mars 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures ou en est la discussion pour
1'adhe,ien de la C E . E . a l'acc r d international dis sucre . en rap-
pelant les ^_randes ol .tlins de cet accord, et en pri'ri .iut les avan-
tages éventuels qui pourront découler pour la France de celte
adhésion .

Iiecli p ri ive scientifique et teabnrine
ipt,lihque de ln recherche,.

11343. — 22 mac, 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre délégué chargé de l'énergie si la France a bénéficie

de l'aide financière de la C .E .C .A . pour des recherches techniques
portant sur les charbonnages . Il souhaiterait à cet égard que soit
comparée l ' aide perçue par la France et celle des autres Etats de
la C . E . E . Il lui demande t 'e bien vouloir lui indiquer les résul-
tats de ces recherches, en particulier en ce qui concerne l'enrichis-
sement du charbon, et les espérances ouvertes dans ce domaine par
ces résultats.

Assurance nw!udie nrr,ternité irais,rs Bouches dtrfilrfirrl.

11344. — 22 mars 19112 . — M. Gilbert Gantier expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que, parmi los reproches qu'elle
a adressés à l'ancien directeur de la caisse primaire centrale d'assu-
rance maladie des Bouches-du-Rhône, fleure l'ceistence d'abus .,

dans la gestion des deniers du budget administratif de la caisse,
notamment du fait de l'utilisation d'alta5hes de secrétariat aux
attribution, niai définies . et du gonflement .. inusuel de mesures

de sécurité , . il lui demande s'il est possible d'obtenir une évalua-
tion chiffrée du montant de ces abus Est-il possible dans le
méme o rdre d'idée de déterminer, mérite approximativement, le
montent des économie; qu'ont permis de dcgager, pour la seruiite

sociale, la gestion de M . René Lucet et sa lutte rourageu,e centre
les méthodes de remises et de ristournes ;cati fines par certaines

o rganisations mutualiste, marseillaises dans des condition, plu ., que
contestables.

Chômage : indemnisation ull , uat!ions furfwlaire .sl.

11345 . — 22 mars 1982 . — M. Henri Bayard , ','tonne auprès de

M . le ministre du travail de n'avoir pas eu de rr ; ,onse concernant
sa question écrite n" 4430 du 211 octobre 1981 concernant l'intlem-
nité chômage des jeunes après l'obtention du baccalauréat . Il lui
en renouvelle donc tes termes.

_sied

Pnurse-s et elluca'ions d't'te,t,s
1p , utc• .,u,ts et r!ut,ïltt's parurn(',h u,tesi.

11346. — 2_ tuais 1982 — M Henri Bayard , ' elonne auprès de
M. le ministre de la santé de n 'at„ir ras eu de réponse à sa ques-
tion écrite u" 4329 du 2 i' octobre 19'1 c,uiceta :rtt les atlol'aii,rns
d'études des personnels nfirmiers . 11 lui en renouvelle donc les

tertres .

.1 .snrunce eicilic"'c

	

yr ~cr'atG'CS C(ttrt,l rlp .e prnsiui'S)

11347. — 22 mac, 1082 . — M . Henri Bayard s ' i'tonne au , rés de

Mme le ministre de la solidarité nationale ile n'avoir pas eu de
réponse à sa question icrite n" 40 ;4 du 19 octobre l98l c•onoer-
li nnt le per.,onnel éanctlif lies handicapés Il lui en renouvelle clone
les te ales .

Irnpbt sur le ri rime
'tr'aiterueut5, solaires, pers ;ons et rentes r•iugerest.

11348 . -- 22 mars 932. - M. Henri Bayard s'ctonne auprès de

M . le ministre délégué chargé du budget de n'avoir pas eu de

réponse à sa question i•crile ti r 4082 du 19 octobre 115 .11 concernant
le prohleme des indemnités des sapeurs pompiers . Il lui en renou-

vell e donc les ici fies.

ll,mrlienpés c•om tai . :ions tCCteilgrtc .,• rl ' rrrientnti,irt
Cl rlc reelassuWeu , prntes,iurniel ~.

11349 . — 22 mirs 982 . -- M . Henri Bayard ,',•tonne aspres de

Mme le ministre de la solidarité nationale rte n'avoir pas eu de
n'pmise à sa question icrite n :1277 Au 5 'arbre 1113' eencernant

le fonctionnement de, Catorep . il lui en renouvelle donc• los ternies,

11350. -- 22 mor s 1982 . — M. Pierre Mauger s .'lotune auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de

réponse a sa question écrite n" 3374 pnblice au .lonrn'rl officiel

du 12 octobre 1981 relative aux cotisations versées à l'U . Il . S . S. A . F.
pou' les aesistautes maternelles, et il en rappelle donc les termes.

Assura ., rieille,sse : régimes miutonnutcs et .spécieux

ttra+'aillrrtrs de la radie : puli'ique en Mimer des retraités).

11351 . — 22 mars 1982 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la t écessité de
l'extension des dispositions de la sécurité sociale géperale relatives
à la suppression de la notion de rente dans la sécurité sociale
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minière . 11 lui cite l'exemple de M . P. . . de Dourges 'Pas-de-Calais,.
A soi\an :e-cinq ans, celt . :-ci compte trente-sept ans et demi d'affi-
liation au rrginte general et cinquante-quatre trime—tres à la secu-
rite s ciale minière . Or, les droits à la coordination ne sont pas
ouverts parce qu'il compte trente-seps an, et demi de cotisations
au régime general . Tout au plus, il touche ur, t•egime minier de
100 francs par Irime,tre pour ses cinquante-quatre trimestres de
cotisation . La suppression de cette notion de rente . qui n'est plus
de notre epoque, donne un travail administratif de coordination
qui pourrait tare supprime et faciliterait pour ces deux régimes la
liquidation des retraites et, pour les houilli•res, l'embauchage
d'ouvriers nécessaire; pour atteindre les objectifs fixés par le
Gouvernement de trente million ; de tonnes de charbon d ' ici à
1990 . En conséquence, il lui demande si elle n'enti,age pas de
supprimer la notion de rente dans le rrgime minier.

Sports ,rundemnée pédestre),

11352. — 22 mars 1982 . — M. René Rieubon expose à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports qu 'en 1880
les as-oci ilions de randonneur, pédestre; se sont vu supprimer
les subrentions qui leur étaient octroyées au titre du développe-
ment du .sport clans le cadre du prcli•ventent sur les enjeux du loto.
D lui demande, compte tenu que cette activité éminemment popu-
laire et démocratique a un caractère sportif et bienfaisant pou r ses
multiples adeptes . de bien iouloir faire en sorte que la Frdératinn
française de randonneu rs pe .lestres remonte sa place parmi les
beni-ttc•taires dos subventions du Fonds national pour le déve-
loppement du sport.

Assurance ?m'Indic ruotereifé ,prestations en nature).

11353 . — 22 mars 1932 . — M . Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé que l 'engageaient pris le t ; niai
1981 de supprimer l 'imaitedlent tarifaire pour les centres de ;oins
infirmier, n'a pas encore vie tenu Il lui demande si cet abatte-
ment, d'un tain de 7 p . Inn, IO p . lUit ou 1 :3 p . titi sdie,utt le, cas,
va erre ma,ntend ou supprimé, ce que souhaite l 'Association
populaire de soins infirmier .; de Lyon.

l'„I,tiq„e exh'r,eure nIru,rs de l '6„rnmei.

11354 . — 22 mars 1982 . — M . Yves Sautier remercie M . le ministre
des relations extérieures de la ri-pon,e faite a sa question écrite
n ' 808:3 Uuurnul utl,ctet, .-A . A ., du 1" mars I982r . [i lui demande
de bien vouloir préciser !Motion que la Fraude entend mener
pour protéger les enfant, deplacrs uu retenu, illicitement dans les
pays étrangers qui ne ,ont pas signataire-, de la conventdon de
La Haye du 25 octobre 1980 . En effet . le Gouvernement n ' ignore
certainement pas que bon nombre de ces enfants se (routent
en partcuher dan, les p :,ys cl' :\tr ique du Nord, pays qui ne sont
pas partie a la convention . Ainsi, dan, bien des cas de divorce,
ou de scparatiun s de couples mime', l'un des parents retient arbi-
trairement les enfants issus rie telle, turions, alors ménte que le
conjoint, re s te en France, a untenu la garde de ces derniers . Mais
ce droit de _arde cru ntivnc le droit mie visite est impossible a
exercer et Ici triuuneux fri.nçait sont itnpuissants a les faire
respecter en l'absence de conventions rut hou entre la France et
les pays concerne, . C'est pourquoi, il lui demande si la l'ranee
entend conclure des accords bipartites ou multipartites en se cens
avec les pays non sida :,tores de la convention de La Haye et
spécialement les pays de l'Afrique dit Nord.

_dm
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Impôts et tares ita .re d 'npprentissaye),

11356 . — 22 mars 1982 . — M . Paul Balmigtère attire à nouveau
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'utilisation
de !a taxe d ' apprentissage dans les etablissements scolaire- ; dotés
d'une S . E . S . En effet, sa réponse à une precédente question
écrite, n" 40195, du 30 mars 1981 précise que : a . . . la taxe d'appren-
tissage demeure en effet rote recette affectée et son utilisati . .1
ne peut fire entisagee que pour l'amélioration de l 'enseignement
technique conduisant à une foi-ni ution pro tessionnelle . L'est le cas,
notamment, de celui dispense dans les S . E . S	 [I lui demande
donc s ' il estime normal que dans tut collette avec S . E . S . le prin-
cipal et le principal adjoint décident a eux semis de l'affectation
des sommes reçues au titre de la taxe en tenant le directeur
adjoint responsable de la S . E . S . à l ' écart des projets de dépense.
Il lui demande s'il est possible de préciser les conditions de venti-
lation entre S . E. S . et C . P . P . N . des produits de ladite taxe.

Trnnspnrts maritimes fpersontudi,

11357 . — 22 mars I4i 82 . — M . André Duroméa attire l 'attention
ile M. le ministre de la nier sur les insuffisances gratin, du plan
de rattrapage des salaires forfaitaires servant de base au calcul
des pensions des officiers de la marine marchande . Malgré les
e furts consentis dans le castre du budget 1982, la différence en t re
le; retards c•onst :tcs dans le rapport Dufour et les ;alaires réels
restent beaucoup trop importante et l 'hart re•siduel selon le plan
de rattrapage proposé serait encore de 20 p . 100 pour la treirii•me
caie'gorie et de 38 p . 100 pour la vingtiente caté gorie en 1987 . Il lui
demande donc de bien vouloir reprendre les négociations à ce
sujet :nec les organisations syndicales clans le cadre des tond uaiuns
du rapport Dufour et de revoir egalement la situation des marins
et officiers déjà pensionnés qui continuent de percevoir une
pension anormalement minorée . Il lui demande également quelles
mesures il compte prendre pour que l'F N. 1 . M . dispose des
re ;sotu•re's necessaires.

ELthl ; .sseracnis d ' hnspita!isntinn . de soins et de cure
'rentres hnspiln(,ers' Se'ne,tlarirhnei.

11358 . — 22 meus 1982 . — M. André Duroméa attire l ' attention
de M . le Premier ministre sur le, graves insuflisanees de personnels
dans les hüpitatr.; et, notamment . au centre hospitalier du Havre.
Ainsi, malgré les fil MM emplois cimes depuis juillet et les
5I100 nouveaux emplois destinés à compenser les diminutions
d'horaires et l'a cc roissentent de coasses payés, les regards dus
à la politique des gouvernements précectents sont encore impor-
tante . Au Havre, où les bes Ms minima étaient estimés à 225 l ' an
passe aloi:, que ira organisations syndicales demandaient itfle ec^a-
titats de postes et en comptent aujourd'hui 1000, il n' s• a eu que
neuf c•rcations, ce qui eal manifestement insuffisant . Il lui demande
dune quelles mesures il compte prendre pour que le minislere
de la saute iii,,puise des crédits suffisants pour com),ler les retards
pris antérieurement et pour que, dans les hôpitaux également,
des contrats de solidarité puissent cu re signés.

.tssuruuee n,a!rirlre nurternilc (confetti(' et centeutimer).

11359 . — 22 mari, 1982 . — M . André Duroméa aldine l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la réglementation
relais' e dus vonlniics des s .' su•ics en arrêt maladie . Les intéressés
qui sont autorises a sortir peuvent le faire entre dix et douze
heures et entre seize et dia-huit heur e ; . Les sorties, particulièrement
en hiver, sembleraient plus indiquees pour des malades en début
d'après-nttdi qu ' api, serre heures . Il lui demande donc si elle
n'entend pas faire modifier dans ce sens l'arrêté ministériel du
7 janvier 1980.

11355 . — 22 mar., 1982 . — M . Yves Sautier attire l'attention de
M . le ministre du temps libre sur les di+parue, qui existent entre
les communes de montagne suivant qu'elles ,ont ou non benefi-
ciaires du fonda d'action locale touristique . Beaucoup de commune;
de moyenne montagne ne di,yosent pas du nombre de lits neces
saire pour bénéficier d ' une aide du F A . L . alors mente qu'elles
comptent une tres forte densité de résidences secondaires . 11 va
de soi que ces residence, constituent une charge importante pour
ces communes et il parait injuste de ne pas retenir parmi les
critères de calcul du F . A . L . le nombre de résidences secondaires.
C ' est pourquoi, il demande s ' il compte modifier en ce sens les
modalités d ' attribution du F . A. L. tou•isligi ;e.

.tssuranee rru,lrnlie maternité tprestuliuns eu espeeesl,

11360 . — 22 mars 1982 . -- Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur toute
une i-ategorie de Iratailletirs malades ou handicapes . En effet, si
ceux qui ont dit arrc•ler leur travail suite a un accident ou à une
maladie et sont envoyés dans un stage de recyclage payé par
l'Etat tombent malades avant de retrouver un emploi, ils ne
henéfic•ient que des indemnités jou'nalieres, de la sécurité sociale,
soit 8,38 franc :, par jour, quel qu'ait été leur salaire avant leur
premier arrêt de travail . Cette situation lui parait anormale, en
conséquence, elle lui demande ce qu' ile compte faire le plu,
rapidement possible afin que ces travailleurs aient des indemnités
proportionnelles à leur dernier salaire réel .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat (commerce).

11361 . — 22 mars 1982 . — M . Christian Bergelin expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les étudiants des écoles
supérieures de commerce et d ' admintstraüon des entreprises
(E . S . C . A. E .) se sont émus à la lecture d ' articles de presse de
l'intention prêtée au Gouvernement de mettre fin à l'activité de
ces écoles dans le cadre d ' une réforme de l 'enseignement supérieur.
f1 apparaît que les élèves des E . S . C . A . E . désirent particulièrement
que soit préservée la spécificité de leur enseignement et sont
hostiles à une intégration de celui-ci dans l'université . Ils souhaitent
également que soit maintenu le principe du concours d' entrée,
estimant que sa suppression risquerait d'ouvrir les écoles à un
nombre élevé d'étudiants dont les connaissances n'auraient pas été
confirmées, ce qui risquerait de nuire au niveau des études . Enfin,
ils estiment qu ' une concertation apparaît indispensable avant toute
décision en la matière, concertation intéressant notamment les
élèves et anciens élèves, leurs parents, les enseignants des écoles
concernées et les employeurs qui sont directement concernés
puisque ce sont eux qui offrent les débouchés à la fin des études.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions
en ce qui concerne l 'avenir des E . S . C . A . E . et appelle son attention
sur la nécessité, soulignée par les élèves de ces écoles et oar leurs
parents, de donner aux étudiants concernés la garantie d ' une
scolarité conforme à ce qui leur a été promis lors de leur engage-
ment dans ces études.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

11362. — 22 mars 1982. — M . André Dure appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que les caisses
primaires d'assurance maladie sont saisies de demandes de rembour-
setuent d'articles tels que : ouate de cellulose, change a usage
unique, alèse en papier absorbant, culotte à langer, collecteur
d'urine « pénilex ->, etc., destinés aux soins d ' hygiène des personnes
handicapées . Ces objets, ne figurant pas au cahier des charges
et nomenclature interministériels des accessoires et objets de pa n -

sements, ne sont pas remboursés au titre de l'assurance maladie.
Or, ces article ; sont aussi nécessaires au traitement des handicapés
et a leur vie quotidienne que les pansements et produits médi-
camenteux divers pris en charge par les organismes sociaux . Le
remboursement de ces articles faciliterait en gr ode partie la
tache des familles et contribuerait ainsi au maintien à domicile
ut a l'humanisation de l'existence des personnes handicapées . De
sureroit, en évitant leur hospitalisation, la prise en charge de ces
fournitures ne peut que conduire à des économies de dépenses
pour l'assurance maladie . Par ailleurs, en assurant le rembourse-
ment sur risque et en leur évitant de présenter une demande de
secours, la dignité des intéressés serait préservée . En conséquence,
il lui demande s'il ne lui parait pas opportun que les articles
précités soient inscrits au tarif interministériel des prestations
sanitaires et puissent être remboursés par les caisses primaires
d'assurance maladie.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

11363 . — 22 mars 1982 . — M. Antoine Gissinger attire l'sli'ntion

de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des

instituteurs chargés de direction d'écoles . ils voient augmenter
depuis quelques années le poids de leurs responsabilités . L'institu-

tion des comités de parents et des conseils d 'école, la multiplication
des services de restauration scolaire, l'augmentation du nombre
des enfance en difficulté, alourdissent leurs obligations et des
questions administratives prises en charge auparavant par l'inspec-
tion incombent à présent au directeur . 'roides ces responsabilités

exigent que les disposition ., relatives aux décharges de service des
directeurs d'école soient revues dans un sens moins restrictif afin
qu'ils puissent exercer leur s taches dans des conditions moins
lourdes, lesquelles sont préjudiciables à la bonne marche de ., écoles

publiques. Il lui demande de lui faire connaitre sers intentions à
cet égard.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

11364 . — 22 mars 1982 . — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de définir
un statut de directeur d ' école . Compte tenu du développement des
tâches qui lui incombent, une formation eiieeifique de grade
devrait être créée avec reconnaissance ès qualité . Leur participation

en tant que directeurs de toutes les commissions et réunions dépar-
tementales, entre autres celles se tenant pour la carte scolaire,
devrait être de droit . La direction d'école devrait être une vraie
promotion de l 'instituteur. Il lui demande quelles suites il compte
réserver .. ses suggestions.

Banques et établissements financiers (livrets d 'épargne).

11365 . — 22 mars 1982 . — M. Gilbert Gantier demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de confirmer ou d 'infirmer les
informations parues dans la presse selon lesquelles le livret A des
caisses d 'épargne serait à brève échéance menacé, dans la mesure
où le plafond ouvrant droit aux 8.5 p. 100 d 'intérêt sans impôt
serait bloqué à son niveau actuel . Venant après la récente annonce
de la création d ' un livret d'épargne populaire réservé aux seuls
ménages à revenu non imposable ou faiblement imposable, il lui
demande également en conséquence si le Gouvernement n ' est pas
en train d 'intr oduire une véritable discrimination vis-à-vis de l'accès
à l'épargne . Il lui fait remarquer que, s'il en était ainsi, le Gcuver-
nement réaliserait une étrange opération qui consisterait à suppri-
mer des incitations à épargner traditionnellement offertes à l'en-
semble de la population en échange de l'institution d ' un
livret d ' épargne dont ne pourraient bénéficier que les titulaires
de revenus qui ne disposent pas, par définition, de ressources
suffisantes pour épargner . Ne pourrait-on craindre, dans ces coma-
Lions, que les sommes habituellement collectées par le anal des
caisses d'épargne soient appelées à diminuer, alors méme qu'elles
assurent pour une part importante le financement des collectivités
locales .

Politique extérieure (Sud-Est a .sintique).

11366 . — 22 mar .; 1932 . — M. Gilbert Gantier appelle l 'attention

de M. le ministre des relations extérieures sur la visite que vient

d'effectuer M. Régis Debray en Asie du Sud-Est et en particulier
au Viet-Nam . Compte tenu des activités passées de M . Régis Debray
en Amérique centrale, il lui demande s'il peut lui préciser la nature
exacte, les objectifs et les résultats éventuels de cette visite . Il lui
demande également si les déciarations faites par M . Régis Debray

en Thaïlande et rapportées par notre ambassade à Bangkok ont
été faites en son nom personnel ou au nom du Gouvernement

français .

Licenciement I réf)lenlen ratios),

11367 . — 22 mar .; 1982. — M. Jean-Marie Oeillet demande à M. le

ministre du travail quel est Pelat d'a'.an .ement des textes visant à

parvenir à réaliser l'obj e ctif « pas de licenciement sans reclassement

préalable s, l'un des thèmes sur lesquels la majorité avait fondé ses
campagnes électorales de 1931.

Liceneien?ent (réglernevtaiion).

11368 . — 22 mars 1982 . - M . Jean-Marie Daillet tient à Informer

M . le ministre du travail qu ' il est de plus en plus cour ant, dans la
pratique, de recruter des professionnels récemment qualifiés, notam-
ment en pharmacie d'officine, pou r un an, de licencier des profes-
sionnels jouissant de l'ancienneté maximum, arrivés à l'échelon
maximum', pour motif économique régulièrement autorisé, môme en
cas de non-réponse de l'autorité administrative compétente, ce qui
écarte d'emblée toute possibilité de recour ir contre un licenciement

en fait abusif . Quelles sont les mesur es et les textes en vigueur qui

réglementent l ' ordre des licenciements en fonction de l ' ancienneté

dans l ' entreprise . Si de tels textes n'existent pas, M . le ministre du

travail peut-il en retenir l 'urgence, afin d' adapter le code du travail
à une meilleure protection des salariés, en précisant du ' « à qualifi-

cation professionnelle égale, ho r mis toute considération de l ' échelon
de carrière, les licenciements, dans l'ordre de départ, devront tenir
compte de l ' ancienneté dans l ' entreprise e . Cette réforme des
textes parait en effet urgente afin de mettre un frein aux licencie-
ments de professionnels en fin de carrière, et retrouvant difficilement
un emploi compte tenu de leur àge.

Travail (durée du travail).

11369. — 22 mars 1982 . — M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre du travail quelles sont les statistiques du nombre d ' infrac-

tions relevées à l ' article L. 620-6 du code du travail, rendant obliga-

toire l ' affichage des horaires de travail en distinguant celles qui ont
donné lieu à avertissement et celles qui ont donné lieu à procès .
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verbal avec indication des suites donnés aux procès-verbaux (peines
pronom-cime, ceci en 1979, en 1980 et en 1981 . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour obliger les employeurs à respecter cet
article L. 620-6, ce qui aurait pour conséquence immédiate de mettre
fin aux contestations d ' horaires donnant naissance à de nombreux
conflits .

Travail (réglementation).

11370 . — 22 mars 1982 . — M. Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre du travail quelles sont les statistiques du nombre d 'infrac-
tions relevées à l 'article L . 620-5 du code du travail rendant obliga-
toire l 'affichage des noms et adresses des inspecteurs chargés de
la surveillance des entreprises en 1979, 1980 et 1981, quelles suites
ont été données aux infractions relevée:, et quel les mesures seront
prises immédiatement pour le respect de cet article du code du
travail .

Salaires (montant).

11371 . — 22 mars 1982 . — M . Jean-Marie Daillel' demande à M . le
ministre du travail si, de toute urgence, des mesures pourraient être
prises visant les employeurs refusant ou omettant d 'appliquer certai-
nes dispositions conventionnelles, notamment en matière de prime
d'ancienneté, afin de les contraindre, sous astreints, à respecter ces
dispositions, y compris en les obligeant à régulariser les rappels
dans un délai à fixer par voie législative, ceci afin d 'épargner au
maximum les salariés victimes, non seulement financièrement mais
également moralement, de pratiques dilatoires.

Licenciement (réglementation).

11372 . — 22 mars 1982 . — M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre du travail pour quelles raisons les salariés licenciés pour
motif économique ne sont pas clairement informés, dans la notifica-
tion de licenciement dont ils sont victimes, des délais dont ils dispo-
sent légalement pour introduire un recours soit près du tribunal
administratif, soit près du ministre du travail . Ce silence est lourde-
ment préjudiciable aux licenciés ; pour quelles raisons, alors que
cette anomalie avait été soulignée par un syndicat national de prépa-
rateurs en pharmacie fin juin 1981, aucune mesure n'a-t-elle toujours
pas été prise ; s 'il ne revient pas à l'administration d' informer les
citoyens de leurs droits, voire de veiller à ce que les citoyens soient
bien informés de leurs droits.

Licenciement (réglementation).

11373. — 22 mars 1982 . — M. Jean-Marie Daillet expose à M. le
ministre du travail le cas de salariés harcelés de brimades et d'humi-
liations de la part de certains employeurs peu scrupuleux visant à
les pousser à bout afin qu 'ils partent d 'eux-mêmes. L 'encombrement
des juridictions prud'homales ne permettant pas une solution rapide,
fi lui demande quelles mesures s 'offrent aux salariés victimes de
telles pratiques.

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

11375. — 22 mars 1982. -- M . Jean-Marie Daillet demande à M. le
ministre de la santé de lui indiquer le nombre et la nature exacts
des critères retenus pour accorder individuellement, d'une part, le
taux ma,:imuwn normal et, d'astre part, le taux maximum majoré
de la prime de reiponsabiliié fixée par l ' arrêté ministériel du
5 janvier 1982 et atlriburc aux personnels de direction des établis-
sements énumérés pas l'article L.792 (1", 2" et 3") du code de la
santé publique dont, en particulier, les personnels de direction de
la 5• classe, pour l ' ensemble desquels la responsabilité semble
identique, qu 'ils soient directeurs d'un établissement de zéro à
quatre-vingts lits ou chargés des services économiques d' un éta-
blissement de 201 à 500 lits.

Agriculture (associés d' c .yptoitation).

11376 . — 22 mars 1982 . — M. Francis Geng indique à Mme le
ministre de l 'agriculture que de nombreux jeunes aides familiaux
agricoles employés suc l ' exploitation agricole de leurs parents
souhaiteraient obtenir le versement du salaire différé lors de leur
installation sur leur propre exploitation . Le coût de l 'installation
est devenu très élevé et une modification des textes en ce secs
per : 'ettrait aux aides familiaux de devenir agriculteur dans de
meilleures conditions . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles dispositions elle compte prendre en ce sens.

Retraites complémentaires (commerçants et industriels).

11377 . — 22 mars 1932 . — M. Fu ..ncis Geng indique à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les caisses inlerpro`es::ion-
nelles de ret raite et de prévoyance des industriels et commerçants
refusent d ' accorder le bénéfice du régime complémentaire facultatif
aux commerçants qui réalisent un retenu inférieur à un certain
plafond. Celte disoocition entraine la fermeture de nombreux petits
commerces en milieu rural et contribue ainsi à la dévitalisation
du monde rural . Il lui demande de prendre toutes les mesures
nécessaires pour remédier à cette grave et préoccupante situation.

Assurance maladie maternité cotisations).

11378 . — 22 mars 1982 . — M. Francis Geng indique à Mme le
ministre de la solidarité nationale que le régime d'assurance maladie
et maternité des travailleurs non salariés des professions non
agricoles fait obligation aux ressortis s ants ie ce régime de régler
leurs cotisations sociales sur un revenu minimum lorsque le revenu
réellement réalisé est inférieur à un certain plafond. Cette dispo-
sition est particulièrement injuste, notamment pour les commerçants
en milieu rural qui réalisent parfois un très faible chiffre d 'affaires.
Les cotisations sociales ainsi exigées sont sans aucun rapport avec
le revenu réellement obtenu et cette situation entraîne la fermeture
de nombreux commerces et contribue ainsi à la dévitalisation du
inonde rural. II demande quelles dispositions elle compte prendre
pour remédier à cette situation.

Communes (jumelages).

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

11374 . — 22 mars 1982. — M. Edmond Alphandery attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la complexité
des règles qui régissent l' application aux travaux des C.U . M. A.
de taux différenciés de T.V .A. II en est ainsi notamment pour les
locations de matériel qui, suivant que la C.U .M . A . est responsable
ou non des travaux, se voient ou non appliquer le taux normal de
la T.V.A. De même, la distinction opérée entre opérations à façon,
passibles du taux applicable au produit obtenu soit le plus géné-
ralement le taux réduit, et prestations de services passibles du taux
normal, s'avère difficilement justifiable, ainsi que le reconnaissait
M . le ministre du budget lors de la discussion de la quatrième loi
de finances rectificative pour 1981. Un premier pas a été fait par
le Gouvernement dans le .sens d'une harmonisation des taux de
T.V.A . applicables aux travaux agricoles puisque par décision minis-
térielle du 12 février 1982, les travaux de préparation dis sols
(labours, binages, hersages), jusqu'à présent considérés comme pres•
tations de services, sont désormais passibles du taux réduit de
T.V.A ., soit 7 p. 100. 11 lui demande s'il envisage de poursuivre
cette harmonisation et les mesures qu'il compte prendre pour
favoriser le développement des C. U. M . A .

11379 . — 22 mars 1982 . — M. Francis Geng, se référant à sa
'question écrite n° 8503 relative au jumelage décidé entre la ville
du Mans et le village de Houaza élevé à la qualité de siège du
«Gouvernement provisoire de la République arabe sahraouie démo-
cratique», appelle l ' attention de M . le ministre des relations exté-
rieures sur les conséquences diplomatiques d ' une telle initiative . Il
lui demande en particulier si cette opération est, selon lui, de nature
à favoriser les bonnes relations, tant amicales qu ' économiques, que
la France entretient avec le Maroc et si les représentants du Gou-
vernement français seront autorisés à participer aux manifestations
éventuellement organisées dans le cadre de ce «jumelage».

Parlement (députés : Haute-Marne).

11380. — 22 mars 1982. — M. Charles Fèvre signale à M. te ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, que, sous
un prétexte futile, M. le maire de Langres lui a récemment refusé
l'utilisation, admise depuis 1978, des locaux municipaux pour la
tenue de ses permanences, qui ont lieu tous les quinze jours dans
cette ville. Il lui demande de lui faire connaître si cette remise
en cause est légalement ou réglementairement fondée. Dans l'affir-
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mative, il lui demande son avis sur l ' opportunité d ' une telle décision,
qui a pour conséquence d 'entraver l'aide et les conseils qu'un
parlementaire peut apporter aux habitants de sa circonscription
dans l 'exercice de son mandat et hors de toute considération
politique.

Fonctionnaires et agents publics (catégorie A).

11381 . — 22 mars 1982 . — M. Pierre Tabanou rappelle à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives que le décret n° 72-556 du 30 juin 1972 portant
statut des administrateurs civils stipule en son article 8, quatrième
alinéa, que : • Les fonctionnaires visés aux a et b de l 'article 6
ci-dessus sont nommés administrateurs civils (stagiaires) dans les six
mois suivant la date de nomination des anciens élèves de l'Ecole
nationale d'administration .» Or les nominations au tour extérieur
au titre de l'année 1989 ne seraient intervenues qu'à la date du
12 mars 1981, alors qu' es. application du texte susvisé ces nominations
auraient dû intervenir, eu plus tard, le 1" décembre 1980, des
administrateurs issus de 1 s. N. A . ayant été nommés le 1° r juin 1580.
Cette nomination différée 'isque de retarder d ' une année les pers-
pectives de carrière et d 'av sncerrsent au grade d 'administrateur civil
de l'° classe, les administrateurs issus du tour extérieur par rapport
à leurs collègues sortant de . 'E . N. A . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour rétaelir la date de nomination susévoquée
afin, d'une part, de respecter les dispositions statutaires et, d ' autre
part, d'assurer l'égalité de tras'ement entre les fonctionnaires de ce
corps, qu 'ils soient ou non issus Cie l 'Ecole nationale d'administration.

Travail (durée du travail).

11382. — 22 mars 1982 . — M. Jacques Badet attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur l'importance que représente aujourd'hui
le fait mutualiste dans l ' entreprise. Les ordonnantes de 1945 concer-
nant la mutualité ont donné un statut légal eux associations et
sociétés mutualistes dans l 'entreprise. Depuis, et malgré les oppo-
sltioes et les pressions, près de 9 millions de familles ont bénéficié
de ces dispositions pour se rassembler. De ce fait, il est important
que les travailleurs puissent participer au mouvement mutualiste
et à sa gestion . C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que ceux-ci puissent bénéficier au sein de
l 'entreprise des droits nouveaux leur permettant d'assumer pleine-
ment et dans de bonnes conditions toutes leurs responsabilités.

Impôt sur le revenu
itraiternents, salaires, pensions et rentes viagères).

11383 . — 22 mars 1982 . — M . Jacques Badet attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur l ' abattement accordé
aux invalides, lors de leurs déclarations de revenus, dans la mesure
où ceux-ci sont titulaires d ' une pension d 'invalidité ou d 'accidents
du travail d 'au moins 40 p. 100 . D lui demande s' il ne conviendrait
pas de prendre en compte le cumul de ces deux pensions et de
ramener l'àge des bénéficiaires à soixante ans, conformément aux
nouveaux droits à la retraite.

Transports (tarifs).

11384. — 22 mars 1982. — M. André Delehedde appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, mini .,tre des transports, sur la situation
des femmes chefs de famille au regard des conditions d 'attribution
des cartes de réduction sur les réseaux de transport publics . Aucun
point de la réglementation régissant ces conditions d'attribution ne
prend en compte la situation spécifique de ces femmes qui ont sou-
vent de grandes difficultés pour élever leurs enfants . Aussi, il lui
demande si, dans le cadre de l'attribution de la carte dite a de famille
nombreuse s, il ne serait pas possible de supprimer la condition
d'attribution selon laquelle il faut avoir au moins trois enfants de
moins de dix-huit ans à charge pour bénéficier de cette carte, pour
les veuves chefs de famille.

Tabacs (Société d'exploitation des tabacs et allumettes : Nord).

11385. — 22 mars 1982 . — M . Bernard Derosier attire l' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation dans
laquelle se trouvent les salariés d ' une usine de Lille : la S. E . I . T . A.

En effet, l 'article 5 de la loi du 2 juillet 1980 portant modification
du statut du S . E. I . T . A . prévoyait que les personnels titulaires
à cette date pourraient demander à rester soumis aux dispositions

de l'article 3 de l'ordonnance n" 59-80 du 7 janvier 1959 et des textes

pris pour son application . Or, plus de vingt mois après la publication
de cette loi, ces salariés n ont pas encore pu faire savoir s'ils res-
taient ou non soumis aux dispositions de cette ordonnance . Ils
souhaitent donc que soient rapidement exploitées les modalités
pratiques de ce droit d 'option afin que leur situation soit clairement
définie, en particulier en ce qui concerne la juridiction responsable
vers laquelle ils pourraient s, tourner en cas de différends surgissant
quant aux droits et devoirs de chacun.

Métaux (nationalisations).

11386 . — 22 mars 1982. — M. René Drouin rappelle à l ' attention
de M. le ministre de l'industrie que les entreprises sidérurgiques
entrées récemment dans le secteur public ainsi que leurs filiales
sidérurgiques et minières appartiennent toujours aux chambres patro-
nales locales et nationales, telles Assimiler et U . I . M . M . Les repré-
sentants syndicaux des travailleurs s 'étonnent que les grandes négo-
ciations en cours sur les salaires, sur la durée du travail, sont tou-
jours conduites par les anciens négociateurs patronaux . Il lui
demande quelle mesure il entend prendre pour modifier cet état de
fait.

Enseignement secondaire (personnel).

11387 . — 22 mars 1932 . — M . Manuel Escutla attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des assis-
tant(e)s d'ingénieur de l'enseignement technique long . Il lui rappelle
que leurs fonctions ne sont définies par aucun texte officiel, ce qui
entraine l ' impossibilité de prétendre à la titularisation par concours.
Il lui demande s ' il n ' estime pas opportun de prendre les mesures
qui s 'imposent afin que leurs fonctions soient reconnues officiel-
lement.

Produits agricoles et alimentaires (bld).

11388 . — 22 mars 1982. — M. Jean-Pierre Gabarrou attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l 'agriculture sur le problème que pose
le commerce du blé et de la farine . En effet, seuls les collecteurs
agréés (organismes stockeurs) peuvent légalement acheter du grain.
En contre-partie, ils sont chargés de collecter les taises sur les
céréales. Théoriquement, un particulier peut acheter directement du
blé à un producteur, sous couvert d'un collecteur agréé. En pratique,
ce dernier ne rend pas ce service gratuit qui lui occasionne un travail
supplémentaire et des jeux d 'écriture. Les farines de blé ne peuvent
circuler qu 'accompagnées d' un e bon de remis » fourni par le mino-
tier qui est considéré comme organisme stockeur et qui reverse les
taxes au Trésor . Du fait de cette législation, les producteurs, les
personnes ou groupes de personnes qui font leur pain sont contraints
de se placer dans l' illégalité pour le transport du grain, des farines,
ainsi que pour la mouture . Ce commerce a parallèle » s' effectue
surtout autour du marché de blés et farines biologiques, commerce
qui se développe de jour en jour, la population prenant conscience
de l'importance de l 'origine des produits alimentaires . Il lui demande
si elle n'envisage pas de modifier ou d ' adapter la législation en
vigueur en appliquant par exemple le même principe de droits
acquittés comme pour les vins.

Sectes et sociétés secrètes (activités).

11389. — 22 mars 1982 . — M . François Loncle demande à M . le
ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, s 'il
ne lui paraît pas opportun d 'envisager la dissolution de la secte
Moon et l'interruption de ses activités compte tenu des pressions
intolérables que cette secte exerce sur de jeunes gens et du préju-
dice moral qu 'elle cause à de nombreuses familles françaises.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

11390. — 22 mars 1982. — M . Martin Malvy appelle l 'attention de

Mme le ministre de l'agriculture sur le problème particulier des
aides familiaux qui ne peuvent bénéficier d ' une retraite anticipée

que s 'ils sont atteints d' une incapacité totale (art . 36 du décret
du 18 octobre 1952) et qui ne remplissent pas non plus les conditions
prévues par l' article 68 de la loi de finances pour 1976 (n° 75-1278),

_réservées aux chefs d'exploitation ayant travaillé avec l 'aide d' un

seul aide familial ou d ' un salarié. ll insiste sur le fait que cette
différence de traitement entre exploitants et aides familiaux pro -
voque des situations tout à fait injustes dans une même famille ou
sur une même exploitation et lui demande les mesures qu'elle entend
prendre pour y porter remède.
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Petrule et produits raffis s (carburants et fuel domestique).

11391 . — 22 mars 1982. — Après la décision prise de réajuster
certains mécanismes qui, compte tenu de l 'évolution du prix du
pétrole, ont conduit à une diminution de celui de l'essence et à une
majoration de celui du fuel et du gazole, M . Martin Malvy appelle
l' attention de M . le Premier ministre sur certaines des conséquences
de cette mesure . Ayant déjà eu l'occasion de faire remarquer aux pré-
cédents gouvernements l ' injustice d ' un système qui consiste à faire
varier le prix des produits dérivés du pétrole selon les régions, les
départements et les cantons, il ne peut aujourd'hui que confirmer
ses requêtes précédentes en la matière qui visaient à demander
l' application d'un tarif unique quel que soit l'éloignement des centres
de production . Le dernier, . mesure en date . pour ce qui est du fuel
et du gueule, si elle s'explique, accroit, en effet, les désavantages
que supportent certains habitants des régions les plus défavorisées,
souvent gros consommateurs de ces produits, souvent détenteurs des
le plus cher . Il lui demande donc les mesures qu'il entend prendre
pour corriser ces distorsions, souhaitant pour sa part la mise en
place d'un tarif national et, pour ce qui est de l'agriculture en parti-
plus faibles revenus alors qu ' ils sont ceux auxquels ils sont facturés
entier . qu 'un délai bref soit donné à l'observatoire des coûts de
production afin que des mesures puissent être prises à échéance
très rapprochée .

Agriculture raide et prêts,.

11392 . — 22 mars 1982 . — Mme Christiane Mora appelle l ' attention

de Mme le ministre de l ' agriculture sur les difficultés d'application
de la circulaire de décembre 1931, sur les aides économiques aux
exploitations en difficulté, rencontrées par les commissions dépar-
tementales mises en place : 1" la limite de 30000 francs parait trop
basse pour les exploitations capables d'assumer un plan de redres-
sement . Beaucoup d'esploitati'.,ns ne ' pourront pas le supporter et
ne recevront pas d'aides . Dan . l'état actuel des choses, le tota l des
crédits affectés aux aides économiques ne pourra pas être distribué
si le plafond n ' est pas relevé ; 2' la limite de quatre-vingts hectares
imposée pour l'éligibilité de exploitations (sauf dans les zones défa-
vorisées, s'avère contraignante dans la mesure où les exploitations
céréalières atteignent couramment cent dix hectares sans qu'il
s'agisse de grosses exploitations ; 3" rien n'a été prévu pour les
exploitants dont le dos.<ier n'aura pas été retenu ou qui n'auront
pas fait connaître leurs difficultés . En conséquence, elle lui demande
quelles mesures elle envisage de prendre pour remédier rapidement
à ces difficultés.

Matériels électriques et électroniques (libertés publiques,.

11393. — 22 mars 1982. — M. René Olmetta appelle l 'attention

de M . le Premier ministre sur la banalisation de moyens tech-
niques risquant de porter atteinte à la vie privée et à l 'intimité

des personnes. Les progrès constants de la tecanique mettent
désormais à la portée du grand public divers appareils très
miniaturisés permettant l'écou . e et l'enregistrement clandestins
de conversations . Après la presse, France Inter, dans l'une de ses
chroniques diffusée le 2 mars dernier, a relaté la commerciali-
sation de ces gadgets s ouvertement présentés dans leur fonc-
tion permettant à tout un chacun d ' écouter une conversation qui
ne lui est pas destinée . Vivement préoccupé par ce marché qui
fait peser sur nos libertés les menaces les plus graves, il lui
demande s'il n'estime pas nécessaire et urgent de prendre des
mesures de nature à dissiper les craintes précitées.

Enseignement sec•o,,rinre (personnel),

11394 . -- 22 mars 1922 . -- Mme Jacqueline Osselin demande à
M. le ministre de l'éducation nationale quelles dispositions 11
compte prendre à l'égard des personnels, de plus en plus nom-
breux, exerçant les fonctions d'assistant ; d'ingénieurs adjoints
de chefs de travaux . Actuellement, les intéressés, qui travaillent
la plupart dans des lycées techniques, dont certains depuis plus
de dix ans, n ' ont aucun statut particulier : de surcroit, la seule
possibilité q ue quelques-uns ont eue d'être titularisés a été de les
intégrer dans le corps des adjoints d 'enseignement, mais p as dans
leur discipline . Il lui demande également s'il ne serait pas nette-
ment préf able, notamment pour ceux ayant une certaine ancien-
neté, de régulariser leur situation en officialisant leurs fonctions .

Justice ifotettonnementI,

11395 . — 22 mars 1932 . — M. Georges Sarre appelle l 'attention
de M . le ministre de la justice sur les poursuites engagées récem-
ment à l'encontre du père d 'une des victimes de l'attentat de la
rue Copernic, sur le fondement d'une prétendue injure à magistrat.
ll lui demande les raisons pour lesquelles le principe de l'appré-
ciation de l'opportunité des poursuites n'a pas été mis en oauvre
par le parquet de Nanterre. Il lui demande également comment
un tel engrenage d'absurdité A d ' iniquité n'a pu être interrompu,
alors qu 'un homme, déjà accablé par un drame, se trouvait dans
une situation si difficile.

Impôt sur le recennt (personnes imposables).

11396 . — 22 mars 1982 . ,- M. Nicolas Schiffler appelle l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences
fiscales du placement des personnes âgées dans une maison de
retraite, lorsque le prix de la pension excède leurs revenus . Leurs
enfants sont amenés à régler le complément sur leurs propres
revenus, mais aussi le montant de l 'impôt sur le revenu de leurs
parents, alors que ce revenu est totalement absorbé par le prix
de la pension . Il lui demande si le montant de l 'impôt est régu-
lièrement dû par les enfants, alors qu'ils contribuent déjà à sub-
venir pour partie aux besoins de leurs parents.

Enseignement secondaire (personnel).

11397. — 22 mars 1982 . — M. Nicolas Schiffler appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difticnttés
rencontrées naguère par les maîtres auxiliaires à intégrer le corps
des P . E . G . C . dans leur spécialité. Ainsi des enseignants diplômes
en sciences physiques et naturelles n ' ont pu accéder à ce corps
que dans la section VIII (sciences naturelles. — Education phy-
sique et sportive) . Il lui demande quelles mesures peuvent litre
prises pour remédier à cette situation, tant pour les enseignants
déjà intégrés que pour ceux qui feront prochainement l'objet d'une
mesure de titularisation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

11398. — 22 mars 1982. — M . Bruno Vennin demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale les dispositions qu ' entend prendre
le Gouvernement pour que soit allégé le coût que représente,
pour des familles à revenu modeste, le prix de journée restant
à kir charge pour un parent âgé hospitalisé en long séjour cl an s
un hôpital ou un hospice. Pour ces familles, le prix de journée
de 236 francs par joue, à l'hôpital de la Charité de Saint-Etienne
par exemple, plus unis augmentation de 12 p. 100 au 1•'' janvier
1932, est extrêmement élevé . D'autre part, de 1978 à 1981, la part
prise en charge par la sécurité sociale n'a cessé de se réduire,
tombant de 51 à 47 p . 100 du prix de la journée alors que l'héber-
gement à la charge des familles s 'élevait de 49 à 53 p . 100. En
conséquence, il lui demande quelles mesures entend prendre le
Gou vernement pour que les familles ayant un ou deux parents à
leur charge puissent faire face aux frais d 'hospitalisation longue
durée nécessitées par leur état de santé.

Elablisserne))ts d'l,o.spitulisation, de soins et de cure (personnel).

11399. — 22 mars 1982 . — M. Hervé Vouillot attire l 'attention
de M . le ministre de la santé sur les conditions de travail des
internes dans les établissements publics hospitaliers . En effet,
si les conditions de travail des diverses catégories du personnel
public hospitalier sont strictement réglementée .; par décret, celles
des internes ne sont que très vaguement définies et laissées à
la discrétion du règlement intérieur de l ' établissement dans lequel
ils sont affectés, en fonction des besoins du service public . En
effet, de nombreux internes effectuent actuellement des horaires
de travail de soixante à quatre-vingts heures et parfois plus . Lo
nombre de leurs gardes, obligatoires et non rémunérée.; jusqu 'à
la concurrence de quatre par mois, ne fait pas l'objet d ' une récu-
pération non plus que le travail de week-end, aucun congé hebdo-
madaire n ' étant assuré . Cet état de fait aboutit à des situations
amenant un même interne à trac ailler plusieurs semaines sans
interruption et, ou, plu-ieurs journées de vingt-quatre heures de
suite, l ' état de fatigue qui en résulte étant de nature à porter
préjudice à la qualité du service public . l'ar ailleurs, les femmes
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enceintes ne bénéficient d ' aucun aménagement du travail de nuit

	

31 mars 1967. Les professeurs de l'enseignement technique bénéfi-
avant leur congé de maternité . Ces suppléments de travail ne I vient lors de la liquidation de leur retraite, aux titres de l'asti .
font l 'objet d 'aucune rémunération puisque les bulletins

	

e paie

	

cle L . 12 Il de la loi n" 64-1 :339 du 24 décembre 1064 et de tarti-
ne font mention que de 176 heures par mois, reconnaissant ainsi ; clé R. 25 du décret d 'application du 28 octobre 1966, d'une bondis
implicitement la nécessité de respecter certaine, normes instaurées

	

cation égale, dans la ;imite de 5 ans, à la durée de l'activité pro-
par le code du travail . Il lui demande en conséquence ce qu'il

	

fessionnelle dan, l'indu t:ie dont ils ont dit justifier pour pouvoir se
compte faire pour remédier à cette situation .

		

~ présenter au concours de recrutement dan ., les conditions exigées
par le statut particulier au titre duquel ils ont été nommés. La>hua—

lion actuelle ne permet donc pas aux en ., .•ignants qui avaient une
pratique professionnelle lors de leur recrutement et qui n'ont pas
été dans l'obligation d'en justifier alors de bénéficier de cette
bonification . Il serait donc plus équitable de prévoir une extension
du droit a cette bonification aux enseignants justifiant d'une expé-
rience professionnelle, quel que soit le concours qui a ouvert leur
recrutement . En
compte prendre

Impôts Imitiez (taxe professionnelle).

11400 . — 22 mars 1982. — M . Maurice Adevah-Poeuf expose
à M . ie ministre délégué chargé du budget que les conditions
auxquelles est assujetti le bénéfice de l'exonération de taxe pro-
fessionnelle prévu par l'article 1465 du code général des impôts
lui paraissent trop rigoureuses en cas de reprise d 'établissement
en difficulté. Dans l'état actuel des textes, cette exonération
ne peut être en effet acco rdée que si la situation de l 'établisse-
men a justifié soit la saisine du tribunal de commerce, soit la
participation du C . O . D . E . F . I . ou du C . I . A . S . 1 . à l'élaboration
d'un plan de reprise comportant une aide publique . Or la reprise
d'un établissement en difficulté peut incontestablement s ' opérer
sans que l'une ou l 'autre de ces conditions soit remplie . En consé-
quence, il lui demande s'il n'estimerait pas souhaitable que l 'exoné-
ration de taxe professionnelle puisse étre accordée en cas de reprise
d'établi,senients en difficulté dès lors que les preuves de ces
difficultés ont été établies par tous moyens nécessaires, la saisine
du tribunal de commerce ou la participation du C . O. D . E. F. 1 . ou
du C . I . A . S. I. au plan de reprise cessant d'êt re des conditions sine
qua non de l'exonération.

Handicapés (assistance d'une tierce personne).

11401 . — 22 mars 1982 . — M. Pierre Bernard appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les dispositions
de la loi n" 75-534 du 30 juillet 1975 d'o r ientation en faveur des
personnes handicapées et des textes ultérieurs pris pour son appli-
cation qui ont prévu d'accor der une allocation compensat rice aux
personnes dont l'état nécessite l'aide effective d'une tierce personne.
II doit être tenu compte, pour l'octroi de cet avantage, des res-
sources des demandeurs niais les nouveaux textes ne précisent pas
s'il y a lieu, comme le prévoit le décret n" 54 .88 :3 du 2 sep-
tembre 1954, de prendre en considération les biens non productifs
de revenus ou ceux ayant fait l ' objet d'une donation avec charge
d'entretien en estimant qu ' ils procurent un revenu égal a une
rente d'assurance sur la vie contre le versement d'un capital aliéné
égal à leur valeur évaluée à la date d 'admission de l'intéressé à
l'aide sociale . Or la majoration pour tierce personne n ' est admise
par l ' assurance maladie que lorsque le recours à aut rui est néces-
saire pour assurer tous ou la plupart des actes essentiels de la
vie, alors que l 'allocation compensatrice peut être modulée et petit
être accordée à un handicapé dont l ' état n ' exige l'aide d ' un tiers
que pour un ou plusieurs actes essentiels de l'existence ; 2" quelle
suite il convient, dans ces conditions, de réserver aux demandes
for mulées par les bénéficiaires d'une pension d'invalidité de 2' caté-
gorie pouvant bénéficier, à ce titre, d'une majoration .pour aide
constante d 'une tierce personne mais qui sont amenés à s ' adresser
à l'aide sociale soit en raison des décisions de rejet qui leur
sont opposées par leurs caisses, soit parce que les dispositions de
la loi du 30 juin 1975 leur paraissent plus favo rables.

Commerce et artisanat (commerce de détails,

11402. — 22 mars 1982 . — M. Michel Berson appelle l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le statut
actuel des gérants mandataires de libre service alimentaire . En
effet, ce statut régi par une loi du 3 juillet 1944 ne leur garantit
pas de revenu minimal puisqu 'ils sont rémunérés en fonction du
chiffre d' affaires de leur magasin ; de plus, il n' est pas question
dans ce statut de durée hebdomadaire de t r avail . En conséquence,
dans le cadre de la politique gouvernementale de réduction du
temps de travail, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu 'il compte prendre pour mettre fin aux effets néfastes
de ce statut.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

11403 . — 22 mars 1982 . — M . Gilbert Bonnemaison attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des pro-
fesseurs de l 'enseignement technique recrutas par des concours
n ' exigeant pas des candidats de justifier d 'une pratique profession•
nette, en particulier le concours créé par le décret n" 87-325 du

Permis de conduire (auto-écules(.

11404. — 22 mars 1982 . — M. Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M . le ministre du travail ,ur les conditions
de travail des moniteurs salariés d'auto-écoles. Il note que, dans le
cadre de la politique conduite par le Gouvernement sur le plan
de la sécurité, son objectif passe nécessairement par de meilleures
conditions de travail des moniteurs salariés d'auto-écoles . Il rap-
pelle que de nombreux conflits du travail sont constatés dans celte
profession . II souhaite que le respect de la convention collective
des établissements de la conduite sait assuré . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

assurance vieillesse : régi ne des fonctiotn(nires virils et militaires
)panions de récession).

11405 . — 22 mars 1981 . — M. Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances
sur les possibilités de relèvement du taux des pensions de réversion
allouées aux veuves, au titre du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, de la caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales et nec pension, des ouvriers de l ' Etat . Il note
que le taux en viueor est fixé à 52 p . 100 de la pension qu 'a
obtenue, ou qu'aurait pu obtenir, le mari . I .a situation sociale et
économique de certai : .es veuves est extrêmement difficile . La non-
application intégrale de la procédure de me,isuitlisation des pen-
sions pénalise par ai l leurs les veuves aux ressources les plus faibles.
11 souhaite qu'une .•tude soit envisagée afin d'aider en priorité les
veuves répondant ait statut précité, en particulier celles âgées de
plus de suie : mie-quinze ans . Une augmentation progressive du taux
de la pension de réversion pourrait ainsi être réalisée au bénéfice
des retraités les plus défavorisés . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre à cet effet.

Postes : ministère (parc automobile : Charente(.

11406 . — 22 mars 1982 . -- M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M. le ministre des P.T .T . sur la construction
d'un garage départemental des P .T .T . d'Angoulême . Il note que ce

projet de construction d ' un garage départemental avait été classé
comme prioritaire au titre régional dans le cadre du VII' Plan.
Depuis, la direction des postes, d 'une part, et la direction des télé-
communications, d'autre part, n'ont pas réussi à s'entendre afin
d'établir un dossier de construction au prorata de son utilisation par
ces deux services . Il souhaite qu'une étude soit envisagée, le plus
rapidement possible, afin de répondre aux besoins légitimes de ce
service public . Il lui demande quelles mesures il compte prendre à
cet effet.

Tare sur la valeur ajoutée )imprimerie et presse).

11407 . — 22 mars 1982. — M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M. le ministre délégué chargé du budget
sur la prorogation de, mesures fiscales en faveur du régime de
'l'. V. A. de la prese. Il note que, dans le cadre de la loi
de finances 1982, il a été précisé que la prorogation des mesures
fiscales devant expirer le 31 décembre 1981 était reconduite jus-
qu' au :31 décembre 1982. Il lui demande si cette mesure s' applique
en régime de taxation sur option avant cette date en ce qui
concerne les publications exonérées et normalement taxables au
taux de 4 p . 100 à compter du 1" janvier 1082.

eonséauence, il lui demande quelle mesure il
pour remédier à cette situation .
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Professions et activités médicales (médecine scolaire : Meuse).

11408 . — 22 mars 1982 . — M . Jean-Pierre Dumont appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la situation des services

de santé scolaire . Dans les départements à population rurale
dispersée comme celui de la Meuse, l ' équipe de santé scolaire joue
un rôle primordial : que ce soit sur le plan médical !suivi médical

des classes uniques en milieu rural), sur le plan éducatif (hygiène,
tabac, drogue) ou sur le plan informatif orientation des enfants
vers les C . M. P. P ., . Pour 46000 enfants scolarisés en Meuse, ce
service souffre actuellement d ' un manque de personnel d ' autant

plus qu ' il ne s'est vu attribuer aucun poste supplémentaire dans
le budget de 1981 . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte adopter pour améliorer l'efficacité de ce service de
santé scolaire et quels moyens il compte lui apporter afin de
lui permettre d'assurer sa mission dans de bonnes conditions.

Contributions indirectes 'boissons et alcools(.

11409 . — 22 mars 1982. — M. Raymond Forni appelle l'attention

de M. le ministre délégué chargé du budget sur le problème
de la vente de l' alcool pharmaceutique . En effet, cet alcool, qui est

en vente libre, n 'est soumis à aucune taxe . Destiné normalement
à un usage médical, il s ' avère qu'il est utilisé fréquemment à
d'autres fins par des trafiquants qui s ' en procurent des quantités
importantes et, après en avoir fait la synthèse avec certains extraits,
soit le consomment, soit le revendent sous forme de boissons
alcoolisées . Il lui demande si la taxation de ce produit ne serait
pas envisageable afin de faire cesser un tel trafic.

Formation professionnelle et promotion sociale
(association pour la formation professionnelle des adultes).

11410. — 22 mars 1982 . — M. Jean Pierre Fourré attire l'attention
de M. le ministre du travail sur les préoccupations qui demeurent
chez le personnel des centres A . F. P . A . face au devenir de leur
mission dans la lutte contre le chômage . Le projet de réorgani-
sation semble définir de façon floue le rôle de l 'A . F . P . A . dans
le grand service de l'emploi qu'elle doit assurer avec l'A . N . P . E.
Quels moyens et quelles directions doivent être dégagés pour
garantir l ' efficacité de l' A . N . P . E . et pour que l'A . F. P. A . puisse
jouer son rôle . Il attire également son attention sur le fait que le
fonctionnement de l'A. F . P . A . parait en attente depuis le 10 mai
bien qu ' une certaine «reforme,- soit attendue avec impatience.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
remédier a cette situation.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
,calcul des pensions,.

11411 . — 22 mars 1982 . — M. Jean-Pierre Gabarrou attire l'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait sui-
vant préjudiciable à bon nombre de retraités : une institutrice titu-
laire avait exercé sa profession de 1921 à 1929 et interrompu sa
fonction jusqu 'en 1940 pour s'occuper de ses trois enfants . Entre-
temps elle devait quitter la région pour suivre son époux et repre-
nait un emploi en 1940 dans un service privé pendant six ans. Au
moment de faire valoir ses droits à la retraite, seules ont été
retenues les années d 'enseignement validées par la sécurité sociale
ajoutées aux six années de salariat privé . La caisse de sécurité
sociale se refusant de prendre en compte les huit années de travail
effectuées avant 1930, date de sa création, mais sur lesqu elles l'en-
seignement retenait pourtant des cotisations . Il lui demande donc

s'il ne serait pa e possible pour mettre fin à certaines inégalités
de demander à la sécurité sociale de valider les années avant sa
création et, , dans le cas présent, de se faire reverser par l 'éducation
nationale les retenues encaissées pendant cette période-là.

Impôts locaux
(taxe d 'enlèvement des ordures ménagères).

11412. — 22 mars 1982. — M. Jacques Guyard attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la charge que

représente pour -les communes l ' enlèvement des ordures ménagères
des administrations, en particulier lorsqu 'il s ' agit d' une commune
chef-lieu . En effet, les administrations ne sont pas assujetties à la
taxe d'enlèvement des ordures ménagères assise sur le revenu net
servant de base à la taxe foncière sur les propriétés bâties . Certes,
pour corriger cette situation, la commune a la possibilité d'instituer
une redevance et de supprimer la taxe . Par conséquent, la légis-
lation en vigueur n ' est pas neutre quant au choix par les commu-
nes entre taxe et redevance et pourrait encourager la mise en
fermage ou en concession à une entreprise privée du service d'enle-

veinent des ordures ménagères . Il lui demande quelles mesures Il
compte prendre afin qu 'en toute hypothèse la charge d'enlèvement
des ordures ménagères des administrations ne soit pas exclusive-
ment supportée par les habitants de la commune d'implantation.

Enfants (garde des enfants).

1141 . — 22 mars 1982. — M . Jacques Guyard attire l'attention
de M . le ministre du temps libre sur l'absence de reconnaissance
par son administration du diplôme d 'éducatrice de jeunes enfants.
En particulier une éducatrice de jeunes enfants, dont la formation
spécifique dure deux ans, n ' est pas reconnue apte à exercer la direc-
tion d ' un centre de loisirs enfantin accueillant les enfants d'une
école maternelle avant et après la classe, le mercredi et durant
les vacances scolaires si elle n ' est pas titulaire du brevet d 'aptitude
au fonctions de directeur de centre de loisirs et de vacances dont
la formation théo rique est assurée en deux stages d 'une durée
globale de seize jours . Il lui demande si le diplôme d 'éducatrice
de jeunes enfants ne Bourrait ètre admis comme certificat d'apti-
tude à la direction d ' un centre de loisirs pour enfants de trois à
six ans .

Impôts locaux
(tux2 d 'enlèvement des ordures ménagères).

11414 . — 22 mars 1982 . — M. Jacques Guyard attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la difficulté pour
les communes d'apprécier l ' incidence pour un contribuable du vote
du produit de la taxe d 'enlèvement des ordures ménagères . En effet,
le montant des bases de la taxe d' enlèvement des ordures ména-
gères ne semble pas connu des services fiscaux au moment où
les communes votent leur budget . II lui demande quelles mesures
il compte prendre afin que les communes disposent du montant
des bases de la taxe d ' enlèvement des ordures ménagères avant
le vote du produit de cette taxe.

Pharmacie (officines : Lot-et-Garonne).

11415 . — 22 mars 1982 . — M . Christian Laurissergues appelle
l'attention de M. le ministre de la santé sur les difficultés que
rencontrent les jeunes pharmaciens pour obtenir une autorisation
d'ouverture d 'officine de pharmacie . Le mode d'instruction des dos.
siers, les diverses autorisations qu'ils doivent obtenir ne lui semblent
pas devoir correspondre avec la volonté de changement qui anime
le Gouvernement de ce pays . Il lui demande s'il envisage de remé-
dier à cette situation et de bien vouloir lui faire connaitre le
nombre de demandes déposées en Lot-et-Garonne durant les dix
dernières années ainsi que les résultats.

Assurance vieillesse : généralités ,calcul des pensions).

11416 . — 22 mars 1982 . — M . Bernard Lefranc attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur certaines dispa-
rités qui subsistent entre les différents régimes de retraites . Les
bénéficiaires de pensions calculées sur points ne peuvent percevoir
la bonification de 10 p . 100 attribuée aux personnes ayant élevé au
moins trois enfants. Il lui demande s'il est dans ses intentions de
généraliser cette disposition à tous les régimes.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

11417 . — 22 mars 1982 . — M . Bernard Lefranc attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
épouses des fonctionnaires d 'Etat ou des employés des sociétés
nationales qui doivent, suite à une mutation de leur conjoint dans
une autre ville, abandonner leur emploi . Elles rencontrent souvent
de nombreuses difficultés pour retrouver une situation et restent
parfois plusieurs mois, voire plusieurs années, inactives. Ces boule-
versements dans leur vie professionnelle ne manquent pas de pro .
voquer de fâcheuses Incidences sur le calcul et, en conséquence, le
montant de leur pension de retraite. Il lui demande si des disposi-
tions particulières sont à l' étude en faveur de cette catégorie de
personnes .

Enseignement secondaire (personnel).

11418. — 22 mars 1982. — M. Bernard Lefranc attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la détermination des
maxima de service des professeurs de second degré long qui ne
semble pas respecter, dans certains établissements, le décret du
25 mai 1950 et les textes réglementaires, en particulier les statuts
des catégories concernées . Il lui demande s'il est normal de déter-



22 Mars 1 382

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1147

viticole et la possibilité de vinifier certains cépages assurent notam-
ment la maitrise de la production, l'équilibre du marché, l'amélio-
ration de la qualité et le développement d'une politique de trans-
formation . C'est pourquoi il semblerait lourd de conséquences pour
les régions productrices de raisin de table de voir disparaître cette
possibilité . En conséquence, il lui demande quelles mesures concrètes
sont en train de se mettre en place et insiste sur la nécessité
d ' associer les producteurs de raisin de table au groupe de travail
chargé de préparer la mise en oeuvre de l'office des vins.

Sports (moto).

11423 . — 22 mars 1982. — M. Joseph Vidal attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur les effets de la réglementation en nmatire d'épreuves motocy-
clistes . Cette réglementation fait obligation aux organisateurs de
déposer, à la préfecture de leur département, un dossier en sept
exemplaires par coursa prévue . Ce dépôt doit être effectué trois
mois avant la date de l'épreuve. De telles contraintes entrainent un
surcroit de travail pour les bénévoles qui assurent le fonctionne-
ment des clubs et constituent un frein au développement du sport
motocycliste . En outre, le fait que les circuits doivent être obliga-
toirement homologués par les préfectures et que les clubs sont affi-
liés à la F . F . M ., reconnue par l'Etat, constitue autant de garanties
qui donnent à cette obligation un caractère excessif . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte mettre en oeuvre
pour alléger cette réglementation.

Marchés publics (union des prouprs cents d'achats publics(.

11424 . — 22 mars 1982 . — M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur l'intérêt que
présentent .«les groupements d ' achats publics locaux» du livre IV
du code des marchés publics. Leur développement, acconmagné
de la spécialisation des coordonnateurs des groupements et d'éco-
nomes d 'échelles, contribue au renforce .nent de la puissance de
négociation des achet' urs publics et corrélativement facilite la
reconquète du marché ntésieur . Dans cette perspective, il souhaite
connaître, pour les dép: rtements de la Seine-et-Marne et du Val-de-
.Marne, le bilan comparatif d' activité des groupements d'achats
publics locaux» au niveau des collectivités locales et de leurs
services publics, notamment pour les prestations de services. La
réparation, l'entretien et la maintenance du matériel et des équi-
pements, la collectt des ordures ménagères, les transpo rts scolaires,
les services informatiques, les classes de neige, la restauration
collective, le chauffage et les combustibles, etc . Dans la mesure où
la confrontation des solutions appliquces au inémes problèmes est
une source de progres, il lui demande s'il ne semble pas opportun
de renforcer la formation des agents de services extérieurs de la
direction générale de la concurrence et de la consommation en
matière d'assistance aux collectivités locales en autorisant des
stages de perfectionnement auprès des postes d 'expansion écono-
mique imçrlantés dans les pays où la décentralisation est déjà
un fait acquis .

Chômage : indemnisation (allucatiansl.

11425 . — 22 mars 1982. — M . Hervé Vouillot attire l'attention de
M . te ministre du travail sur le fait que la législation en rigueur
n ' incite pas les demandeurs d ' emploi à accepter un emploi qui se
réduit à quelques heures par semaine . II apparaît que pour de
nombreux cas l ' acceptation d ' un travail pour quelques heures prive
les bénéficiaires de leurs indemnités Assedic . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin
que chaque demandeur d'emploi soit incité à rechercher et à
accepter les travaux à temps partiel qui leur seraient proposés.

Professions et activités rnédicaies (médecins(.

11426 . — 22 mars 1982 . — M . Hervé Vouillot attire l'attention
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sur le décret n" 77-554 du 27 mai 1977 . Ce décret précise que

le certificat médical préalable aux compétences sportives est établi
soit par un médecin titulaire dù C . E . S . de biologie et de méde-
cine du sport, soit par un médecin agréé par la fédération spo rtive

compétente pour le sport pratiqué . L'agrément obtenu auprès

d ' une fédération permet au médecin titulaire de celui-ci d 'intervenir
dans les autres s,récialités, à l'exception de quelques-unes citées
limitativement (sport automobile, sport motocycliste, parachutisme,
plongée sous-marine, boxe) . Certaines fédérations sportives contestent

miner les services des professeurs agrégés et certifiés sur la base
de 17 heures et 20 heures, en contradiction avec les textes
régl ementaires, sans tenir compte des heures de première chaire,
et c,uelles mesures ont été prises pour que le décompte des services
d'enseignement par les chefs d'établissements permette l ' applica-
tion des textes officiels, dans le sens le plus favorable aux person-
nels intéressés .

Défense : ministère (personnel).

11419. — 22 mars 1982 . — M . Guy Malandain appelle l'attention

de M . le ministre de la défense sur le personnel employé contractuel
saisonnier permanent (génie, matériel, au ministère dont il a la
charge . Les agents contractuels saisonniers permanents, rémunérés
sur les crédits matériels ou travaux, exercent leurs activités comme
les autres agents de l'Etat de la défense, sans interruption depuis
des années et sans être, cependant, titularisés dans la fonction
publique. Des mesures ont été prises par décret n" 77-326 du
22 mars 1977 en vue d ' une harmonisation des agents sur contrat
régis par décret n" 49-1378 du 3 octobre 1949, mais le Gouvernement
de l'époque n'a pas tenu compte de la situation des agents cités
ci-dessus. Aussi, il lui demande s'il n 'estime pas utile et souhaitable,
pour permettre la promotion a sociaie » des agents dits sai-
sonniers permanents, que ceux qui sont classés au dernier échelon
de l'emploi considéré depuis cinq années et plus soient classés
dans une catégorie immédiatement supérieure, permettant ainsi
leur intégration dans les divers corps et grades prévus par
décrets cités ci-dessus. Il lui rappelle d 'autre part que l 'arrêté
ministériel du 25 août 1980 portant les conditions de changement
de catégories applicables aux agents sur contrat du ministére de
la défense .te fait pas allusion aux agents contractuels saisonniers
permanents . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
tes mesures qu 'il compte prendre pour favoriser la promotion
sociale de cette catégorie de personnel.

Postes et télécommunications (téléphone).

11420. — 22 mars 1982 . — M. Martin Malvy appelle l'attention de
M . le ministre des P . T. T . sur ce qui lui semble être l'inadaptation
de certaines regles de taxation téléphonique . C'est ainsi notamment
que le zonage en vigueur au sein même de chaque département
n'est pas neutre, dans la mesure où certains artisans, par exemple,
dont la clientèle se situe dans un secteur pourtant trés proche
de leur domicile, peuvent, dans certains cas, dépendre d'un autre
secteur. Dans cette hypothèse, ils ont à supporter pour chacune
de leurs communications professioanelles des frais plus lourds
alors qu'ils téléphonent en réalité plus près de chez eux que s'ils
appelaient un correspondant de leur zone. 11 lui demande s'il ne
serait pas envisageable de modifier ce système, voire de créer à
l'intérieur de chaque département un système unique de taxation.
II n ' est pas normal en effet, pour prendre un autre exemple, que
des agents économiques appelés à correspondre régulièrement
avec l ' ensemble des administrations ou des responsables écono-
miques départementaux soient pénalisés s ' ils n ' habitent pas le
secteur de la ville chef-lieu, en supportant une taxation plus
forte .

Enfants (politique de l'enfance,.

11421 . — 22 mars 1982. — M . Noël Ravassard attire l'attention de
M. le ministre de la santé sur les salaires et indemnités journalières
accordées aux familles ayant la garde des enfants pris en charge
par les directions départementales de l'action sanitaire et sociale.
Bien que les charges soient beaucoup plus importantes et perma-
nentes, les familles d ' accueil perçoivent un salaire identique à celui
des assistantes maternelles, à savoir deux heures par jour calculées
sur la base du S .M.I.C . L ' indemnité d 'entretien (25,50 francs par
jour en 1981 dans l'Ain) ne suffit pas à couvrir les frais liés à
l 'éducation d ' un enfant . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à l'insuffisance des
salaires perçus par les familles d'accueil.

Fruits et légumes feulains).

11422. — 22 mars 1982. — M . Dominique Taddei appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème que pose la
production de raisin de table dans le cadre de la mise en place
des offices par produits . Des échos de plus en plus nombreux font
état d'une certaine volonté de concrétiser sur le plan législatif et
réglementaire l 'interdiction de vinification du raisin de table et
d 'intégrer cette production non pas à l 'office des vins, mais à l' office
des fruits et légumes. L 'appartenance du raisin de table au statut



1148

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

22 Mars 1982
_te	

cette interprétation estimant que les risques encourus par un

	

pourquoi il lui demande s'il lui parait normal que ces grands inva-
sport ne sont souvent en rien .4,s-Dosables aux risques encourus

	

lides soient annuellement soumis à de nombreux contrôles et cloi-
par la pratique d'un autre sport . En e, 'séquence, il lui demande

	

vent subir des expertises sans sombre et s'il ne serait pas humain
de préciser si l'agrément valable pour une fédération peut être

	

de reconnaitre dé .initivement à partir de soixante-cinq ans la
valable pour l' ensemble des fédérations sportives .

	

qualité de grands invalides à ces personnes qui, depuis plus de
_

	

dix ans, n'ont pas pu obtenir la moindre amélioration de leur état.

Logement (allocations de logement).

11427. — 22 mars 19Y2 . — M. Hervé Vouillot attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le calcul de
l'allocation de logement . Pour l ' actualisation de cette allocation au
1•' juillet de chaque annce est prise en compte la situation de
l'année précédente . Une famille qui a enregistré une diminution
dans le montant de ses ressources )perte d'emploi, entre le 1'' jan
vier et le l'' juillet de l'annee en cours n'obtiendra pas de ce fait
de compensation au titre de l'allocation de logement . En conséquence,
il lui demande s'il ne serait pas nécessaire de prendre en compte
la sit (tien sociale de tannée en cours . Cette mesure contribuerait
certainement à réduire les profondes inégalités relatives à l ' aide
à la famille.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes,.

11428. — 22 mars 1982 . — M. Georges Le Baili attire l'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur les possibilités pour
un étudiant détenteur d' un baccalauréat de poursuivre une autre
section de baccalauréat )technique ou enseignement général) . Par
exemple, actuellement, il est impossible pour un étudiant ayant
subi avec succès les épreuves d'un baccalauréat technique de
s'inscrire dans une autre section technique . Dans le cadre de la
creation d ' un service public de l'enseignement, il lui demande s'il
prévoit des «passerelles» entre sections techniques, d'une part,
entre sections techniques et section générale, d'autre part, afin
d 'élargir les possibilités de formation pour les étudiants.

_st me

Enseignement secondaire (personnel).

11429 . — 22 mars 1932. — M . Gilbert Le Bris appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale su, la dégradation des
conditions de travail des professeurs techniques chefs de travaux
de lycée d'enseignement professionnel (P. T. C. T ., . Ceux-ci
doivent trente-neuf heures de travail hebdomadaire tandis que les
P. T . C . T . de lycée technique sont astreints à trente-deux heures
et les professeurs à vingt-six heures de présence . II lui demande
donc quelles raisons justifient de te -.les disparités et s' il envisage
de prendre des mesures pour résorber ces dernières.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel(.

11430 . — 22 mars 1982. — Mme Marie-Thérèse Patent attire l 'atten-
t i on de M. le ministre de l'eeducation nationale sur la situation des
instituteurs publics, originaires des départements du Sud de la
France et qui sont actuellement en fonction sur la totalité du terri-
toire national . Au début de leur carrière, bon nombre d'entre eux
pouvaient espérer revenir vivre au pays après cinq ans passés à
l'extérieur, par le biais des ruent et des exeat . A l 'heure actuelle, bon
nombre d-entre eux, âgés de plus de quarante ans, ayant exercé
la moitié et parfois plus de quarante ans, ayant exercé la moitié
et parfois plus de leur car rière hors de leur département, voient
arriver avec angoisse l'impossibilité totale de pouvoir exercer
chez eux . La possibilité de ne revenir au pays que pour la retraite
devient hélas leur seul espoir, leur désespérance, devrait-on dire.
Cette situation transforme les pays du Sud de la France en un
véritable réservoir de main-d 'oeure . Par contre, l'aspect quotidien
de certains villages du Sud est celui d 'une maison de retraite . Il y
a là un problème économique grave qui sera peut-étre -résolu à
moyen terme par les choix du gouvernement socialiste . A court
terme, afin de donner l'exemple et de faite une étude en vraie
grandeur de ces problèmes, elle lui demande si des décisions
transitoires ne pourraient étre prises à titre d ' expérience p our
faire revenir ch ., eux un nombre, à définir, d'instituteurs, ayant
passé un temps, à définir aussi, à l 'extérieur Je leur département.

Handicapés (carte d 'invalidité).

11431 . — 22 mars 1982 . — M . Jean Fontaine expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale ce qui suit : les grands Inva-
lides classés n ' 2 ou n" 3 sont des personnes reconnues inaptes
à exercer un emploi salarié . A l ' âge de soixante ans, tout espoir
de guérison ou de consolidation de l'handicap paraît exclu . C'est

Assurance vieillesse : généralités (caisses).

11432 . — 22 mars 1982 . — M. Claude Wolff appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité de
reconsidérer le principe de compensation existant entre la caisse
de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires
et le régime général de la sécurité sociale. Créé par la loi du
12 juillet 1937 la caisse de retraite et de prévoyance des clercs
et employés de notaires bénéficie d'une autonomie financière et
constitue à la fois le régime de sécurité sociale et le régime (te
prévoyance des 43 115 actifs et des 20 189 retraités de la profession.
Au titre du principe de la compensation entre les diverses caisses,
la caisse de retraite et de prévoyants des clercs et employés de
notaires a dù verser en 1981 257 377 000 F au régime général
pour lesquels l'Elat lui a versé une participation de 2000000 F.
Cette participation de l' Etat, bien qu 'atténuant l' incidence de la
compensation subie par la caisse de retraite et de prévoyance des
clercs et employés de notaires, présente l ' inconvénient psycholo-
gique de tenter de faire croire aux assurés affiliés à une caisse
largement bénéficiaire qu'ils sont aidés par l'Etat, alors qu ' ils
versent au profit de la sécurité sociale une somme largement supé-
rieure au montant de la subvention . On aboutit ainsi à une situa-
tion paradoxale au terme de laquelle on tente de faire croire à
ceux qui « assistent » que ce sont eux les « assistés s! La pro-
fession notariale qui, par ailleurs, n'est pas opposée au principe
de :a compensation et accepte bien volontiers d'aider, dans la.
mesure de ses moyens, d 'aubes caisses, assume très mal cette
situation tendant à jeter le discrédit sur la gestion pourtant rigou-
reuse de sa caisse . Dès lors que l'Etat intervient pour subven'ion-
ncr la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés
de notaires, qui subventionne le régime générai, il lui demande
s ' il ne sertit pas préférable de laisser cette caisse retrouver ton
indépendance et son autonomie et de faire verser la subvention de
l ' Etat directement au régime général.

a'cxe sur la valeur ajoutée (déductions : Haute-Savoie,.

11433. — 22 mars 1982 . — M . Yves Sautier attire l' attention de M. le
ministre délégué chargé du budget sur une situation qui occa-
sionne des difficultés pour de nombreuses entreprises de la Haute-
Savoie et qui résulte de l ' application des articles 262 I et II du
code général des impôts. Ces articles stipulent que l ' exonération
de T .V.A. prévue pour les opérations d'exportation est soumise à
la présentation du document de passage en douane des marchan-
dises concernées . Cependant, dans l ' exemple suivant, la marchan-
dise ne passe pas la douane . Soit un fabricant X installé en Haute-
Savoie qui vend à un distributeur Y installé en Suisse. Celui-ci
revend la marchandise à u ; détaillant Z installé en France . Dans
ce. cas, le distributeur suisse demande au fabricant français de
livrer directement le détaillant français . Cette opération est tout
à fait admise par les autorités douanières qui autorisent le trans-
fert de fonds peut permettre aux règlements de s ' effectuer. Mais,
en l ' absence de passage en douane, les services fiscaux refusent
l'exonération de T . V .A . de l'opération d'exportation . C 'est pour-
quoi Il lui demande si, pour des raisons pratiques compréhensibles,
les pouvoirs publics n_ pourraient pas transposer à la situation
décrite les règles établies en matière de prestations de services
« immatérielles » pour lesquels la justification du passage en douant:
n'est pas exigée (art . 259 B et C du C . G . I.).

Impôts locaux (taxe professionnelle).

-.1434. — 22 mars 1982 . — M . Yves Sautier attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur ce qui apparaît étre
une anomalie à bon nombre de maires de communes, notamment
touristiques, de la Haute-Savoie, à savoir que la taxe professionnelle
due par les commerçants ambulants n 'est exigible que par les
communes de leur lieu de résidence. Il lui demande s' il n ' y aurait
pas lieu de prévoir, par exemple dans le cadre de la réforme de
cette taxe . un mode de répartition du versement de cette dernière
entre les différentes communes où exercent régulièrement les
commerçants ambulants .
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Impôts locaux (impôts directs).

11435. — 22 mars 1982. — M. Yves Soutier attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le fait que les écoles
de ski n 'acquittent aucun impôt dans les communes où elles sont
installées . Bon nombre de maires des communes de montagne de la
Haute-Savoie déplorent cette carence . C'est pourquoi Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour y remédier.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (comités et conseils).

11436. — 22 mars 1982. — M. Yves Sautier demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer les
résultats globaux des élections universitaires récentes, et notamment
les pourcentages obtenus, tant au niveau national que pour chacun
des centres universitaires des académies de Lyon et de Grenoble,
par les syndicats d'enseignants et d 'étudiants.

Syndicats professionnels (droits syndicaux).

11437 . — 22 mars 1982 . — M . Yves Sautier attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la revendication du syndicat départemental autonome des agents
communaux de la Haute-Savoie visant à ce q'le soit reconnue au
plan national la représentativité de leur fédération nationale . Il lui
demande de bien vouloir préciser la suite qu 'il entend réserver à
cette revendication.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

11438. — 22 mars 19 , 2 . — M . Charles Fèvre rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale les termes de sa question écrite
n° 7110 parue au Jor-rnal officiel du 21 décembre 1981 et pour
laquelle il n 'a pas reçu de réponse : • M Charles Fèvre appelle
l' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le taux
de réversion, sur le conjoint survivant, des pensions et retraites
généralement fixé à 50 p. 100 . Ce taux suppose que les besoins
et dépenses d 'une personne seule sont inférieurs de moitié de ceux
d'un menage . Or les dépenses fixes (électricité, chauffage, loyer, etc .)
sont à peu près identiques dans les deux cas . De nombreuses
veuves se trouvent dans ces conditions dans une situation très diffi-
cile . Il lui demande si, dans un but de solidarité plus active, il ne
lui parait pas nécessaire dans un premier temps de porter à 60 p . 100
le taux de réversion des pensions et retraites >.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

11439 . — 22 mars 1982 . — M. Charles Fèvre rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale les termes de sa question écrite
n° 7111 parue au .ï .turnal officiel du 21 décembre 1981 et pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse : e M. Charles Fèvre attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la différence
de régime du remboursement des frais d'ambulance selon la distance
parcourue . En effet, ne sont pas remboursés les trajets par ambu-
lance réalisés en faveur d 'un malade dont le domicile est situé
dans la même commune que le centre hospitalier vers lequel il est
dirigé . Il lui signale que, dans le cas de malades nécessitant des
soins fréquents en centre hospitalier, ce dispositif incite à l 'hospi-
talisation des malades, coûteuse pour la sécurité sociale, a fortiori
si celle-ci est remboursée à 100 p . 100 . Il lui demande s'il ne lui
parait pas nécessaire et judicieue de supprimer la différence évoquée
ci-dessus a.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés).

11440 . — 22 mars 1982 . — M . Charles Fèvre rappelle à M . le
ministre du budget les termas de sa question écrite n° 4344 parue
au Journal officiel du 26 octobre 1981 et pour laquelle il n 'a pas
de réponse : e M . Charles Fèvre expose à M. le ministre délégué,
chargé du budget, le cas d ' u,'e société civile de construction-vente,
placée dans le champ d 'applicarion de l' article 2°ë ter du code géné-
ral des impôts, qui, ayant ache é un terrain, revend une partie de
celui-ci en trois parcelles, du fait qu ' elle n ' a obtenu le permis de
construire que pour vingt-quatre logements au lieu des quarante-
quatre demandés . Il lui demande de lui confirmer que cette opération
n'est pas considérée comme ,Ine opération comu_ierciale, au sens de
l'article 35 du C . G . I., et que la s'c .eté civile considérée ne perd
;ai, le bénéfice du régime de l ' article 239 ter du C . G . I ., la plus-value
réalisée à l 'occasion de la vente ne couvrant d 'ailleurs que la viabi-
lisation des parcelles vendues . Il lui demande en second lieu de
lui faire connaitre si la vente de celles-ci ne fait pas obstacle au
bénéfice des dispositions de l'article 239 ter du C . G . I. pour les
profits retirés de la vente des terrains construits . s

Machines-outils (entreprises : Haute-Savoie).

11441 . — 22 mars 1982. — M . Charles Fèvre rappelle à M. le
ministre de l 'industrie les termes de sa question écrite n" 7112 parue
au Journal officiel du 21 décembre 1981 et pour laquelle il n'a pas
reçu de réponse : s M. Charles Fèvre attire l'attention de M . le
ministre de l ' industrie sur l'usine Salev de Langres, dont le reste
du personnel vient d 'être licencié le 3 décembre dernier. Première
décentralisation industrielle réalisée avec succès à Langres en 1958,
la Salev, spécialisée dans la technique du chariot-élévateur de qua-
lité, a déposé son bilan en 1978 . Plusieurs solutions ont depuis
lors été mises en place, mais peu à peu l'usii • 'te Langres s'est
vidée de ses emplois, qui sont passés de 330 à 35 ces der-
niers mois. Les salariés licenciés récemment viennent de décider
l'occupation de l'usine dès réception de leur lettre de licenciement.
L'unité de Langres, en bon état, comporte une surface développée
de 15000 mètres carrés sur un terrain de 3,2 hectares extensible.
Raccordée au fer et située sur l'étoile autoroutière de Langres,
elle est susceptible de procurer plusieurs centaines d'emplois à
Langres et dans un arrondissement où le nombre des demandeurs
d'emploi s'est accru de 16 p . 100 entre février et septembre 1981.
Depuis plusieurs mois, des pourparlers sont en cours avec le groupe
bulgare Balkancar, qui est susceptible de s ' intéresser à l 'usine
langroise. Il lui demande de lui faire connaître, d ' une part, i ' état
des négociations etec ce groupe ainsi que les chances d 'une reprise
par celui-ci, d'autre part, s'il a pris des contacts avec d'autres groupes
ou sociétés, pour le cas où les discussions avec le groupe Balkancar
n ' aboutiraient pas, sinon, et enfin, ce qu'il compte faire pour remettre
l 'outil de travail en marche dans le secteur du chariot-élévateur ou
dans tout autre secteur d'activité, afin que les Langrois n 'aient pas
sous les yeux une usine inactive de 15 O00 mètres carrés alo rs que

1 278 demandeurs d ' emploi ont été recensés fin septembre 1981 dans
l'arrondissement de LangrE;, s

_se _ es.

Banques e t établissements financiers (livrets d'épargne).

11442 . — 22 mars 1982 . .- . M . Pierre Forgues rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances les ternies de sa question
écrite n" 3932 du 19 octobre 1981 restée à ce jour sans réponse rela-
tive à l'insuffisance anormale des taux d'intérêt des livrets A des
caisses d'épargne et à sa répercussion sur le montant des sommes
collectées.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

11443 . — 22 mars 1982 . — Mme Jacqueline Osselln s ' étonne auprès
de M. le ministre des anciens combattants de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question n° 4960, parue au Journal officiel du
9 novembre 1981, relative aux Alsaciens-Lorrains ayant la qualité
de patriotes réfractaires à l'annexion de fait . Elle lui en renouvelle
donc les termes.

Taxe sur la valeu' ajoutée (déductions).

11444. — 22 mars 1982 . — M . Charles Fèvre rappelle à M . le ministre
délégué chargé du budget qu'un décret du 4 février 1972 a supprimé
la règle dite du s butoir » en matière de T. V . A . et qu ' à l'époque il a
été considéré que, pour des raisons budgétaires, toutes les consé-
quences ne pouvaient en être tirées au regard de certaines profes.
sions, notamment la profession agricole. Celle-ci bénéficie donc depuis

1972 d ' un « crédit d'impôt T. V. A . » qui, sous réserve de rembour-
sements limités liés à la fixation d ' un n seuil de référence e, constitue
un véritable prêt sans intérêt fait à l'Etat par les agriculteurs,
et aggrave les difficultés que connaissent certaines catégories
d'exploitants, notamment les jeunes qui se sont installés, les éle-
veurs spécialisés, les serristes et tour ceux qui ont procédé à des
investissements importants entre 1968 et 1972 . La plupart des autres
professions ont pu depuis 1972 résorber leur crédit T . V. A. dans
le cadre normal de leur activité. Tel n ' est pas le cas de l' agriculture
dont les produits supportent généralement le taux réduit de la
T . V . A ., alors que les moyens de production nécessaires à l 'agri-
culture donnant lieu à déduction sont grevés du taux normal de
17,60 p . 100 . Alors que l 'agriculture subit de plein fouet les effets
de la crise énergétique, que le revenu des agriculteurs régresse
ou, au mieux, stagne depuis plusieurs années, que la dispa'ition
d 'exploitations entrave les efforts déployés et contredit la volonté
exprimée par les pouvoirs publics de rendre à l' agriculture française
puissance et dynamisme pour lui permettre d ' améliorer sa place
au service de l' économie, il lui demande si le moment n 'est pas
venu de régies définitivement l ' irritant problème dit e crédit de
T . V. A . » dans le domaine agricole, le cas échéant, par le biais
d' un plan de remboursement négocié avec les organisations agricoles .
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Fonctionnaires et agents publics (etrrilieires, contractuels
et cacabures) .

Famille (associations familiales).

11445. — 22 mars 1982 . — M. Christian Bergelin appelle l' atten-
tion de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique
et des réformes administratives sur la situation d ' une personne
qui exerce, depuis quinze ans, une activité dans l 'administration
en qualité d'auxiliaire ou de vacataire. I)u fait qu 'elle a occupé
pendant deux mcis un emploi dans le secteur privé, entre son
licenciement pour raison économique d'un service du ministère
de l'agriculture et son entrée en fonctions à une direction de
l 'action sanitaire et sociale, elle est tenue d 'accomplir quatre
années d'activité dans ce dernier service avant de pouvoir pré-
tendre à être titulari.sée . Cette obligation d'un nouveau temps
d 'activité apparait particuliérement inéquitable car elle ne tient
compte que de cette interruption de deux mois alors que, par
contre, les nombreuses années d ' emploi antérieur dans l'adminis-
tration sont délibérément ignorées . Il lui demande de bien vouloir
prendre toutes dispositions pour remédier à une telle mesure
qui lèse manifestement le ; auxiliaires du secteur public lorsque
ceux-ci sont habilités à faire valoir leurs droits à la titularisation.

Poli t ique extérieure (Algérie).

11446. — 22 mars 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion rie M. le ministre des relations extérieures sur le problème
du transfert des archives française.; en Algérie . En effet, les asso-
ciations des rapatriés et une large partie de l'opinion publique
n' ont pas été apaisées par les déclarations gouvernementales sur
ce dossier . Elle, sont en ', flet attachées au maintien .sur le sol
français de la totalité de ces archives qui constituent, pour les
rapatriés déjà tant éprouvés, un irremplaçable patrimoine histo-
rique et culturel . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
l ' état actuel de ce dossier.

Rôtitnent et travaux publics (emploi et asttcitét.

11447. — 22 mars 1982 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
de plus en plus catestr',phique de l'industrie du bâtiment . Le
nombre de, demandeurs d'emploi dans le secteur du bâtiment
du )lait?-Rhin a augmenté de plus de 45 p . 100 au cou rs des eu;tre
derniers mois de l'année 1931 . Cette situation risque de s'aggraver
au cours des prochains mois si le niveau des charges reste le
même et si les dispositions législatives et réglementaires déjà
prises ou encore en gestation provoquent le découragement des
entrepreneurs . Il faudrait qu'un ensemble de mesures d'eccom-
pagement soient prises à titre provisoire pour enrayer la dégra-
dation actuelle . Il lui demande d'intervenir auprès de M . le ministre
délégué chargé du budget afin d'obtenir un abaissement de la
T.V .A . sur le, prix de vente des logements neufs et sur les tra-
vaux d'amélioration ou d 'entretien réalisés par les propriétaires
bailleurs . Il faudrait d ' autre part faire jouer un rôle accru aux
compagnies d'assurance dans le financement de l'immobilier neuf
par majoration d'un point de la part de ces placements consa-
crée à l ' immobilier . Il souhaiterait connaître sa position sur ces
différentes suggestions.

Caillons tlitnites : Corse).

11448 . — 22 mars 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, qu'en réponse à sa question écrite n" 2369 II lui avait
été indiqué que le canton de Niolo avait été rattaché à l 'arrondis-
sement de Corté . Toutefois, la liste actuelle des cantons ainsi que
la liste des cantons existant avant le décret de fusion du 18 août
1973 ne comportent pas le nom de Niolo . Il souhaiterait qu 'il
veuille bien lui préciser la nature exacte de ce canton.

Poissons et produits d'eau douce et de la mer (aquaculture).

11449. — 22 mars 1932 . — M. Charles Miossec demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la technologie,
quelles sont les actions communes qu ' il mine avec le ministère
de la mer pour le développement de l'aquaculture dans notre

Palis ; si une concertation s 'est établie pour le recrutement des
chercheurs dont les travaux concernent ce secteur d'activité ;
s 'il entend jouer un rôle incitatif pour permettre à l 'aquaculture
de devenir véritablement une activité de production .

11450 . — 22 mars 1982 . — M. Charles Miossec appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le rôle privilégié
joué par les associations familh.les rurales dans le développement
des activités sportives et culturelles pour enfants, adolescents
et adultes eu milieu rural . Afin de faciliter le développement de
ce droit aux loisirs, il lui demande de bien vouloir faire en sorte
d' étendre les arrêtés du Il octobre 1976 et du 25 mai 1977 aux per-
sonnels vacataires d 'encadrement des activités culturelles et spor-
tives organisées dans un cadre associatif.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Finistère).

11451 . — 22 mars 1982 . — M . Charles Miossec appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur l'éclatement
de la faculté de droit et de sciences économiques de Brest en
trois endroits : les anciens locaux du collège scientifique univer-
sitaire, les locaux de la faculté des sciences et techniques et les
locaux de la faculté des lettres et sciences sociales . Le fonction-
nement de la faculté s'en trouve ainsi, depuis des annees, grave-
ment perturbé. Il lui demande s 'il peut donner dans le meilleur
délai son accord au projet de construction d ' une véritable faculté
de droit et de sciences économiques, laquelle parachèvera ainsi
l ' implantation à Brest de l'université de Bretagne occidentale.

Assurance rieiltesse : régime des fonctionnaires virils et militaires
(montant des perlerons).

11452 . — 22 mars 1982 . — M . Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des retraités titulaires
du grade d 'aspirant dans l 'armée française . Il lui demande si un
projet visant à accorder aux aspirants retraités le mérite indice
que celui des majors est actuellen et à l 'étude par ses services
et si tel n 'était pas le cas dans quelle mesure il envisagerait
d ' effectuer une réforme dans ce sens.

Assurance maladie maternité (prestations en nahuret.

11453 . — 22 mars 1982. -- M. Roland Vuillaume appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les effets de
la circulaire DRG 1129,80 du 1 . juin 1981, émanant de la caisse
nationale d'assurance maladie et stipulant un retour à une applica-
tion très stricte de l 'arrêté du 2 septembre 1955 réglementant la
prise en charge des frais de déplacement des malades ou blessés.
Si l'application libérale des années antérieures est appelée à conti-
nuer à s' exercer à l'égard des malades couchés, les transports
assis par voitures sanitaires légères seront soumis, par contre,
à des règles beaucoup plus astreignantes . Il apparait bien que les
mesures devant être appliquées auront, pour les malades non couchés,
des conséquences regrettables puisque les intéressés verront remis
en cause les droits dont ils pouvaient bénéficier jusqu'à présent
en matière de transport . A doit être par ailleurs noté que seront
particulièrement, pénalisés à ce sujet les malades de condition
modeste qui sont les principaux utilisateurs des transports sanitaires
«assis ,, Cest pourquoi il lui demande de bien vouloir reconsidérer
les dispositions de la circulaire du I"' juin 1981 précitée, afin que la
prise en charge des transports sanitaires puisse être maintenue
dans les conditions appliquées jusqu ' à présent, une telle procédure
s 'avérant indéniablement moins coûteuse que l'hospitalisation plus
fréquente ou plus longue à laquelle les restrictions prévues risquent
de conduire.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

11454. — 22 mars 1982 . — M . Roland Vuillaume expose à M. le
ministre de l'Industrie que le prix du fuel domestique dans le dépar-
tement du Doubs est parmi les prix les plus élevés de France
(zones K à m selon les et ans) . De toute évidence, ce prix élevé,
encore accentué par les hausses intervenues le 5 mars 1982, pénalise
notamment très dur ement la population des communes du Haut-
Doubs, une des zones habitées les plus hautes de France, située
entre 700 et 1100 mètres d'altitude, donc défavorisée climatique-
ment . Déjà contraints pour cette raison à des dépenses infiniment
plus conséquentes qu' ailleurs, sur le plan vestimentaire par exemple_
les habitants doivent en outre chauffer les appartements de neuf
à dix mois par an en payant le fuel domestique plus cher que dans
les régions tempérées . C'est ainsi que par livraison unitaire de
1 000 à 2000 litr es, il leur en coûte de 232,80 à 234,20 francs l'hecto-
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litre, contre 226,50 francs à Marseille ou Montpellier, et 227,90 francs
à Paris et Strasbourg . Pour les raisons qui précèdent, il lui demande
que soient envisagées des dispositions nouvelles afin que toutes les
communes situées en zone de montagne ne soient plus pénalisées en
ce qui concerne le prix des carburants et plus particulièrement du
fuel domestique.

Chômage : indemnisation (chômage pertiel).

11455. — 22 mars 1982 . — M . Pascal Clément attire l ' attention de

M . le ministre du travail sur les modalités de l'indemnisation du
chômage partiel . En effet, il semblerait que l'arrêté g récisant ces
modalités pour l'année 1982 ne soit pas encore paru, et cette situa-
tion n'est pas sans inquiéter les ci•efs d ' entreprise dont une partie
du personnel est en chômage partiel . Dans la mesure où il s' était

engagé à faciliter le recours au chômage partiel afin de limiter les
licenciements, il lui demande pour quelles raisons cet arrêté n 'est
pas encore paru et la date à laquelle il compte remédier à cette

carence .

l' tsnsports routiers 'transports scolaires).

11456. — 22 mars 1982 . -- M . Pascal Clément attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la compue tien du
groupe de travail qui vient d'être constitué pour étudier l'application
de la réglementation en matière de transports scolaires . Il s'étonne
que les associations familiales, qui pourtant gèrent de nombreux
services de transports scolaires, n'y soient pas représentées aux
côtés de l'A . F . D . R . A . S ., des transporteurs routiers et des parents
d ' élèves, et lui demande s'il a l'intention de remédier à cet oubli
afin de rétablir une représentation équilibrée de toutes les parties
concernées par les problèmes de transports scolaires.

Départements (élections cantonales).

11457. — 22 mars 1982. — M . Jean-Claude Gaudin demande à M. le
ministre d'E t at, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de
bien vouloir lui communiquer la liste des candidats du premier tour
des élections cantonales, tels qu ' ils ont été classés par ses services,
par famille politique, avec le décompte des voix obtenues par
chaque candidat, canton par canton . Compte tenu de la nécessité d'une
clarification rapide pour les élections et les électeurs appelés à se
prononcer au scrutin de ballottage ainsi que pour les observateurs
politiques, e, les Français en général, il souhaite obtenir ces info r ma-
tions avant le second tour de scrutin.

Enseignement supérieur et postbaccotinsréat

(professions et activités paramédicales).

11458 . — 22 mars 1982 . — M. Francisque Perrut appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé sur les difficultés des élèves infirmiers
et inf i rmieres, dont la situation est mal définie puisqu 'ils ne partici-
pent ni du régime des étudiants, ni de celui des apprentis, ni des
travailleurs de santé. De nombreux problèmes spécifiques se posent
concernant notamment la rémunération et les conditions d'exercice
des stages en milieu hospitalier, les frais professionnels entraînés
obligatoirement pour les stagiaires en contact avec les malades, le
régime des congés, etc . II lui demande quelles sont ses intentions en
ce domaine et s' il envisage dans un bref délai la propo .;ition d ' un
statut propre aux élèves cnnrernés par cette branche de la forma-
tion professionnelle des personnels de santé.

Animaux (protection).

11459 . — 22 mars 1982. — M . Francisque Perrut appelle l ' attention

de M . le ministre de la santé sur le problème posé par l'utilisation
des animaux pour les expériences en laboratoire . Il lui demande si

les progrès réalisés par la science aujourd 'hui ne rendent pas
possible dans de nombreux cas l'utilisation de méthodes substitutives
permettant aux chercheurs d ' atteindre les résultats escomptés sans
avoir à multiplier sur les animaux des essais qu` sont nécessairement
douloureux .

Métaux (emploi et activité(.

11460. — 22 mars 1982. — M. Jean-Guy Branger appelle l ' attention
de M. le Premier ministre sur les conséquences extrêmement
sérieuses pour l 'emploi des mesures communautaires transitoires
prises pour l 'adhésion de l 'Espagne à la C . E. E. au sujet du
marche des foptes en coquille. Il lui expose que les fonderies
espagnoles bénéficient : d ' un dégrèvement fiscal à l ' exportation de
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11,5 p . 100 de la valeur fob ; d'une exonération de l'impôt sur
le trafic des entreprises de 2 p. 100 qui s ' additionne aux 11,5 p. 100
visés ; d ' un crédit spécial à l 'exportation . Si l ' on ajoute que la
protection sociale est plus faible en Espagne qu 'en France et que
la main-d 'ceuvre est moins rémunérée, il en résulte que les condi-
tions normales de concurrence sont rompues et qu ' une situation
des plus préoccupantes est entée . Au surplus, l 'Espagne, ou un
marché potentiel existe, a édicté des mesures protectionnistes
d ' une grande rigueur en fixait des droits d'entrée de 40 à 45 p . 100
selon les produits . Cette conjoncture met en difficulté les industries
françaises et menace des centaines d'emplois. Aussi, il lui demande
de prendre d'urgence les initiatives qui s'imposent sur le plan
national et d 'intervenir vigoureusement auprès des instances conmmu•
nautaires pour rétablir les conditions équitables de concurrence.

Assurance vieillesse 'pensions de réversion).

11461 . — 22 mars 1982 . — Mme Adrien se Horvath attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'article 18 de
la loi n" 81-736 du 4 aoùt 1981 portant amnistie en ce qui concerne
:assurance vieillesse. L'article 18 ne prévoit pas d'étendre aux
conjoints la possibilité de rachat de cotisations afin que ceux-ci
puissent bénéficier ou droit de pension de réversion . De leur côté,
les caisses d 'assurance vieillesse attendent avec im'patience la
parution des textes fixant la valeur et les modalités du rachat . Ceci
étant relati .entent urgent puisque la loi prévoit que les cotisations
considérées devront être rachetées avant le 30 septembre 1982,
elle lui demande quelles mesures elle compte prendre afin de
répondre à l 'attente des personnes concernees.

Prod%fils chimiques et parachimiques ientreprises : Isère).

11462 . — 22 mars 1982 . — M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur le problème posé dans l 'entr e-
prise Rhône-Poulenc Industrie de Roussillon, clans l'Isère, eu égard
aux décisions annoncées par la direction de cette unité et portant
suppression de quatre lunes de t ransport pour le personnel posté
sur les dix existantes et modifiant le parcours de six autres. En
effet, ces mesure ; se traduiraient, si elles étaient appliquées, pour
les 667 travailleurs postés de l ' entreprise par un allongement de
la durée du trajet pour 413 d 'entre eux entre leur domicile et leur
lieu de travail . Cet allongement se répercuterait de la leçon sut-
vante : de 5 à Ci minutes par jour pour 201 travailleurs ; de 10 à
15 minutes par jour pour 8 travailleurs ; de 15 à 20 minutes par
jour pour 22 tr availleurs ; de 20 à 30 minutes par jour pour 82 tra-
vailleurs ; de 30 à 40 minutes par jour pour 71 travailleurs ; de
40 minutes à plus de 60 minutes par jour pour 29 t r availleurs.
C ' est pourquoi, compte tenu de l'incidence sur les conditions de
travail des travailleurs postés, du rôle pilote qui devrait être
celui des entreprises nationalisées, il lui demande d 'examiner les
conditions dans lesquelles ces mesures qui sont inacceptables pour-
raient être rapportées.

Impôt sur le revenu (charges dédec•tiblesl.

11463 . — 22 mars 1982. — M. Louis Maisonnst attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur le problème posé
par la prise en compte des déductions des frais de transport des
fonctionnaires de l 'éducation nationale qui, ne mait'isant pas leur
affectation, sont tr ès souvent conduits à effectuer d 'importants
trajets pour se rendre dans leur famille ou leur foyer sans qu ' il
soit possible que le conjoint puisse trouver un emploi proche du
lieu d ' affectation Les services des impôts considérant en l ' état
actuel que le montant d ' une résidence très éloignée obéit à des
considérations purement personnelles, ce qui est contraire à la logi-
que et à l 'équité, il lui demande quelles dispositions pourraient
être envisagées pour permettre à ces fonctionnaires de déduire
leurs frais de transport.

Urbanisme 'permis de ci-instruire).

11464 . — 22 mare 1982 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention

de M . le ministre de l'industrie sur le probleme posé par les fabri-
cants et constructeurs de chalets en ce qui concerne les impor-
tantes difficultés que rencontre cette profession pour l'obtention
de permis de construire sur l'ensemble du territoire . Ces protes-

sionneLs indiquant qu 'il existe une opposition importante à l'utili-
sation du m'tériau bois et à l'implantation de chalets sous prétexte
d ' inadaptation au site, il lui demande quelles dispositions pourraient
être prises afin de résoudre les problèmes soulevés par la profession
qui a constaté une baisse de son activité de 50 p . 100 en moins
de deux ans . Compte tenu, par ailleurs, d ' une situation mettant
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en péril des secteurs importants de l'activité du bois, il lui demande
quelles dispositions pourraient être prises pour éviter les consé-
quences qu 'évoquent ces professionnels affiliés à la fédération
nationale des fabricants de menuiseries, charpentes et bâtiments
industrialisés, qui craignent notamment des réductions im p ortantes
d ' horaires et des licenciem, .Us dans ce secteur, malgré leurs efforts
d 'investisse,ents .

Urbanisme (permis de construire).

11465 . — 22 mars 1982 . — M . Louis Maisonnat attire l' attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le problème
posé par les fabricants et constructeurs de chalets en ce qui
concerne les importantes difficultés que rencontre cette profession
pour l 'obtention de permis de construire sur l'ensemble du terri-
toire . Ces professionnels indiquant qu'il existe une opposition
importante à l ' utilisation du matériau bois et à l'implantation de
chalets sous prétexte d'inadaptation au site, il lui demande quelles
dispositions pourraient être prises afin de résoudre les problèmes
soulevés par la profession qui a constaté une baisse de son activité
de 50 p . 100 en moins de deux ans . Compte tenu, par ailleurs,
d ' une situation mettant en péril des secteurs importants de l 'activité
du bois, il lui demande quelles dispositions pourraient être prises
pour éviter les conséquences qu'évoquent ces professionnels affiliés
à la fédération nationale des fabricants de menuiseries, charpentes
et bâtiments industrialisés, qui craignent notamment des réductions
importantes d'horaires et des licenciements dans ce secteur, malgré
leurs efforts d'investissements.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (grandes écoles).

11466. — 22 mars 1982. — M. Pierre Bas demande à M . le ministre
de l 'éducation nationale quelles sont ses intentions en ce qui
concerne les grandes écoles et les classes préparatoires aux grandes
écoles.

Enseignement supérieur et postoaccalauréat (personnel) .
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charges de ces infirmières, il est nécessaire que la nomenclature
soit revue au plus vite, et non pas bloquée jusqu'en juillet 1982,
comme le souhaite le Gouvernement. Il lei demande donc quelles
décisions elle compte prendre pour la revision rapide de la nomen-
clature des infirmières.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (grandes écoles).

11470 . — 22 mars 1982 . — P . . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
l'avenir des grandes écoles . En effet, les menaces de suppression
des classes préparatoires se concrétisent quand on apprend que
les recteurs souhaitent voir examiner les répercussions de cette
suppression à l' échelon académique. Car l'existence des classes
préparatoires, dernière garantie d ' une formation de haute yualifl-
cation à l'usine du bacca l auréat, conditionne aujourd'hui comme
hier la valeur du recrutement des gr::ndes écoles et le niveau de
leur enseignement . Les noyer dans des formations universitaires
inadaptées à la préparation des concours ne pourrait aboutir qu'à
dégrader irrémédiablement ceux-ci, et les études hautement spécia-
lisées auxquelles ils donnent accès . D ' autre part, à ces menaces de
disparition des classes préparatoires se joignent des craintes d'inté-
gration des grandes écoles dans les universités. II lui demande donc
quelle politique le Gouvernement compte adopter quant à l'avenir
des classes préparatoires et des grandes écoles.

Armes et munitions
(réglementation de la détention et de la vente).

11471 . — 22 mars 1982 . — M. Serge Charles attire l' attention de
M . le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentralisation,
sur les dangers que la vente libre d'armes fait peser sur la sécurité
des Français . Il ne se passe pas de jour sans que l'on prenne
connaissance dans la presse de drames dus à l' utilisation d ' armes
dangereuses . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mieux contrôler et rendre plus sélectif l'achat d' armes telles
que pistolets et carabines 22 L R ., comme l'exige la sauvegarde de
la paix et de la tranquillité publique.

U467. — 22 mars 1982 . — M. Pierre Bas demande à M. le ministre
de l'éducation nationale s'il est prêt à affirmer le principe, et à le
mettre en application dans le monde universitaire français, que la
compétence est le seul critère de recrutement des enseignants.

Impôt sur les grandes fortunes )champ d'application).

11440 . — 72 mars 1982. — M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M. te ministre délégué chargé du budget sur la notion du seuil
de participation retenu dans la définition des biens processionnels
au terme de l 'impôt sur la fortune . En effet, par analogie avec
l 'article 160 du code général des impôts, qui soumet à l 'impôt sur
le revenu à 15 p . 100 les plus-values de cession des participations
supérieures à 25 p . 100, le pourcentage de participation qui doit
être dépassé pour que les actions donnent droit au régime des
biens professionnels a été fixé précisément à 25 p. 100. L'adminis-
tration des impôts considère, dans le cadre des sociétés de personnes
visées à l 'article 151 nonies I du code général des impôts, que les
associés de sociétés civiles professionnelles exerçant leur activité
dans le cadre de ladite société bénéficient du régime tes biens
professionnels . Car il existe des sociétés de capitaux : S. A .,
S. A. R. L., qui, bien que non civiles, par définition, présentent ur .,
analogie frappante avec les sociétés civiles professionnelles . Ce sont
notamment toutes les sociétés anonymes dans lesquelles l 'exercice
d' une profession libérale peut se faire moyennant l ' acquisition
préalable de parts ou actions : clinique, société d ' expertise comptable,
société de commissariat aux comptes . Ces sociétés présentent un
caractère professionnel certain . 11 lui demande donc s' il pourrait
étendre la notion de biens professionnels aux détenteurs de parts
de telles sociétés, quand bien même leur participation serait infé-
rieure à 25 p. 100, dès lors qu'ils exercent au sein de cette société
leur activité principale en qualité de salarié ou de mandataire
social .

Professions et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières).

1146e. - 22 mars 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
actuelle des infirmières. En effet, le dernier réajustement de leur
nomenclature remonte à juillet 1981 . L'acte de base, l 'A. M . I ., y avait
été fixé à 19,30 francs J plus 8 francs de déplacement), l 'indemnité
kilométrique étant de 1,20 franc en campagne . Compte tenu de
l'inflation, des diverses taxes (essence), de l'augmentation des

Postes : ministère (personnel).

11472. — 22 mars 1982 . — M. Serge Charles demande à M . le
ministre des P.T .T . les raisons pour lesquelles il a considéré comme
non recevabl e un préavis de grève déposé pour le 15 décembre 1981
par la confedération des syndicats libres C . S . L .) et concernant la
catégorie des receveurs-distributeurs . Dans la mesure où la C . F . T.,
devenue en novembre 1977 la C . S . L., a été reconnue comme repré-
sentative sur te plan national dans les P . T .T . par un arrêt du
Conseil d ' Etat en date du 17 octobre 1973, il s ' étonne de cette
atteinte au droit de grève, droit pourtant conservé dans le préambule
de la Constitution de 1958.

Police (fonctionnement).

11473 . — 22 mars 1982 . — M . Serge Charles demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
les critères qui l 'ont amené à choisir Marseille pour en faire une
ville exemplaire en matière de sécurité au prix d'un renforcement
considérable des effectifs de police . II attire son attention sur
l' inquiétante progression de l' insécurité dans les villes moyennes et
souhaiterait connaitre les mesures envisagées pour y faire face.
Au cas où il songerait à renouveler l 'expérimentation d ' un renfor-
cement des effectifs de police dans une commune déterminée, il
l ' informe que le maire de Marcq-en-Baroeul accepterait avec autant
d 'empressement que son collègue de Marseille de courir pareille
aventure .

Phu-values : imposition (immeubles).

11474. — 22 mars 1982 . — M . Jacques Godfraln attire l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur l 'imposition des
plus-values spéculatives (C . G . I ., article 35 A) . Le Gouvernement
s' est engagé à revoir le régime des plus-values immobilières . En
effet, ces plus-values qui concernent des immeubles cédés plus de
deux ans et moins de dix ans après leur acquisition (plus-velues à
moyen terme) sont lourdement frappées car la réévaluation de leur
prix d 'achat s ' élève à 3 p . 100 pour les cinq premières années et
à 5 p. 100 au-delà taux sans rapport avec l'inflation monétaire et
Inchangés d ' ailleurs depuis 1973) . il lui demande de bien vouloir
revoir ce problème à l 'occasion de la prochaine loi de finances
rectificative et, avec effet du 1" janvier 1982, la date d ' application
de l'impôt sur la fortune.
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Impôts et tares coutréde et eu tentieu ..: i.

11475 . — 22 mars 1982 . — M. Jacques Godfrain expose à M . le
ministre délégué chargé du budget la situation suivante : A la
suite d'une térification de cc .'nplabilité, le terificateur a notifié
un certain nombre de redressements . I .e cont ribuable en a accepté
une partie et refusé les aut res . A la suite d'un arrdt du Conseil
d ' Etal eonnnnente par l'administration et solutionnant d ' une manière
favorable pour le contribuable l'ensemble des redretsenients noliiiés
;acceptés et refusésl, ce vernier a dennandà

	

i . défaut d'accord —
à ce que l'ensemble du litige soit soumis à l'anis de la commission
départementale . Celle-ci .n 'a pas Ié consultée paf' l 'adminiett'atiun
sur les redressements acce p tés clans un premier temps, mais formel-
lement contestés lors de la demande d'avis de la coinntis .;iun . II lui
demande de lui préciser s'il y a eu un tire de forme dans la
procédure.

Impôts et tasses irri prit .s lrrnux et tare sur lu ralenr, njriuteel,

11476 . — 22 mars 1982 . — M. Jacques Godfrain appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la législation fiscale
concernant les emplacements de perking loués . Ces emplacements,
en effet, sont actuellement soumis à la double imposition de la
taxe d'habitation et de la V . A ., fondée sur l'argumentation qu ' ils
sont considérés à la fois comme n 'étant pas un complément de
logement et en nnéme temps comme annexe au logement . A une
question identique posée par ]l . Bariani, député, le 21 juillet 1980
(Débats parlementaires A . N ., p . 3097 et 30981, son prédécesseur
avait fait connaitre que -u dispositions seraient remaniées dans
un sens favorable afin de supprimer ou de réduire la charge
fiscale pesant sur les garages. Cette solution consistait : la pria
!Mime à exonérer de taxe d'habitation les empl acements de sta-
ttannement non couvert, ; la seconde avait pour objet d 'éther
la double imposition à la taxe d'habitation et à la T . V . A. des
gara-ses et emplacements de stat t nnnement couverts donnés en
location . La taxe d'habitation serait hie, à l'exclusion de la 7' . V . A .,
si ces garages et emplacements sont situés dans un immeuble
d'habitation ou constituent une dépendance immédiate d ' un tel
immeuble . Dans le cas contr aire, seule la T . V. A. serait exi-
gible. II lui demande de bien vouloir revoir ce problème à l'occa-
sion de la prochaine loi de finances rectificative.

Asc .,eraime riellc'v'se : q nui ulitrs 'rnln'unt des )Irae rus 1 .

11477 . — 22 mars 1982. -- M. Michel Noir demande a Mme le
ministre de la solidarité nationale de bien vouloir Inn préciser dans
quelle mesure le chiffre limite fixé :n 51,25 p . 10d du salaire
maximum soumis à cotisation et valable Pour urne année entière
pour le calcul d'une pension vieillesse lui parait correspondre a
la réalité vécue par les personnes àgées retraitées . Il souhaite
notamment savoir si cette mesure n'es : pas une exie nsion abusive
de la loi puisqu'elle constitue, par analogie, une criante anomalie
arec le principe de l'ajustement du S .M I C au coût de la vie.

(~ i t'll lrl o' rl 'e O .. (Cri, llr t rvplenit' ilttlllttn

11478 . — 22 mars 1922 . — M . Philippe Séguin rappelle à M. le
ministre délégué chargé du budget qu'au cours de la deuxième
séance de l'Assemblée nationale du 20 novembre 1981, à l'occasion
de la tliccussion du text - ayant donné naissance a l'article 1111 de
la loi de finances pour 1982, il a déclaré que ce teste n'était pas
rétroactif, qu'il ne tendait pas à la création d'un délit impres-
criptible c mais qu'il visait t simplement a rétablir la régie suivant
laquelle la détention d'avoirs irreguliérement constitués à l'étranger
est un délit Selon le paragraphe Il de cet article, les résident,
français qui détiennent des avoirs à l'étranger après les délais
fixés au I s devront, sous les sanctions de l'article 459 du code
des douanes, pouvoir justifier de leur origine réguliire au regard
de la réglementation des change, . ., quelle que soit l'ancienneté
de ces avoir.; La réglementation des changes visée ne peut être
la réglementation actuelle pour les avoirs constitués antérieurement
car, dans ce cas, l'article 101 conférerait un caraetére rétroactif
à cette réglementation, ce qui serait en contradiction avec les
déclarations précitées . Le traie ne peut donc viser que la régie•
mentation en vigueur au moment de la constitution des avoirs à
l'étranger . Or l ' article P t de la loi du 28 décembre 19613 dispose
que les relations financières ent re la France et l'étr anger sont
libres, la réglementation dans les limites prévues par l'article :3
étant l'exception . Cette loi, entr ée en vigueur le 31 janvier 1967,
a donc aboli les textes antérieurs réglementait, les relations finan-
cières avec l'étranger . La nouvelle réglementation des changes,

prise en application de l'article 3 de la loi du 28 décembre 1966,
résulte du décret n" 08 . 1021 du 24 novembre 1968 et des textes
postérieurs pris pour son application . Ainsi donc les avoirs consti-
tués à l'étranger avant le 24 novembre 1968 ne peu vent plus être
considérés comme ayant été constitués irrégulièrement, sous réserve
des infractions antcrieures pour lesquelles la prescription aurait été
interrompue, puisque depuis le 31 janvier 1967 la réglementation anté-
rieure a été abolie et que la nouvelle réglementation n'est appli-
cable qu 'a partir tlu 24 novembre 1968 . 11 lui demande s'il partage
cette interprétation du texte . Dan, la négative, il latterait con.;iderer
que l'article 101-11 de la loi precitt'e a pour effet de faire revivre
rét'oactieement les texte , abolis par la loi du 28 décembre 1966.
Il serait exigé des détenteurs d'avoirs à l 'étranger de justifier la
ré' :ularité de loi r constitution au regard des textes n'ayant plus
d'existence juridique puisque abolis depuis le :31 janvier 1907 . La
loi serait donc rét'oaeticc' pour la définition de l'un des éléments
essentiels constitutif:; du detif qu'elle crée . La loi impose aux déten-
teurs d'aroits à l'étranger l'obligation, à peine de sanctions pénales
délictuelles, de justifier retroactivennent la régularité de la consti-
tution de ces avoirs . Autrement dit, jusqu'a preuve du contraire,
dont la charge lui incombe, tout détenteur d'avoirs à l'étranger
est présumé coupable d'infraction à l'article 459 du code des
douanes . Il lui demande également s ' il estime ces dispositions
conciliables avec l'article 11 .2 de la convention européenne des
droits de l'homme et 14 .2 du pacte international de Neto York
relatif aux droits civils et politiques selon lesquels t toute personne
arrosée d'une infraction pénale est présumée innocente jusqu'à
à cette réglementation ce qui serait en contradiction avec les
ce que sa culpabilité ait cté légalement établie ,.

Assure :me invalidité décès lyre .ctntiuns t .

11479 . — 22 mars 1982 . — M . Pierre Weisenhorn attire l 'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait
pour une assurée sociale de pouvoir prouver 800 heures de
travail effectif ou de périodes assimilées à des heu r es de travail,
soit au cour s des ttuatre trimestres civils, soit au cours des douze
mois, ou alors 200 heures de tr avail effectif ou de périodes
assimilées à des heures de tr avail soit au cours dot premier des
quatre trimestr es civils, soit au cour s des trois premiers mois
de date à date précédant l'interruption de travail, respectivement
la constatation de l'état d'invalidité. II pense notamment à iule
assurée sociale, mire de famille de deux enfants, dont l ' époux

est invalide de 2. catégorie, qui a subi de, opération chirur-
gicale, graves t'etnpcchaut d'assumer son travail manuel d'aide
familiale auprès de personnes àgées. L'intéressée n'aurait-elle
pas droit légitimement en fonction du nombre d'heures inférieur
à 800 respectivement à 2u)0 selon le décret n" 09-238 du Il avril
1929 à la prise en compte de son invalidité.

Relouons c .rtrri :•ures

	

min :ste're lu :nbu.autles et consulats).

11480. — 22 mars 1982 . -- M. Charles Millon attire l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur les insuffisances
de nos services administratifs au Vlet Nain par rapport an sur-
croil de travail engendre par les demandes d'tmigration à des-
tination de la France des ressortissants vietnamiens . En effet,

selon le département des étr angers, les retards apportés dans le
règlement des dossiers des réfugiés vietnamiens proviennent
exclusivetitent de l'engagement, lié au manque de moyens, de nos
services au Viet-Nain . Compte tenu du draine que vivent depuis
plusieu rs années les familles vietnamiennes, il est inacceptable que
pour des raisons malériellt'a l'administ ration française ne puisse

faire face à de tels problèmes . En conséquence, il lui demande

ce qu ' il compte faire pour remédier à cette situation, et notam-
ment renforcer dans les meilleurs délais les se r vices adluinis-
tratifs du consulat nu de l'ambassade de France au Viet-nan.

c ' ullcrf,r'ftés Insoles Iri•Jnrnlei.

11481 . — 22 mars 1982 . — M . Charles Millon demande à M. le

ministre chargé des relations avec le Parlement s'il est exact,
comme certains bruits pensistants le laissent à penser, que le
Gouvernement s ' apprcle, en prenant pour prétexte l'encombre-
ment du calendrier parlementaire, à demander au Parlement l ' au-
torisation de prendre par ordonnance les dispositions relatives au
transfe rt des compétences de l'Etat aux régions et aux départe-
ments . Dans l'affirmative il lui demande s ' il trouve conforme à

l 'esprit de nos institutions de recourir à la prit Adule des ordon-
nances et de cour t-circuiter ainsi le Parlement pour mettre en
ei'ttvre une réforme aussi importante et aussi lourde de consé-
quences pour l'avenir de la France .
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Propriété (législation).

11452 . — 22 mars 1982 . — M. Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture, sur les occupations d ' ex-
ploitatie .)s agricoles qui se propagent de façon inquiétante et
constituent une atteinte à la propriété privée . Il lui deman
quelles mesures ou initiatives elle compte prendre pour que cesse
cette forme d 'insécurité.

Politique économique et sociale
(politique en faveur des personnes âgées déshéritée ::).

11483 . — 22 mars 19a2 . — M. Raymond Marcellin expose à
Mme le ministre de la solidarité nationale que, malgré le système
de protection sociale existant, il subsiste des situations de pau-
vreté et de précarité pour les personnes malades ou accidentées,
qui ne travaillent pas ou ne totalisent pas le nombre d'heures
requises pour avoir accès aux indemnités journalières, les deman-
deurs d'emploi non indemnisés qui n 'ont pas totalisé le nombre
d 'heures de travail suffisant, les veuves sans enfant démunies
et inaptes à s 'insérer sur le -marché du travail, les personnes dont
la situation n'ouvre plus droit à des prestations sociales, les per-
sonnes mises en difficulté par l'attente de versements d ' allocations
que les organismes sociaux, submergés par le nombre de dos-
siers à instruire, effectuent avec des retards souvent importants.
Il lui demande de lui faire connaître les mesures concrètes
qu 'elle compte prendre pour remédier à cette situation,

Enseignement (élèves).

11484 . — 22 mars 1982 . — M. Raymond Marcellin fait remarquer à
M . le ministre de l'éducation nationale que les actes de violence dont
sont victimes certains élèves au sorti des cours et à l'intérieur des
lycées et C .E .S . sont en recrudescence. Il lui demande les ini-
tiatives st les mesures qu'il compte prendre pour assurer la
sécurité des élèves de tous les établissements scolaires.

Politique extérieure (U .R .S .S .).

11485 . — 22 mars 1982 . — M . François d ' Aubert demande à
M . le ministre des relations extérieures dans quelles conditions a
été signé l 'accord entre les représentants soviétiques et les respon-
sables de quarante-deux entreprises et banques françaises sur
l' octroi d' un crédit de 140 millions de dollars à l' Union soviétique,
afin de permettre à celle-ci de financer à 100 p . 100 le matériel
qu 'elle doit acheter pour construire le gazoduc qui conduira le
gaz sibérien vers l' Europe. Il lui demande : 1" si nos partenaires
européens, et notamment la République fédérale allemande, ont été
consultés lors de ces négociations ; 2" si ce nouvel accord, parti-
culièrement favorable à l'U . R . S . S ., est cohérent et compatible avec
la position officielle du Gouvernement français vis-à-vis des évé-
nements de Pologne .

Enfants (garde des enfants).

11486. — 22 mars 1982. — M. François d'Aubert appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de :e solidarité nationale sur la situation
des éducateurs de jeunes enfants . D ' une part, alors que la forma-
tion dispensée sous la tutelle du ministère de la solidarité prépare
à une prise en charge de l'cd( cation des enfants de zéro à six ans,

Il s 'avère que dans la réal(é professionnelle seul un rôle auprès des
enfants de dix-huit mois à six ans leur est reconnu . En conséque
il aimerait savoir quelles solutions Mme le ministre entend met,
en oeuvre pour adapter le travail professionnel à l'éducation dis-
pensée sous sa tutelle, et en particulier dans quelle mesure elle
entend adapter la circulaire 34 AS du 18 juin 1974. D' autre part, il
souhaiterait savoir si elle envisage de créer un statut des éducateurs
spécialisés.

Handicapés (allocations et ressources).

11487. — 22 mars 1982 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M. le ministre de la justice le cas de Mme D . .. Cett es dame,
seule héritière à la suite de la renonciation des autres ayants droit
à la succession de M. M . .., se trouve dans la situation suivante:
M . M . .. avait bénéficié de prestations servies au titre de l ' aide aux
grands Infirmes. Sa succession est, de ce fait, redevable au dépar-
tement. En vue d'apurer cette créance, la direction départementale
des affaires sanitaires et sociales du département concerné, a
?..écidé de ne recouvrer aucune somme sur la succession, à concur-
rence d'un quart (à raison du fait que Mme D. . . avait hébergé et

QUESTIONS ET REPONSES
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soigné son frère jusqu'à son décès, et de poursuivre le recrou"re-
ment de sa créance à concurrence des trois autres quarts . II lui
demat ;de si le recouvrement des trois autres quarts est réellement
justifié .

Accidents du travail et maternes professionnelles
(champ d'application de la garantie).

11488 . — 22 mars 1982. — M. François d'Harcourt attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les consé-
quences dommageables qu'entraîne parfois la collaboration d 'ensei-
gnants à des activités culturelles au sein même ou par l 'intermé-
diaires d'organisations sociales sans but lucratif . En particulier en
cas de déplacement au titre de telles activités bénévoles, les litiges
ne manquent pas de survenir quant à la prise en charge de tels
dommages au titre d'accidents de travail . Dans l'état actuel de la
réglementation, ni l'administration de l ' éducation nationale, ni la
sécurité sociale considèrent de tels accidents comme des accidents
de travail . Une telle situation ne manque pas de décourager les
meilleures volontés et peut remett re en cause toute action mili-
tante des professeurs dans le cadre même des actiyités prévues
dans leur établissement scolaire d 'origine . 11 lui demande si l'Etat
ne pourrait pas prendre légalement en charge la responsabilité
de tels risques lors des actions éducatives entreprises dans le cadre
des établissements scolaires avec le concours d ' oeuvres reconnues
par le ministère du temps libre (jeunesse et sports,.

Commerce et artisanat (aides et prêts).

11489. — 22 mars 1982 . — M. Philippe Mestre expose à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat l'inquiétude des milieux
artisanaux à la suite de l'intention prêtée au Gouvernement de
procéder à la répartition des crédits du F. D . E. S ., c'est-à-dire à
l 'extension au réseau bancaire de la distribution résereée jusque-là
aux banques populaires et au crédit agricole pour les zones rurales.
Il lui rappelle que la force économique de premier plan que consti-
tue l' artisanat est due, gour partie, au fait qu ' à travers les sociétés
de caution mutuelle artisanales, en particulier les S . O . C . A. :(t . A.,
les artisans ont pu progressivement maitriser une bonne partie
des crédits distibués pal' les banques populaires, lems partenaires
financiers privilégiés, crédits destinés à la création, à la croissance
et à la transmission de leurs entreprises. Il lui demande s'il estime
possible de donner toutes garanties pour la sauvegarde de cette
forme de démocratie f i nancière locale.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

11490 . — 22 mars 1982. — M. Henri Bayard attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la procédure actuelle
concernant les demandes de reconnaissance d ' invalidité déposées
par les handicapés auprès des D . D . A . S . S . Cette procédure ne
semble pas donner entière satisfaction, notamment sur le fait
que les intéressés n'étant pas soumis à un examen par le médecin
expert de la commission compétente se voient reconnaitre un taux
d ' invalidité uniquement établi à partir du dossier de leur médecin
traitant, Il lui demande quelles mesures sont prévues pour que
l' attribution du taux d'invalidité soit pris en toute connaissance
de cause .

Commerce extérieur (Europe de l'Est).

11491 . -- 22 mars 1982 . — M . Hein-1 Bayard appelle l 'attention de
M . le ministre des relaxons extérieures sur la situation financière
des pays de l ' Est de l'Europe. Ces pays ont un endettement impor-
tant envers la France mot, au vu de leur situation économique, il est
certain que les promesses de remboursements sont aléatoires . II
lui demande de bien vouloir faire le point, en ce qui concerne
ces pays, sur le montant des dettes contractées et sur les conditions
de remboursements qui sont actuellement prévues.

Bimbeloterie (entreprises : Ille-et-Vilaine).

11492 . — 22 mars 1982 . — M. Alain Madelin attire l 'attention de
M. le ministre de l' industrie sur la situation de l 'entreprise Flamair
de Redon (Ille-et-Vilaine) . Cette entreprise vient en effet de pré -
senter un plan de restructuration prévoyant une centaine de licen -
ciements qui aggraverait encore la situation de l'emploi critique
que connaît la région de Redon . A plusieurs reprises, le Gouver-
nement a affirmé se donner, par le biais des nationalisations, et
plus particulièrement par la nationalisation du crédit, un moyen
de lutte efficace contre le chômage . Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir étudier un plan de soutien à l ' activité de cette
entreprise permettant le maintien de l ' emploi de l'activité de cette
dernière à Redon .
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Radiodiffusion et télévision (programmes).

11493. — 22 mars 1982 . — M. Alain Madelin s'inquiète auprès de
M . le Premier ministre de l'évidente appropriation 'des moyens
audiovisuels par le Gouvernement et la majorité entre les deux
tours des élections cantonales . Une telle monopolisation en période
électorale, constitue un grave danger pour le pluralisme et la démo-
cratie. Il lui demande en conséquence afin d 'éclairer le choix des
électeurs, de faire publier, à l ' issue du scrutin, les décomptes de
temps de passage accordés tant au Gouvernement et à sa majorité
qu'à l' opposition sur les médias audiovisuels entre les deux tours
de scrutin .

Impôts et tares (taxes parafiscales).

11494 . — 22 mars 1982. — M. Olivier Stirn attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la création depuis le
1' janvier 1982, d 'une nouvelle taxe au titre du budget annexe des
prestations sociales et agricoles B .A .P .S .A . ( (décret n" 81-1175
paru au J .O . du 31 décembre 1981) . Cette taxe va mettre en péril
les entreprises de bois en renchérissant le prix des résineux qui
constituent la matière première indispensable à l'industrie de la
menuiserie, de la charpente industrialisée et du lamellé-collé . Les
conséquences risquent d'être graves sur le plan de l'emploi. Il lui
demande quelles mesures le Gouvernement compte adopter pour
remplacer ou supprimer cette taxe.

Politique extérieure (U . R . S . S .).

11495. — 22 mars 1982. — M. François d'Aubert attire l ' atten-
tion de M . le Premier ministre sur le crédit de 140 millions de
dollars au taux de 12,5 p . 100, que quarante-deux entreprises et
banques françaises viennent de consentir à l 'Union soviétique afin
de permettre à celle-ci de financer à 100 p . 100 l'achat de matériel
nécessaire à la construction du gazoduc qui amènera le gaz. Il lui
demande si ce nouvel accord particulièrement avantageux pour
l ' U .R .S .S . lui parait aussi justifié que le précédent, compte tenu
des grands choix de la France sur le plan international et de notre
solidarité à l 'égard du peuple polonais.

Enseignement secondaire (programmes).

11496. — 22 mars 1982. — M. Michel Cointat appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de l'his-
toire de la musique au baccalauréat . Cette option a été créée pour
les futurs impétrants bacheliers. Malheureusement, il n'existe pra-
tiquement pas de professeurs de musique dan. : les lycées situés dans
les villes moyennes . Les candidats étant relativement nombreux, les
parents d 'élèves se tournent vers les maires pour faire assurer
les cours par les professeurs des écoles municipales de musique.
Or, il n 'appartient pas aux villes de se substituer à l'Etat pour la
formation à un diplôme qui relève de sa seule autorité . Il convient
donc de trouver une solution à ce problème, soit par la création
de postes de professeurs de musique dans les lycées, soit en accor-
dant aux écoles municipales de musique une aide appropriée leur
permettant d'assurer les cours nécessaires . Il lui demande les
mesures qu 'il compte prendre en la matière pour répondre à la
fois au désir des parents d 'élèves et aux prescriptions du Gouver-
nement.

Impôt sur le revenu (quotieriI familial

11497 . — 22 mars 1982. — M. Edouard Frédéric-Dupont demande
à M. le ministre délégué chargé du budget si le bénéfice d 'une
demi-part supplémentaire, prévue au I de l ' article 195 du code
général des impôts, pour un contribuable de plus de soixante-quinze
ans et titulaire de la carte du combattant telle qu'elle est fixée
par l 'article 12, chapitre VI, de la loi de finances 1982 est cumulable
avec la demi-part prévue au titre de veuf ayant des enfants, fixée à
l ' article 195 du code général des impôts.

es_

Produits agricoles et alimentaires (commerce extérieur).

11491 . — 22 mars 1982 . — M. René Haby expose à M. le Premier
ministre qu ' à la suite de la plainte d ' une firme néerlandaise fabri-
quant des produits artificiels, succédanés de lait en poudre et
définis comme a agents blanchissants du café ., la commission
européenne a conclu que la loi du 29 juin 1934, qui Interdit la
commercialisation sur le territoire français de ce type de produit,
constituait une entrave à la libre circulation des marchandises à
l'intérieur de la C .E .E ., et a sommé le Gouvernement français,
par un avis motivé en date du 14 décembre 1981, de prendre les

mesures nécessaires permettant la libre circulation, sur notre
territoire, de ces « agents blanchisseurs de café . . Il parait inadmis-
sible que la commission prenne position en faveur de la commercia-
lisation de produits de substitution issus de matières artificielles au
moment où la valorisation maximale de la production laitiére de la
Communauté revêt une importance économique et politique
majeure . Il lui demande comment le Gouvernement français envi-
sage de défendre dans cette affaire la politique agricole commune
et de protéger le consommateur contre la tromperie dont il serait
inévitablement la victime.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

11499. — 22 mars 1982. — M . Jacques Barrot attire l 'attention de
M . le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés que ren-
contrent les associations d'aides-ménagères en raison de l ' incertitude
qui pése sur les prises en charge soit de l'aide sociale, soit des
caisses régionales d 'assurance maladie. En effet, il arrive fréquem•
ment que les caisses régionales d ' assurance maladie renvoient des
dossiers aux services d'aide sociale en estimant que les intéressés
ne dépassent pas le plafond ressources en dessus duquel l 'aide sociale
n'intervient plus . Malheureusement, les services d'aide sociale ne
peuvent pas faire face à l'afflux de dossiers et mettent parfois
des délais importants pour les examiner . Au moment où ils
prennent en considération les demandes, les ressources ont souvent
changé et l 'aide sociale, à son tour, s' estime incompétente . Il lui
demande instamment comment faire en sorte que ces incertitudes
puissent être progressivement levées et qu'une bonne coordination
mette fin à ces difficultés de prise en charge qui s'avèrent de plus
en plus gênantes pour les associations chargées de gérer 1 aide
ménagère et surtout pour les intéressés qui ont le plus grand
be oin de ce serv ice.

Et& :issements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers(.

11500. — 22 mars 1982. — M. Jacques Barrot attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur les graves inconvénients qui résultent
du retard de la publication des textes d'application concernant les
contrats de solidarité susceptibles d'intéresser les collectivités
locales et les établissements publics . Dans le secteur hospitalier,
en particulier, les contrats de solidarité destinés à permettre à
certains agents de partir à la retraite anticipée pourraient, en effet,
faciliter l'accès de jeunes demandeurs d'emploi . Il lui demande
de lui préciser à quelle échéance il entend apporter les éclarcisse-
ments et les précisions nécessaires pour la conclusion de tels
contrats .

Urbanisme (redevance pour création de bure( r
ou de locaux industriels en région parisienne).

11501 . — 22 mars 1982. — M. Charles Millon attire l'attention
de M. le Premier ministre sur le fait suivant, dont la gravité n ' a
pas à être soulignée. Par une note en date du 9 septembre 1981
et adressée au cabinet du Premier ministre, le directeur adjoint
du cabinet du ministre de l'urbanisme et du logement indiquait
que s la société civile d'études et de recherches a obtenu un
permis en date du 26 septembre 1978, pour la construction d ' un
immeuble de bureaux, situé rue de Paris à Montreuil, destiné à la
bourse nationale de la C .G .T . Pour cette opération le construc-
teur est redevable au titre de la création de bureau en région
11e-de-France d 'une somme de 5420000 francs . A cette somme,
s'ajoutent actuellement 835 936 francs d'intérêts de retard pour
non-paiement de la somme principale mise en recouvrement en
janvier 1980 u . La note passe ensuite en revue plusieurs solutions
qualifiées d«envisageables s ; il pourrait étre fait remise gra-
cieuse des sommes dues au titres des intéréts de retard ; un projet
de loi pourrait étre préparé afin d'exonérer les syndicats du paie-
ment de la redevance ; le Premier ministre pourrait expre-sément
demander au ministre chargé du budget de surseoir définitive-
ment à la procédure de recouvrement ; il est donc indiqué que
s la seule solution susceptible d'être retenue

	

consisterait à
verser à la C .G .T . une subvention afin qu 'elle puisse régler le
mon tant de la redevance n . Il lui demande : 1" s 'il a été fait
remise gracieuse à la C .GT . de la somme précité de 835 936 francs;
2" si la solution du dépôt d ' un projet de loi à effet rétroactif est
ou' n ' est pas abandonnée ; 3" si, corme la note précitée l 'avait
envisagé, le Premier ministre a demandé au ministre chargé du
budget de surseoir définitivement à la procédure de recouvrement
de la redevance due par la C .G .T . ; 4" si une subvention d'équipe-
ment a été accordée à la C .G .T . comme le suggérait la note pré-
citée et, dans l' affirmative, quelles justifications le Premier minis-
tre peut-il donner à une telle décision, alors même que le montant
global des travaux de construction et d' am .snagement de cet ensem•
blet représenterait un coût global d 'environ 300 millions de francs .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Energie +politique énergé :ique).

1485. — 10 août 1981 . — M . Georges Mesmin expose à M. le
Premier ministre que les mandats des membres du conseil de l 'in-
formation sur l' énergie électru-nucléaire sont actuellement expirés.
Ail lui demande : 1" quelles sont les intentions du Gouvernement
en ce qui concerne l 'avenir de ce conseil ; 2" à quelle date inter•
viendra le renouvellement de ses membres.

Réponse. — Le débat à ]Assemblée nationale ors de l ' adoption
du plan d 'indépendance énergétique a souligné ta nécessité de pro-
mouvoir un réel partage des responsabilités entre les collectivités
locales, les régions et l'Etat et de modifier les procédures d'infor-
mation des populations et des élus. Ainsi le Gouvernement a décidé
de faciliter la mise en place auprès de chaque grand équipement
énergétique d'une commission d'information lorsque sa création
répond aux souhaits des élus et des populations concernés . Pour per-
mettre les échanges d 'information et d 'expérience entre les diffé-
rentes commissions ainsi que le dialogue entre ces commissions
et le Gouvernement, une conférence natte ale des présidents sera
instituée. Cette conférence pourra émettre tout avis et recomman-
dations en vue notemment d'améliorer l ' information du public sur
les grands équipements énergétiques . La mise en place de ce dispo-
sitif apte à a .sstn rer une information complète, permanente et décen-
tralisée du public sur l'énergie électro-nucléaire entraine donc la
suppression du conseil de l'information sur l ' énergie électro-
nucléaire .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(profess i ons et activités sociales).

2221 . — 14 septembre 1981 . — M . Alain Vivien attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur la situation des étudiants préparant
le D.U .T. de carrières sociales, option Travail social . Ces étudiants
continuent à connaître, en effet, de sérieuses difficultés quant à
leur statut et à la reconnaissance de leur formation en raison
d ' un manque de coordination administrative sous le précédent
gouvernement . Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de
provoquer le plus rapidement possible une réunion technique inter•
ministérielle (associant les ministère. de l'éducation nationale, des
droits de la femme, de la solidarité, de la santé et de la formation
professionnelle+ qui permett r ait de régler ce problème angoissant
pour les étudiants concernés.

Réponse. — Le diplôme universitaire de technologie carrières
sociales s comporte actuellement trois options : assistance sociale ;
animation sociale et socio-culturelle ; éducation spécialisée . Le D . U . T.
option s assistance sociale s est actuellement délivré uniquement
par l' I. U . T . II de Grenoble . Ses titulaires sont admis en dernière
année de formation des établissements préparant au diplôme d ' Etat
d ' assistant de service social, sous réserve de subir avec succès les
épreuves de sélection organisées par le ministère de la solidarité
nationale dont relèvent la formation et la délivrance du diplôme.
Le D.U.T. option s animation sociale et socio-culturelle » est
délivré par les six départements s carrières sociales s existants, à
l 'issue de deux années d'études . Ses titulaires peuvent accéder aux
emplois de catégorie B d'animateurs communaux. Leur accès aux
emplois de catégorie A est subordonné à la reconnaissance de l 'équi-
valence avec le diplôme d ' Etat aux fonctions d'animation +D . E. F . A .),
diplôme délivré conjointement par les services de la jeunesse et des
sports et de la santé à l 'issue de trois années d 'études . La commis•

sien nationale qui doit statue sur l'équivalence partielle ou totale
dit D. U . f. avec le D.E.F . A. n ' a pu, à la suite de difficultés
administratives, étre mise en place, mais celle-ci va intervenir
Incessamment . Les problèmes évoqués par l ' honorable parlementaire
devraient ainsi trouver une solution . Enfin, le D. U . T . option s édu•
cation spécialisées est délivré à Lille et à Grenoble . U débouche
sur une troisième année d'études sanctionnée par un diplôme
d'Etat d'éducateur spécialisé.

Bois et forêts (politique forestière).

3009. — 3 novembre 1981 . — M. Dominique Taddei appelle

l'attention de M . le Premier ministre sur l'absence d'une structure
de coordination sur les questions de tous ordres concernant la
forêt . !a multiplicité des ministères compétente (agrieulture, envi .

ronnement, recherche, industrie, rend difficile la mise en oeuvre
d 'une politique globale cohérente en matière de forêt . En consé-
quence, il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement
dans ce domaine.

Réponse . — Le Premier ministre rappelle à l' honorable parle-
mentaire que le Gouvernement a confié à M . Duroure une mission
d 'étude destinée à appréhender les différents éléments d ' une nou-
velle politique forestière, les conditions afférentes à une réelle
organisation du marché des bois et une réflexion sur les secteurs
des services qui paraîtraient souhaitables de mettre en place pour
promouvoir des actions cohérentes et volontaristes dans ce domaine.
Ce rapport sera remis au Premier ministre dans les prochains
jours et sur la base de la réflexion qui aura ainsi &é menée et
des travaux des diverses administrations concernées, le Gouverne-
ment sera • lors amené à déterminer les orientations qu'il entend
voir privilégier pour la mise en oeuvre d ' une politique nouvelle
en matière de foret.

Logement (amélioration de l'habitat : Rhône).

77:9. — 11 janvier 1982. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. le Premier ministre sur le souhait des habitants
de Givors et Grigny et des communes limitrophes de
cette agglomération de la région lyonnaise de ne pas être
exclues du bénéfice des efforts tendant à la réhabilitation
des immeubles et leur environnement, à améliorer et faci-
liter la gestion sociale des H. L .M., a promouvoir la vie asso-
ciative, à développer les actions de solidarité et de formation au
bénéfice des familles d'immigrés, à tenir compte dans l ' application
des normes d' encadrement des élèves par leurs enseignants du
pourcentage très élevé à Givors et Grigny d ' élèves d'origine étran•
gère . I'1 lui demande si la commission nationale pour les quartiers
d 'habitat social dont la présidence vient d'être confiée au député-
maire de Grenoble aura notamment au programme de ses travaux
l ' étude des difficultés et la recherche de solution aux problèmes
des quartiers d ' habitat social de Givors et Grigny.

Réponse. — La commission nationale pour les quartiers
d'habitat social dont la présidence a été confiée à M . Dubedout,
député-maire de Grenoble conduit une triple action sur l ' aggloméra-
Lion lyonnaise : 1" Elle s'assure de la mise en oeuvre dans de bonnes
conditions des décisions prises le 23 décembre 1981 par le Gouver-
nement et portant sur des mesures d 'application immédiate.
Ces mesures concernent en particulier la commune de Givors ;
2' Elle engage dès 1982 un programme global d 'actions sur la
cité des Minguettes à Vénissieux sur la base oies proportions établies
par une commission locale réunissant des représentants de la
communauté urbaine de Lyon, de la municipalité de Vénissieux,
des organismes gestionnaires, des habitants et des administrations ;
3" Elle veille à la mise au point par les responsables locaux d ' un
programme d'ensemble sur l 'agglomération lyonnaise. Ce programme
devra définir les actions prioritaires à engager à partir de 1983.
Il sera établi par une instance réunissant au niveau de l 'aggloméra-
tion outre les administrations, les représentants des communes
concernées, des organismes sociaux et des habitants . C'est dans
ce cadre que les communes de Givors et de Grigny pourront faire
valoir leurs préoccupations et rechercher les solutions les mieux
adaptées à moyen terme à l 'amélioration des conditions de vie
de leurs habitants . La commission nationale pourra apporter en 1983
son appui et des moyens financiers exceptionnels aux opérations
individualisées qui figureront dans ce programme.

Verre (entreprises).

8606 . — 25 janvier 1982 . — M. Guy Malandrin attire l ' attention
de M . le Premier ministre sur les conséquences de la vente de
Boussois S .A ., filiale du groupe B.S .N: Gervais-Danone, à un puissant
trust américain, P .D .G .-Industries. La cession de cette filiale fran-
çaise conduit en effet à l ' abandon total par B .S .N . d ' une production
de verre plat représentant près de la moitié de la capacité nationale
et, d 'autre part, inquiète à juste titre les 2 900 travailleurs employés
dans ce secteur en France. Cette décision est dans le droit fil du
démantèlement du laboratoire de recherche de Boussois S .A. à
Trappes. Aussi, il lui demande quelles mesures les pouvoirs publics
comptent prendre pour éviter que cette cession ne se traduise par
un démantèlement d 'une industrie essentielle pour le pays et par
des suppressions d'emplois.

Réponse. — Les dirigeants du groupe B.S.N.-G.D. ont, en effet,
demandé l 'autorisation des pouvoirs publics de procéder à la vente
de la majorité de leurs actions dans Boussois S . A., société spécia-
lisée dans la production et la transformation du verre plat,

	

la
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société américaine Pittsburgh Plate Glass. La société Boussois S . A.
est spécialisée dans la production et la transformation du verre
plat . Son chiffre d ' affaires s'est élevé en 1980 à 1 052 millions de
francs pour un effectif de 2645 personnes . Ses parts de marché
sont de 31 p. 100 pour le bâtiment et 22 p . 100 pour l'automobile.
La société Pittsburgh Plate Glass réalise un chiffre d'affaires de
17 000 millions de francs dont 37 p . 100 dans le verre plat ; c 'est
le plus grand producteur de verre plat américain avec une part de
marché de l' ordre de 33 p . 100 sur le marché intérieur . Au stade
actuel de la procédure, les services des différents départements
ministériels étudient chaque aspect de cette affaire avec le souci de
conforter les assurances formelles reçues : sur le niveau de l'em-
ploi dans les usines de la filière verrière du groupe B .S .N . ; sur les
engagements sociaux pris par la société Boussois à l'égard de ses
salariés ; sur les projets d 'investissements de la société Boussois.
Le ministre de l'industrie continue à suivre ce dossier très attenti-
vement et veille à ce que les engagements pris de part et d'autre
soient respectés et les intérêts des travailleurs préservés.

Communautés européennes (politique économique et sociale).

$688 . — 25 janvier 1982. — M . Michel Debré demande à M. le
Premier ministre pour quelles raisons, lors de la récente renconL e
entre Etats-Unis, Japon, Canada, Communauté économique euro-
péenne, la France n'était pas représentée ; qu'en effet, aucun Fran-
çais de rang élevé ne participait à la délégation de la commission ;
lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à
un type de procédure dont il est clair qu ' il est néfaste à la défense
et à la promotion des intérêts français.

Réponse . — La réunion des 15 et 16 janvier 1982 qui regroupait
en Floride, les représentants des Etats-Unis, de la C . E. E., du Japon
et du Canada, avait pour objet d' examiner les grands problèmes du
commerce international . Cette rencontre informelle et sans ordre du
jour précis devait permettre un échange de vues entre des auto-
rités responsables des questions commerciales sur la manière la
plus appropriée de préserver le système d 'échanges mondial libre
et ouvert . La commission des Communautés européennes, au titre
des compétences qu ' elle détient des traités en matière de politique
commerciale, y représentait normalement la Communauté ; sa délé-
gation était conduite par son vice-président chargé des relations
extérieures, habilité à s'exprimer au nom de l'ensemble du collège
des commissaires . Celte conférence, qui n ' a comporté, comme prévu,
aucune négociation, ne peut étre considérée comme contraire aux
intérêts français dans la mesure où elle a été l'occasion pour la
commission d 'accroître la pression exercée sur le Japon et de réaf-
firmer les préoccupations de la Communauté à l 'égard du compor-
tement récent des autorités américaines dans le domaine de l ' acier

et des échanges agricoles . Il reste que, pour le gouvernement fran-
çais, ce type de procédure informelle, qui ne peut déboucher sur
aucune décision concrète, doit demeurer exceptionnel et ne pas
interférer avec les mécanismes de concertation ou de négociation
normalement appelés à régir les relations bilatérales ou multilaté-
rales entre les partenaires industriels.

Gouvernement (Premier ministre).

9767. — 15 février 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le Premier ministre si, comme tous ses prédécesseurs sous la
V• République, il s ' estime responsable devant le Président de la
Republique autant que devant l'Assemblée nationale et si . comme
ses prédécesseurs également, il se croirait tenu de quitter ses
fonctions au cas où, bien qu ' il garde la confiance de la majorité de
l 'Assemblée nationale, le chef de l'Etat déciderait de lui désigner un
successeur.

Réponse. — L' Assemblée nationale issue des scrutins de juin 1981

a confirmé l'élection présidentielle du 10 mai . II y a donc identité
politique entre la majorité présidentielle et la majorité parlemen-
taire. Faut-il, dès lors, comprendre la question de l'honorable
parlementaire comme impliquant que le Premier ministre pourrait
chercher à s ' appuyer sur une majorité différente de celle issue
de la volonté populaire . Une telle hypothèse n ' est évidemment pas
envisageable . Le Premier ministre a été nommé le 21 mai, à une
date où la légitimité de la gauche reposait sur la seule élection
présidentielle . Il a été confirmé dans ses fonctions à l'issue d 'élec-
tions législatives qui avaient ratifié le résultat du scrutin prési-
dentiel . Le Premier ministre ne peut envisager d 'exercer sa fonc-
tion que dans ce cadre . Ce qui signifie effectivement que le
Premier ministre est doublement responsable . Devant le Président
de la République bien sûr, mais aussi devant le Parlement et,

plus particulièrement, devant l'Assemblée nationale qui a le pou-
voir de renverser son Gouvernement . Sans le double aval du Prés'.
dent de la République et de l'Assemblée nationale, qui tous deux
bénéficient de la légitimité conférée par le suffrage universel, le
Premier ministre ne s'estimerait pas en situation de continuer à
exercer ses fonctions.

Bois et foréts (pslitique forestière).

10421 . — 1" mars 1982. — M . Alain Mayoud interroge M . le
Premier ministre sur la suite qu 'il donnera au rapport de M . Duroure
sur la réorganisation de la forét française et en particulier à l ' idée
du rattachement de la direction de la protection de la nature et
donc du service de la chasse et de la faune sauvage du département
ministériel dont ce rapport appelle le création . Il attire son atten-
tion sur l'antinomie entre un service à vocation de protection et de
gestion d ' un patrimoine, cynégétique en l 'occurrence, et la finalité
d ' un ministère qui serait destiné à améliorer l'utilisation industrielle
de la forêt et du buis et sur le fait que les espèces sauvages n'appar•
tiennent pas toutes aux zones forestières . Il lui demande de bien
vouloir préciser les modalités de la concertation à venir avec les
fédérations de chasseurs qui ne sauraient être écartées d 'une
réforme qui les concerne aussi directement.

Réponse . -- Le Premier ministre rappelle à l 'honorable parle-
mentaire que la mission confiée à M . Duroure sur les orientations
d 'une nouvelle politique foresticre ne concerne que l'amélioration
de la gestion des forêts françaises . A ce titre, M . Duroure fera
part au Gouvernement de ses réflexions sur les éléments d ' une
politique forestière ainsi que sur ceux d 'une politique pour les
industries du bois . En aucun cas sa mission, comme il a eu lui-même
l 'occasion de le préciser aux différentes fédérations de chasseurs, ne
concerne l'étude des éléments d'une politique de la chasse, ni de la
pêche. Ce rapport ne saurait donc traiter d ' une modification de
l 'organisation administrative concernant la direction de la protection
de la nature et donc du service de la chasse et de la faune sauvage.

AFFAIRES EUROPEENNES

Droguerie et quincaillerie (c ommerce extérieur).

7554. — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Paul Desgranges attire
l ' attention de M. le ministre délégué chargé des affaires euro-
péennes sur les graves distorsions douanières dont souffrent certains
produits industriels français dans nos échanges commerciaux avec
de nombreux pays . Il lui rappelle que les produits de quincaillerie
espagnols, qui supportent des charges sociales, salariales et fiscales
très inférieures à celles des produits français, sont faiblement taxés
à leur entrée alors que les articles français équivalents acquittent
un croit d 'environ 33 p . 100 (taxe de compensation de 12 p. 100
incluse) . Il y a là une situation qui pénalise lourdement et injus-
tement l'industrie française et ses travailleurs . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement a pris ce problème
en compte dans le cadre de la négociation qui doit permettre à
l'Espagne d'entrer dans le Marché commun.

Réponse . — Comme le ministre délégué chargé des affaires euro -
péennes a déjà eu l 'occasion de l ' écrire en répondant à la ques-
tion n" 6990 du 14 décembre 1981 qui lui avait été posée pas l ' hono-
rable parlementaire, le Gouvernement est conscient des problèmes
que suscitent les distorsions de concurrence dans les échanges
entre la France et l'Espagne de certain, produits industriels
comme les produits de la quincaillerie . Ces difficultés tiennent
en partie au fait que le niveau des droit ., de douane espagnols
et français est inégal en raison des dispositions de l'acco r d C . E . E./
Espagne arrêtées en 1970 et qui continuent de régir les échanges
mutuels . Elles s ' expliquent surtout par le système espagnol de
taxes sur le chiffre d 'affaires et de compensation à la frontière
qui a pour effet de freiner les importations et de favoriser les
exportations . En plus, des efforts déployés pour assu rer une meil-
leure application de l'accord de 1970, le Gouvernement a bien évi-
demment pris en compte le problème des distorsions de concur-
rence pesant sur les échanges de produits industriels entre la
France et l'Espagne dans la négociation engagée en vue de l ' adhé-
sion de ce pays aux communautés européennes . C 'est dans cette
perspective que la Communauté, à l'initiative de la France, a
demandé que l ' Espagne 'pplique la T.V.A. dès le jour de son
adhésion car cette mesure permettra seule de corriger le principale
source des disparités constatées dans les conditions d ' échanges
mutuelles.
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Communautés européennes (transports).

9714. — 15 février 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande e
M. le ministre délégué chargé des affaires européennes quelle part
il entend donner à la politique des transports dans la politique de
relance de l'union européenne préconisée à diverses reprises par
le Gouvernement et par le Président de la République, et quelles
conch'sions il tire sur ce point, en ce qui le concerne, des dernières
réunions européennes (sommet de Londres, conseil des ministres
[transporisl) .

Communautés européennes (transports).

5012. — 11 janvier 1932 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre délégué chargé des affaires européennes quelle part
il entend donner à la politique des transports dans la politique de
relance de l'union européenne préconisée à diverses reprises par
le Gouvernement et par le Président de la République, et quelles
conclusions il tire sur ce point, en ce qui le concerne, des der-
nières réunions européennes (sommet de Londres, conseil des minis-
tres !transports)).

Réponse. — L ' honorable parlementaire peut être assuré de tout
l 'intérêt porté par le Gouvernement à la politique des transports
de la Communauté. Le contexte économique général et les diffi-
cultés propres au secteur des transports rendent très souhaitable
la recherche de solutions communes aux problèmes que les Etats
membres rencontrent dans ce secteur . Cette exigence se vérifie
notamment dans le domaine de la sécurité maritime ou bien clans
celui de l ' harmonisation des conditions sociales du secteur routier.
La réunion du Conseil européen de Londres de novembre 1981 ne
portait pas sur les questions relatives aux transports, celle du
Conseil du 15 décembre a clairement marqué la nécessité de déve-
lopper cette politique de manière équilibrée entre tous les modes
de transports en raison des priorités variables que les Etats
membres accordent à l'un ou l ' autre secteur de transport . Dans cet
esprit, le Conseil a traité de tous les secteurs de transport sur
la base des propositions de la commission et il a notamment
donné son accord à une augmentation du contingent communau-
taire pour les transports de marchandises par route, au dévelop-
pement de la politique ferroviaire de la Commui :suté ainsi qu'au
renforcement du contrôle par l'Etat du port de l'application des
normes inteanationales de sécurité maritime.

AGRICULTURE

Agiicutt ire )politique agricole : Loire).

2758 . — 21 septembre 1981 . — M. Henri Bayard a été destinataire
d ' un es copie du courrier en date du 28 août 1981 adressé par les
respensabtes de la F . D . S . E. A . de la Loire à Mme le ministre de
l'agriculture . Ce courrier évoque d'abord plusieurs problème ., ceeicer-
nant le foncier . Il définit ensuite un certain nombre de points
concernant la primauté du droit du travaii sur celui de la pro-
priété, notamment par : la politique d'aménagement du territoire ;
la généralisation du zonage ; l'amélioration des documents d'urba-
nisme ; la réglementation des boisements ; la lutte contre la spé-
culation foncière ; le maintien des exploitations ; l'installation des
jeunes ; la définition du métier d'agriculteur ; le renforcement du
statut du fermage ; la réforme de la fiscalité foncière . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaiire son sentiment sur
les ditfcrents points soulevés, dont l'importance ne fait pas de
doute .

Agriculture (politique agricole : Loire).

10823 . — 15 mars 1982 . — M . Henri Bayard s'étonne auprès de
Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas eu de r :ponse à
sa question écrite n" 2758, du 21 septembre 1981 . II lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. — Le problème foncier est l ' une des préoccupations
prioritaires du Gouvernement . Son action s'ordonne notamment

autour de trois lignes directrices principales . La première a pour
objectif de corriger les déséquilibres par une politique volontariste
de contrôle du prix de la terre et d'aide à l'installation . Ainsi, le

répertoire de la valeur des terres agricoles doit-il constituer un ins-

trument d'informations et de réference privilégié pour les interve-

nants tant sur le marché des transactions que sur le marché loca-
tif. Le Gouvernement a inscrit dans la loi de finances 1982 des cré -

dits importants pour sa réalisation, qui doit être achevée avant le
Pt janvier 1985 . Pour l'installation des jeunes, en juin dernier, a
été arrêté un ensemble de mesuues destinées à en améliorer les
conditions par une revalorisation de la dotation aux jeunes agri-
culteurs, sur l ' ensemble du territoire, de 20 p . 100 . Cette mesure

doit être complétée pour aboutir au doublement de la dotation
avant le 31 décembre 1982. Pour l'octroi des prêts à moyen terme
spéciaux destinés à financer la reprise du capital d 'exploitation
consentie aux jeunes agriculteurs, la forte hausse des taux d'inté-
rêts au niveau mondial, qui rendait trop lourde la charge des
bonifications rieur le budget de l'Etat, a conduit le Gouvernement
à procéder à des aménagements de leurs conditions financières . Ce
relèvement des taux de 4 p. 100 à 6 p. 100 est assorti, cependant,
de mesures modifiant le plafond de réalisations admis, porté de
300000 francs à 350000 francs, et d'une majoration pour 1981 de
l 'enveloppe des prêts bonifiés du Crédit agricole de 350 millions de
francs afin de résorber les files d ' attente . Parallèlement, le Gou-
vernement entend déposer prochainement un projet de loi étendant
l ' activité des Safer au domaine de la location dans le cadre des
offices fonciers. La deuxième ligne directrice du Gouvernement
a pour objectif de préserver l ' espace agricole par une politique
de zonage . A ce titre, il entend faire de la carte des terres agri-
coles un outil privilégié de connaissance, de gestion et de protec-
tion des terres agricoles . Leur établissement sera étroitement coor-
donné avec la mise en place du répertoire de la valeur des terres.
Par ailleurs, le remembrement-aménagement, dont l'ensemble des
textes sont en place, doit perme ; Ire aux communes rurales d'exer-
cer une réelle gestion de leur territoire . Mais le Gouvernement
entend utiliser au maximum et améliorer chaque fois que possible
les procédures existantes et éprouvées telles que les Ogaf, les
échanges amiables, le remembrement, le zonage agriculture-forêt,
La troisième ligne directrice est de développer les formules permet-
tant de dissocier le capital foncier du capital d'exploitation . Des
mesures sont à l' étude pour améliorer la protection du preneur en
fermage (telles que état des lieux obligatoire, notion d'améliorations
culturales(, pour allonger la durée des baux ainsi que cela est
réalisé dans d'autres pays de la C . E . E ., faisant appel à l'épar .ne
d'o rganismes financiers ou des collectivités . Quant à la réforme de
la fiscalité foncière, elle s'attachera à rcatiser une meilleure co r .-
rence avec la politique des structures, notamment en faveur des
jeunes agriculteurs . L'objectif poursuivi serait d ' alléger la charge
financière que — sur la base du taux du droit commun de muta-
tion applicable aux immeubles ruraux de 14,60 p . 100 — supportent
les intéressés à l'occasion de leur installation pour l 'acquisition de
leur outil de travail.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides).

6156. — 30 novembre 1981 . — M . Antoine Gissinger appelle l 'at-
tention de Mme le ministre de l'agriculture sur l'application de
la loi n" 77-773 du 12 juillet 1977 relative aux expioiianis agri-
coles titulaires d' une pension militaire d'invalidité correspondant à
un taux d 'incapacité d'au moins 85 p . 100 . Une concertation avait
été engagée en 1980 avec le ministère de l 'agriculture afin d'exa-
miner les conditions dans lesquelles les intéressés, bien que dispensés
du versement des cotisations à l'Amexa, et rattachés pour ordre
à ce régime, pourraient bénéficier des dispositions de la loi du
12 juillet 1977 . Il lui demande les conclusions de cette concertation.

Réponse . — La loi n" 773 du 12 juillet 1977 permet aux anciens
dépor tés ou internés âgés de cinquan'e-cinq ans et invalides à
60 p . 100 au moins de cumuler leur pension militaire d'invalidité
avec une pension du régime obligatoire d'assurance dont ils relè-
vent . Les e :ploitants agricoles titulaires d'une pension militaire
d'invalidité pour un taux supérieur à 85 p . 100 n ' ont pu à l 'origine
bénéficier de cette loi . En effet, les intéressés avaient été, sur leur
demande, exclus du régime de l'assurance maladie des exploitants
(Amexai par l'article 1106-1-II du code rural et rattachés au réYme
général de sécurité sociale, mais pour le seul service des presta-
tions en nature vie maladie et de maternité . N'étant couverts par
aucun régime peur le risque invalidité, ces as :culteurs ne pou-
vaient donc bénéficier des dispositions de la loi de 1977 . Toutefois,
l'article 18-IX de la loi d'orientation agricole du 4 juillet 1980 leur
a donné satisfaction en leur permettant de prétendre à une pen-
sion d'invalidité de l' .lmexa, dès lors qu ' ils remplissent les condi-
tions requises, tout en les maintenant au régime général . Cette
disposition a pris effet a compter du 6 juillet 1980.

Agriculture (aides et prêts).

6921 . — 14 décembre 1931 . — M . Jean-Louis Goasduff attire l 'atten-

tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les aides accordées aux
exploitants agricoles en difficulté, telle ., qu'elles ont été prévues

par la conférence annuelle . Bien que les trois tranches envisagées
permettent aux exploitants réalisant moins de 250 000 francs de
chiffre d 'affaires de bénéficier (les aides sociales, il souligne qu ' en
seront exclus un nombre important d'agriculteurs dont le revenu
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est proche du S .M .I .C . Ainsi les éleveurs de porcs et de volailles,
particulièrement nombreux dans l ' Ouest, qui connaissent de graves
difficultés réalisent cependant des chiffres d'affaires considérables ;
un atelier porcin de 1 000 places (soit 2 400 porcs produits par an)
réalise un chiffre d'affaires d 'environ 1 900 000 francs mais assure
un revenu inférieur à 50 000 francs à l' éleveur ; un atelier a poulet
standard » de 1 200 mètres carrés réalise un chiffre d 'affaires d 'en-
viron 1 000 000 de francs, ce qui ne dégage environ qu 'un revenu
égal au S .M .I .C . Il souhaite avoir des précisions sur la rapidité
de distribution des aides, la chute de revenu étant deux fois plus
importante qu'en 1980 (ce qui n'est pas le cas du volume des aides) ;
il parait d 'autant plus urgent d'en réaliser la répartition. Enfin, il
lui demande si les exploitations periormantes au niveau des volu-
mes de production, mais déficientes quant au revenu dégagé pour
le producteur, seront exclues du champ d'action des aides desti .
nées aux exploitations en difficulté.

Réponse . — La question semble concerner l'allocation de solidarité
aux agriculteurs plutôt que l ' aide aux exploitations en difficulté.
11 est précisé en réponse que pour tenir com pte du fait que
l' écart entre le niveau du chiffre d'affaires et celui du revenu est
très différent d' une production agricole à l'autre et qu ' il est
effectivement très important pour les productions « hors sol »,
11 a été prévu que les montants de recettes déclarés par les exploi-
tants désireux d' obtenir l ' allocation de solidarité seront affectés
d 'un coefficient de pondération. Ces coefficients ont été établis
de manière à ce que la limite, exprimée en montant de recettes,
à partir de laquelle l 'allocation peut être obtenue et les paliers
en fonction desquels est fixé son montant, correspondent d ' aussi
près que possible à des niveaux de revenu équivalents pour toutes
les productions . Il est à noter que s'il a fallu recourir à ce procédé
évidemment approximatif, c 'est faute d'une connaissance directe
du revenu individuel réel des agriculteurs . Pour ce qui concerne
les délais de distribution de l'allocation de solidarité, les agri-
culteurs qui ont reçu dès le début de février le questionnaire
de déclaration des recettes ont jusqu'au 15 mars pour l'envoyer
aux directions départementales de l 'agriculture qui prêtent leur
concours pour en calculer le montant, mais ces directions traiteront
les dossiers au fur et à mesure de leur arrivée et les caisses
départementales de mutualité sociale agricole assureront sans
délai les paiements sur les crédits mis à leur disposition par la
caisse nationale de Crédit agricole.

Agriculture (aides et prêts).

7239. -- 21 décembre 1981. — M . Francis Geng indique à Mme le
ministre de l'agriculture qu 'il s'élève vivement contre le montant
dérisoire de l 'aide accordée aux agriculteurs lors de la dernière
conférence annuelle . Effectivement, le plafond de 250 000 francs
de chiffre d 'affaires au-dessus duquel l'aide sera refusée est manifes .
tement insuffisant. A titre d'exemple, il lui signale le cas d' éle-
veurs et d'herbagers, nombreux dans le département de l'Orne,

qui achètent la majorité de leurs animaux au printemps pour les
engraisser et les vendent en automne ou au début de l'hiver.
Dans ce cas, il suffit que ces agriculteurs, qui se consacrent tota-
lement ou partiellement à cette production, aient commercialisé
vingt-cinq ou trente bovins dans l'année et parfois moins, lorsqu'il
s ' agit d ' animaux de grandes qualités, pour que le seuil des 250000
francs de chiffre d 'affaires soit largement dépassé . En conséquence,
il lui demande de prendre d 'urgence les dispositions absolument
indispensables pour que ces agriculteurs, dont le chiffre d'affaires
ne procure que de très faibles revenus, ne soient pas pénalisés.

Réponse . — 11 est précisé en réponse que pour tenir compte du
' fait que l ' écart entre le niveau du chiffre d'affaires et celui du
revenu est très différent d ' une production agricole à l 'autre et
qu'il est effectivement très important pour certaines activités
d 'élevage, il a été prévu que les montants de recettes déclarés par
les exploitants désireux d ' obtenir l ' allocation de solidarité seront
affectés d' un coefficient de pondération . Ces coefficients ont été
établis de manière à ce que la limite, exprimée en montant de
recettes, à partir de laquelle l ' allocation peut être obtenue et les
paliers en fonction desquels est fixé son montant, correspondent
d 'aussi près que possible à des niveaux de revenu équivalents
pour toutes les productions . Il est à noter que s 'il a fallu recourir
à ce procédé évidemment approximatif, c'est faute d'une connais.
sance directe du revenu individuel réel des agriculteurs.

BUDGET

Entreprises publiques (fonctionnement).

2813 . — 21 septembre 1981 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué chargé du budget, au moment où le Gouvernement
envisage d 'accroître le secteur nationalisé, de bien vouloir lui faire
connaître, pour les dix dernières années connues, le bilan des verse-
ments effectués à l ' Etat par les entreprises nationalisées actuelles
ainsi que le bilan des dépenses de tous ordres effectuées par l 'Etat
pour le compte de ces mérites entreprises.

Entreprises publiques (fonctionneraient).

10824. — 15 mars 1982 . — M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé du budget de n'avoir pas eu de
réponse à sa question écrite n" 2813, du 21 septembre 1981, concer-
nant le bilan des entreprises nationalisées . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . — L ' honorable parlementaire trouvera, dans le tableau
ci-après, le bilan des relations financières de 1973 à 1980 entre l' Etat
et les entreprises nationales dont les programmes d'investissements
sost arrêtés par le conseil de direction du F . D. E. S ., c'est-à-dire:
E.D.F., G .D.F ., C .N .R ., C .D .F ., S .N .C .F., R .A.T .P., Air France et
Aéroport de Paris.

Bilan des relations financières entre l 'Etat et les entreprises nationales.

(E . D . F., G. D. F., C . N . R ., C . D. F ., S . N. G . F., R. A. T. P ., Aéroport de Paris, Air France .)

1975

	

1976

	

1977 _

	 eu.

(En millions de - francs.)

1978

2 020
8 652

357
1 552

12 581

	

2 882

	

984

	

(1) 2 283
	II 891

	

14 953

	

16 255
	360

	

477

	

384

	

1 500

	

1 700

	

1 660

	

16 633

	

1

	

18 114

	

(1) 20 582

796
8

789
429

2 022

10 559

959
20

1 051
483

2 513

15 601

1 000
17

983
(1) 1 464

(1) 3 464

17 11814 372

1974

1 320
7 233

309
440

9 302

636
19

769
401

1 825

7 477

855
12

938
456

_te

2 261

se—

A . — Concours de l 'Etat.

Dotations en capital et avances d'action .
nitres	

Subventions d'exploitation 	
Subventions d'équipement	
Prêts du F. D . E . S	

Total A	

B . — Versement des entreprise , .

Dividendes et intérêts sur avances d'ac-
tionnaires	

Impôts sur les sociétés	
Intérêts sur prêts du F . D . . S	

	

Remboursement des prêts du F. D. E. S	

Total B	

Flux net : A — B	

1973

895
6 992

302
555

8 744

663
77

847
1 232

2 819

5 925

1979

1 000
18 077

372
1 700

21 149

543
25

833
284

1 685

19 464

1980

(2) 13 408
18 757

382
1 700

(2) 34 247

233
22

679
(2) 12 577

(2) 13 511
- tee=

20 736

(i) Y compris conversion de 993 mitions de francs de prêts du F . D . E. S. aux C .D.F . en dotation en capital.
(2) Y compris conversion de 12 358 millions de francs de prêts du F. D. E . S . à l ' E . D . F. en dotation en capital .
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Assurances ilégislatimil.

5244 . — 16 novembre 1901 . — M . Joseph-Hei .ri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre délégué chargé du budget que récem-
ment, le Gouvernement, à l'initiati ve du Président de la l-t,'priblique,
a décidé d'exonérer les a'uvres d'art de l'irrpdt sur le patrimoine.
Or, le projet de loi de finances pour 1982 avait prévu que les
compagnies d ' assurances devaient, sous peine de sanctions, révéler
les noms de ceux qui declaraient une valeur d'assurance supérieure
à 100 000 francs . Il lui demande si le changement intervenu en ce
qui concerne l 'imposition des œuvres d'art annule l'obligation de
déclaration des assur e - s, déclaration qui se troute désormais sans
objet.

Réponse . — L' exonération des oeuvres d ' art de l ' impôt sur les
grandes fortunes n'affecte pas la portée :les dispositions de l'arti-
cle 90 . 11 de la loi de finances pour 1982 . En effet, l'obligation
faite aux com p agnies d'assurances de déclarer à l'administration
l ' identité des souscripteurs .le contrats importants ne concerne
pas seulement l ' assurance des objets d'art et de collection mais
également celle des bijoux et pierreries qui restent dans le champ
d'application de l'impôt sur les grandes fortunes . De plus, ce texte
participe du dispositif mis en place pour renforcer la lutte contre
la fraude fiscale . Indépendamment de l'assiette et du contrôle de
l'impôt sur les grandes fortunes, l'article 3G-II de la loi de
finances pour 1932, en facilitant la connaissance des patrimoines,
permet tin contrôle plus efiieace des revenus . Enfin, cette dispo-
sition permettra d'améliorer le contrôle des droits de succession,
au titre desquels les oeuvres d'art et de collection ne font pas
l'objet d'une exonération a sécifique, sauf en cas oie dons fait; à
l'Etat avec son agrément dans les conditions définies par l ' arti-
cle 1131 du code général des impôts.

irnpôt .s et taxes i euttrô r e et contentieuse.

5415. -- lui novembre 1921 . — M . Edouard Frédéric-Dupont attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
termes de l'article 1922 du C . G . 1. qui dispose : ,. Tous fermiers,
locataires . . . et autres dépositaire, et débite,us de deniers provenant
du chef des redevables et atl'eetcs au privilège dei Trésor public
sont tenus, sur la demande qui leur en est laite, de payer en
l ' acquit des redevables et sur le montant des fonds qu'ils doivent
ou qui sont entre leurs mains jusqu'à concurrence de tout ou
partie des contributions dues par ces derniers . D'après le texte
susénuncé, l 'effet de l'avis a tiers détenteur devrait se limiter aux
sommes devenues par le tiers-saisi pour le compte du saisi, ou encore
aux sommes dues par ce tiers-saisi tau saisit . Telle ne semble pas
être l'interprétation donnée par l'administration à cet article 1922,
puisque, en effet, dans le texte de l'avis à tiers détenteur l ' admi-
nistration, après s'être référée audit article 1922, écrit aux contri-
buables tiers-saisi) : a Je vous serais obligé de me verser cette
somme dans la limite des fonds que vous détenez ou détiendrez
pour son compte .. . o D'après ce texte, le tiers-saisi devrait verser à
l'administration non seulement les fonds qu'il détient, mais même
les fonds qu'il serait amené à détenir, ce qui ne correspond pas
à la portée que le législateur semble avoir voulu donner i_ l'ar
ticle 1922 précité . Cette extension donnée par l'administration au
texte pou de fréquents prublenies, qui faute de jurisprudence en
la matit., sont généralement résolus en faveur de l 'administration,
les tiers-saris ayant tendance à déférer à l'injonction de l'adminis-
tration plutôt qu'à en rechercher le fondement juridique . II lui
demande que soient précisée- les limites sur le plan de l 'application
dans le temps, de l'article 1922 du C . G. I. pour étirer la poursuite
de telles équivoques.

Réponse . — La demande au tiers détenteur, dont la formulation
est mise en cause par l'honorable parlementai re, figure 'ttr l 'im-
primé l' 782 utilisé par tes cuntptebles d i rects du Trésor . l.e troi-
sième paragraphe de ce texte est le suivant : . je vous vous serais
donc obligé de me verser cette somme clans la limite des fonds
que vous d .!tenez ou détiendrez. pour son compte ou dont vou-r
êtes débiteur envers lui . Si vous ôtes dé it r teur a ternie c,u sous
condition, vous voudrez bien vues acquitter entre mes moins des
l'expiration du ternie ou la réali-ation de ta condition t . Ainsi
complétée, cc-tue demande ne con .ditue pas urie exeinsion par
l'administration de la portée de l'amis à tien; -itenteur, !nais une
application de la loi . En effet, l ' article 1925-1 du code général
des impôts [devenu depuis !e 1" janvier 1582 l'article le 2 > ; :3-1
da livre des procédures fiscales, dont les dispositions sont repro-
duites au verso de la demande, a prévu que l'avis à tiers déten-
teur a pour effet d ' affecter, des réception, les sommes dont le
versement est ainsi demandé au paiement des impositions privi-
légiées, quelle que soit la date à laquelle les créances mime condi-
tionnelles ou à terme que le redevable possède à l ' encontre du
tiers détenteur deviennent effectivement exigibles. Selon la juris-

prudence de la Cour de cassation, l ' avis à tiers détenteur peut
frapper une créance cendilionnetle ou môme éventuelle, à condi-
tion que celle-ci existe au moins en germe au moment de la
saisie . Tel est le cas notamment des créances répétitives, loyers,
salaires, etc . Dans cette h y pothé,e, l ' effet de l'avis à tiers déten-
teur se prolonge jusqu'à ce que l'impôt suit acquitté . En revanche,
lorsqu'il vise un compte bancaire, les sommes inscrites utlérieure-
ment au crédit du compte ne sont atteintes par l ' avis à tiers
d•tenteur que si elles représentent le dénouement d'opérations
déjà engagées entre la banque et son client 'par exemple : verse-
ment au compte du montant d'un effet de commerce déjà remis
par le client à la banque pour encaissement au jour de le récep-
tion de l'avis à tiers détenteur, . Mais c ' est le rôle dl . banquier
d'opérer la ventilation entre les sommes qui sont atteintes ou non
par l'avis à tiers détenteur . Dans tous les cas, les comptables
sont tenus, sous leur responsabilité personnelle, de donner main-
levée de leur opposition aussitôt que la dette fiscale est apurée.
Il ne semble donc pas que les limites du champ d'application de
l'avis a tiers detcateur puissent donner lieu à des difficultés.

Impôt sur le rimeurr teks ges déductibles).

5791 . — 23 novembre 1951 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué chargé du budget qu'après avoir donné
toutes les autorisations nécessaires pour la réalisation d'une asso-
ciation foncière urbaine autorisée sur le territoire de la commune
de Scy-Cuazelles, l'administration a ensuite refusé d'octroyer les
permis de construire dans la zone concernée . Comme le reconnaît
d'ailleurs le correspondant départemental du médiateur dans une
lettre datée du 6 novembre 1931, l'administration a pris en l'espèce
des décisions contradictoires qui ont lésé les membres de l' A .F .U.A.
Or . il s'avcre qu 'actuellement, les services fiscaux réclament à cer-
tains acquéreurs de terrains le remboursement des déductions
d'intérêts d 'emprunts effectués pour l'acquisition de terrains construc-
tibles dans l ' A. F. U. A . En effet, en application du code général des
impôts, les intéressés sont tenus d'occuper la maison prévue su s leur
terrain avant le 1'" jan ier de la troisième année suivant la conclu-
sion du contrat de prit . La situation actuelle semble donc particuliè-
rement anormale puisque les intére ssés sont doublement pénalisés,
d'une part, en raison des revirements de l'administration qui leur
interdit de construire et, d'autre part, par le supplément d'impôts
qui leur est réclamé du fait qu'ils n ' ont pas pu construire . Il lui
demande s'il ne serait pas possible de renoncer au supplément
d'impôts réclamé.

Réponse . — Le régime de déduction des intérêts d'emprunts,
prisa par l ' article 15ti-ll, 1" bis du code général des impôts, est
destiné à favoriser l'acquisition ou la construction de logements
affectés à l'habitation principale de leur propriétaire ou qui
doivent recevoir une telle aflectalion dans un avenir rapproché.
Dans ce cas, Ls intérêts acquittés avant l'occupation de l'immeuble
sont admis en déduction si le propriétaire prend et reepecte
l 'engagement d'y transférer son habitation principale avant le
l' t janvier de la troisième année qui suit celle de la conclusion
du contrat de prêt . Compte tenu des termes de la loi et de
l'objet mime de cette mesura, le bénéfice de la déduction ne
saurait être maintenu si la construction pour laquelle cet avan-
tage a été demandé n'est pas effectivement réalisée . Cela dit, en
raison des circonstances particulières de l ' affaire évoquée dans
la question, il a été déridé de ne pas appliquer d'intéréts de
retard aux contribuables concernés.

Impôt sur le riment
5847. — 30 novembre I981 . — M . René Drouin attire l'attention de

M . le ministre délégué chargé du budget sur les modalités de paie-
ment mensuel de l 'inrpiit sur le revenu des personnes physiques . Le
contribuable reçoit en d :-but d'année un avis précisant le montant de
dix échéances calculé sur la base de l ' iinp .it de l'année précédente.
Vers le mois de juin, lui parvient un second avis, indiquant le mon-
tant de I'impot réel ainsi que des deux dernières échéances . Il
peut alors arriver que l'échéance de décembre soit relativeinent
lourde, alors que le ça ;'ribuable souhaite ctaler au maximum ses
versements . En cens:quence, il lui demande s'il envisage de pre n-
dre les dispositions ndces-aires pour que le montant de toutes les
échéances restantes soit révisé à partir du montent où le montant
total de l ' impôt est connu.

Impôt sur le revenu (paiement,.

6874. — 14 décembre 1981 . — M . Michel Suchod appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur les problemes
liés à la mensualisation de l'I . R . P . P . En effet, le système actuel
fait que le contribuai,le reçoit au 1'' janvier la liste tics men-
sualités sur dix mois . A la mi-août, le contribuable reçoit la liste
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• des mensualités concernant les mois restants, le mois de décembre
supportant à lui seul le total de l'excédent . En conséquence, il lui

demande de lui faire cunnait re les mesures qu'il compte prendre

pour qu ' une fois le supplément de l'impôt connu . le montant corres-
pondant soit réparti sur les cinq derniers mois de l'année.

Réponse . — Aux termes de l ' article 2 de la loi n° 71-505 du

29 juin 1971 portant institution d ' un systénie de paiement mensuel

de l'impôt sur le revenu, le prélèvement effectué chaque mois,

de janvier à octobre, sur le compte du contr ibuable, est égal au

dixième, de l ' impôt payé l'année précédente ou du dernier im p ôt

connu . L'article 3 de cette même loi preeise que le solde est
prélevé en novembre à concu r rence du montant de l'une des
mensualités définies à l'article 2 précité et que le complément
éventuel est prélevé en décembre . I1 en résulte que les dispositions
législatives actuelles ne permettent pas d'opérer l'étalement des
prélèvements en fonction de l'impôt émis . Mais, comme le rappelle

l' auteur de la question, dés l'émission de l'impôt — dans le courant
de l'été — les redevables reçoivent un deuxième échéancier qui
leur indique notamment les dates et montant des prélèvements
jusqu'à la fin de l'année ; dès lors, un large délai est ainsi laissé
aux intéresses pour leur permettre de prendre toutes dispositions
utiles en vue de faire face à l'échéance de décembre . Toutefois,

pour tenir compte des difficultés que peuvent rencontrer certains

contribuables pour honorer le prélè v ement de décembre lorsqu ' il

s' avère d ' un montant au moins égal au double de la mensualité

de novembre, il a été décidé d'assouplir les conditions de fonction-
nement de la niensu'lisation de l'impôt . Ainsi, dans cette situation,
le contribuable pourre désormais demander au comptable du Trésor
la suspension provisoire de son contrat et solliciter des délais de
paiement pour l'échéance en question . II appartiendra alors au
requérant d'acquitter la somme restant due directement à la caisse
du comptable suivant l'échéancier convenu . Cette sortie anticipée
du système du paiement mensuel entraine très normalement

l 'application d'une majoration de 10 p. 101) pour le montant des
sommes lion payées a l'échéance. Cependant, les comptables du
Trésor ont reçu des directives pour examiner avec bienveillance
toute demande en remise de la pénalité de retard si le plan de
règlement consenti est exactement respecté . Enfin, il est précisé

que, Sauf dénonciation expresse du contribuable, le contrat de
mensualisation est recondi. :t pour l'année suivante sur la base
de l 'imposition de l'année précédente.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

6287. — 7 décembre 1981 . — M . Jean Rigel expose à M . le ministre

délégué chargé du budget les conséquences provoquées par l 'ar-
ticle 788 du code géneral des impôts dans le cadre de successions
intéressant les collatéraux mariés . Le premier alinéa de l'article 788
limite en effet l'abattement de 75000 francs aux frères et soeurs
célibataires, veufs, di',orcés ou séparés de corps remplissant deux
conditions d' assistance et de domicile commun avec le „ de cujus s.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les raisons qui justifient
le maintien de telles discriminations, qui semblent aller à l'en-
contre d'une politique d'encouragement de la famille dans un cadre
légal, et qui en outre ne tiennent pas compte du principe général
du droit, dégagé par la jurisprudence du Conseil d'Etat, d'égalité
devant l'impôt et les charges publiques.

Réponse . — En instituant l'abattement de 75000 francs prévu
par l'article 788-I du code général des impôts, le législateur a
voulu essentiellement alléger le montant des droits de mutation
par décès qui, en l'absence d' une telle mesure, seraient dus par
des héritiers sans foyer, vivant sous le même toit que le défunt
et pour lesquels ce dernier suppléait à l'assistance normalement
apportee par un conjoint . 11 est donc tout à fait conforme à
l'esprit de cet allégement fiscal d 'exclure de son champ d'application
les frères ou soeurs mariés, méme s'ils étaient domiciliés avec
le défunt auquel ils sont appelés à succéder.

Plus-relues : imposition (activités professio enelles).

6840. — 14 décembre 1981 . — M. Philippe Marchand appelle
l 'attention de M. le ministre délégué chargé du budget sur l ' anoma-
lie que représente, dans le régime d'imposition des plus-values pro-
fessionnelles à long terme, l'absence de prise en compte de l 'érosion
monétaire pour le calcul de la plus-value imposable . Le taux d 'impo-
sition des plus-values professionnelles à long terme est certes rela-
tivement modéré . Mais l 'imposition de plus-values nominales large-
ment fictives est ressentie comme profondément injuste par les
redevables . Ceux-ci comprennent mal pourquoi ils sont assujettis

à un impôt d'autant plus lourd qu'ils ont fait prospérer un actif
professionnel dont la vente leur fournit l'essentiel de leurs moyens
d'existence après la cessation de leur activité . Il lui demande, en
conséquence, s'il entend prochainement proposer au Parlement une
modification de la législation sur les plus-values professionnelles, per.
mettant de mettre fin à celte grave injustice.

Réponse . — Les plus-values portant sur des éléments de l'actif
immobiiise entrent — sous réserve des dispositions de l'arti-
cle 151 sepries ,premier alinéa, du code g énéral des impôts — dans
la définition du bénéfice imposable au sens de l ' article : ;8 de ce
code lorsque l'impôt est établi sens un régime de bénéfice réel.
Ces plus-values, dont le montant est, en principe, égal à la diffé-
rence entre le prix de cession des éléments cédés et leur valeur
cranptable à la date de l'opération, consiiluent un profit imposable
au titre de l 'exercice de cession . A cet éga rd, il y a lieu ,l'observer
que les plus-values réalisées lors de la cession d'un fonds de
commerce exploité pendant une longue période ne traduisent pas
seulement un phénomène d'érosion monétaire nais t rouvent égale-
ment leur source dans la valorisation vies éléments du fonds acquise
tout au long de l'activité profe ..sionnelle et représentent dès lors,
au moins pour partie, un revenu différé qu'il est logique d'imposer.
Par ailleu rs, les plus-values en cause sont constituées, pour l'essentiel,
par des plus-values a long terme, lesquelles ne supportent, sous le
régime spécial défini par les articles 39 duorlecies et suivants du code
général des impôts, qu'une charge fiscale atténuée de nature à com-
penser, dans une lame mesure, les effets de l'érosion monétaire.
En effet, au lieu d ' ètre imposées clans les conditions de droit
commun par intigration dalle les résultats servant de base à
l 'impôt progressif sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés, les
plus-values à long ternie sont soumises à un impôt propor tionnel
calculé, en règle générale, au taux réduit de 15 p . 100 . Ainsi, la
fixation à tin niveau modéré du taux d'imposition de ces plus-
values répond à la volonté du législateur de tenir compte de toutes
les considérations économiques et financières justifiant un allége-
ment de l'imposition tout en allant dans le sens de la simplicité des
règles d'assiette . Il y a lieu de noter également que tout système
prévoyant une actualisation du prix de revient des éléments
cédés devrait avoir pour conséquence l'application du droit commun
beaucoup moins avantageux . Par ailleurs, pour les petites et moyennes
entreprises dont les résultats relèvent de l'impôt sur le revenu,
divers autres assouplissements s 'ajoutent à ces aménagements : la
faculté de constater définitivement en franchise fiscale les plus-
values dégagées sur les éléments incorpo rels du fonds de commerce
lors d'une première option pour le régime du bénéfice réel sim-
plifié ; l'abattement sur le bénéfice imposable — y compris sur les
plus-values de cession d'éléments de l'actif immobilisé — en faveur
des adhérents à un centre de gestion agréé . Ces diverses mesures,
qui sont de nature à alléger très sensiblement la charge fiscale
due à raison des plus-values réalisées tors de la cession d'éléments
d ' actif, et notamment d'un fonds de commerce, vont dans le sens
des préoccupations dont l 'honorable parlementaire s' est fait l'inter-
prète.

Dr its d 'enregistrement et de timbre (enregistrement : successions
et libéralités).

6867. — 14 décembre 1981 . — M . Bernard Poignant appelle l ' at-
tention de M. le ministre délégué chargé du budget sur l'inter-
prétation de la loi n” 69-1163 du 26 décembre 1969 (art . 3-II-4 " , P.
et Cr et lui cite à cet égard le cas suivant : deux soeurs A ci B
sont propriétaires indivises par moitié d'un immeuble q-ii dépendait
de la succession de leurs père et mère . A donne a s'il :ils unique
C ses droits indivis portant sur l'immeuble ; i cède ensuite à
son neveu C ses droits portant sur le môme immeuble qui devient
ainsi la propriété exclusive de C . Api: termes de l 'article 3. 11-4",
B et C, de la loi du 26 décembre 1089 portant simplifications fiscales,
les cessions de droits successifs immobiliers bénéficient d'un taux
de publicité forciere de 1 p . 100 lorsque ces cessions intervienneht
au profit de personnes visées au second alinéa du paragraphe B
dudit article, c'est-à-dire les membres originaires de l'indivision . leurs
conjoints, des ascendants, des descendants ou des ayants droit à
titre universel de l ' un ou de plusieurs d'entre eux . Il lui demande
si, dans un cas semblable, le conservateur des hypothèques chargé
de la formalité unique est en droit d ' écarter le bénéfice du nouveau
régime pour appliquer le droit de mutation exigible sur les soultes
sous prétexte que le descendant cessionnaire ne représente pas un
auteur décédé, ou si, au contraire. comme parait l 'énoncer claire-
ment le texte, la cession, étant faite par tin membre originaire de
l ' indivision au profit d'un descendant de l' autre membre d'origine,
peut bénéficier du taux réduit de 1 p . 100.

Réponse. — Il est confirmé qu 'entre dans le champ d 'application

du régime de faveur institué par l ' article 3-11.4", 13 et C de la loi
du 26 décembre 1969, portant simplifications fiscales, codifié notant-
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ment à l 'article 750-11 du code général des impôts, l 'acte par lequel
un des membres originaires d 'une indivision successorale cède, à
titre onéreux . ses droits indivis à un descendant d ' un autre membre
originaire de l' indivision.

Droits d ' enregistrement et de timbres
(enV',, strente, . . : mutations à titre onéreux).

7172 . — 21 décembre 1981 . — M. André Soury appelle l ' attention
d :: M. le ministre délégué chargé du budget sur le cas d'un agri-
culteur qui s'est porté acquéreur par acte notarié en date des
27 octobre et 26 novembre 1980, de parcelles de terre qu'il exploite
en vertu d'un bail écrit en date du 1" mars 1960, dûment enregistra,
d 'une durée de neuf ans, venu à expiration le 1"' novembre 1968.
Ce bail n 'ayant pas été renouvelé par écrit, la local ion s'est trouvée
reconduite verbalement, mais faute d'information, la régularisation
de la situation, au regard du droit de bail qui n'avait pas été paye
en temps voulu, est intervenue le 3 octobre 1980. La continuité de
la location est prouvée par la production d'un certificat délivré
par la mutualité sociale agricole, et annexé à l' acte d 'acquisition.
S' appuyant sur les termes de réponses à des questions dans un
domaine identique et dont les références sont les suivantes (Jour-
nal officiel du 10 décembre 1978, débats Assemblée nationale,
p. 5850 ; Journal officiel du 15 mars 1978, débats Assemblée natio-
nale, p. 1614 ; Journal officiel du 24 mars 1979, débats Assemblée
nationale, p. 1900), l 'exploitant preneur en place pensait, dans ces
conditions, pouvoir bénéficier du regin.e de faveur prévu par
l'article 705 du code général des impôts, ramenant à 0,60 p . 100 le
taux de la taxe de publicité foncière . Lors de la publication de
l' acte d ' acquisition, la conservation des hypothèques a perçu les
droits d 'enregistrement au taux prévu en matière de mutation à
titre onéreux d' immeubles ruraux, nonobstant les dispositions résul-
tant des réponses susvisées . Des renseignements recueillis verbale .
ment, l 'administration en cause considère en l'occurrence que le
régime de faveur de l'article 705 n 'est pas applicable . Dans le cas
particulier, elle estime, en effet, qu'il s'agit d ' une nouvelle location
qui aurait dû comporter une déclaration auprès des services fiscaux
deux ans avant la passation de l'acte de vente et refuse en consé-
quence de prendre en considération le bail écrit originaire dont la
continuité cependant ne saurait être mise en doute en raison de
l 'attestation délivrée par la mutualité sociale agricole, Il lui demande
s' il lui parait logique et équitable de pénaliser un particulier titu-
laire pensa et neuf ans d ' un bail écrit et qui par conséquent, durent
cette périras, a acquitté le droit de bail, alors que d'après la posi-
tion adoptée par l'administration, il semblerait qu'il suffise à un
locataire verbal d 'avoir ?satisfait par le passé au paiement d ' une
seule annuité du droit de bail deux ans avant l'achat, pour qu 'après
régularisation, le montant de la taxe hypothécaire se trouve réduit
à 0,60 p . 100 et de bien vouloir lui faire cent-mitre son opinion et
les mesures qu ' il compte prendre pour réparer cette injustice.

Réponse . — Les ventes d ' immeubles ruraux donnent ouverture
à un droit de 11,80 p . 100 perçu au profit de l'Etat auquel
s 'ajoutent les taxes locales . Ces ventes sont toutefois assujetties
à un droit de 0,60 p. 100 lorsqu ' elles sont consenties aux fermiers.
L ' article 705 du code général des impôts subordonne cette réduction
à plusieurs conditions et notamment qu ' au jour de l ' acquisition
les immeubles soient exploités en vertu d ' un bail consenti à l' acqué-
reur, à son conjoint, à ses ascendants ou aux ascendants de son
conjoint et enregistré ou déclaré depuis au moins deux ans.
Cette condition est remplie, de façon certaine, lorsque les immeubles
cédés font l 'objet d ' un bail écrit, en cours à la date d ' acquisition,
enregistré depuis au moins deux ans et pour lequel le droit de bail
a été acquitté au titre de chaque période, soit d ' une location
verbale ayant donné lieu à une première déclaration souscrite
il y a au moins deux ans et régulièrement renouvelée depuis . Il a
été admis que, si le droit de bail n'a pas été régulièrement acquitté,
soit lors de chacune des échéances du bail écrit, soit chaque année
sur déclaration en cas de bail venu à expiration et prorogé taci-
tement ou en cas de location verbale, le preneur qui aciluiert
une exploitation puisse apporter la preuve, par tous moyens compa-
tibles avec la procédure écrite, qu' au moment de l 'acquisition,
les biens sont exploités par lui en la qualité de fermier qu'il tient
du bail initialement enregistré ou déclaré ou d ' une prorogat t ,n
tacite de cette location . Le fermier titulaire d ' un bail écrit venu
à expiration et prorogé par tacite reconduction n ' est donc pas
traité plus sévèrement que le fermier qui tient ses droits d ' une
location verbale . Cela dit, il ne pourrait être répondu avec plus
de précision sur le cas particulier évoqué que si, par l ' indication
du nom des parties et du nom et de la résidence du notaire
rédacteur de l'acte, l'administration était mise en mesure de
procéder à une enquête.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

7318. — 28 décembre 1981 . — M. Charles M lion attire l ' attentior
de M. le ministre délégué chargé du budget sur le problème relatif
à ia déduction des intérêt:, d 'emprunts contractés par certains
contribuables pour leur maison principale . En effet, l ' administration
fiscale considère qu'est habitation principals le logement ou la
maison où l'on vit habitue'lement et effectivement avec sa famille,
et où se situe le centre prrn^'eal des intéréts matériels et familiaux.
Or, il est un certain nombre de professions )instituteurs, fonction-
naires, gérants de succursale : commerciales . . .) dont les titulaires
ont obligatoirement un logement de fonctiot . La plupart des per-
sonnes en question entr eprennent la constriction d'une habitation
dans le lieu où, soit elles prévoient de s'insta'ler définitivement
pour prendre un emploi différent, soit elles comptent ;installer
dans le futur . Ces personnes considèrent qu'il s'agit là de leur
habitation principale et pour nombre d'entre elles procèdent à la
déduction des intérêts des emprunts contractés pour la construction.
Il doit être souligné que la plupart de ces personnes habitent ces
logements dès que leur profession le !eue permet . Enfin, il semble
que l' administ ration fiscale n'ait pas une interprétation unique
sur la définition de l'habitation principale, c'est pourquoi, il lut
demande de bien vouloir reviser cette notion d'habitation princi-
pale et, enfin, que, par souci de justice, les personnes ayant obli-
gatoirement un logement de fonction puissent déduire les intérêts
d 'emprunts pour leur habitation définitive.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

8036. — Il janvier 1982. — M. Jean-Michel Baylet attire t' atten-
lion de M . le ministre délégué chargé du budget sur les diffi-
cultés, pour un fonctionnaire tenu à l 'obligation de résider dans
le logement de fonction attaché au poste, de bénéficier des dispo-
sitions de l ' article 136 du code gér 'rat des impôts qui stipule dans
son alinéa II que n 'entrent pas en compte pour l'évaluation des
revenus : dans son alinéa 1 bis a : s Les intérêts afférente aux
dix premières annuités des prèle contractés pour la construction,
l' acquisition ou les grosses réparations des immeubles Liant le
propriétaire se réserve la jouissance ainsi que les dépenses de
ratalement, lesquelles doivent être imputées sur un seul exercice.
La déduction est toutefois limitée à 7 000 francs, cette somme
étant augmentée de 1 000 francs par per .onne à charge du contri-
buable au sens des articles 196, 196 A et 196 B . Ces dispositions
ne s'appliquent qu'en ce qui concerne les immeubles affectés à
l ' habitation principale des redevables ; dans son alinéa 1 bis b :
« Les dispositions du a s'appliquent même lorsque l 'immeuble
n 'est pas affecté imm, '•diatement à l ' habitation principale, à la
condition que le propriétaire prenne l ' engagement de lui donner
cette affectation avant le 1 janvier de la troisième année qui
suit celle de la conclusion du contrat de prêt ou du paiement des
travaux de ravalement. Le non-respect de cet engagement entraîne
la réintégration des dépenses dans le revenu imposable de l'année
au titre de laquelle elles ont été indûment déduites, sans préjudice
des sanctions prévues aux articles 1728 et 1729 . s En effet, un
fonctionnaire sans fortune personnelle empruntera pour l' achat de
sa résidence de retraite tout en étant obligé de ne pas l 'habiter,
puisqu 'il ne s'agira pas de sa résidence principale . Il ne pourra
bénéficier des déductions importantes prévues par l ' article 156.
De surcroît, il devra déduire de ses revenus la valeur de l' avan-
tage en nature que représente son logement de fonction. En consé-
quence, il lui demande s 'il n ' envisage pas une acception différente
du terme d ' habitation principale ou des mesures dérogatoires
aux dispositions de l 'article 158 en faveur des fonctionnaires tenus
à l 'obligation de résider dans un logement de fonction.

Réponse. — La possibilité de déduire du revenu global les dix
premières annuités des intérêts des emprunts contractés pour
l 'acquisition, la construction ou les grosses réparations des logements
dont les propriétaires se réservent la jouissance constitue une
mesure dérogatoire aux principes généraux de l'impôt sur le revenu.
En effet, seules sont nor malement déductibles les dépenses effectuées
pour l'acquisition ou la conservation d' un revenu imposable . C 'est
en raison du aractère exceptionnel de cette mesure que le
législateur en a réservé le bénéfice aux logements occupés à
titre d 'habitation principale, ou qui sont destinés à recevoir une
telle affectation dans un avenir rapproché. Dans ce dernier cas,
les intéréts acquittés avant l'occupation de l 'immeuble sont admis
en déduction si le propriétaire prend et respecte l 'engagement d 'y
transférer son habitation principale avant le janvier de la
troisième année qui suit celle de la conclusion du contrat de prêt
(C . G . f ., art . 156. 11 . 1" bis) . Il n ' est pas au pouvoir de l 'administration
de déroger à ces principes . Mais, bien entendu, lorsque l ' affectation
à l'habitation principale survient après l ' expiration du délai légal,
les intérêts correspondant à celles des dix premières annuités
qui restent éventuellement à verser à la date du changement
d ' affectation du logement sont admis en déduction du revenu
global .
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Ventes (immeubles).

7458. — 28 décembre 1981 . — M . Adrien Zeller expose à M. le minis-

tre délégué chargé du budget le cas de personnes obligées de vendre
dans de oui: aises conditions un bien immobilier et qui n 'en retirent
pas, de ce fait, la valeur vénale réelle . Si l 'administration, en pareil

ce , „ doit rester vigilante, à cause de la pratique de la dissimulation
fréquente d'une fraction du prix, il lui demande s'il ne lui apparaît
pas possible et souhaitable que les fonctionnaires de l'adrninis .ration
gardent une plus grande latitude pour apprécier des situations
concrètes, en permettant, par exemple, à une commission de statuer
sur le sort de ceux qui sont assujettis à une notification de redres-
sement pour insuffisance du prix de vente, cela à la suite d 'une

enquête et avec preuves à l'appui . Il lui demande de bien couloir

préciser sa position à ce sujet.

Rèponse. — En application des articles 666 et 166-2, l'assiette
des droits d'enregistrement ou de la taxe sur la valeur ajoutée
auxquels sont assujetties les ventes de biens immobiliers est
constituée par le prix stipulé dans l'acte ou la valeur vénale si
celle-ci est supérieure au prix . L'administration est donc fondée
à substituer au prix s,.ipulé la valeur vénale qui est déterminée
par référence aux conditions du marché et par comparaison avec
des transactions similaires récentes . Les redressements correspon-
dants sont obligatoirement notifiés ac contribuable qui dispose
d'un délai de trente jours pour présenter ses observations

(article se. 57-1 du livre des procédures fiscales du nouveau code
des Im p ôts, . En :as de désaccord entre le cont ribuable et l'admi-
nistration sur l'évaluation établie, le litige peut être soumis à la
commission départementale des impôts directs et des taxes sur
le chiffre d'affaires, compétente en matière de T . V . A ., ou à l 'avis

de la commission de conciliation compétente en matière de droits
d'enregistrement . La composition de cette dernière a d 'ailleurs

été modifiée par l'article 102 de la loi de finances pour 1982 ; un
magistrat du siège en assure désormais les fonctions de président.
Cette procédure parait de nature à apporter toutes les garanties
aux ' ontribuabies.

Pens(nns militaires d ' inralidité et (ses victimes de guerre
'animations aux grands invalides).

7889 . — Il janvier 1982. — M . Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget qu'aux termes de l'article L. 35
du code des pensions militaires d' invalidité et des victimes de
guet re une allocation spéciale, dite allocation aux implaçables, est
accordée aux pensionnés coi se trouvent dans l'impossibilité médi-
calement constatée d 'exercer une acti,lié professionnelle quand
cette impossibilité a sa cause déterminante dans une ou plusieurs
infirmités incurables au titre du c"de précité si le reclassement
social du pensionné est impossible et si celui ci ne dispose pas,
par ailleurs, de ressources suffisantes . Il lui expose à cet égard le
cas d'un pensionné q' i, jusqu'à l ' âge de soixante-cinq ans, percevait
cette allocation au taux correspondant à l'indice de pension 1500.
L'intéressé, qui avait occupé un emploi salarié avant que la maladie
contractée pendant la guerre 1939-19 .15 ne l ' oblige à cesser toute
activité, a obtenu, à l 'âge de soixante-cinq ans, une ret r aite pro-
portionnelle d' environ 2 000 francs par trimestre. Le décret n" 61-443
du 2 mai 1961 ayant prévu que, pour les invalides âgés de soixante-
cinq ans et plus , l'allocation spéciale avait pour effet de porter le
montant des ressources au taux correspondant à l ' indice de pen-
sion 1200, le pensionné en cause est considéré comme disposant
d'un revenu dépassant le p .afond fixé . II lui demande s'il n'estime

pas équitable de reviser les dispositions du décret du 2 mai 1961
précité, lesquelles s ' avèrent particulièrement restrictives et ne
reconnaissent pas à l ' allocation aux implaçables le caractère for-
faitaire attaché aux avantages perçus au titre de la législation des
pensions.

Réponse — Les invalides, titulaires d ' une pension au titre du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
qui se trouvent dans l ' impossibilité d'exercer une activité profes-
sionnelle et dont ' le reclassement social est impossible, peuvent
bénéficier de l'allocation aux grands invalides n" 9 prévue par
l'article 35 bis dudit code, sous réserve qu'ils satisfassent à
certaines conditions de ressources . Leurs ressources sont consi-
dérées comme suffisantes et ne permettent pas l 'attribution de
l'avantage en cause, soit lorsque leur montant, non compris la
pension d'invalidité servie au titre du code p : écité, excède le
montant correspondant à l ' indice de pension 900, soit lorsque
l'invalide bénéficie d 'un avantage de vieillesse faisant appel à
une contr;Jution des travailleurs et pouvant être considéré comme

le prolongement d ' un traitement ou d' un salaire . ll apparait donc
que l' allocation n° 9 constitue une aide complémentaire réservée
aux invalides les moins favorisés en vue de leur garantir un
minimum de ressources. En conséquence, pour apprécier la situation
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des demandeurs, il faut tenir compte de tous leurs revenus et
éventuellement de la variation de ceux-ci à la suite par exemple
de la perception d'une pension de vieillesse à partir de soixante-
cinq ans. Ainsi, ses modalités d ' attribution donnent à l'allocation n" 9
un caractère spécifique dont il doit être tenu compte pote' toute
comparaison avec d'autres avantages perçus au titre de la légis-
lation des pensions . II n'est pas envisagé de modifier la nature
de cette allocation.

Intpot sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

8000 . — 11 janvier 1982 — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s'il envisage pour l ' avenir
d 'accorder aux entreprises individuelles exerçant une activité libérale
la possibilité d ' une déduction de 10 p . 100 de leur revenu imposable,
au titre des investissements réalisés, ceci étant déjà prévu pour
les autres formes d'entreprises, depuis la loi de finances 198 1-.

Réponse . — L'aide fiscale à l'investissement a pour objet d 'inciter

à la création et à l' acquisition de biens d'équipement dans les
secteurs de la production et de la commercialisation de biens
exposés à la concurrence internationale. Or, les professions libérales
ne sont confrontées que très indirectement à cette concurrence.
D ' a . .tee part, la croissance des secteurs de l'industrie et du com-
merce a un effet d'entraînement sur le secteur tertiaire ; elle
contribue aimai au développement' de ces professions qui bénéficient
indirectement de l 'aide fiscale accordée aux entreprises industrielles
et commerciales . Il n ' est donc pas envisagé d 'étendre le champ
d ' application de cc dispositif aux membres des professions libérales.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions :
Charente-Maritimet.

8758. — 25 janvier 1982 . — M . Philippe Marchand attire l'attention

de M. le ministre délégué chargé du budget sur le paiement
trimestriel des pensions à terme échu, encore en vigueur dans un
grand nombre de départements et notamment en Charette-,Maritime.
Il lui demande de lui indiquer à quelle date la mensualisation du
paiement des retraites sera étendue au département de la Charente-
Maritime.

Réponse . — Le Gouvernement a la ferme volonté de poursuivre
activement la mensualisation du paiement des pensions de l'Etat
actuellement appliquée dans soixante et onze départements grou-
pant 1300000 bénéficiaires . Mais sa mise en oeuvre reste subordon-
née pour l'essentiel à l'ouverture d'importants crédits budgétaires.
En raison du contexte actuel, il n 'est pas possible d ' indiquer avec
certitude la date à la-luelle elle pourra être appliquée à l'en-
semble des pensionnés de l'Etat et, plus particulièrement, à ceux
du département de la Charente-Maritime qui relèvent du centre
régional des pensions de Limoges.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

9135 . — 1 février 1982 . — M. Jacques Godfrain attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les graves diffi-
cultés que rencontrent actuellement les associations régies par
la loi de 1901 et les clubs du troisième âge, pour payer la redevance
de télévision . Il lui demande s'il envisage d'étendre l'exemption
de la redevance à ces organismes.

Réponse. — Le décret du 29 décembre 1960 modifié qui fixe les
conditions exigées pour bénéficier de l ' exonération du paiement
de la redevance pour droit d ' usege d ' un récepteur de télévision
prévoit que sont notamment exonérés les établissements recevant
les bénéficiaires do l ' aide sociale ainsi que les établissements hos-
pitaliers ou de soins sous réserve qu ' ils ne soient pas soumis à

la 'I. V . A. en raison de la situation des personnes qu ' ils accueillent.
Compte tenu de la charge croissante que ces mesures représentent
pour le budget de l ' Etat qui doit compenser pour les sociétés de
programmes les pertes de recettes résuliant des exonérations, il
parait justifié de concentrer l'effort de solidarité nationale dans ce
domaine au bénéfice des établissements qui n'accueillent que les
pers . mes dont le situation est la plus difficile. L 'extension de
l'exonération à toutes les associations, quel que soit leur objet,
dénaturerait ces mesures qu i consti'uent un avantage spécifique
aux personnes les plus défavorisées.

COMMERCE ET ARTISANAT

Assurance maladie-maternité (harmonisation des régimes).

911 . — 3 août 1981 . — M . Francis Geng indique à M. le ministre

du commerce et de l'artisanat que de nombreux comn:erçancs et
artisans aspirent à une harmonisation de leur régime d'assurance

maladie avec celui du régime général de la sécurité sociale . Il lut
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Réponse — L' harmonisation avec le régime général du régime
d'assurance maladie des emnmerçants et des artisans prévue par la
loi d 'orientation du commerce et de l'artisanat constitue l ' un des
objectifs du Gouvernement . A l'heure actuelle, la protection assurée
aux commerçants et artisans est très proche de celle dont bénéfi-
cient les salariés en ce qui concerne la couverture du a gros risque ->.
Seules subsistent quelques différences concernant notamment le
remboursement des honoraires des praticiens en cas de maladies
longues et coûteuses . L'achèvement de l'harmonisation pour la
couverture du « gros risque a doit se poursuvre en priorité . La
question du a petit risque a pose davantage de problèmes en raison
de l'effort contributif trop important qu 'il fau.J"ait demander aux
assurés . Les représentants élus qui ont le responsabilité de la
gestion du régime n ' avaient pas, jusqu'ici, estimé opportun d'ac-
croitre ses charges .financières pour améliorer la couverture du

petit risque a . Le problème est le même en ce qui concerne la
création d' indemnités journalières . Il faut rappeler que le régime
institué pour la loi du 12 juillet 19dd relative à l'assurance maladie
et à l'assurance maternité des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles n ' a pas prévu le versement de telles indemnités,
les cotisations demandées aux assurés étant calculées de manière
à assurer uniquement le financerpent des prestations en nature.
La question reste cependant à l'étude auprès des divers ministères
intéressés . Une concertation sera prochainement menée avec les
professionnels sous l 'égide conjointe du ministère de la solidarité
nationale pour déterminer le calendrier de l'harmonisation sociale
qui constitue l 'objectif du Gouvernement en la matière.

Sécurité sociale lharnronisatiou des régimes).

1229. — 3 août 1981 . — M . Michel Barnier appelle l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les disparités sub-
sistant encore entre le régime général de sécurité sociale et celui
des travailleurs non salariés des professions non agricoles, en depit
des mesures d 'harmonisation envisagées par la loi d'orientation du
commerce et de l ' artisanat . Sur le plan de l 'assurance maladie, les
prestations perçues restent particulièrement disproportionnées aux
cotisations exigées. D 'autre part, le paiement d'indemnités journa-
lières en cas de maladie ou d ' accident aoparait des plus souhaitable,
les assurances complémentaires n 'étant pas toujours à la portée des
non-salariés é fai r ,!cs revenus . Enfin, l'extension aux non-salariés
des dispositions permettant à certains travailleurs manuels de béné-
ficier, dès l 'âge de soixante ans, d'une retraite au taux maximum
devrait étre utilement envisagée. Cette mesure pourrait notamment
être appliquée à l'égard des transporteurs conduisant eux-mêmes
leur véhicule. Il lui demande de bien vouloir, en liaison avec son
collègue M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale, étudier
la possibilité de donner un, suite favorable aux suggestions exposées
ci-dessus.

Réponse . — L'harmonisation avec le régime général du régime
d'assurance maladie des commerçants et des artisans prévue par
la loi d'orientation du commerce et de l 'artisanat constitue d'un des
objectifs du Gouvernement . A l ' heure actuelle, la protection assur ée
aux commerçants et artisans est très proche de celle dont béné-
ficient les salariés en ce qui concerne la couverture du « gros
risque s . Seules subsistent quelques différences concernant notam-
ment 12 rembou rsement des honoraires des praticiens en cas de
maladies longues et coince ms. L 'achèvement de l'harmonisation
pour la couverture du n gros risque doit se poursuivre en priorité.
La question du « petit risque » pose davantage dt problèmes en
raison de l'effort contributif trop important qu'il faudrait demander
aux assurés . Les représentants élus qui ont la responsabilité de
la gestion du régime n ' ont pas, jusqu'ici, estimé opportun d'accroitre
ses charges financières pour améliorer la couverture du « petit
risque s . Le problème est le même en ce qui concerne la création
d 'indemnités journalières . II faut rappeler que le régime institué
par la loi du 12 juillet 1966 relative à l'assurance maladie et à
l 'assurance maternité des travailleurs non salarié ; non agricoles
n 'a pas prévu le versement de telles indemnités, les cotisations
demandées aux assurés étant calculées de manière à assurer unique•
ment le financement des prestations en nature . La question reste
cependant à l 'étude auprès des divers ministères intéressés . Une
concertation sera prochainement menée avec les prolessionnels sous
l ' égide conjointe du ministère du commerce et de l 'artisanat et
du ministère de la solidarité nationale pour détet .riner le calendrier
de l'harronisation sociale qui constitue l'objectif du Gouvernement

en la matière . Enfin s 'agissant de l ' abaissement de l ' âge de la
retraite, il convient de noter que le ministre du commerce et de
l 'artisanat a demandé au ministre de la solidarité nationale de
prendre des dispositions permettant l'extension aux régimes d'assu-

Co mm erce et artisanat (aides et prétsl.

2580 . — 21 septembre 1981 . — M . Jacques Godfraln demande à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat de bien vouloir lui
donner des précisions supplémentaires sur l ' application de la
circulaire du 4 juin 1980 à M :M . les préfets à propos du financement
du commerce rural dans les zones de montagne . Dans l'annexe
à celleci ln" 1458, D . C .I .), le titre II concernant les bénéficiaires
indique une liste d'a investissements susceptibles a d' étre financés.
Il lui demande si le sens du mot « susceptible a est limitatif et
restrictif, ou si, au contraire, une interprétation large peut être
fournie par le ministère . En particulier il attire l 'attention sur le
cas d' une entreprise qui subit une modification statutaire . Celle-ci
peut donc être considérée connue une création, d'autant plus que,
souvent en milieu rural, ces entr eprises assurent de véritables
services publics . Dans le même ordre d'idée, une interprétation
restrictive faciliterait l ' octroi de subvention à un nouvel arrivant,
inconnu dans le village, et interdirait une telle aide à une successeur
familial qui aur ait choisi de vivre et de travailler dans son pays
d 'origine . Il lui demande donc si ce souhait exprimé par de nom•
breux jeunes peul espérer recevoir un accueil favorable des pouvoirs
publics par une interprétation positive de cette circulaire.

Réponse. — La circulaire conjointe du ministre de l'économie et
du ministre du commerce et de l'artisanat en date du 4 juin 1980
définit le régime des prèts aidés aux, commerçants ru raux des zones
de montagne . Seuls peuvent bénéficier de ces prêts les commerçants
indépendants qui n'exploitent pas plus d ' un magasin et qui exercent
une activité principale de vente au détail de biens de consommation
courante . Les prêts ont pour objet de financer les créations de
commerce ou les reprises, à la condition que le chiffre d'affaires
moyen des trois derniers exercices ne dépasse pas 590000 francs . La
circulaire énumère les investissements qui peuvent bénéficier de
ce type de financement . Cette liste a un caractère limitatif . Le
ministre du commerce et de l'artisanat étudie avec le ministre de
l'économie et des finances les moyens d'améliorer ce régime afin
de mieux répondre aux besoins des commerçants ruraux.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

2894. — 28 septembre 1981 . — M. Gérard Istace appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la loi n" 72657
du 13 juillet 1972 visant à instituer une aide compensatrice aux
commerçants et artisans âgés . Cette loi fut prorogée par la loi du
26 mai 1977 jusqu 'en 1980 puis reconduite pour un an fin 1981.
En conséquence, il lui demande s'il envisage de faire reconduire
à nouveau cette loi arrivant à expiration au 31 décembre 1981.

Réponse . — L'article 106 de la loi de finances pour 1982 instituant
une indemnité de départ en faveur des commerçants et artisans
n 'a été publié au Journal officiel que le 31 décembre 1981 . C 'est
la raison pour laquelle il n 'a pas été possible de répondre plus
tôt à la question écrite posée par l ' honorable parlementaire . Ce
nouveau régime, qui est entré en vigueur le 1•' janvier 1982, rem-
place celui de l ' aide spéciale compensatrice créé par la loi ni. 72-fs57
du 13 juillet 1972 qui venait à expiration le 31 décembre 1981.

U tient compte des observations qui ont été formulées par les par-
lementaires et s ' inspire des avis recueillis auprès des compagnies
consulaires, des caisses d'assurance vieillesse et des organisations
professionnelles . Il tend à accentuer le caractère social de l 'aide
et renforce également sor rire économique en l ' intégrant dans le
cadre des mesures prises sur le plan national pour faciliter le
maintien du tissu commercial en zone rurale. Ses modalités d'appli-
cation ont fait l 'objet d'un décret qui, après avis du Conseil d ' Etat
et signature des ministres intéressés, sera prochainement publié
au Journal officiel . Une instruction fixant les nouvelles règles
d 'attribution de l'indemnité de départ approuvée par la commission
nationale prévue par le décret fera l 'objet d ' un arrêté publié au
Journal officiel . I,es commissions placées auprès des caisses d ' assu-
rance vieillesse chargées d 'attribuer cette indemnité de départ ont
reçu les instructions nécessaires pour procéder d'ores et déjà à la
constitution des dossiers de demande.

Commerce et artisanat (grandes surfaces).

6540. — 7 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel rappelle à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat ses intéressantes déclara .
lions le 21 octobre à l ' Assemblée nationale devant l 'intergroupe
parlementaire des problèmes du commerce et de l ' artisanat . Il lui
demande de bien vouloir préciser : 1" quel délai il a fixé aux préfets

demande de lui préciser quelles dispositions le Gouvernement

	

rance vieillesse des commerçants et artisans des mesures prises
compte prendre pour poursuivre l'effort entrepris dans ce domaine

	

dans le régime général en ce qui concerne la retraite anticipée au
depuis 1975. profit de certains travailleurs manuels et des femmes assurées,

conformément au principe de l' alignement prévu par la loi du
3 juillet 1972.
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métropole et celles vendues dans les D .OM-T.O .M ., une aide
budgétaire au transport de presse en direction des D .OM.-TO .M.
pourrait étre envisagée . Si une telle aide était instituée, elle ne
manquerait pas de favoriser le développement des ventes et entrai-
nerait par conséquent une augmentation du coût global du transport.
Les contraintes budgétaires qui s'imposent actuellement au Gouver-
nement ne lui ont pas permis de prévoir au budget de l 'exercice
1982 une mesure nouvelle correspondant à l ' aide au transport de
presse par voie aérienne vers les D .O .M .-TO .M . Un nouvel examen
de cette aide particulière sera effectué dans le cadre du projet de
loi de finances pour 1983.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

8972. — 1•' février 1982. — M . Pierre Bas appelle l ' attention de
M. le ministre de la communication sur la situation sociale actuelle
des peuples de l 'Europe du Centre et de l'Est . '1 constate que la pénurie
alimentaire en Pologne, Roumanie et U .R .S . S . crée dans ces pays
des tensions sociales aux conséquences imprévisibles qui peuvent
déboucher à terme sur la violence, voire sur un conflit armé.
En effet, les régimes en place font tout pour rejeter la responsabi .
lité de leur prop.e échec sur des causes extérieures, tels le rembour-
sement des dettes étrangères ou la menace militaire occidentale.
D souligne que pour combattre cette propagande dangereuse pour
notre pays et pour l ' Europe, il apparait nécessaire de s 'adresser aux
Européens du Centre et de l'Est, en insistant sur l 'idée européenne
et l' interdépendance des peuples de l'Eu rope . D l 'informe que la
radio pourrait constituer un moyen privilégié de diffusion de ces
idées. Il lui fait remarquer que la France a supprimé ses émissions
radiophoniques il y a plusieurs années en direction des pays décrits
ci-dessus. Il lui demande si, dans le but de défendre *les droits de
l' homme et la paix en Europe par la propagation de l ' idée d 'espace
social européen, il n ' estime pas opportun de rétablir nos émissions
radiophoniques en direction de l'Europe du Centre et de l ' Est.

Réponse . — Comme le sait l ' honorable parlementaire, Radio France
Internationale diffuse sur sa chaîne Est 15 heures quotidiennes
d 'émissions à destination de l'Europe centrale et orientale . Ces
émissions, en langue française, comportent une heure d ' informations
spécifiques et quatorze heures d'informations et de programmes
empruntées aux chaînes nationales France Inter et France Culture.
Les é'•énements survenus en Polcgne ont incité le Gouvernement à
intensifier les émissions radiophoniques vers ce pays en autorisant
la diffusion de trois bulletins quotidiens d ' information en polonais
de dix minutes chacun . Ces bulletins sont diffusés le matin à
7 heures, à la mi-journée et en début de soirée . Par ailleurs, les
pouvoirs publics étudient actuellement les modalités d ' un dévelop-

pement des émissions de la chaine Est. dans les différents pays de
la zone.

CONSOMMATION

Enseignement (manuels et fournitures).

2319. — 14 septembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l 'at-
tention de Mme le ministre de la consommation sur la hausse exces-
sive du prix des fournitures scolaires. Sans remettre en carne l'in-
tégrité des papetiers détaillants, il est clair que ces augmentations
pénalisent d'autant plus lourdement les familles ayant plusieurs
enfants scolarisés que le nombre des bourses scolaires al!tuécs
est en régression et que leur taux est bloqué . Face à cet inqu'etant
état de fait, il lui demande de lui indiquer les moyens exceptionnels
qu'elle envisage de mettre en place rapidement, afin d 'imposer

un prix plafond sur certaines fournitu res scolaires jugées indis-
pensables .

Enseignement (manuels et fournitures).

8811 . — 25 janvier 1982. — M . Gérard Chasseguet s ' étonne auprès
de Mme le ministre de la consommation de n 'avoir pas obtenu de

réponse à sa question écrite n " 2319 (publiée au Journal officiel

n" 31 du 14 sep .embre 1981) relative à la hausse du prix des
fournitures scolaires, et il lui renouvelle donc les termes.

Réponse . — L'honorable parlementaire exprime une préoccupation
partagée par le ministre de la consommation, soucieux de l'intérêt
des familles ayant plusieurs enfants scolarisés . L 'expérience tirée
des contrdles effectués à la rentrée de 1981 sera mise à profit afin
de dégager les mayens les plus efficaces pour juguler, dans l 'avenir,
les hausses abusives du prix des fournitures scolaires.

pour achever la carte des équipements commerciaux de leurs dépar-
tements ; 2 " à quelle date est prévue la consultation des commissions
départementales d'urbanisme commercial et des conseils généraux
pour la politique d'implantation des grandes surfaces ; 3" jusqu'à
quelle date il a décidé de différer toute nouvelle autorisation de
grandes surfaces.

Commerce et artisanat (grandes surfaces).

9851 . — 22 février 1982 . — M . Emmanuel Hemel s'étonne auprès de

M . le ministre du commerce et de l'artisanat de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 6540, publiée au Journal officiel

du 7 décembre 1981, page 3 .499, relative aux grandes surfaces.
II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — L'achèvement des travaux d'établissement de la carte

des équipements commerciaux dans chenue département avait été
fixée au 31 janvier 1982. La constitution des C .D .U .C . et des conseils
généraux sur ces études a été entreprise parallèlement de façon à
recueillir leurs avis à la même date . Dans la moitié des départe-

ments, les délais ont pu être respectés pour l ' ensemble des consul-
tations demandées . Dans les autres cas, les conseils généraux n 'ont
pu mettre à leur ordre du jour cette consultation avant le 31 jan-
vier, mais la quasi-totalité des réponses devrait être disponible à
la fin du mois de février . Quant aux autorisations d'implantation
venant en appel auprès du ministre, elles sont désormais examinées,
cas par cas selon les procédures normales.

COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (programmes).

3884 . — 19 octobre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la communication sur les cérémonies de
béatification, à Rome, le 4 octobre, de deux Français, une Lyonnaise,
fondatrice d 'une congrégation au début du siècle dernier, et un
évêque de Cahors au xvrr siècle . D lui demande combien d' heures
vont ètre consacrées à des émissions sur la vie de ces deux compa-
triotes, dont l'évocation pourrait susciter auprès de millions de
téléspectateurs un intérêt compensant l 'ennui d ' émissions dites de
variétés souvent décevantes et rarement stimulantes.

Repense .— Le ministre de la communication rappelle à l'honorable
parlementaire qu 'en dehors des obligations contenues dans les
cahiers des charges, la programmation des émissions de télévision
ïelève de la seule responsabilité des présidents et des conseils d ' admi-
ristration des sociétés nationales de programme . Je tiens toutefois à
vous préciser que la Société FR3 a rendu compte de la vie et de
l ' ouvre de l ' évêque de Cahors, Alain de Solminhac. Ainsi, lors de sa
béatification à Rome, le 4 octobre 1981, différents reportages lui ont
été consacrés : reportage sonore de 3 minutes le 23 septembre 1981;
reportage de 35 minutes sur le départ de la délégation cadurcienne
pour Rome le 30 septembre 1981 ; une dizaine d 'interventions en
plateau ont traité de ce sujet du 4 au li octobre 1981.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : édition, imprimerie et presse).

8725 . — 25 janvier 1982. — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de le communication ce qui suit : lors de son récent
passage à la Réunion, le problème de la diffusion de la presse
métropolitaine dans File a été abordée . C'est qu'en l'état actuel
des prix pratiqués pour les titres métropolitains, seule une petite
minorité de favorisés peut faire l'effort d 'acheter et de lire ces
journaux. A beaucoup d'égard, la situation existante peut être
comparée au système censitaire appliqué à l'information C' est
pourquoi il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre pour que l'information écrite ne soit plus un
luxe réservé à une petite minorité qui a les moyens d 'acheter
ces journaux.

Réponse . — Les difficultés concernant la diffusion de la presse
métropolitaine dans les DO .M .-T .O .M ., évoquées par l ' honorable
parlementaire, ont suscité l'attention du ministre de la communi-

cation . Une étude en vue d'appréhender l 'ensemble de ce problème
et d 'en mesurer les incidences a été effectuée par le service
que et technique de l'information . Le prix particulièrement élevé
des titres métropolitains vendus dans les D .O .M .-TO .M . s ' explique
essentiellement par l ' importance du coût du t .ansfert par avion.
Grâce aux informations fournies par le ministere des P .T .T . et les
nouvelles messageries de la presse parisienne, le coût du transport
par avion a en effet pu être estimé à 10,6 millions de francs en
1978 et correspond à un volume de trafic de presse diffusé par voie
aerienne de 16,6 millions d'exemplaires . Afin de réduire en partie
les distorsions de prix entre les publications de presse vendues en
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DEFENSE

Armée casernes, camps et terrains : Côte-d 'Or).

8487 . — 25 janvier 1982 . — M. Hervé Veuillot attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la gêne causée aux habitants de
Sennecey-lès-Dijon par le, vois des avions de la base aérienne 102
de Dijon . Depuis mars 1981, la commune de Senne :ey a dû endurer
une centaine de décollages par jour anormalement bruyants ainsi
que des décollages de nuit à des heures tardives trois fois par
semaine . La base aérienne 102 est la seule base en France pour
l'entrainement des pilotes étrangers ou français e' en particulier
pour l ' instruction des pilotes sur Mirage . La base aérienne 102 de
Longr ic a donc une activité très importante bien que située à
proximité d'une population de 30000 personne . La mise en place
des Mirage 2000 prévue pour 1984 ne fera lue renforcer cette
activité . En conséquence, il lui demande un aménagement des
horaires de vol ainsi que le respect des plans de vol afin qu'une
diminution des nuisances puisse titre effective . Il lui demande en
outre des précisions sur l'avenir de cette base.

Réponse . — En vue de limiter au maximum les nuisances provo-
quées par le trafic de ses aéronefs, l'armée de l'air impose à ses
appareils des règles très strictes de circulation aérienne à la fais
dans le temps (limilallun des vols ou eeer-ic•es dans certains cré-
neaux , et dans l'espace iaménagetnent dus circuits des appareils).
De telle, régies existent en parti^ulier à Dijon . Elles sont améliorées
chaque fois que possible . mais ne sauraient remettre en cause la
qualité de l'entrainemect opérationnel des pilotes, gage de l'effi-
cacité de notre aviation de combat . L'aérodrome de Dijon-Longvic -se
cari&t' rise par l'utilisation commune de la médite plate-forme par
les appareils civils et militaires . Son trafic civil est de l'ordre de
10 p . 100 de celui des .ronefs militaire, . A l'issue de la mise en
place prévue au début de 1934 des appareils 11ira,e 2M01) qui s'ac-
cornpsénca•a du retrait progre-sif des Mirage Ill, le nombre d'avions
stationné, sur la bide sera sens'biement id,'ntioue à celui d ' aujour-
d'hui et l'activite aérienne n 'au ;meulera pas . La position geo .u'a-
phique actuelle des bases aériennes résultant de l'obligation 09 . ra-
tionielle de répartir judicieusement les unités sur le territoire
national tout en utilisant les plaies-foi tocs I'.sklantt-s . sot & place-
ment de l'aérodrome de Dijait-Lon'-,lie ne peut elre enviai e en
raison . de sure•r''it, du coût d'une te!le op:•l ilion qui, au demeurant,
IIe serait pas salis inciden ce sur la vie ecoi uuiique fucale.

Geudar in crie iln(Jouent : Essaime).

9524. — 8 février 1982. — M . Jacques Guyerd est sçnsible aux
effoi t, de M. le ministre de la défense en fa', cor de l ' ,tccroisse .ncnt
de, effectifs de gendarmerie, mais il attire son attention sur la
charge flue représente, peu r les communes, ia renstruction de nou-
seaux locaux . Ainsi, le loyer que paiera i'F,iat pour la nouvelle
gendarmerie de L'allancuurt 91) semble être calculé durant les
neufs premiére, année, sur la hase de 8 p . 100 d'un prix plafond
(terrain compris ; de 3 001 ;250 francs, alors que le coût de revient
réel pour la commune sera supérieur d'environ 30 p . 100 . Après
déduct on de la subteniion du département, l'écart entre le loyer
de l'Etat et les annuités de rentbuurs,ment d'emprunts peut
titre évalué à 213 508 francs pendant les neuf premières
années . Cette charge doit titre dintinuire du remboursement de
T. V . A . ; niais il n'en reste pas moins que globalement les seuls
contribuables de 13allancourt — alors que la gendarmerie concerne
cinq communes — financeront les nouveaux locaux pour un montant
supérieur à 1300000 francs au détriment d'autres équipements
publics relevant plus directement des compétences communales.

C ' est pourquoi il lui demande les mesures qu'il envisage pour que
le loyer payé par l'Elat pour les locaux de gendarmerie tienne
compte de leur coût de construction reel.

Rém ose . — Pour relancer l 'effort de censtruc•tinn des collectivités
locales nécessaire à la rénovation du parc immobilier de la gendar-
merie, tout en tenant compte de l'évolution des prix liée à la
caniencture économique, des mesures nouvelles ont rendu plus
etlr,yanies les conditions de location offertes par l 'Etat à ces

cuti- et . cités : elles visent à mieux ajuster le loyer aux coûts de
enn., .rualion . C ' est ainsi que, par décision du Premier ministre en
date ,la 7 juillet 1981, des modifications sensibles ont été apportées
au, ac,positiols de la circulaire du 30 juillet 1975 fixant les condé

tio :, de prise à bail par l'Etat des immeubles réalisés par les collec-
ti :it ee ; locales. Le taux servant dé base à le détermination du loyer
est ce effet passé de 7 à 8 p. 100, tandis que la durée d'invariabi-
lité du loyer était ramenée de quinze à neuf ans . Accompagnées
d ' are réévaluation du coût plafond de l'unité logement, ces nouvell .s
dispositions sont applicables aux projets soumis pou r la pra .oicre

foi ., aux commissions régionales ou départenenta!es des opérations
imtnohilieres et de l'architecture à compter du 9 juillet 1981 . En
outre, des subventions en capital, accornpagnant l'effort d'autofinan-
cement des collectivités locales construisant des casernes de gon•
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darmerie, sont inscrites au budget de la défense pour 1982 pour un
montant de 30 millions de francs . L'octroi de ces subventions aura
pour double effet d'alleger les annuités d'amortissements d'emprunts
à verser chaque année et de permettre l'accès aux prêt . les plus
favorables de la caisse des dépôts et consignations et des caisses
d 'épargee . Un arrêté précisera prochainement les modalités de ver-
sement de celte .subvention aux collectivités locale> . Par ailleurs,
une fois expirée la période d ' amortissement des emprunts, les caser-
nements loués à la gendarmerie deviennent sources de revenus pour
les collectivités locales ni-opriétaires . De plus, ces dernières bénéfi-
cient au premier chef d'un service publie qui, au demeurant, n 'est
pas sans incidence sur la vie économique locale.

Dêcnrations Légion d'honneur).

9708 . — 15 février 1982. — M. Alain Madelin exprime auprès
de M. le ministre de la défense le voeu que toutes les
demandes de croix de ia Légion d'honneur des anciens combattants
de 1914. 1918 soient rapidement satisfaites et que les conditions
d ' obtention en soient facilitées.

Réponse. — Aux termes de t'art ic•le R. 14 du code de la
Légion d 'honneur et de la médaille militaire, les contingents de
décorations pour la Légion d'honneur sont fixés pour une durée
de trois ans par décret du Président . de la République . Toutefois,
une attention toute particulicre est portée aux anciens combattants
de la premiere guerre mondiale afin d'honorer les sacrifices
qu'ils ont consenti .; à la nation ; ainsi, un contingent supplémentaire
de 1000 croix de chevalier de la Légion d 'honneur accordé par
le Président tie la République par décret du 30 juillet 1981 s'est
ajouté aux 2500 croix préeedemment attribuées pour la période
1979-1981 ; cette dotation a permis de récompenser tous les anciens
combattants de la guer re 1914 . 1918 titulaires d'au moins trois

titres de guerre . L i n nouveau contingent de 3000 croix vient d'étre
accordé par décret n' 81-1224 du 31 décembre 1931 ; il doit permettre,
en raison de son veloute exceptionnellement important, cle nommer
dan, la Légion d'honneur Lens les titulaires de deux citations ou
blc,:.ures qui en feront la demande, ce qui démontre tout l'intérêt
porté à cette ctilégorie particulièrement méritante de combattants.

Édition, imprimerie et presse )journaux et périodiques).

9759 . — 15 fctrier 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l' atten-
tion de M. le ministre de la défense un article paru clans le jour-

nal f. -Ifuorarrr té du I1 février, page 4, sous le titre : t Défense
nationale : le vice-amiral refuse de faire surface », où il est écrit

notamment : e C,ntme son nom l'indique, 't—Alliance atlantique est
géographiquement limitée à l'Atlantique Nord . Mais il y a bien
longtemps que les déploiements hors zone » sont étudies et pré-
parés par les états-majors de l'O .T .A .N. Car tel est le bon vouloir

de la puissance qui y fait la pluie cl le beau temps . Giscard avait
obtempéré à ces directives américaines en engageant tin vaste pro-
cessus de spécialisation militaire orientée vers les aventures exté-
rieures. L'opération de Kohvesi, dont le maquillage de « haut fait

d'armes s commence à craqueler au plan politique comme au plan
militaire, avait illustré cette évolution, caractéristique de la concep-
tion très spéciale qu'avait l'ancienne équipe dirigeante du e dia-
logue Nord-Sud s . Ainsi qu ' on peut le lire en premiére ponte de

Liés inanité, ce journal est «l ' organe central dit parti communiste
fr ançais e . Le parti communiste a quat re ministres au Gouverne-

ment . Le Gouvernement, et notamment le ministre de la défense,
partagent-ils l 'opinion officielle du parti communiste français, selon
laquelle l'opération de Kohvcsi fit « une aventure extérieure s,
commandée sous .- directives américaines s, dont « le maquillage
en haut fait d'armes commence à se craqueler au plan politique

comme au plan militaire» . Ces termes de a maquillage en haut
fait d' armes s sont injurieux pour l 'armée française et les para-
chutistes qui participèrent au risque de leur vie à l'opération
de protec t ion des civils menacés d'extermination au Congo, à
Kolwesi . P lui demande ce qu ' il en pense, s ' il approuve les ternies
de cet article de L'Humrntité et, s 'il les désapprouve, comment U
va le faire savoir pu"liquement.

Réponse . — Le ministre de la défense respecte la liberté d ' opinion
de la presse et n 'a pas pour habitude de coenmenter les ariicles
de presse, qui, au demeurant, sont publiés sous la seule responsa-
bilité de leurs auteurs.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d ' autre-tuer
(Guadeloupe : produits agricoles et alimentaires).

2350 . — 14 septembre 1981 . -- M . Ernest Moutoussamy rappelle
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la dcen'ra-
lisation (Départements et territoires d'outre-mer), que la dernière
récolte sucrière de la Guadeloupe fut catastrophique . La production
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effet ces prêts avantageux aux personnes qui, âgées d'au mains
une résidence principale au moment sic leur départ en retraite
cinquante-cinq ans, désirent faire de leur habitation ^ec•ondaire
ou encore souhaitent acquérir ou faire const r uire une habitation
en vue de cette retraite . Il demande donc si, dans l ' optique d'un
avancement de l 'âge de la retraite, le ministre de l 'économie et
des finances pense changer ces critères d'obtention . La limite de
cinquante-cinq ar5 ayant été primitivement prévue pour un départ
à soixante-cinq ans, ne doit-elle pas étre abaissée à cinquante ans,
en cas de départ à soixante ans . De même, en cas de départ au bout
de quarante ans de cotisation, la réglementation du Crédit foncier
de France ne peut-elle pas être modifiée pour que les personnes
concernées puissent bénéficier de ces avantages dix ans avant
leur départ. Il serait ban que ces mesures soient prises en même
temps que la nouvelle legislation sur tes retraites, de façon à
donner du travail , de nouureuses entreprises du bâtiment.

Réponse . — La réglementation des prêts aidés pour l'accession
à la propriété (P .A .P . ) r'ispose que les logements ainsi financés
doivent étre occupés, à titre de résidence principale, au plus
tard dans un délai d'un an après l'achèvement des t r avaux ou
l'acquisition du logement . Toutefois, ce délai peut être porté à
cinq ans lorsque le logement est destiné à ètra occupé par l'em-
prunteur dès sa noise à la retraite. Cette réglementation ne fait
aucune référence à une quelconque obligation d'âge minimum.
Aussi, la perspective d 'une généralisation du droit à la retraite
à l'âge de soixante ans, qui permettrait m plus grand nombre de
personnes de bénéficier de cette nnesu . _ dès l'âge de cinquante-
cinq ans . n'apparait pas de nature à justifier un allongement de
cinq à dix ans de ce délai dérogatoire d'occupation.

Lo gemen ts

5608 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean Briane, se référant aux
dispositions de la loi n" 79-596 du 13 juillet 1979, relative à l'infor-
mation et à la protection des emprunteurs clans le domaine immo-
bilier demande à M . le ministre de l'économie et des finances de
bien vouloi r indiquer si les établissements prêteurs ont la possi-
bilité d'indexer les conditions financières figu r ant aux offres de
prêts, ce qui leur pen-nettrait d 'échapper éventuellement aux dis-
positions de l'article 7 de la loi susvisée.

Réponse. — L ' article 5 de la loi du 13 juillet 1979 énonce
notamment que l ' offre de prét précise . s'il y a lieu, les modalités
de l'indexation. Cette disposition vise principalement l'indexation
des mensualités ou des annotés du capital restant dû ou, plus
généralement . des conditions de remboursement du prêt, lorsqu ' une
telle indexation est prévue . Elle peut également concerner les
conditions financières de l ' offre de prêt proprement dite . C 'est
ce dernier cas qui est visé par l 'honorable parlementaire . S'agissant
de l'offre de prét, l'article 7 de la mime loi oblige le préteur à
maintenir son offre pendant une durée minimale de trente ,fours.
Sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, il résulte
de l'ensemble de ces dispositions que, pendant une durée de trente
jours, les conditions du prêt offert ne peuvent varier . L'indexation
des conditions financières de l'offre de prêt ne peut donc jouer,
lorsqu'elle est prévue, qu'au-delà de ce délai.

Logements tpr,•tst.

5610 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean Briane demande à M. le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir indiquer sl
les délais de paiement de l 'ordre de trois à six mois consentis par
les entreprises artisanales ou non aux particuliers doivent être
considérés comme des prêts entrant dans le champ d ' application de
la loi n" 79 . 516 du 13 juillet 1979 relative à l'information et à la
protection des emprunteurs dans le domaine immobilier et soumis,
par suite, aux dispositions notamment de l 'article 10 de cette lot.

Réponse . — Bien que l'article 1

	

de la loi n" 79.5911 du 13 juil-
let 1979 précise que les dispositions de ladite loi s ' appliquent aux
prêts . . .quelles que soient leur qualification ou leur technique .. .»,
les pratiques commerciales courantes incitent à ne pas considérer
comme des prêts les délais de paiement qui seraient consentis par
des entreprises du secteur du bâtiment . Toutefois, dans l'hypothèse
où clos délais de paiement seraient assortis de conditions non
conformes aux usages, telles que la prise de garantie, une durée
anormalement longue, ou la charge ct'i• t irêts, il appartiendrait aux
tribunaux de requalitier lesdits délais de paiement en véritable
contrat de prêt, a' ec toutes les conséquences de droit.

Commerce et artisanat t oiles et prr'tst.

8482. — 25 janvier 1982 . — M . René Souchon demande à M. le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir préciser dans
quelle mesure les préts participatifs accordés par le fonds de

de sucre est tombée à afin() tonnes alors que près de 150 000 tonnes
de cannes n ' ont pas été coupées . La réforme foncière mise en
place, loin de relancer la production vannière, a précipité sa chute.
De plus, la direction etc la S .A .U .B . [société anonyme des usines
de Beauport' néglige manifestement la remise en état de l'usine
ce qui compromet gravement son fonctionnement pour la prochaine
campagne sucrière . 11 lui demande ce qu'il compte faire pour
réparer cette situation et rendre l ' usine fonctionnelle.

Réponse. — La campagne sucrière 1980-1981 en Guadeloupe a
été marquée par des conditions climatiques exceptionnellement
défavorables ayant conduit à la plus faible production de sucre
depuis les vingt-cinq dernières années . C'est par ailleurs pour
cette campagne que les modalités arrêtées en juin et juillet 1980
par le précédent Gouvernement tant au plan de la restructuration
industrielle qu ' au plan de la réforme foncière ont été mises er
place . En ce qui concerne l'organisation de la campagne, quelques
difficultés sont apparues tenant en part iculier à la définition
précise des responsabilités des différents partenaires . D'ores et
déjà• les relations entre la S .A .F.E.R . et les S .I .C .A . ont été précisées
pour la prochaine campagne par la signature des conventions de
location précaire confiant aux S.I.C .A . la responsabilité de l 'exploi-
tation des terres de faire-valoir direct acquises par la S .A .F .E .R.
Parallèlement à la prise en charge par les S .I .C .A . de l'exploitation
et de la gestion des terres de faire-valoir direct, la S .A .F .E.R . doit
engager les premières opérations de rétrocession en vue d'installer
un nombre significatif d'agriculteurs dés l'année 1982 . Les premières
opérations constitueront le véritable démarrage de la réforme fon-
cière . En ce qui concerne la S .A .U .B ., en dépit des mesures prises
en 1980, la situation de cette société s'est par'icuiiérement dégradée
au cours de la dernière campagne . Devant ce problème, le Gouver-
nement a examiné les solutions possibles afin d'assurer le maintien
en activité de l'usine de Resupurt, indispensable pour assu rer le
traitement de la production cannière du département . La solution
retenue consistera vraisemblablement à faire reprendre les actifs
de la S .A .U .B . par une société d'économie mixte associant notamment
les collectitités publiques locales, et la S .O .S .U .G .A.T., S .E .M . dont
la gestion sera confiée par ton contrat de location à une société
filiale du groupe Despointes . Cette solution assortie d'un dispositif
social devrait limiter au maximum et peut-étre éviter toute mise
au chômage d ' ouvriers de moins de cinquante-cinq ans, donc non
susceptibles de bénéficier du régime de pré-retraite.

Département, et territoires d'outre-nier (Guadeloupe : étranger .sr.

3923 . — 19 octobre 1981 . — M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion (Départements et territoires d'outre-mer), que des déclarations
faites par des membres du Gouvernement de l'ancien régime dans
des pays environnant la Guadeloupe et présentant celle-ci comme
un paradis ont provoqué dans une large mesure une immigration
sauvage, ine-ontritlable, encouragée par des patrons à la recherche
du profit maximum . II en résulte aujourd ' hui une cohabitation diffi-
eile entre les autochtones et ces allogenes déracinés et anonymes.
Au moment où la sécurité des personnes et des biens est mise en
cause, notamment dans l'agglomération de Pointe-à-Pitre- Abymes,
Il lui demande quelles mesures u rgentes et efficaces il entend
prendre pour assainir la situation.

Denxiérne réponse. — Le problème soulevé par l'honorable parle-
mentaire constitue l'une des préoccupations du secrétariat d'Etat
aux D .O .M .-T .O .M. qui s'attache à promouvoir une politique
cohérente et globale de l'immigration étrangcre en Guadeloupe,
notamment par le renforcement de la surveillance et du contrôle
aux frontieres des flux migratoires clandestins, le développement de
moyens administratifs et sociaux permettant de mieux connaitre
et d'améliorer les conditions de séjour et de travail des individus
ou des familles régulièrement établis dans le département et de
favoriser ainsi leur insertion clans la société guadeloupéenne . Par
ailleurs, la mise en ouvre d'une politique nouvelle de coopération
au service du développement économique et social des Etats
voisins de la Guadeloupe de .'rait perniettce d'apporter une solution
durable à ce problème en réduisant les causes premières de cette
immigration

ECONOMIE ET FINANCES

Banques et établissements financiers (Crédit foncier de Er rance).

5327 . — 16 novembre 1981 . — M. Louis Moulinet attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les critères
retenus par le Crédit foncier de France pour accorder des prêts
à taux p-éférentiel à des personnes proches de la retraite et
possédant une résidence secondaire ou désirant accéder à la pro-
priété. Jusqu 'à ce jour, le Crédit foncier de France accorde en



1168

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

22 Mars 1982
_

	

st .	

développement économique et social, dont le ride est essentiel
dans la lutte pour l'emploi et la reconquête du marché intérieur,
pourront bénéficier aux arti-ans et aux commerçants.

Repense . — Le conseil des ministres du 7 octobre 1941 a décidé
la création d ' une catégorie particulière de prêts participatifs à desti-
nation de ., ent reprises à caractère personnel . Ces prêts, destinés
aux plus petites entreprises qui étaient jusqu ' à présent restées à
l'écart de ce type d'aides publiques, sont financé, sur une enveloppe

de 500 millions de franc, de crédits du, F. I) . E . S . Il, concernent
les entreprises de moins de vingt-cinq employés et dont le chiffre
d'affaires ne dépasse pas 10 millions de francs, quel que soit leur

secteur et leur forme .juridique . Leur montant unitaire est plafonné

à 300 000 francs . Ils sunt consentis pour une dune rie huit ans avec
un diffcre initial de remboursement de deux ans . L'entreprise a la
possibilité de reporter une ou cieux échéances sur la neuvième ou
la di',iente année . Leur taux est de 12 p . 10t . Ils sont accordés
sans prise de garantie ce qui est une caractéristique particulière-
ment importante polir des petites entreprises . Ils pourront ainsi
bénéficier largement aux entreprise, commerciales et artisanales.

Ces prés . permettront de consolider la structure financière d ' une

entreprise a l'occasion d'une 'tape clé de son existence : création,

développement, rachat, succession . Les décisions d'attribution de
ces prêts participatifs simplifiés sont prises après avis d ' un comité

preside par le trésorier-payeu r général et comprenant des person-
nalités représentant des entreprise,, des banques, et les administra-
tion s concernee, . La gestion des crédits est vonfiee aux délégations
régionale, du Crédit d'équipement des petites et moyennes entre-
pri-es . L'attribution du prêt sera fondée sur la confias faite au
chef d'entreprise et à son projet ainsi que sur l'intrrct e, .ontique
et social du programme presentd.

Aerr,oyr,a il) ie

	

rereusernentrr.

9013 . — l'• février 1982. M. Pierre-Bernard Cousté demande à

M . le ministre de l'économie et des finances de préciser les mesures
qu'il compte prendre afin que les Français soient informes plus

rapideme :t, d'Une part . d's résultat ., du recensement de 1982 et,
d'autre pari, de l'enquête-famille couplée atec le recensement et
qui duit cire faite sur un échantillon de 3(Ht001 familles . il a en
effet constate que tant les résultats du recensement de 1975 que
ceux rte l'enquête-famille, qui avait alors porté sur un échantillon
de 2500,01 familles, sont encore loin d'élite tous t-uhliés.

!t'épouse — Pour satisfaire une demande très mariée et répondre
aux besoins dans les (khi, le, plu, rapides et au moindre coût,
les re-ultats du recensement de 1975 ont ide mis à la disposi t ion
du publie, des administrations et des organisme'' prisés sur diffé-
rent, supports : les publications proprement dites, nationales et
régionales : les micruformi's iiierofilms ou nuierofichesr qui peuvent
étre consulté' ., dans chaque observatoire économique régional de

t ria N . S . E . E . et dont on peut se procurer des doubles ou des
photocopies : les bande, nragnctiqurs . Cette information a été
diffusée au fur et a mesure de son élaboration : premiers résultats
du dénombrement dés aout 1975 : resui ;ats de l'exploitation d'un
échantillon au eiriquièrlle entre l'automne 197(1 et l'été 1977 ; résul-
tats de l'exploitation exhaustive entr e l'automne 1977 et l'été 1979.
Le plan d'ex,r r oitalion du re'sense•nent de 1982 a eté conçu de
maniere a satisfaire au mieux les exigence, contradictoi r es d'une
plu, grande riches s e de l'information produite et d'une réduction
des tintais de publication . Le plan d 'e• pinit .iton retenu est le
suivant : détermination de la populatioi . légale de, différentes cir-
conscription, administr atives, qui serai disponible a la fin de 1982;
dépouillement de l'intégralité de, questions pour un échantillon
au vinglième des bulletins, qui permettra de disposer à la rat-1983
de résultats détaillés pour l'ensemble de la France, les rc'ginns et
les départements ; dépouillement de l 'inH'°ralité de questions pour
un échantillon au quart qui fournira, de façon échelonnée jusqu'à
la mi-1984, des résultats égaiements détailles et suffisamment
significatifs pour des jonc, de moyenne importance, telles que
les commune, de plus de 5 (001 habitants et le, principales subdi-
visions des grandes villes ; parallelement à l'exploitation de ''échan-
tillon au quart, dépouillement exhaustif prenant en compte certaines
données simples niais essentielles, permettant de disposer de
résultats pour de, roues fines telle, que filet ou les petites
communes . Les résultat, détaillés pour le, unités géographiques
les plus importantes seront disponibles, sur la base d'on échantillon
au vingtierne, dès le milieu de l'année 1931, re qui représente un
gain de près d ' un an par rapport au recensement de 1975 . Les
résultats du dépouillement exhaustif, qui sera allégé par rapport
à celui de 1973, seront disponible, entre pli-t98:3 et mi-1984, suit
un gain vie deux an, environ . Les résultats de l'enquête-famille
associée ait recensement de 1975 ont été diffusé, entre avril 1979
(colloque de démographie de Lille, et septembre 1979 . L 'enquête-
famille associée au recensement de 1982 sera publiée au cours de
l 'été 1984, soit une réduction des délais de prés de deux ana .

EDUCATION NATIONALE

Enseignement seconctoire uétablissernerrts : Loire i.

5650. — 2 :1 novembre 1981 . — M. Paul Chomat attire l' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les graves inconvénients
a ne pas nommer de personne-t titulaire sur des postes vacants en
enseignement technologique . En effet, il est très difficile, voire
impossible pour certaines spécialités, de pallier cette carence par
l 'emploi de maintes auxiliaires . Ou bien ils n'ont pas une qualification
suffisante, ou bien, dans le cas contraire, ce, personnes sont attirées
vers le privé par un salaire supérieur . Depuis deux ans la section
chaudronnerie du lycée Cl .-Lebuis à Saint-Chamond cl.oirer souffre
de ces difficultés . Ainsi, à ce jour, après les essais et les abandons
de trois mail re, auxiliaires, dix-huit heures d'enseignement techno-
logique ne peuvent êtr e assurées que par des suppléances . En consé-
quence, il demande bien vouloir, dans le cadre de la circulaire du
ministre de la l'onction publique visant a . organiser dans les meil-
leurs delais et dans le respect des textes statutaires les concours
nécessaires pour le recrutement des emplois créés au collectif bud-
gétaire pour 1981 ., tenir compte du besoin en personnel titulaire.

Relions, — L'honorable parlementaire s'inquiète des conditions
dans lesquelles ''est déroulée la dernière rent rée scolaire, et
notamment du fait que les personnels titulaires n'aient pu être
nommés sur des postes vacants en enseignement technologique
court et plus particulièrement dans la section Chaudronnerie du
lycée d'enseignement professionnel Cl .-Lebois de Saint-Cttamond.
En ce qui concerne cet établissement, il convient de préciser que
la section Chaudronnerie se compose de trois postes budgétaires
qui sont actuellement tous pourvus . Les cinq postes budgétaires
de professer technique, spécialité Métaux en feuilles, sont éga.
lement pourvus . Les dix-huit heures d'enseignement dont il est
fait état dans la question posée ne correspondent pas à un pos te
budgétaire implanté dans l'établissement qui permettr ait l'affec-
tation de personnel tint' -ire . Ce groupement d'heures, même s'il
traduit un besoin réel suas l ' enseignement en question, ne s'est
pas encr concrétisé par l'implantation d ' un poste de titulaire;
c'est pou, celte raison qu ' un maire auxiliaire a été délégué et
assure désormais les heur es d'enseignement correspondantes . Par
ailleurs, concernant le recrutement sur le plan national dans ce
type d'établissement, pour la spécialité St ructures métalliques,
option Métaux el, te,rilles ou Chaudronnerie, quarante postes
étaient initialement offerts pour cette option, au litre rie la ses-
sion de 1981 . Compte tenu des mesures nouvelles dé : idées en
juin 1981, ce sont quarante-neuf admissions qui ont été effecti-
vement prononcées En outre, quarante-irait professeurs stagiaires
de celte spécialité sont présentement en formation en école nor-
male d'apprentissage . q s recevront dans les deux années à venir
une affectation en lycée d'enseignement professionnel . II ne devrait,
en conséquence, plus subsister dans l'option Chaudronnerie de
difficultés de la nature de celles signalées.

Transports routiers (transports scolaires : Maine-ef Lnirer,

5677. — 23 novembre 1981 . — M . Maurice Ligot appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés de
t ransport des élèves de, établissements publics d'enseignement dans
le cadre de leurs activités scolaires . En effet, jusqu'à l'année 1980,
les établissements de Cholet bénéficiaient d ' unie subvention de
30007 francs ou plus, qui permettait d'assurer le financement de
ces voyages . Or, au 15 septembre 1981, le gestionnaire de ces fonds
ne disposait que de 4501 Iran, représentant le solde disponible
aplats les paiements des déplacements de janvier à juin 1981 . Ainsi,
les besoins prévus pour le dernier t rimestre de cette année ne
seront pas couverts et font apparaitre une insuffisance de crédit
d'un montant de 1 :1501 f rancs . Il lui demande s'il entend maintenir
le piincipe des déplacements des élèves dans le cadre de leurs
activités scolaires et, dans ce cas, si le Gouvernement entend rétablir
rapidement l'octroi de subventions ajustées aux besoins réels.

Repense . — Les établissements scolaires du second degré se
sont vu attribuer jusqu'en 1981, par le ministère de la jeunesse,
des sports et des loisirs, une dotation annuelle destinée à couvrir
les dépenses de location d'installations sportives, de t ransport
d'éli-ves et les achats de matériel . Par suite de la stagnation des
crédits mis à leur disposition en 1980 et 1981, les chefs d'établis-
sement n'ont pas loujo :s été en mesure de sutisf:,ire l'ensemble
des besoins et ont solive . été contraints d'exercer un choix parmi
les charges qui leur incom,._ 11 . La mesure nouvelle de 7 millions de
francs prévue au budget de 1982 devrait améliorer les possibilités
des établissement, et permettre de remédier à certaine, situations
dommageables antérieu res .
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Enseignement secondaire tpersonnelt.

6754. — 14 décembre 1981 . — M . ,'ferre-Bernard Cousté expose
à M . le ministre de l'éducation nationale que, par décret du
25 mai 1950, la du rée maximale du ser vice hebdomadaire auquel
sont tenus les professeurs agrégés et les professeurs certifiés des
lycées et collèges a été fixée respectivement à quinze et dix-
huit heures . Dès lors que ces fonctionnaires assument dans l ' ensei-
gnement secondaire des liches à tous égards analogues, il lui
demande si, pour réaliser dans ce domaine une [harmonie hautement
souhaitable, il entre dans ses intentions de prendre l'initiative d ' un
texte tendant à ramener à quinze heures le temps maximal de
service hebdomadaire des professeurs certifiés dont l ' effectif total
est de l 'ordre de 80 000, étant observé qu ' une telle mesure contri-
buerait grandement, surtout dans la conjoncture présente, à faci-
liter le recrutement d ' un nombre plus élevé d'enseignants.

Réponse . — La mesure proposée qui consisterait à abaisser
de dix-huit heures à quinte heures 'e maximum de service hebdo-
madaire des professeurs certifiés présenterait le caractère d'un
avantage catégoriel que leur situation relative dan ., la hiérarchie
des corps enseignants ne saur ait actuellement justifier : en effet,
le Gouvernement s'est engagé à améliorer en priorité la situation
des catégories les plus défavorisées notamment sur le plan indiciaire
et . en particulier, celle des instituteurs pour ce qui concerne les
enseignants . I .e ministre de l'éducation nationale ne peut donc
envisager pour l'instant de prendre une telle mesure qui aurait,
au demeurant, une incidence financière importante . Par ailleurs,
elfe ne manquer ait pas de susciter des demandes reconvention-
nelles de la part des professeurs agrégés qui justifient d'un niveau
d'études supérieur à celui des certifiés pour se presenter au
concours de l'agrégation.

F,tsety, eir,rnt secondaire tperteneel s Rhône,.

7201 . — 21 décembre 1931 . — M. Emmanuel Hamel appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nr•ionate sur l'espoir
suscite chez les niait-es auxiliaires du département du Rhône par
les déclarations de son ministère en date du 4 décembre, selon
lesquelles les :30000 maitres auxiliaire, de, lycées et cnit'ges seront
titularises dans les cinq an, qui viennent, dont si 01>0 dis la pro-
chaine rentrée scolaire. Il lui demande combien de maitres auxi-
liaire, du Rhône bénéficieront de ces décision, en 1932, et quel
sera le nombre des maitres auxiliaire, intégrés dans le corps des
adjoints d'eneelgnement, d ' une part, et dan, le cops des pro.
fe,seurs de collège, d'aut re part.

Réponse. — Le p ,n de résorption de l'auxiliariat qui doit s'étaler
sur cinq ans et qui est actuellement en cours d'élaboration doit
permettre aux maitres auxiliaires des lycées et collèges de béné-
ficier d ' une intégration dans un corps de fonctionnaires titulaires.
D 'ores et déjà, en ce qui concerne l'accès au corps des adjoints
d'enseignement, 2 700 stagiarisations viennent d'étre prononcées
avec elfet rétroactif à la rentrée scolaire de 1981 et d'autres seront
effectuées au courant de l'année 1982 . Au titre du premier contin-
gent, 102 stagiarisations ont été prononcées dans l'académie de
Lyon nais les statistiques actuellement disponibles ne permettent
pas d'individualiser celles qui concernent les seels maitres auxi-
liaires du département du Rhône . Une étude tendant à permettre
l'accès des maitres auxiliaires aux corps des P. E .G . C . est actuel-
lement en cours : 1 000 à 1500 stagiarisations environ[ .seraient
entisagécs au plan national pour la prochaine rentrée scolaire.
La répartition académique de ces pus,ibilités de nomination se
ferait en fonction des nécessités du service et du nombre de
maitres auxiliaires recensés ; il n'est pas possible pour l'instant
de chiffrer ce :te répartition.

Rssei ;/nenrent supérieur et po .stbaecalnureot tetnd sitsi.

7314. — 28 décembre 1981 — M. Jean Giovannelli attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème des étu-
diants dotés d ' une licence, et qui désirent obtenir la place de
sur veillant d'externat ou d'internat . Cela pose de gros Problème
pour les étudiants d'origine modeste qui deairent finir leur deuxième
cycle, ou préparer un D . E . A . ou un D .E.S .S . Cette situation est
d'autant plus anormale que certains survei . .ents «font carriere
sans effectuer la moindre étude, re qui est particulièrement injuste.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse . — les emploie de surveillants d 'externat et do maitres
d 'internat sont destinés, conformément aux décrets du 27 octo-
bre 1938 et du 11 niai 1937, aux jeunes gens de condition modeste,
titulaires du baccalauréat, qui souhaitent entreprendre et pour-
suivre des études supérieures . La durée de carrière dans ces emplois

est de sept années . Ces emplois sont donc confiés en priorite aux
jeunes dont la situation sociale justilie un soutien financier dès
l 'acquisition de baccalauréat, le recrutement d'étudiants licenciés
n'étant pas souhaitable car il aurait pour elfet de détourner en vue
d' études de Ires haut niveau des emplois qui sunt précieux pour
les jeunes les plus défavorisés . En outre, les étudiants licenciés
bénéficient, comme les surveillants parvenus au ternie de leurs
fonctions, de la possibilité d'etre recrutés comnne ntailres auxiliaires.
S'agissant des étude, suies par les personnels de su vsciilnnce . les
autorités académiques contrôlent attentivement, dans le cadre des
dispositions réglementaires prévues à cet effet, les conditions de
leur déroulement.

Enseignement prime tperseweel : Sereine,.

7343 . -- 213 deemnbre 1981 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'émotion consi-
dérable provoquée chez le, citoyens voulant le pluralisme scolaire et
la liberté effective de l'enseignement par la décision de l'adminis-
tration de son ministère, prise sou, sa responsabilité, de refuser
l'aide de l'Etat au centre de formation n' tugugique de l' enseigne-
ment privé catholique dont l'ouverture axait été programmée à
Amiens pour accueillir à la précédente rentrée scolaire, les élèves-
maitres datant y étre formés pour assurer la relève des enseignants
privés en Picardie . II lui demande s'il meure la responsabilité qu'il
assume rait — lui, ancien héros de la France libre, compagnon de la
Libération, ayant en sa jeunesse accepté le sacrifice de sa vie pour
rendre à la France et aux Français leurs libertés — en refusant
de trouver à ce problème, qui prend une valeur de symbole pour la
liberté d'enseignement en France et le respect des convictions
religieuses des t'ilcens dam une dentocnalie . la solution d 'apaise-
ment et de justice que dicte, en cet heu r es tragiques — à l'Est — de
l'histoire de l'Europe, le de voir d'union des Français dans le respect
réciproque de leurs croyan'es et la garantie par l'Etat de leurs
libertés.

iiépr,nse . — i .es responsables de l'enseignement Privé de l 'aca-
démie d'Amiens ayant renoncé, pour des rai,uus leur appartenant, à
confie' la formation initiale (le leurs instituteurs au centre de forma-
tion pédagogique peiné d'A rra ., pour la Somme et à celui de Reims
pour l'Aisne et l'Oise, ont pris l'initiative de errer en 1981 un centre
à Amiens et de demander la ,iguature d'une convention en applica-
tion de l'article 15 de la lui du 31 décembre 1959 modifiée oar la
loi du 25 novembre 1977 et de la convention-type diffusée le 5 sep-
tembre 1980, en vue du financement par l'Eta( des charges affé-
rente, à cette formation . Le centre a été légalement ouvert par une
simple declaration enregislrée par le recteur de l'académie d'Amiens,
conformément aux dispositions de la loi du 12 juillet 1875 relative à la
liberté de l'enseignement supérieur, mais, contrairement à ce qui
a pu être dit, aucune convention teint le centre à l'État n'avait été
signée jusqu'à présent . L ' article 4 de la convention-type établie en
application de l'article 15 précité de la loi du :31 décembre 1959 pré-
toit que le nombre de places ouvertes aux concours de recrutement
des élèves des centres de formation pédagogique privés est fixé
d'un commun accord entre les signataires de la convention compte
tenu de, besoins prévisionnels à ,atist : ; .re dans les écoles privées sous
contrat de l'académie . L'article 15 de cette convention-type su`nor-
donne le vertement de la subvention à la présence effective dans
le centre de soixante élèves au minimum pour !es trois années de
foin ition, soit une moyenne de vingt élevas pour chacune de ces
trois années . Or, les besoins prévisionnels à satisfaire en maitres
sous contrat dans l'académie d'Amiens ont été évalués à dix-sept
et l'effectif des élève, susreplüiles d'aire re c rutés dans le centre
pour la première année de formation ne peut excéder ce nombre, ce
qui exclut une aide financiè re de l'Etat . i .e ministre de l 'éducation
nationale a donc autorisé le recteur à signer la convention, ce qui
permettra aux élèves de suivre une formation officiellement
reconnue, sans toutefois que figu re dam; celte convention le verset
ment d'une subvention . Cette solution est conforme à l'engagement
gouvernemental d 'appliquer scrupuleusement les lois et la régle-
mentation en vigeeur tant que celles ci n'auraient Pas été modifiées
à la suite des négoci :.tions annoncées par le Gouvernaient sur le
grand ser vice public unifié et laique de l'éducation nationale à '
venir . La convention a état signée par les deux parties en date du
5 janvier 1982 et l'avenant n" 1 à celte convention, pour l'année
1981-1982, le 6 du métne mois.

Enseignement supérieur et poslbucrnlutn-rat tétublisseuaenls:
l 'nl .de- .liante).

7497. — 28 décembre 1981 . — Mme Paulette Nevoux attire l' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés que
rencontr ent les pelaonnes désireuses de suit re des cours de forma-
lion à l ' université de Paris XII 'Créteil, . En effet, l ' univesité n ' accep-
tant pas d 'auditeurs f ibres, à la différence de la Sorbonne, par
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ARéponse . — université de Paris XII. accueil des auditeurs
libres est laissé à l'appréciation des directeurs d'U . E . R . . Mais il
existe, pour les personnes qui ne possèdent pas le baccalauréat du
second degré ou un titre admis en dispense, différentes possibilités
de suivre des cours ou des conférences. Si l ' intéressé souhaite pré-
parer un diplôme national de l 'enseignement supérieur, il peut
passer dans le cadre de la formation continue, l 'examen spécial
d'entrée à l ' université iE .S .E .U .( . L'obtention de l ' E .S .E .U . lui
permettra ensuite de préparer un diplôme national s'il le souhaite.
Cette formation est financée partie sur crédits régionaux de la
formation professionnelle, partie sur participation individuelle.
Plus généralement, les adultes peuvent s 'inscrire à des cours de
formation continue . Les activités de formation continue des univer-
sités étant régies par le principe de l 'autofinancement, les établisse-
ments doivent souvent demander aux stagiaires une participation aux
frais leur permettant de couvrir le coût réel des actions menées . Les
augmentations récemment intervenues ont été nécessaires pour
assurer l 'équilibre financier du service formation continue de l ' univer-
sité de Paris XII . Il faut ajouter que les personnes justifiant de
l 'exercice d ' une activité professionnelle pendant au moins trois ans
et les personnes élevant ou ayant élevé pendant cette même durée
un ou plusieurs enfants peuvent bénéficier de conditions parti-
culières pour préparer les diplômes nationaux (décret n" 81 .621 du
18 mai 1981 pris en application de l ' article 23 de la loi n " 68-978
du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur).
Par ailleurs, une association, type loi de 1901, où sont représentées
la mairie de Créteil et l ' université de Paris XII organise une univer-
sité inter-âges ouverte aux habitants de la commune et à ceux
de l 'extérieur . Cet établissement accueille pour une somme très
modique (20 francs à 50 francs par an( toutes les personnes
souhaitant suivre des conférences sur divers sujets de culture
générale . L 'inscription permet par ailleurs de participer, sur demande,
aux enseignements de l 'université de Paris XII.

Enseignement (personnel).

exemple, le seul moyen d 'accéder à la culture pour ceux qui ne
possèdent pas le baccalauréat reste l ' inscription à des cours de
formation continue . Or, les tarifs de ceux-ci sont élevés, certains
ayant doublé en un an . Cet état de fait a eu pour conséquence de
provoquer de nombreux abandons de la part, notamment, de
mères de familles qui, une fois leurs enfants élevés, s' étaient inscrites
et qui ne purent supporter cette charge financière . Elle lui demande
ce qu ' il envisage de faire pour remédier à cette situation.
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reclassement . Enfin s ' agissant de la répartition et de
de ces postes, celles-ci s 'établissent, en l'état actuel, par

l ' implantation
direction de

gestion de personnels, de la manière suivante :

DIRECTIONS C. N . E . C .

AUTRES
(maisons de cure,

C . N . D . P .,
C. R . D. P.

Ecoles	
Collèges	
Personnels enseignants de lycées	

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

8006 . — 11 janvier 1982 . — M. Jean-Charles Cavaillé demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s ' il n ' envisage pas de rendre
paritaire la composition du jury d'examen du brevet professionnel
de la coiffure et de permettre ainsi aux représentants des salariés
d 'y participer.

Réponse . — La composition du jury d' examen du brevet profes-
sionnel de coiffure mixte est conforme à la réglementation en a
vigueur. Selon les dispositions du décret n" 19-332 du 25 avril 1979
(art . 6) en effet, « les membres du jury sont pour moitié des
personnels enseignants de l'Etat et pour mcitié des représentants
de la profession considérée, en nombre égal employeurs et salariés
choisis notamment parmi les conseillers de l 'enseignement technolo-
gique, ainsi que des personnels enseignants de l'enseignement privé.
Le nombre des représentants de la profession ne peut être inférieur
au tiers du nombre des membres du jury ° . La composition des
jurys et les convocations aux examens sont faites selon cette pro-
cédure . Les jurys d' examen des brevets professionnels sont donc
bien paritaires et les représentants des salariés des spécialités consi-
dérées sont largement représentés, sauf dans le cas asez rare où
pour de raisons qui sont propres aux organisations syndicales
locales, elles ne sont pas en mesure de désigner des représentants
ou que ces derniers désignés ne se rendent pas au jour prévu
dans les centres d ' examen.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(conservatoire national des arts et métiers).

406
259

1 126

547
136
354

7701 . — 4 janvier 1932 . — M. Raymond Douyère demande à M. le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui préciser les
trois points suivants, en complément à la réponse à la question
écrite qu ' il lui avait posée le 3 août 1981 qui concernait la situa-
tion des enseignants publics en congé de longue durée . 1° quelle
est la répartition, par catégorie d 'enseignants, instituteurs, P .E .G .C .,
professeurs de lycées, professeurs de C .E .T ., entre les emplois
de réadaptation et les emplois de reclassement ; 2° quels sont,
dans les 1 480 professeurs de lycée en réadaptation ou en reclas-
sement, les nombres respectifs concernant les lycées d 'enseigne-
ment long et les L .E .P . ; 3" quels sont les lieux d 'implantation
des postes de réadaptation et de reclassement pour chacun des
ordres d 'enseignement : C .N .E .C ., maisons de cure, C .N .D .P .,
C .R .D .P ., C .D .D P ., etc ., avec pour chacun des lieux les nombres
des personnels affectés, toujours par ordre d 'enseignement.

Réponse . — Afin de répondre aux problèmes posés par la situation
de personnels dont l 'état de santé ne leur permet plus d'enseigner,
à titre temporaire ou définitif, le ministère de l ' éducation nationale,
en l ' absence de dispositions réglementaires spécifiques, a mis en
place un système qui lui est propre et qui est destiné à assurer la
réadaptation ou le reclassement des intéressés . Pour l 'année sco-
laire 1981-1982, ce sont 2 828 postes qui ont été consacrés à la
réadaptation et au reclassement et qui se répartissent entre 953 ins-
tituteurs, 395 professeurs d 'enseignement général de collèges,
1 480 professeurs de lycées parmi lesquels figurent 234 enseignants
de lycées d 'enseignement professionnel . Ainsi que cela a été précisé
dans la réponse apportée à la question posée le 3 août 1981 par
l'honorable parlementaire, les emplois dits de e réadaptations cor-
respondent à une situation temporaire qui doit permettre au fonction-
naire de retrouver progressivement sa capacité de travail, les
emplois dits de e reclassement e permettant, pour leur part, l 'accueil
à titre permanent, d'un agent dont l'état de santé est pratiquement
stabilisé mais ne lui assure pas la possibilité d ' exercer ses respon-
sabilités précédentes . il est donc bien évident que la décision
d'affecter ou de maintenir l'intéressé sur un poste de réadaptation
ou de reclassement n'intervient qu'au cas par cas, compte tenu de
la nature du handicap et de son évolution et qu'une telle procédure
ne permet pas de décompter au sein des 2 828 postes en question
ceux qui relèvent de la réadaptation et ceux qui appartiennent au

8093. — 18 janvier 1982 . — M . Georges Fréche appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'Implantation de l'ins-
titut d 'informatique d ' entreprise du conservatoire national des arts
et métiers à Montpellier . L ' institut d' informatique d'entreprise, dont
les travaux d ' aménagement siss ent achevés au début de l'année
1982, doit entrer en fonctionnement dès la rentrée universitaire de
1982 . Un bon fonctionnement et une qualité d 'enseignement de
haut niveau sont nécessaires à l'efficacité de l'Institut d'informa-
tique d' entreprise dont l ' implantation revêt une importance capi-
tale pour l 'avenir économique de Montpellier et de sa région . Or,
il semble que dans le budget de 1982, il n ' a été prévu aucun budget
de fonctionnement pour la mise en place de l 'institut, ni aucune
créction de postes d' enseignement spécialisé en informatique . R lui
demande de lui faire connaître les mesures qu ' il compte prendre
pour remédier à cette situation et permettre à l 'institut d 'informa-
tique d'entreprise de Montpellier de fonctionner dès la rentrée
de 1982.

Réponse . -- Le budget 1982 a bien envisagé les crédits nécessaires
à l 'ouverture de nouveaux établissements mais les dotations de
crédits de fonctionnement ne sont pas individualisées. Cependant, il
va de soi qu'il est bien prévu pour les établissements qui ouvrent
au début d 'une année universitaire, l 'attribution des moyens de
fonctionnement nécessaires pour le dernier trimestre de l 'année
civile . Tel est le cas pour l ' institut d ' informatique d 'entreprise . En ce
qui concerne les créations d 'emplois, les besoins prioritaires pour
la rentrée 1982 formulés par l'institut d 'informatique d 'entreprise
sont en cours d 'examen dans le cadre de la répartition des emplois
ouverts par la loi de finances au 1" octobre 1982.

	 _se

Formation professionnelle et promotion sociale (stages : Corse).

8189. — 18 janvier 1982 . — M. Jean-Hugues Colonna demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale s' il ne pense pas indispen-
sable d'apporter officiellement tous éclaircissements au sujet d ' un
stage de formation continue en archéologie qui s 'est déroulé en
Corse, du 1"• janvier 1980 au 20 juin 1930 et du 3 novembre 1980
au 24 mai 1981 . Stage intéressant quinze demandeurs d ' emploi du
niveau D . E. U . 3 . et dont le but annoncé visait la formation de cadres
pour le tourisme insulaire et la sensibilisation de la jeunesse au
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patrimoine de la Corse. Les signataires en étaient l'ex-recteur de
l' académie, l'ex-président de l'université de Corte, le délégué régio-
nal à la formation professionnelle, le responsable de la formation
continue en Corse . L ' enseignement étant confié au responsable de
la section d'archéologie . Or : aucun diplôme ne vint sanctionner la
fin du stage comme cela avait été annoncé aux participants qui,
à défaut, reçurent une c attestation de participation » ; aucun
emploi ne fut proposé aux stagiaires qui se demandent s ' ils n 'ont
pas servi de prétexte à la mise en oeuvre d 'une opération qui ne
fut pour eux qu' une tromperie . Partant du principe que l ' utili-
sation des deniers publics confiés à l'université dans le cadre de
la formation continue doit aboutir, sinon à l'obtention d'un emploi
programmé et annoncé, du moins à celle du diplôme qui en permet
l 'accès, il lui demande de lui faire connaitre : les mobiles véri-
tables et l ' ordonnateur de cette initiative ; le coût total du stage,
rémunération des stagiaires et du responsable pédagogique notam-
ment, de même que les recours auxquels pourraient prétendre les
stagiaires que cette expérience inciterait à conclure qu 'ils n'auraient
été que des alibis . S'il ne pense pas enfin que l'enveloppe budgé-
taire accordée aurait trouvé meilleur usage dans une plus large
autorisation de stages destinés à la formation professionnelle des
jeunes assurée à Corte et dont le nombre de places s'avère très
insuffisant.

Réponse . — Le stage de formation continue en archéologie qui
s'est déroulé en Corse du 1•' janvier 1980 au 20 juin 1980 et du
3 novembre 1980 au 24 mai 1981 a été organisé et financé régio-
nalement selon les règles établies par le ministère de la formation
professionnelle. Les services du ministère de l' éducation nationale
n ' interviennent pas dans la réglementation de ces stages qui relèvent
de la seule autorité du préfet de régime En tout état de cause,
les stages de formation continue ne sont pas systématiquement
sanctionnés par la délivrance de diplômes nationaux ; aucune
garantie d 'emploi ne peut être assurée aux stagiaires à l 'issue de
la formation qu'ils ont suivie.

Enseignement secondaire (établissements : Aisne).

8257. — 18 janvier 1982. — M. Jean-Pierre Balligand appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences qu'entraîne le fait que le syndicat de fonctionnement du
C .E .S . de Vervins est maintenant amené à régler les frais de
surveillance scolaire, correspondant aux interclasses d ' origine trans-
port (ces dépenses étaient jusqu'alors supportées par la D. E. E.). Il
apparaît en effet qu ' à partir du 1°' janvier 1982, le syndicat (par
voie de conséquence, les communes( devra obligatoirement faire
l'avance des fonds, ce qui représente une très lourde charge pour
la collectivité . Il lui demande de bien vouloir confirmer l ' exacti-
tude de ce procédé et d'examiner avec bienveillance la possibilité
d'y remédier.

Réponse . — Dans les établissements scolaires du second degré.
la surveillance des élèves demi-pensionnaires entre 12 heures
et 14 heures relève normalement du service des maîtres d ' internat
et surveillants d 'externat et est donc à la charge de l 'Etat.
Par contre, la surveillance pendant les périodes d'attente éventuelle,
entre les heures d 'arrivée ou de départ des cars et les heures
.d 'ouverture ou de fin de classes, doit être organisée aux frais
et sous la responsabilité des municipalités ou des familles . Rensei-
gnements pris auprès des services de l 'inspection académique
concernée, il ressort que, depuis 1969, le département de l'Aisne
subventionne cette surveillance, due aux transports scolaires, à
savoir : le matin entre l ' heure d ' arrivée des cars et l'heure de
début des cours ; le soir, entre l'heure de la fin des cours et
l'heure de départ des cars. Jusqu'en 1980, les états des heures
dues au personnel de surveillance étaient adressés trimestriel-
lement aux services de l ' inspection académique, pour liquidation,
et le mandatement des sommes était effectué directement au profit
des intéree.és . Depuis septembre 1980, de nouvelles modalités
de financement, par le département de l'Aisne, de la surveillance
des élèves transportée, ont été fixées par le conseil général : les
subventions départementales sont versées directement aux collec-
tivités locales, sièges der établissements scolaires, qui doivent en
effet assurer l'avance des frais de rémunération du personnel de
surveillance. Toutefois une décision récente du conseil général
devrait permettre, à l'avenir, de verser à la collectivité locale la
subvention sous forme d 'acomptes avant la fin de chaque trimestre.
Dans ces conditions, les préoccupations exprimées deviendraient
agas objet . En tout état de cause, les services de l'éducation natio-
nale n'étant plus concerné« par ce problème, il conviendrait que
l'honorable parlementaire .'adressa au service départemental des
transporte Scolaires, rattaché à la direction départementale de
);équipement, seul désormais compétent pour apporter toua renset-
gnamenta utile* sur cette affaire.

*

Enseignement secondaire (programmes).

8349. — 18 janvier 1982. — M . Claude Bartolone attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le contenu des pro-
grammes d'éducation musicale pour les classes de quatrième et de
troisième . L 'importance des thèmes (solfège, culture auditive, réper-
toire vocal, histoire de la musique du xvni' au ex' siècle) inscrits
dans les instructions pédagogiques et leur niveau (étude de tona-
lités en majeur et mineur, de modes anciens, de mesures 38, 9.'8,
12'8, dictées musicales, exercices d'intonation à plusieurs voix, etc.),
totalement inadapté au niveau de maturité des élèves, ne peut que
provoquer une désaffection regrettable des élèves vis-à-vis de la
musique . On rappellera que les pédiatres, lors de leur congrès de
Toulouse, en juillet dernier, ont constaté que cette inadaptation
entre le niveau d 'enseignement et de maturité des élèves était un
des principaux responsables de l'échec scolaire, et que seulement
30 p . 1(10 des élèves retiraient de l'école tous les bénéfices qu 'ils
pouvaient en attendre . En conséquence, il lui demande s'il ne pense
pas qu'il convient de modifier ces programmes afin que ceux-ci
soient mieux adaptés au niveau des élèves afin de développer comme
il se doit l 'intérêt de ces derniers pour la musique.

Réponse . — Le programme d'éducation musicale pour les classes
de 4' et de 3 . auquel fait référence l'honorable parlementaire, fixé
par l ' arrêté du 23 juin 1962, n'est plus en vigueur à l'heure actuelle.
Depuis la rentrée scolaire 1979, sont appliqués dans ces classes
les programmes définis par l ' arrété du lô novembre 1978 relatif
au programme d ' éducation artistique des classes de 4' et de 3' des
collèges . Ils soulignent l ' importance d'une pratique musicale active
par le biais d'activités diversifiées : culture vocale et chant, pratique
du langage musical, culture musicale par l 'audition d'oeuvres . Ils
constituent avant tout pour les professeurs une sorte de guide
à partir duquel ils peuvent, en toute liberté et en pleine respon-
sabilité, définir leurs propres programmes pour chacune des classes
qui leur sont confiées, en fonction des aptitudes, des goûts et
des intérêts des élèves . L' application de ces programmes très
souples — ils ont été conçus par des enseignants — ne soulève,
sembie-t-il, aucune difficulté . Les professeurs d 'éducation musicale
ont été, d'une façon générale, invites à dispenser une enseignement
vivant, attrayant, bien adapté aux possibilités des élèves afin de
permettre à ceux-ci de satisfaire leur besoin d 'expression et d ' acqué-
rir progressivement, en matière musicale, des critères d' appré-
ciation et de jugement.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul ries pensions).

8445 . — 18 janvier 1982. — M. Paul Perrier attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la discrimination qui frappe
certains professeurs d'enseignement général de collège, en matière
de décompte des services effectués ouvrant droit à la retraite.
En effet, pour les fonctionnaires de la catégorie A, la retraite
ne peut être octroyée avant soixante ans, cinquante-cinq ans pour
la catégorie B . Mais le code des pensions civiles (art . L . 24,
alinéa 1) précise que les fonctionnaires de la catégorie A qui ont
effectué au moins quinze ans de services actifs, comme instituteurs
par exemple, peuvent prendre leur retraite à cinquante-cinq ans,
si à cet âge ils appartiennent au corps d ' une autre catégorie,
ce qui est précisément le cas des P. E . G. C ., enseignants issus
de la catégorie B, érigés en nouveau corps de la catégorie A par
le décret n" 69-493 du 30 mai 1969. Or, les années effectuées en
tant qu 'instituteur remplaçant, quatre ans jusqu ' en 1961, trois ans
par la suite, ne peuvent être prises en compte comme services
actifs, ce qui péna l ise les P. E . G . C . non normaliens. Il lui demande
s'il n 'entend pas remédier à cette situation qui apparaît comme
une injustice et égaliser pour ce corps la prise en compte de
toutes les années d 'enseignement.

Réponse . — Afin d'éviter toute ambiguïté dans la réponse à la
question posée, il me parait opportun de préciser qu'aucune confu-
sion ne doit être faite entre : la répartition, du point de vus de
la jouissance de ia pension civile, des services en deux catégories :
A (ou sédentaire) et B (ou active), rendant compte de la nature
desdits services ; c'est à cette distinction qu'il est fait référence
dans le problème exposé ; et le classement des grades et emplois
de l'Etat en quatre catégories, désignées dans l 'ordre hiérarchique
décroissant par les lettres A, B, C et D et rendant compte du niveau
de recrutement. Ces précisions étant apportées, Il convient de
citer le code des pensions civiles et militaires de retraite, en son
article L. 24-l-1° : «La jouissance de la- pension clvilè est immé-
diate . .. pour les fonctionnaires qui ont atteint, à la date de radiation
des cadres, l'àge de soixante ans ou, s ' ils ont accompli au moins
quinze ans de services actifs ou de la catégorie B, l 'âge de cin-
quante-cinq ans. . Les emplois réputés actifs' font l 'objet d 'une

23



1172

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

22 Mars 1982

liste limitative figurant au tableau annexé au décret n" 54-832
du 13 août 1954 modifié . En ce qui concerne les personnels de
l 'éducation nationale, ce sont exclusivement ceux d'instituteurs,
de garçons et d'aides de laboratoire d 'anatomie des facultés de
médecine, de soigneurs d'cnimaux et de gardiens du muséum
national d'histoire naturelle. Les professeurs d 'enseignement géné-
ral de collège forment un corps distinct de celui des instituteurs
et leurs services sont considérés comme sédentaires . Toutefois,
compte tenu de l'état actuel des textes rappelés ci-dessus, ceux
de ces professeurs qui ont accompli au moins quinze ans de services
actifs en tant qu'instituteurs stagiaires et titulaires avant leur
intégration dans leur nouveau corps peuvent effectivement béné-
ficier de la jouissance de leur pension civile dès leur cinquante-
cinquième anniversaire. Toutes pr,cisions à ce sujet ont été données
explicitement dès la constitution initiale des corps académiques de
professeurs d'enseignement général de collège dans la circulaire

n" V 69-349 du 4 août 1989, pagraplie III : conséquence de l'option.
«Les services accomplis dans le nouveau corps constituent des
services sédentaires conduisant normalement à jouissance des droits
à pension à soixante ans . Toutefois, en vertu des articles L . 24

et L . 25 du code des pensions civiles et militaires de retraite, les
instituteurs intégrés dans le corps des professeurs d'enseignement
général de collège et qui auront effectué quinze années de service
actif à la date du dépôt de leur demande d ' intégration conserveront,
au regard de l'entrée en jouissance de la pension de retraite, le
bénéfice du classement en service actif.» Par contre, leurs collègues,
qui ne remplissent pas cette condition, ne peuvent, pour complé-
ter le nombre insuffisant d ' années de services actifs dont ils jus-
tifient, obtenir l'assimilation à de tels services de ceux qu ' ils
ont accomplis en qualité d'instituteur remplaçant . En effet, il résulte
d ' une jurisprudence constante qui, de même que les textes pré-
cités, ne vise pas les seuls personnels de l ' éducation nationale,
mais concerne l'ensemble des fonctionnaires et dont les décisions
les plus connues sont celles du Conseil d ' Etat — affaire Granger —
7 janvier 1952 et, plus récemment, celle du tribunal administratif
de Rennes -- affaire dame Lovat — 10 janvier 1978 que les servi ::es
accomplis en qualité de non-titulaire, même validés pour la retraite.
ne peuvent en aucun cas être considérés comme actifs . Or les
remplacements assurés par les P . E . G. C . qui s'estiment actuel-
lement lésés entrent dans la catégorie de ces services, puisqu'ils
ont été effectués par des personnels qui, à l'époque, avaient la
qualité d'agent non titulaires de l'Etst . L'examen d ' une réforme sur
ce point ne saurait relever que de la compétence du ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique
et des réformes administrantes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
iinstituts universitaires de technologie).

8497 . — 25 janvier 1982 . — M . Charles Févr. rappelle à M . le minis-
tre de l'éducation nationale que, dans son article 27, la loi du
17 juillet 1978 précise que le niveau des emplois est fixe chaque
année par le ministère dans le souci d 'un judicieux emploi des
crédits. Il lui demande, en conséquence, si, pour éviter ia suppres-
sion d'un poste de professeur des universités devenu fictif en raison
de la suppression de la matière enseignée dans un institut univer-
sitaire de technologie, où les programmes sont fixés par arrêté
ministériel, un directeur peut utili-er ce poste pour l'enseignement
d' une autre matière ou pour créer un cours facultatif . Il lui
demande également quelle doit être l'attitude du professeur titu-
laire à qui l'on demande ainsi d ' enseigner une auge matière ou
d'accepter de faire un cours facultatif sur une matière qui n 'est
plus au programme.

Réponse . — Il ne peut être donné de réponre générale à la
question posée par l ' honorable parlementaire . Les situations de
l 'espéce doivent être examinées et réglées cas par cas . Toutefois,
Il semblerait que la situation croquée soit celle d'un professeur
de sociologie à l'institut universitaire de Troyes. Des arrêtés des

22 juin et 25 septembre 1981 ont modifié le programme et les
horaires des départements • Gestion des entreprises et des admi-
nistrations . des instituts universitaires de technologie ; il en
résulte que la psychosociologie ne figure plus dans les programmes
d'enseignement des options de deuxième année «Finances-compta-
bilité» et s Gestion appliquée aux petites et moyennes organisations ..
Cet enseignement est maintenu par contre en première année.
En outre, utilisant la possibilité que le programme national du
diplôme universitaire de technologie donne aux . établissements
d'organiser dans leurs deux années d'études des enseignements
dits d ' s adaptations locales», l ' institut universitaire de technologie
de Troyes a prévu à ce titre un enseignement de sociologie écono-
mique. Le professeur en casse s' est donc vu confier un enseigne-
ment conforme à ses obligations statutaires (trois heures) et à sa
spécialité ; il a cependant jusqu'à présent refusé d'assurer ce

service, se mettant ainsi en situation de voir son traitement sus-
pendu . Il appartient à l'intéressé, s'il le souhaite, de solliciter sa
mutation dans un autre établissement en posant sa candidature
aux emplois vacants qui seront publiés en vue d'être pourvus à
la prochaine rentrée universitaire . II doit en attendant d ' obtenir
cette mutation assurer le service d'enseignement qui lui a été
confié.

Drogue (lutte et prévention).

8507. — 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la création,
sous l'autorité de M. le Premier ministre, d'un comité inter-
ministériel sur la toxicomanie auquel sera associé, parmi d'autres le
ministère de l'éducation nationale . Il lui demande quelles vont
être ses suggestions à ce comité, notamment en ce qui concerne
la participation des enseignants et des parents d' élèves à l 'infor-
mation sur la drogue dans les établissements scolaires, la sur-
veillance contre les revendeurs de drogue aux abords des locaux
scolaires. Il lui demande combien de directeurs d 'établissements
scolaires et d'enseignants du département du Rhône ont participé
en 1930 et 1981, et seront invités à participer en 1982, a deys
séminaires sur la drogue avec la participation de médecins, magis•
tracs, psychologue, et policiers spécialisés dans les actions de pré-
vention et de lutte contre la drogue dans le Rhône et la région
Rhône-Alpes.

Réponse . — Le ministère de l' éducation nationale participe effec-
tivement au comité interministériel de lutte contre la toxicomanie
qui vient d'être créé . C ' est au vu des analyses que feront ensemble
du recours aux drogues les départements ministériels intéressés
que le ministère de l ' éducation nationale fera valoir ses l.ropo•
suions . Il est donc prématuré d'en indiquer précisément le contenu.
Les orientations générales sont cependant exposées ci-dessous . Les
toxicomanie,: sont l ' une des manifestations possibles de difticulés
ou de troubles liés à la constitution de la personnalité, à l'origine
desquels se retrouvent souvent problèmes d 'échanges et de commu-
nication . L 'absence totale de dialogue, d'écoute d 'un adulte qu'il
soit parent, enseignant, ou habitant de la cité, ne peut qu'aggraver
ie phénomène, pérenniser la prise de toxiques . C 'est à ce tilre
qu 'une information de l 'équipe éducative et médico-sociale de
l ' établissement autant que des parents est nécessaire . Il ne s'agit
pas d'information à visée spectaculaire rassemblant un trop grand
nombre de participants, mais de responsabiliser un certain nombre
des adultes de la cité face à ces enfants . Il serait dès lors inconce-
nable de ne pas associer les représentants des familles et des
parents d élèves ainsi que les maîtres aux actions à entreprendre.
Celles ci devraient en particulier permettre aux parents et aux
membres de l 'équipe éducative de mieux prendre conscience et
faire usage des possibilités qu 'ils portent en eux de soutenir les
jeunes tentés de recourir à l ' usage de drogues et d ' éviter, lors-
qu'il est temps, l'apparition des dépendances . Ces actions devraient
également permettre de mener, en toutes circonstances, de façon
objective et lucide, dans les établissements que fréquentent leurs
enfants et où exercent les personnels de l 'équipe éducative, des
réflexions sur le recours à des substances toxiques, en distinguant
en particulier — parce qu 'ils ne sont pas justiciables des mêmes
interventions — les toxicomanes des usagers occasionnels. Il ne
peut, dans cette optique, y avoir d'action type . Il s 'agit, au contraire,
de répondre aux besoins tels que les évaluations sérieuses évo-
quées ci-dessus les feront apparaitre, en priorité gràce à l ' inter-
vention des partenaires des actions éducatives et, toutes les fois
que ce sera possible, sur la base de s contrats de comportement »
passés avec la communauté des élèves ainsi responsabilisés . Même
s' il ne faut pas exclure toute campagne d'information très centrée
sur les produits et destinée aux directeurs d ' établissinient, aux
enseignants, voire aux parents, avec le concours de médecins, de
policiers et de magistrats spécialisés, il importe au préalable de
mesurer l'efficacité de ce gui a été fait dans ee sens . Elle n ' apparaît
pas probante. Dans la région Rhône-Alpes, par exemple, où des
moyens substantiels ont été mis en oeuvre en 1980, dans les dépar-
tements du Rhône et de l ' Ain, 25 p . 100 des chefs d ' établissement et
leurs adjoints ont participé à des journées pluridiscipline,res sur la
drogue . Cent cinquante-six chefs d ' établissement et cent soixante-seize
enseignants de l'Isère ',nt fait de même . En 1981, tous les inspecteurs
départementaux de l 'éducation nationale du Rhône ont participé
à une journée sur le problème des solvants. Pour l ' année 1982,
des stages avaient été prévus pour répondre à la demande de
300 professeurs d' écoles normales nationales d'apprentissage dans
le Rhône, de soixante chefs d'établissement et de leurs adjoints
dans l ' Isère et la Drôme . Toutefois, les modalités et le contenu
de ces stages seront revus en fonction den expériences antérieures
et pour mieux les adapter aux orientations évoquées : dédramatiser
le problème sans pour cela l ' accepter ou le banaliser, favoriser la
prise de responsabilité des adultes par la création d 'équipes aux-
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quelles participent parents, enseignants, partenaires médico-sociaux,

	

enseignant le dessin et la musique, des maitres chargés de l'ensei-
impliquer la communauté des élèves chaque fois qu'en apparait la

	

gnement ménager et des professeurs potin les enfants sourds ou
possibilité . Les problèmes de trafic de drogue aux abords des

	

aveugles avait été différée, d'une part en raison des difficultés
établissements scolaires ne peuvent laisser le ministère de l ' édu.

	

d'assimilation de ces catégories d'e :tseignants aux corps d'enseignants
cation nationale indifférent . Ils relèvent plus du ressort et des

	

de l 'éducation nationale, d' autre part en raison du montant des
moyens des maires et surtout du ministre de l'intérieur et de la

	

crédits budgétaires rois à la disposition du ministre de l'éducation
décentralisation . lis seront traités également au comité interminis-

	

par l'article 93 de la loi de finances pour 1978 . Les ministères
tériel des stupéfiants. L'efficacité des actions qui seront entreprises

	

de la solidarité nationale et de l'éducation nationale ont entrepris
par le ministère de l'éducation nationale est moins liée à leur

	

d'acheter l'application de l ' article 5 dejà cité le plu .; rapidement
caractère spectaculaire, bien qu'il puisse superficielhment ras-

	

possible . De nombreux échan :_os ont déjà eu lieu ; il, Gisent à
surer une opinion publique dont l 'angoisse est entretenue, qu'au

	

définir les :nodaiitc .s de la prie en charge par l'éluc, tiun natiuzn ie
contr aire à sa discrétion et à sa large décentralisation dans les

	

de ces différents personne]< . L,:rs rte leur entrée dais l'une des
établissements sur la base des interventions continues de tous les

	

catégories de personnels è . nie stérc de l ' élu e ali :m nationale
partenaires de l'action éducative. correspondant a la formai .,, t :te chacun sera agrai r e les textes

législatifs et reglemeniaires urne-'aies à cette op,'ratie't seront
publies . Un de lai de deux ans e,siron est prévu polir cela.

Enseignement supérieur et postbacealuuréat
ipro e>s .ous et actisit .'s paramédicales'.

8545 . — 25 janvier 1982 . — M. Marc Massion attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la formation des dicté-
ticiens . Ace jour: deux diplômes donnent accès à cette profession.
Ce sent le brevet de technicien supérieur B. T . Se et le diplôme
universitaire de technologie 'D . U . Te . Dans les deux cas, les études
se déroulent sur deux ans . Les diététiciens considèrent que cette
durée est insuffisante compte tenu de la formation à acquérir et
souhaiteraient que la scolarité soit portée à trois ans comme cela
se pratique dans d'aut res pays européens . Il lui demande donc

d'envisager des dispositions tendant à allonger la durée des études
et permettant ainsi une meilleure qualité de l'enseignement.

Repense . — Il est exact que la profession des diététiciens pro-
pose un allongement de deux à trois ans des études prepni'ant au
brevet de technicien supérieur DLtétique . 1 .e ministère de l'édu-
cation nationale à qui cette demande a été transmise par l'asso-
ciation des diététiciens de langue française et par le syndicat natio-
nal des diététicien :, étudie ce problème avec une extrême attention.
Il a d'ailleurs été évoqué par la commission professionnelle consol-
tative Secteur sanitaire et social, qui est l'instance de concertation
compétente, lors d'une récente réunion plénière . Ce problème
dépasse le cadre du seul brevet de technicien supérieur Diététique.
En effet, dans la classification des niveaux de formation, les brevets
de technicien supérieur figurent au niveau 111 et concernent donc
des personnels occupant des emplois exigeant deux ans de scola-
rité après le baccalauréat . L'allongement des études d'un an modi-
fierait ce niveau, ce qui ne manquerait pas de poser on problème
de qualification au regard des échelle de niveaux existantes et
des conventions collectives . Par ailleurs, la réglementation en
vigueur ne permet pas, à l'heure actuelle, de porter à trois tins
la durée de la formation dispensée dans les I . U . T ., comme d'ail-
leurs dans les S 'f . S . Toutefois, lorsqu 'un complément de forma-
tion se révèle nécessaire et fait l 'objet d ' une demande dûment
motivée, il est toujours possible à un I. U . T . d'organiser, dans le
cadre de la formation continue, un stage de spécialisation à l'inten-
tion de certains titulaires du diplôme universitaire de techno-
logie . Tout projet d'allongement de la durée des études conduisant
à la qualification de diététicien devrait être attentivement examiné
au regard des conditions d' emploi des diplômés, des besoins de la
profession et d'éventuelles mesures d'harmonisation européenne.
En tout état de cause, une formation en trois ans ne pourrait
s'effectuer dans le cadre des filières technologiques dites courtes .
et nécessiterait donc la définition d'un cursus spécifique, notam-
ment en université.

Handicapés (personnel I.

8551 . — 25 janvier 1982 . — M. René Olmeta attire l ' attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur la question suivante:
la loi d'orientation en faveur des personnes handicapées, du
30 juin 1975, prevoit, dans son chapitre 1'', article 5, l'intégration
progressive, dans le ministère de l 'éducation nationale, des per-
sonnels enseignants qui le souhaitent . Dans un premier temps, cette
disposition a concerné 'les éducateurs scolaires . Dans une phase
ultérieure, les éducateurs techniques, maitres d'éducation physiques,
etc ., peuvent Stre intégrés à ce ministère . En conséquence, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre à ce sujet
(date prévue, modalités d 'application, etc .).

Réponse . — L'application de l'article 5 de la loi d'orientation
du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées a fait l'objet
d'une première phase qui s'est achevée en décembre 1979. Cette
phase a permis la prise en charge par le ministère de l'éducation
nationale de 22. 12 éducateurs scolaires qui assuraient des fonctions
d' enseignement général, primaire ou secondaire dans le, établisse-
ments médico-éducatifs . La prise en charge des éducateurs tech-
niques, des maîtres d 'éducation physique et sportive, des maitres
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régime des fonctionnaires civils et militaires
4v1,, .( . :,_ .s r,t'n .s,, . ..st.

8591 . — 23 janvier 1932 . — M . Raymond Douyère appelle l ' at-
tention de M. le ministre de l'edueatiion nationale sur i'à_c de la
retraite de certei,c.s l' . B .' : . C . 1m i , dit la cré,tion du cures des
P . E . G . C . en 1959, les postulants qui étaient intégrés passaient du
cadre 13 au cadre A, ce qui reculait à soixante ans l'iee de la
retraite, hormis ceux qui avaient quinze ans d :ncienneté dans le
cadre B qui peuvent prétendre a la retraite à l'àge de cinquante-
cinq ans . Certains, à quelques moi, pros, n'atteignaient pas ces
quinze ans d'ancienneté — qui leur permettrait de prendre leur
retraite à cinquante-cinq ans . Auesi il lui demande s'il pouvait
prendre des mesures afin d'l arntcnniser l'57e de la retraite de tous
les P . E . G . C . qui serait alors établi en proportion de l'ancienneté
de chacun.

Réponse . — Afin d'éviter Mute annbigu'ité dans la repoli . à la
question posée, il parait oi•pcnlun de préciser qu ' aucune confusion

ne duit étre faite entre . la ri^,artition, du point de vue de la
jouissance de la pension civile, de :: services en deux catégorie;
A fou sedentairei et B mu seine', rendant compte de la nature
desdits services, c'est a cette distinction qu ' il est fait référence
dans le prodlim,e exposé, et le classement des grades et emplois
de l'Elat en 4 catégories, dénignees dans l'ordre hiérarchique
décroissant par les lettres, A, Il, C et D et rendant compte du
niveau de recrutement . Cos precisto .hs étant apnortces, il convient
de citer le cote des pensions ris il,-5 et militaires tic retraite, en
son article L 24-1-1" : .' la jouissance de la pension civile est
immédiate . . . peur les fonctionnaires qui ont atteint, à la date
de radiation des ça cires, l'age de :mixant ans ou, s'ils ont accompli
au moins 15 ans de services actifs ou de la catégorie B, rage de
cinquante-cinq ans > . Les emplois reputés actifs font l ' objet d'une
liste limitative figurant au tableau annexé au décret r." 54-832
du 13 août 1954 modifié . En ce qui concerne les personnels de
l'éducation nationale, ce sont exclusivement ceux d'instituteurs, de
garçons et d'aides de laboratoire d'anatomie des facultés de méde-
cine, de soigneurs d'animaux et de gardiens du muséum national
d'histoire naturelle . Par ailleurs il résulte d'une jurisprudence
constante qui, de mémo que les textes précités, ne vise pas les
seuls personnels de l'éducation nationale, mais concerne l'ensemble
des fonctionnaires et dont les décisions les plus connues surfit celles
du Conseil d'Etat — affaire Granger, 7 janvier 1952 — et, plus
récemment, celle du tribunal administratif de Rennes — affaire
dame Lovat, 10 janvier 1978 — que les services accomplis en
qualité de non-titulaire, même validés pour la retraite, ne peuvent
en aucun cas étre considérés comme actifs . De ces dispositions,
qui ne sauraient étre modi)i,'es que sur l'initiative du ministre
délégué auprès du Premier minist re, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, il ressort que : les l' . E G . C.
formait un corps distinct de celui dos instituteu rs, leurs services
sont considérés comme sédentaires ; tuutetois, ceux de ces ensei-
gnants qui ont accompli au moins quinze ans de services actifs
en tant qu'instituteurs stagiaires et titulaires avant leur intéeration
dans leur nouveau enrps peinent effectivement bénéficier de la
jouissance de leu' pension civile dés leur cinquante-cinquième
anniversaire ; par contre, leurs eutlèdues, qui ne rennplinsent pas
cette condition, ne peuvent, p : .ur compléter le nombre i .asuft'i,ant

d ' années de services actifs dr.nt ils justifient, obtenir l'assimilation
à de tels services de ceux qu'ils ont accomplis en qualité d ' insti-
tuteur remplaçant, car il s 'afit dc' services effectués centurie agent
non-titulaire de l ' Etat . 'routes preci .sinns à ce sujet ont été données
ev;'licitement dis la constitution initiale des corps académiques de
professeurs d'enseignement général de collège clans la circulaire
n " V-99-349 du 4 août 1959, paragraphe III : conséquence de l'option.

Les services accomplis dans le nouveau corps constituent des
services sédentaires conduisant normalement à jouissance des droits
à pension à soixante ans. 'toutefois, en vertu des articles L . 24 et
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L . 25 du code des pensions civiles et militaires de retraite, les
instituteu"s intégrés dans le corps des professeurs d'enseignement
général de collège et qui auront effectué quinze années de service
actif à la date du dépôt de leur demande d ' intégration conserveront,
au regard de l'entrée en jouissance de la pension de retraite, le
bénéfice du classement en service actif ..

Enseignement (fonctionnement).

8697. — 25 janvier 1982 . — M. Jean Combasteil attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les faits suivants :

d 'après le barème de dotation de 1966, il semble que le critère
retenu concernant les créations de postes d ' agents de service

s'appuie uniquement sur le nombre d'internes inscrits sur un établis-
sement public scolaire donné . Or, d 'autres critères, pourtant déter-
minants, tels la surface des locaux à entretenir, les réductions d'ha-
raires, effectives, non génératrices de créations de postes nouveaux,
le nombre des demi-pensionnaires, ne semblent pas être pris en
considération . Il en résulte ainsi pour certains établissements déjà
affectés par des suppressions de postes de soixante-quinze et soixante-
dix-neuf, non renouvelés depuis, une aggravation des conditions de
travail non compensés par des moyens nouveaux en personnel . En
conséquence, il lui demande s'il n'y a pas lieu d ' abroger ce barème
de dotation de 1966 très ancien et inadapté depuis, ou d'élargir les
critères s 'y rapportant afin que les créations de postes
soient fondées réellement sur tous les besoins nécessaires aux éta-
blissements.

Réponse . — Les normes d ' attribution des emplois de personnel
administratif et de service définies en 1966, et qui n'ont d'ailleurs
jamais eu qu'un caractère indicatif, ne permettent en effet de
cerner que de manière imparfaite la réalité des besoins des
établissements . L ' administration centrale ne s'y réfère en aucun
cas pour déléguer aux académies les emplois ouverts par les lois
de finances puisqu'elle tient compte de l'ensemble des charges qui
pèsent sur les établissements, que celles-ci tiennent à la nature
des enseignements dispensés, au mode d'hébergement des élèves,
aux surfaces à entretenir . Ces critères seront mis au point après
concertation avec les organisations syndicales. Parallèlement, les
autorités académiques sont invitées de manière permanente à défi-
nir, à l'échelon régional, des systèmes de répartition fondés sur de
tels critères de charges, alti : de cependant compte tenu des spéci-
ficités locales. Par ailleurs, s'agissant des réductions du temps de
service, il convient de noter que les implications de leur mise en
œuvre progressive dans la perspective des trente-cinq heures,
seront examinées dans le cadre des budgets 1983 à 1985, après
évaluation des créations d'emplois nécessaires.

Bourses et allocations d'études bourses du second degré).

8836. — 25 janvier 1982. — M . André Soury attire particulière-
ment l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les incidences fort dommageables que constitue pour de nombreuses
familles de condition modeste la suppression de bourses d'études
pour cause de non-réussite à un examen . Parmi les cas relevés à
ce sujet, l'un d'entre eux me parait suffisamment explicite pour
être exposé . Un petit agriculteur de la commune de Pressignac,
dans le Confolentais, a lainée de ses trois enfants qui a échoué
au baccalauréat . Les bourses lui sont supprimées . Cette famille
n 'a pas les moyens de supporter les dépenses qui résultent du
redoublement ; aussi se voit-elle obligée, en pleine année scolaire,
de retirer sa fille du lycée . C'est évidemment un drame . Pour
le seul lycée de Confolens, ce sont deux cas du genre qui ont
pu étre relevés en l ' espace d'une quinzaine de jours . Outre les
conséquences dramatiques que constituent ces décisions pour
les familles intéressées, elles se traduiront par la mise au chômage,
uns grandes perspectives, des jeunes concernés . Bien qu'il s ' agisse

là du résultat de l 'application des dispositions déjà arrêtées en
matière d'attribution de bourses scolaires, les situations qui en

découlent conduisent a espérer un assouplissement . Il lui demande

s ' il n ' y a pas lieu d'examiner les cas des familles confrontées à
de tels problèmes et éventuellement prévoir certaines aides suscep-
tibles de leur permettre le maintien de la scolarité de leurs enfants.

Réponse . — En l'état actuel de la réglementation, les boursiers

qui ont dépassé l ' âge de seize ans sont exclues du bénéfice du
maintien de l 'aide de l ' Etat sous forme de bourses nationales d ' études
du second degré, s ' ils ne poursuivent leurs études selon une pro-
gression régulière. Mais l'information de l 'honorable parlementaire
semble pouvoir être utilement complétée par les observations

cl-après. Pendant la période de la scolarité obligatoire, le maintien

de la bourse est essentiellement lié à la situation financière des

familles. Des Instructions en ce sens ont ét' données, et fréquem-
ment rappelées, aux recteurs et aux inspecteurs d 'académie, direc-
teurs des services départementaux de l'éducation nationale. Au-delà

de l' âge de l'obligation scolaire, l'aide de l'Etat est de surcroît liée
a la situation scolaire des boursiers . Cependant, les boursiers pré-
parant un certificat d'aptitude professionnelle ou un brevet d'études
professionnelles se voient maintenir systématiquement le bénéfice
de leur bourse lorsqu'ils sont amenés à redoubler une année
d'études. '.n outre, les dossiers des boursiers dont la situation
apparaît arme particulièrement digne d ' intérêt font toujours
l'objet d'un examen attentif, r' le bénéfice de leur bourse peut
leur être maintenu, à titre exceptionnel, notamment lorsque le
doublement de classe a pour cause l ' état de santé de l'élève ou un
échec aux épreuves de l'examen que ne laissaient pas prévoir les
résultats obtenus en cours d 'année. Par ailleurs, afin d'atténuer
l'inévitable rigidité du barème national, un crédit complémentaire
spécial est mis, chaque année, à la disposition des recteurs et des
inspecteurs d'académie pour leur permettre d'attribuer des bourses
à des élèves dont les ressources familiales n'entrent pas dans le
cadre du barème, mais dont la situation aoparait, néanmoins, parti-
culièrement digne d'intérêt . L'aide ainsi accordée grâce au crédit
complémentaire spécial peut revêtir la forme d'une bourse nouvelle
ou, le cas échéant, celle de l 'augmentation d' une bourse déjà
accordée . Il est néanmoins exact que ces dernières années, dans
l ' hypothèse rappelée au premier paragraphe de la présente réponse,
le retrait du bénéfice de la bourse nationale d'études du second
degré intervenait de façon quasi automatique . Le ministre de l 'édu-
cation nationale, convaincu qu 'il est de l ' intérêt de chaque jeune
d'accomplir le cursus complet de la scolarité ou de la formation
entreprise, apporte une attention toute particulière à ce problème.
C'est ainsi que, au titre de l'année scolaire 1981-1982, les boursiers
redoublants de la nouvelle classe de seconde se voient également
maintenir leur bourse . L'ensemble de ces mesures devrait permettre
d ' améliorer l'efficacité du système d ' octroi des bourses nationales
d ' études du second degré dont le but est de contribuer à la réduc-
tion des inégalités en aidant les enfants des familles modestes à
poursuivre leurs études. Il convient d'ajouter que le ministre de
l'éducation nationale ne peut, en raison du caractère confidentiel que
revêt ce cas particulier, le traiter par la voie du Journal officiel.
Aussi invite-t-il l ' honorable parlementaire à le saisir par lettre en
indiquant l'identité de la famille concernée, afin qu'une étude
précise de la situation évoquée puisse lui être communiquée.

Enseignement secondaire (établissements : Haute-Marne).

8923. -- 1" février 1982 . — M. Charles Févr. attire l'attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que
connait le lycée d ' enseignement professionnel du Haut-du-Val, à
Chaumont (llaute-Marne), en raison de l'exiguïté des surfaces d'en-
seignement dont il dépose . U lui signale que, par référence aux
normes qui prévoient 6 mètres carrés par élève et 150 mètres
carrés pour le stationnement des véhicules par division, il manque
190 mètres carrés de locaux pour travailler dans des conditions
normales . Des surfaces supplémentaires sont d'autant plus indis-
pensables que l'atelier de mécanique automobile, le seul dans le
département, fonctionne dans des conditions très médiôcres qui ne
permettent pas de pratiquer l'enseignement d'une manière satis-
faisante ; d'autre part, et surtout, le L . E. P. du Naut-du-Val
détient le matériel nécessaire à la création d'une section nouvelle
Diesel, mais ne peut, faute de place suffisante, créer cette section.
tl lui demande en conséquence ce qu'il compte faire pour acctoitre
les surfaces d'enseignement dans cet établissement de qualitb, de
façon que l'enseignement puisse être dispensé dans les conditions
réglementaires qui apparaissent nécessaires, et que le matériel puisse
être utilisé à pleine capacité.

Réponse . — Les recommandations données par les services de
l'éducation nationale pour l'établissement du programme de
construction d'un lycée d'enseignement professionnel u Mécanique
automobile . prévoient, effectivement, 6 mètres carrés par élève
dans les sections de l ' espèce et 150 mètres carrés pour l'immobi-
lisation des véhicules, pour une capacité de 108 élèves . Dans le cas
du lycée d'enseignement professionnel du Haut-du-Val, une aug-
mentation de la surface pour l'immobilisation des véhicules parait
donc justifiée sur le plan pédagogique . Néanmoins, une fois lopéra-
tion inscrite à la carte scolaire, il appartient à M . le préfet de région
dans le cadre de l'enveloppe régionale qui lui est déléguée arnuelle-
ment, de prendre la décision de programmer financièrement
l'extension du lycée d 'enseignement professionnel de Chaumonte
après avis de la commission administrative régionale et sur propo-
sition du recteur.

Enseignement secondaire (établissements : Pas-de-Calais).

9220. — 1" février 1982 . — M . Joseph Legrand s'étonne auprès

de M. le ministre de l ' éducation nationale du refus opposé par

M . le recteur de l'académie de Lille et l'inspection académique

du Pas-de-Calais à la demande de ' I association des parents d'élèves
du lycée Pasteur d ' Oignies (Pas-de-Calais) . La situation est la sui-
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lettres-modernes, un demi-poste de lettres-anglais ; heures de cours
d' arts plastiques non assurées ; soutien lourd non assuré ; sport
optionnel supprimé ; les classes surchargées en C. P . P . N , pour les
enfants déjà défavorisés, cinquante-six élèves groupés en deux
divisions, alor s qu' il est impératif d ' en constituer quatre, ces élèves
ne sont scolarisés que dix-huit heures au lieu de vingt-trois heures;
un poste d'agent de service manquant . En conséquence, considérant
le bien-fondé de cette demande, il souhaite qu'une décision favo-
rable lui soit donnée.

Réponse. — La politique actuellement mise en oeuvre par le
ministre de l ' éducation nationale vise au renforcement des moyens
mis à la disposition des académies. Ainsi, en application de la loi
de finances rectificative, l'académie de Lille s'est vue attribuer:
quarante-deux équivalents-emplois d 'élèves-P. E . G . C . ; dix-neuf équi-
valents-emplois de stagiaires d : type lycée ; un demi emploi provi•
soire de type lycée . Il appartenait au recteur de l'académie de
Lille, dans le cadre de la désencentrat i on administrative, l'assurer
la répartition de ces nouveaux moyens entre les divers établisse•
maints qui relèvent de son autorité, en fonction des priorités définie .;
pour chacun d ' eux . Mais il était difficile, compte tenu de l ' importance
des besoins constatés, de résoudre d ' emblée toutes les difficultés
rencontrées. C 'est pourquoi l 'effort entrepris est largement poursuivi
dans le cadre du budget 1982 . Informé des préoccupations de
l' honorable parlementaire, le recteur de l ' académie de Lilie examinera
avec la plus grande attention la situation du collège Pasteur d'Oignies
et iui apportera toutes informations utiles sur les solutions envisagées
pour améliorer l 'encadrement pédagogigte de cet établissement.

_est

	

.

Educatiot physique et sportive Ie .scigtiemest secondaire : Alsace).

vante : suppression d'un poste de lettres-anglais, un poste de nécessité de prodiguer des soins à ur, ascendant, la réduction
d ' activité pour raisons médicales. Il lui demande en conséquence
s'1l n'estime pas opportun, dans le cadre de la lutte pour l ' emploi,
de procéder à un assouplissement de ces normes et de reconnaître
aux personnels administratifs relevant de sa compétence la posst-
bilité de travailler à mi-temps dans les mérites conditions que les
personnels enseignants.

Réponse . — Le régie-te de travail à mi-temps applicable aux per-
sonnels administ ratifs est celui institué par la loi n" 70523 du
19 juin 1970 . Les différents cas pour lesquels un tonctiennaire peut
demander à exercer des fonctions a nu -temps ont été énumérés
dans le décret n" 70-1271 du 23 décembre 1970 ; ce décret prévoit
aussi qu ' indépendamment de ces cas, par arrétés interministériels,
les fonctionnaires apparlen:ru à certains corps peurent élre auto-
risés à travailler à mi-temps dans des condilmns et pour une
période déterminées . En application de ces dispositions, un arrêté
du 15 juin 1979 a permis aux personnels enseignants d'exercer leurs
fonctions à mi-temps pour convenances personnelles mais celle
mesure n'a pas été étendue aux personnels non enseignants du
ministère de l'éducation nationale dont la situation est très sem-
blable à celle des fonctionnaires relevant d'autres départements
ministériels . L'extension des possibilités de travail à mi-temps pour
ces personnels suppose, en effet, une adaptation de la réglemen-
tation générale en vigueur et cette question devrait trouver très
procha i nement une solution dans le cadre des modifications qui
seront apportées au régime de travail à temps partiel dans la fonc-
tion publique.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel,.

9323. — 8 février 1982 . — M . Alain Journet attire l'attention de
M. le ministre de l'education nationale sur la situation des chargés
de conférences des U .E .R . de droit, de sciences juridiques et de
sciences économiques . Choisis après une troisième sélection, pa .tni
les maitres-assistants de 1" classe, ces docteurs d'Etat en droit
effectuent des recherches et donnent à tous les nmeeaux des ensei-
gncnnents magistraux en tous points comparables à ceux des pro-
fesseurs d ' université . II lui demande si, surtout lorsqu'il s'agit
d 'anciens chargés de cours ayant par conséquence les mêmes
diplômes et reçu la même formation que ces professeurs et géné-
ra l ement âgés de plus de cinquante ans, il ne conviendrait pas
d 'integrer ,opération gratuite pour le budget de l'Etat ces anciens
charges de cours devenus chargés de conférences parmi les pro-
fes .eur; des universités.

Repense . — Les conditions d'ancienneté et de choix exigées pour
l'attr ibution de l'appellation de chargé de conférences permettent
de dist i nguer certains maitres-assistants . Mais il demeure que les
chargés de conférences continuent d'appartenir au corps des maitres-
assi,ta nt ., et restent soumis aux mêmes obligations de service que
ces derniers . S'agissant de la situation des anciens chargés de cours,
celle-ci s'analyse de la façon suivante . Il subsiste d' une part des
chargés de cours à titre permanent nommés en application des
dispositions d 'un décret du 10 juin 1961 relatif à la situation du
personnel enseignant des facultés libres de droit de Clermont-
Ferrand et de Marseille . A l ' occasion de la mise au point du statut
particulier du corps des professeurs des universités institué par le
décret n" 79-68'3 du 9 août 1979, des facilités ont été données à ces
chargés de cours pour leur permettre d 'accéder à ce co r ps par la
voie des concours réservés aux maitres-assistants . D ' autr e part, des
chargé ; de cours non pet manents dispensent des enseignements
dans les universités et ju,tifient depuis de longues années des
conditions requises pour se présenter aux concours d ' agrégation.
Aussi l'amélioration de la situation de ces personnels pourrait
résulter d ' un aménagement pour ces personnels des procédures de
recrutement prévues par le statut des professeurs . D'une part, une
augmentation des emplois mis aux différents concou r s de professeur s
devrait à l ' avenir' améliorer l 'encadrement professoral au sein des
établissements d'enseignement supérieur. D'autre part, il est envi-
sagé de maintenir et de développer un recrutement s au tour exté-
rieur r pour les maitres-assistants ayant une certaine ancienneté.
Par ailleurs, une réflexion approfondie est actuellement engagée
sur le statut des personnels de l 'enseignement supérieur . La situation
des chargés de conférences, et des chargés de cours en est un
des éléments importants.

Er..eeignement (personnel,.

9370 . — 8 février 1982 . — M . René Souchon appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le caractère excessive-
ment restrictif des conditions dans lesquelles les personnels admi-
nistratifs de l 'éducation nationale se voient reconnaître la possibilité
d 'occuper un emploi à mi-temps . La réglementation en vigueur
n 'admet, en effet, que trois hypothèses : le congé postnatal, la

9432 . — 8 t'ét.rier 1982 . — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les créations de
postes d'ensei,mmnts en éducation physique et sportive prévus pour
la rentrée scolaire 1982-1983 pour l'académie de Strasbou r g . Le
bud et pour 1962 prévoit la création de 1 650 postes d'E. . P . S . pour
l'ensemble du pays dont 1 80 seront implantes dans les collèges
et les lycées . Sur ces 1650 postes, l'académie de Strasbourg s 'en
verrait attr ibuer neuf. Or mie enquête officielle de la direction
régionale du temps liure en date de juillet 1981 et préparatoire à
la rentrée scolaire de septembre 1981 faisait état de Ill postes de
déficit pour l'académie de Strasbourg . Lors de cette même rentrée,
quatre création, nouvelles et deuuse implantations pro visoires n'ont
pas résorbé le défit-il . De nouvelles données, or données par le
nuinistere de l'éducation nationale pt,rn• la rentr ée 1932 (effectifs
des 12 . P. P. N . . des S . K . S . et C . P . A ., le. : tr ois heures d'activités
sportives spécialisées, la mise en place des Z . E P., aggraveront
encore ce déficit . Il lui demande de bien vouloir lui taire co:naitre
son évaluation des besoin ., et les attributions de postes d'E . P . S.
qu'il envisage pour l'aeadéniie de Strasbourg ir la prochaine rentrée
scolaire.

Répnn>e . — L ' eulu,te rie retirée 1981-1982 établie suivant les don-
nées fournies sous le contrôle des autorités académiques a fait appa-
raître la situation suivante en ce qui concerne les besoins et les
moyens en heures d'éducation physique et sportive ela .m .s les diffé-
rents types d'établissements de l'académie de Strasbourg : pour les
collèges 9 723 heures de besoins avec 9918 heures de moyens ; pour
les lycées 1 758 heu-es de besoins avec 1 860 )meur es de moyens;
pour les L.E .P. 1 727 heures de besoins avec 1 568 heures de moyens.
Au vu de cette situation qui reflète celle de l'eesembte de l'aca-
démie — c'est-it-dire dans laquelle les dépasseinettts l'horaire
obligatoire existant dans ce rtains établissements viennent en com-
pensation de déficits enregistrés dans d 'autres — 9 postes d'E .P .S.
avaient été attribués aux établissements d'enseignement du second
degré pour la rentre similaire de 1982 . Pour tenir compte plus pré-
cisément de la 'trie t té ée chaque établissement et en fonction des
éléments nouveaux [-mutés à ma connaissance p e r le recteu r, le
nombre de poste, u été porté à 19.

]•' rinças tl' rant•uis de l ' étranger,

9472 . — 8 février 1982 . — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que
rencontrent les Français de l'étranger à scolariser leu rs enfants
dans de bonnes conditions . Le taux de scolarisation des jeunes
Français expatriés est très bas puisqu'il atteint à peine 50 p . 1011.
Il s'explique par l 'absence de toute possibilité de scolarisation dans
certains pays mais surtout par l'absence quasi générale de gratuité
liée â la privatisation du système scolaire français à l'étranger . SI
les frais de scolarisation sont financièrement supportables par cer-
tains de nos compatriotes, c 'est loin d 'étre le cas général, et de
toute manière, parce qu ' ils créent une ségrégation sociale contraire
à l 'égalité des droits entre Français, ils sont inadmissibles dans leur
principe. Compte tenu du fait que le montant et les modalités
d ' attribution des bourses ne permettent pas de faire disparaître
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les inconvénients du système, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à cette .situation qui constitue
une injustice pou, les Français de l'etrtunger, qui conduit, d'autre
part, à exploiter les personnel ., peu payés dans la plupart des
cas, et risque de nuire à la qualité de l'enseignement que reçoivent
nos jeunes compatriote ; par un recrutement local.

Réponse . — Les difficultés évoquées par l'honorable parlemen-
taire sont connues vies services du ministère de l'editcatiun nationale
qui s'efforcent, en liaison avec les autres département, ministériels
concernés, d'y porter remède . C'est ainsi que, clans un premier
temps, le crédit consacré aux bourse, de scolarité t.ccord•re .s aux
jeunes Français de l'etranger a été tees sensiblement augmenté,
puisque pour l ' année civile de 1982 il sera en pragression d'environ
50 p . 100 par rapport à celui de l'an passé . .Au-delà de cette mesure
immédiate, qui représente un effort important, étant donné les
contraintes qui ont pesé sur la préparation du budget et afin de
rechercher une solution conforme au principe de l' :galité des
droits entre citoyens français résidant à l'ét r anger . une réflexion
est actuellement menée associant les différents ministères compé-
tents . i .e ministère de l'éducation nationale, pour sa part, y contribue
activement, mais ne petit préjuger ses résultats. Il attache, en
effet, la plus granule importance a cette question délicate, compte
tenu du rôle qui devrait être le sien dans la mise en oeuvre des
dispositions qui auront eté retenues.

Educution per(,+que et sportive c , iscrpveur,ent : ,llsarel.

9540 . — 8 février 1982 . — M. André Dure appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la répatlition des postes
d ' enseignants en intimation pii}sique et .sportive iE .P .S .i inscrit,
au budget de ;on département miniktériel pour 1932 . Sur les
1 650 postes crée,, I :stil ,ervieat dc,tinés aux lycée, et collèges.
Or, l'attribution de rès po-tue aas rlifferentes académies parait
avoir un ca :a •ièie particullerement arbitraire . Alors que, par
exempie, l'aca .i i•ntic de Ce :sailles se verra atirinuer 12d enseignantes
d'E . P . S ., l'ara tenue de Créteil 110 ou l ' académie d'Amiens 100,
l ' académie de Slraabourg des ii se satisfaire de neuf postes . Pourtant,
une enquéie ottictellc eifecluée en juillet 1931 par la direction
régionale du tempe libre ije .,nis•-o et .)sort, en prévision de la
rentrce scolaire de sententbre 1931, faisait état d'un drticit de
Ili midi- peu l 'aca(lumie de Strasbourg . Lors de cette méme
rentrée scolaire, quo ire eréaliens et donne implantations provisoires
ont a peine rc,oibé ce déficit . Par ailleurs, les nouteaux temps
prévus pue , lr, ai .tiviies physique., et sportives et devant ètre
applique, a cisu• ter de la rentrée 198 .2 ne manqueront pas d a .idra-
ver encore c : de-éq .uilibre . Il lui demande en c•onse"iuence que
l'attrioution de , neuf n,i,tt-, d'en-eign :uuts d'E . i' . S . iu l'académie de
Slraeueurg suit ris (sec et que soient pi' .. en compte les bes'iitis
réels de cette euadémie, afin de corriger la mesure discriminatoire
prise a ]'encontr e de cclie-ci.

Répun .se . — 1 . ' enipui•te de rentre, 1981-11)82 étable suivant les don-
nées fournies •nus le cont rôle des autorités academiques a fait
appareitre la situation suivante en ce qui concerne les besoins et
le, moyens en h; ores d'éducation physique et sportive dans les
différent, type, d'i'tabli,-entent' de l'acider,ire de Strasbourg : pour
les colle es 97 2d heures de besoins avec 9918 hein e', de moyens;
pour les lyeee .s 1 758 heures de besoins avec 1 (lii0 heures de moyens;
peu r le, I . E P 1 727 heu, de besoins ecce 1 568 heures de moyens.
Au vii de cette situation qui reflète celle ale l'enscmhle de l'académie
— c'est-a-dire dans laquelle le, département de l'horaire obli'tatoire
existant dans certains i'tabli,'+eurents viennent en compensation de
déficits e1re :9,1rd, dans l'autres — 9 postes d'E .P S . avaient été
attribués aux établissements d'enseignement du second degré pour
la rentrée scolaire de 1982 . Pour tenir compte plus Iiréciséntent de la
réalité de chaque établisse• :nent et en fonction des éléments nouveaux
portés à ma connaissance par le recteur, le nombre de postes a
été porté à 19.

Enseignement présrulaire et élémentaire (élèves,.

9803 . -- 15 février 1982 . — M. Gérard Chasseguet appelle l'atten-

tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur une jurispru-
dence récente de la Cotir de cassation qui met en évidence une
regrettable et fr équente impossibilite de réparer les dommages
causés aux enfants alors qu'il ; sont confiés a un établisserent

scolaire. II est nécessaire, en effet, de rapporter la preuve d'i .ne
faute de l'instituteur en relation directe avec le dommage, ce qui
exclut pratiquement la faute d'organisation commise par le direc-
teur de l'établissement . Et, surtout, la responsabilité de l'établisse-

ment d'enseignement n'entr e pas dans les prévisions de la loi
du 5 avril 1937 fart . 1384 du code civil, . Aucune responsabilité

n ' est ainsi encourue pour les négligences de surveillance d'un éta-
blissement scolaire qui ne signale pas les absences répétées d ' un

élève qui avait abusé de la liberté qui lui était laissée . Considérant
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donc que la contrepartie de l'obligation légale qui incombe aux
parents de confier leurs enfants à un établissement scolaire devrait
être une obligation de surveillance, il lui demande de lui preciser
ail ne Oui apparait pas souhaitable de modifier les textes en vigueur
afin de combler cette lacune, particulièrement fâcheuse.

Rénouse . — La loi du 5 avril 1937 (art . 1383, alinéa 6 du code
civile, qui substitue la responsabilité de l'Etat à celle des instituteurs,
prévoit effectivement que les fautes, imprudences ou ut) tigences
invoquées contre eux connue ayant causé le fait dommageable
doivent ètre prouvées, conformément au droit commun, par le
denrardeur à l 'instance . Toutefois, ces dispositions n 'ont pas pour
effet de priver de tout recours la victime d ' un dommage résultant
d'une faute d'organisation imputable à un directeur d 'établissement.
En effet, selon la jurisprudence du tribunal des conflits, la loi du
5 avril 1937 ne trouve pas application et les réeles no r males de
compétence en matière de responsabilité de la puissance publique
reprennent leur empire, lorsgr•e le préjudice doit être regardé
comme indépendant du lait de l'agent, soit qu 'il ait son origine
dans un travail publie, soit qu'il trouve sa cause dans tin défaut
d'organisation dit service s . Il s 'ensuit que l ' action mettant en jeu
la responsabilité de l'Etat sur le fondement d'une mauvaise organi-
sation du service de surveillance d'une école relève de la juridiction
administrative, qui peut seule en connattre . S'agissant plus particuliè-
rement des élèves des écoles maternelles et élémentaires, un arrêté
du 26 janvier 1978 a prévit que les absences sont consignées chaque
demi-journée dans un registre spécial tenu par l ' instituteur et que le
règlement départemental fixe les modalités selon lesquelles le
directeur et l ' instituteur d'une part, et les familles d 'autre part,
s'informent mutuellement des absence, . les familles étant en outre
tenues d' en faire connaître le motif précis . S'il, s'y croient fondés,
les parents d'un élève ont donc la faculté de saisir le tribunal admi-
nistratif territor ialement compétent d ' une demande tendant à obtenir
la réparation des préjudices subis par eux ou leur enfant et qui
résulteraient d'une mauvaise organisation du service de surveillance
de l'école .

Enseign e ment secondaire persnrure!).

10167 . — 22 février 1982 — M . Jacques Guyard demande à M. le
ministre de l'education nationale si les directeur, de (' LO . ap ,,e-
lé, par leurs fonctions à ne deplac•er pour les besoins du service
peuvent obtenir la carte d'identité de fonctionnaire à l'instar des
personnels ales autres ministères placés dans des situations iden-
tiques.

ilél,ou .se . — 11 est prévu de délivrer aux clefs d'ét :iblissenents et
aux personnels enseignas•,. d 'éducation et de documentation une
attestation professionnelle annuelle qui a- pour objet de permettre à
cer s personnels de bénéficier des dispositions prises en matière
d'entrée dans les nausées nationaux et de visite des monuments
historiques à l'occasion notamment de l'accompagnement de croupes
d 'élaves . En raison du caracière essentiellement pédaogiuue des
activités ainsi facilitées par l'attestation pro :essionnelle annuelle, il
ne semble pas que celle-ci puisse être délivrée aux di'eeleurs de
centre d'information et d'orientation dont les interventions ne
revêtent Pas ce caraclvre .

ENERGIE

Elect rirent et que irentrules d'E . D .F . : Aube 1.

561 . 27 juillet 1981 . — M . Pierre Micaux attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur les conséquences qui
ne manqueraient pas de découler d ' un arrêt éventuel de la réalisa-
tion de la centrale électronucléaire de Nogent-sur-Seine . Il lui
demande, compte teint de l ' incertitude qui pèse sur ces travaux,
dans quels délais le Gouvernement entend prendre une décision
déliuitive sur cette question.

Réponse . — Le chantier de la centr ale de Nogent-sur-Seine n 'a pas
été touché par les mesu res de suspension d'etudes et de travaux
qui ont été prises le 30 juillet dernier à l ' égard de certains projets
d'installations nucléaires Les t ravaux étaient en effet assez avancés
pour que l'on puisse considérer que la construction de la centrale
avait réellement commencé . II a cependant été décidé qu'une com-
mission d'informel: . serait créée sur ce site pote- examiner les
incidences du projet et assurer l 'information des populations . Au
cour, du déd iai qui s'est tenu les 6 et 7 octobre dernier, l'Assemblée
natonole a approuvé l' engagement de six tranches élcetronucleaires
au titre de, années 1982 et 1983 . Par ailleurs, le Premier ministre a
exposé la procédure exceptionnelle qui serait suivie pour décider ale
la poursuite des travaux sur les projets qui avaient fait l 'objet des
mesures conservatoires ;grises le :30 juillet 1981 . Cette procédure est
arrivée à son ternie, et le Gouvernement a pu disposer de tous les
éléments nécessaires au choix des tranches à engager . Il a décidé
ainsi que la Canche 2 de la centrale de Nogent-sur-Seine serait
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engagée au titre des années 1982-1983 . Comme la tranche 1 a été
normalement engagée en 1981, on peut constate que le chantier de
Nogent n'aura pas subi de perturbations du fait de l'inflexion qui a
été donnée au programme électr onucléaire français . La commission
d'information a été eséée le 1' t septembre 1931, et a remis son
premier rapport avant le débat national . Le travail fait par cette
commission est remarquable, et vu la réussite de celle prem!i-re
expérience. il a été décidé d'étendre la création de telles eommiss .ons

à tous les sites énergétiques importants . L'Assemblée nationale a

approuvé cette décision.

EL.c'rictté et gaz icentrales de l'E .D .I' .).

1441 . — 10 août 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M. le ministre délégué chargé de l'énergie nue, dans

l 'attente du débat sur l'énergie qui doit avoir lieu à l'automne, le
Gouvernement a décidé le gel des travaux sur les sites nucléaires
ouverts depuis la tin de l'année dernière . Il lui demande s 'il est

possible de chiffrer les conséquences de ce gel, tant au nit eau

des charges financières que ce'' va entraiuer, qu 'au niveau du

chômage qui va eu résulter.

Réponse . — Il a été décidé le 30 juillet 193'- de prendre des
mesures au sujet des sites d'installations nucléaires sur lesquels des
travaux avaient été entrepris depuis peu, ou qui faisaient l'objet
de procédures administrat i ves en cours d'instruction . Il était en
effet nécessaire avant le débat sur l'énergie qui s'est tenu devant
l'Assemblée nationale les ii et 7 octobre 1981 de définir clairement
ce qui devait été considéré comma installations en cours de cns_truc-
tion et installations pour lesquelles les engagements étaient suffi-
semment peu avancés . Conformément aux engagements pris par le
Président de la République, les travaux devaient etre achevés sur
les premières et suspendus sur :es secondes. Les cinq site.; qui ont

fait l ' objet des mesures de suspension sont Cattenom :3 . 1, Chooz,

Civaux, Golfech et Le Pellerin . Toutes les activités liées à ces
projets ont été arrtées, sauf à Golfech oit il était nécessaire de
poursuive les travaux de sécurité liés à la p rotection contre les
crues de la Garonne . Pour chacun de ces cinq sites, des démarches
et procédures étaient en cours, mais seuls deux avaient fait l'objet
de travaux préliminaires sur le terrain . Les dépenses entrainces
par la suspension des travaux sur ces deux sites sont faibles,
notamment à cause de leurs particularités. Sur le site de Cattenom,
la poursuite et le développement des travaux sur les tranches 1 et 2
qui sont déjà dans an état assez avancé permet d 'absorber en
grande partie l 'activité qui était prévue dans l ' immédiat sur les

tranches 3 et 4 ; la nécessité de mener à bien les travaux de sécu-
rité dans le lit de la Garonne conduit au même résultat à Golfech.
Ces dispositions ont permis d 'éviter toute incidence à court terme
sur les emplois . Au cours du débat, le Premier ministre a exposé
à l'Assemblée nationale la procédure exceptionnelle qui allait être
suivie pour décider de la poursuite des travaux sur les sites qui
avaient fait l'objet des n 'sures conservatoires . Cette procédure
est arrivée à son terme ; le Gouvernement a pu recueillir ,'avis des
élus concernés et définir en fonction de ces avis les actions qu ' il
y avait lieu de mener sur les cinq sites . C ' est ainsi qu'il a été
décidé que les travaux seraient repris sur les chantiers de Cattenom
et .le Golfech, que les acquisitions de terra i n seraient poursuivies
à Chooz et nue les travaux préliminaires pourraient commencer sur
ce site en 1982, que l ' instruction des procédures serait poursuivie
à Civaux, et enfin qu'une étude comparative des diffétcnis sites
envisageable ., serait lancée en basse Loire. Par ailleurs, les tranches
de Cattenom 3, Chooz B1 et Gol ech 1 doivent faire partie des
six tranches dont l 'engagement a été app rouvé par l'Asscmblae natio-
nale au titre des années 1982 et 1983 . La déci-,ion de suspendre les
activités liées a ces cinq projets n'a ente aillé au total que des dé-
penses faibles . On peut évaluer le coin des mesures de suspension
elles-mènes a environ là millions de francs . Le montant des navau'e
qui n 'ont pas pu être exécutés en 1931 comme il (•tait prévu peut
être évalué à 290 millions de (rancs, mais il s ' agit la d ' un report
sur l'exercice suivant, et pas d 'une perte.

Electricité et gcz'rcntr,ites de l'ED .P .,

1433 . -- IO août 1981 . -- M. Georges Mesmin demande à M . le
ministre délégué chargé de l'énergie de bien vouloir énumérer nnmi
nativement : 1" les sites nucléaires sur iesqueLs les travaux en cours
seront poursuivis construction de centrales, construction d'un sur-
régénérateur, implantation ou extension de centre de stockage ou
rie retraitement) ; 2" les sites nucléaires projetés avant l 'élection de
M . Mitterrand et sur lesquels le Gouvernement est décidé à inter-
dire tous travaux.

Réponse . — Il a été décidé le 30 juillet 1981 de prendre des
mesures au sujet des sites d' Installations nu^léaires sur lesquels
des travaux avaient été entrepris depuis peu, ou qui faisaient
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l'objet de procédures administratives en cours d'instruction . Il était
en effet nécessaire avant le débat sur l 'énergie qui s 'est tenu
devant l'Assemblée nationale les 6 et 7 octobre 1981 de définir
clairement ce qui devait titre considéré comme installaGmns en cours
de constr uction et installitlicns pour lesquelles les engagements
étaient suffisamment peu avancés . Conformément aux engagements
pris par le Président de la République, les travaux devaient être
achevés sur les premières et suspendus sur les secondes . Les cinq
sites qui ont fait l'objet des mesures de s .tspetision sont Catte-
nom 3-1, Chooz, Civaux, Golfech et Le Pellerin . Toutes les activités
liées à ces projets ont été arrêtées, sauf à Golfech où il était
nécessaire de poursuivre les t•àvaux de sécurité liés ir la protection
contre les crues de la Garonne . Pour chacun de ces cinq sites, des
démarches et procédures étaient en cours, niais seuls deux avaient
fait l'objet de travaux préliminaires sur le terrain . Les dépenses
entraiuees par la suspension des travaux sur ces deux sites sont
faibles, notamment à cause de leurs particularités . Sur le site de
Cattenom, la poursuite et le développement des travaux sur les
tranches 1 et 2 qui sont déjà clans un état rossez avancé permet
d'absor ber en glande p artie l'activité qui était prévue clans l'inuné-
diat. sur les tranches 3 et 4 ; le nécessité de mener à bien les
travaux de sécurité dans le lit de la Garonne conduit au nième
résultat à Golfech . Ces dispositions ont pennés d'éviter toute inci-
dence à court terme sur les emplois . A l'issue du débat, il est
apparu nécessaire de continuer à avoi r recoins à l ' utilisation de
l'énergie nucléaire, mais à un talc: iroderé qui tient compte des
efforts d'économies d'énergie . L 'Assemblée nationale a approuvé
l 'engagement de six tran c hes au titr e des années 1982 et 1983, au
lieu des neuf prévues dans le programme précédent . Au cours du
débat, le Premier miristre a exposé à l ' Assemblée nationale la
procédure exce p tionnelle qui allait être suivie pour décider de la
poursuite des travaux sur les sites qui avaient fait l'objet des
mesures conservatoires . Cette procédure est arrivée à son terme;
le Gouvernement a pu recueill ir l'avis des élus concernés et définir
en fonction de ces avis les aetiens qu'il y avait lieu de mener sur
les cinq sites . Il a pu enfin arréter la liste des six tranches qui
seront engagées au tit re des années 1932 et 1983 : Cattenom 3,
Chinon B4, Chooz BI, Golfech 1, Nogent 2 et Penly 1 . La liste des
sites nucléaires sur lesquels les travaux sont conduits jusqu'à leur
terme est la suivante : Le Blayais 2-3-4 : Chinon B 1-2-3-4 ; Paluel
1-2-34 ; Cruas 1-2 .3-4 ; Gravelines 5-3 ; Flamanville 1-2 ; Saint-Mau-
rice 1-2 ; Cattenom 1-2-3 ; Belleville 1-2 ; Nagent 1-2 ; Creys-Malville ;
Chooz B 1 ; Golfech 1 ; Penly I ; La Hague . Les tranches de Catte-
nom 4, Chooz B2, Golfech 2 et Penly 2 seront . engagées ultérieure-
ment, en fonction du vol ume qui sera donné au programme élec-
tronucléaire après 1933, des besoins du réseau électri q ue, et des
impératifs liés à l ' optimisation de la gestion d'ensemble de ces
chantier , . Par ailleurs, les études et procédures seront poursuivies
à Civaux, avec une information des populations et une concertation
avec toutes las parties intéressées considérablement élargies. Enfin,
une étude comparative des différents sites possibles en Basse-Loire,
y compris le site du Pellerin, vient d 'être lancée ; elle doit per-
mettre au terme d'une concertation régionale conduite de façon
très active de définir le choix du site pour implanter la centrale
nucléaire dont la majorité des responsables régionaux ont reconnu
la nécessité . Au total, parmi les sites qui avaient été envisagés
dans le programme précédent, seul le site de Plo ;off a fait l ' objet
d ' un abandon définitif . Le décret de dé-•laratian d'utilité publique
de ce nrojet, qui avait été signé le I"' décembre 195 .1, a été abrogé
le 12 décembre 1981.

E7eciru ilé et gac (centrales die

1536. — 10 août 1981 . — M. Francis que Perrut appelle l ' cttention
de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur la situation créée
pa_ la récente décision prier par le Geuvc'norcrnt d'v .rriter la cons-
tructien de plusicur's iii, Cl -s nurhaires sur le territoire national.
Une décision au-si jmpurii,nte tic peul avoir iii, pri e r sons tin
examen sérieux d•:s cep, iicucm t•s pour 1',ts 'u'fr de note pays.
Aussi, il lui cje :nan le de b ien vnttloir préciser Ics deux points Sui-

vants : 1" peur le présent, quelles mesures ont (té emisaaécs pour
compenser les reutaines d'emplois ainsi supprimés pou r les tra-
vailleurs tics ri•dlon :; r• nr•ernées ; peur un avenir assez proche,
quelles dispositions out été prises nour ;ironiser des sources d'éner-
gie de rernplai-ement, in iisitenstbles pour assu rer la sécurité et
l'indépendance de notre économie nationale.

Réponse . — Le programme électronucléaire français a fait l'objet
d'orne nouvelle orientation à l'issue du débat qui s ' est tenu les
6 et 7 octobre 1981 su' les problèmes énergétiques . Ce débat a été
précédé par une phase préparatoire très importante au cours de
laquelle les meilleurs experts ont pu donner leur avis et les repré-
sentants de très nombreux organismes, syndicats et associations ont
été écoutés ainsi que des hommes politiques et des persona-lités
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concernées . Les besoins du pays pendant les prochaines années
ont été définis et les possibilités offertes par les différentes sources
d ' énergie ont été examinées, dans le souci d ' accroitre l'indépendance
nationale . Un effort accru d 'économies d 'énergie et de diversification
des approvisionnements sera accompli . Dans ce cadre, il est apparu
nécessaire de continuer à avoir recours à l'énergie électronucléaire,
mais à un taux modéré pour tenir compte des efforts d'économies
d ' énergie, et l 'Assemblée nationale a approuvé l'engagement de
six tranches pour les années 1932-1983, au lieu des neuf prévues
dans le programme précédent . La réduction est sensible, mais elle
reste compatible avec le maintien du potentiel des entreprises qui
travaillent dans le secteur de la construction des centrales nucléaires.
Cette évaluation a été faite au cours de la préparation du débat,
préparation qui a été conduite avec le souci d'attacher une grande
importance aux aspects sociaux aussi bien qu' économiques du
développement dans toutes les formes de production d'énergie.
II est un fait que les industries du nucléaire ont acquis une
maîtrise technique et ont mis en œuvre des moyens de construction
de grande capacité, tous éléments qui les placent au tout premier
rang dans le momie . il est donc tout à fait normal que ces indus-
tries soient tournées de façon très active vers l'exportation, et la
réduction du programme français donne à cette orientation une
très grande importance . Le Gouvernement entend appuyer leurs
initiatives dans ce dotai . L'exportation n'est pas le seul
débouché pour les entreprises qui travaillent dans le secteur de
la construction des centrales nuclé: ires. En effet, l'ensemble des
actions de redéploiement énergétique, nui ne saurait être réduit
aux seuls aspects nucléaires, ouvre un champ très large d'activités
aux entreprises qui sauront saisir les occasions qui ne manqueront
pas de se présenter . D'une manière générale, les entreprises doivent
faire preuve de facultés d 'adaptation importantes, car il ne peut
être envisagé, pour les industries de l'énergie comme pour les
autres industries, de ne prendre en compte q ue la ca pacité maxi-
male de ces industries, de préférence aux besoins réels du pays.

Dé'parteruents et territoires d ' outre-mer
(Guadeloupe : électricite et gaz).

2358 . — 14 septembre 1981 . — M . Ernest Moutoussamy rappelle
à M . le ministre délégué chargé de l'énergie que le département
de la Guadeloupe est climenté en électricité à partir de centrales
thermiques fonctionnant avec du fioul importé . Des travaux entre-
pris depuis bientat vingt ans vont permettre la mise en place à
Bouillante d ' une centrale géothermique prototype qui fournira
7 p. 100 de l'énergie produite en Guadeloupe en 1983, soit 30 mil-
lions de kWh . Durant les deux décennies écoulées, incontestable-
ment tout n'a pas été mise en œuvre pour l ' exploration du site
géothermique de Bouillante. Il lui demande quelles sont les mesures
et le plan qu ' il entend développer pour assurer l ' exploitation du
gisement.

Réponse . — La centrale géothermique prototype de Bouillante,
d'une puissance de 4,2 MW, devrait produire de l'électricité à partir
de 1983 . A l'heure actuelle, les travaux de construction se déroulent
normalement . Sur un plan plus général, un programme d'investiga-
tions géophysiques a été lancé en 1981 pour l ' étude de l'extension
de fractures et failles aux en irons immédiats du site produisant

la vapeur. Ce programme sera suivi, à partir de 1982, par un plan
quinquennal de mise en valeur des ressources géothermiques
de la Guadeloupe ; il s 'achèvera, entre 1984 et 1986 . par la réalisa-
tion de forages d'exploitation profon" et, en cas de succès de
ceux-ci, il permettra de définir les cal éristiques optimales d ' une
centrale électrique géothermique. Ce plan sera mis en oeuvre par
le bureau de recherches géologiques et minieres, en liaison a rec la
société Evrafrep qui est à l'origine du projet de Bouillante et qui
a réalisé les premières investigations . Les travaux seront suivis
de manière coordonnée par le ministère de l ' industrie et par le
secrétariat d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-
mer qui assurent le financement des différentes phases d'études
précédant la réalisation d ' une centrale. Ainsi, Font réalisées, su
niveau de la mise en oeuvre comme à celui du suivi de ce plan
quinquennal, les conditions les plus favorables à une bonne conti-
nuité dans son déroulement.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : électricité et gaz).

2359. — 14 septembre 1981 . — M . Ernest; Moutoussamy rappelle

à M. le ministre délégué chargé de l'énergie que le département
de la Guadeloupe est alimenté en électricité à partir de centrales
thermiques fonctionnant avec du fioul importé . Des études sérieuses
montrent que pour une production de 100 000 tonnes de sucre à
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partir de la canne, il résulte une quantité de bagasse (déchet de
la canne à sucre, qui, transformée en électricité, fournirait 10 p . 100
de la consommation totale de 1982 . E .D .F .-Guadeloupe est prête
à acheter cette énergie qui peut être produite facilement par les
usines sucrières . II lui demande les mesures qu'il entend prendre
pour permettre la production d ' électricité à partir de la bagasse.

Réponse . — La bagasse, déchet de la canne à sucre, est souvent
utilisée dans les sucreries comme combustible pour produire la
vapeur nécessaire au fonctionnement des usines . Le plus souvent,
cette opération s 'effectue avec un rendement médiocre, alors qu'une
optimisation et des investissements adaptés permettraient d'assurer
en complément une production d' électricité non négligeable.
Conscients de l'intérêt d 'une production d 'électricité de cette
nature, les pouvoirs publics souhaitent son développement et inter-
viennent en sa faveur chaque fois que cela s 'avère utile . C'est
ainsi qu'ils apportent actuellement un soutien actif, notamment
financier, à la réalisation d ' un investissement permettant une telle
production dans Pile de la Réunion . En Guadeloupe, dans la
mesure où la production de sucre, et donc de bagasse, y est actuel-
lement peu concentrée, les investissements permettant la produc-
tion d'électricité se présentent a priori, sous un jour moins favorable.
Les pouvoirs publics ont cependant proposé à diverses reprises
aux industriels concernés de prendre intégralement en char•1*e la
réalisation d ' une étude sur la réal isation d ' un investissement de
ce genre. A ce jour, cette proposition n'a pas reçu d 'écho favorable.
Cependant, une active coopération s 'est instaurée depuis peu entre
la région Guadeloupe et le commissariat à l'énergie solaire avec le
soutien du secrétariat d 'Etat aux D .O .M .-T .O .M . : un «fonds pour
les énergies renouvelables u a été constitué, fonds qui peut servir à
subventionner des études ou des réalisations . Il serait donc tout
à fait possible de financer, en liaison avec E .D .F ., une étude de
faisabilité pour un tel projet. Ce dernier bénéficierait en outre de
l ' expérience acquise grâce à l 'usine de production d ' électricité de
la Réunion, dont la mise en service interviendra en 1982.

Heure légale (heure d 'été et heure d ' hiver).

3199. — 5 octobre 1981 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre délégué chargé de l ' énergie s'il a l ' in-
tention de continuer pour tes années à venir l 'expérience du dua-
lisme : heure d'été et heure d'hiver.

Réponse . — L ' heure d ' été permet de mieux centrer la moyenne
des activités humaines par ra p port à la période d'éclairage naturel
et, partant, de réduire les consommations d'éclairage artificiel dans
la soirée . Cette mesure permet d'économiser chaque année, de p uis
sa mise en vigueur en 1976, trois cent mille tonnes d'équivalent
pétrole . Il ressort des enquêtes réalisées par l ' agence pour les éco-
nomies d'énergie que cette mesure est appréciée par la grande
majorité des Français . Par ailleurs, la plupart des pays euriipéens
ont maintenant adopté une période d ' heure d'été . En particulier,
cette mesure est appliquée dans les dix pays membres de la Com-
munauté européenne depuis l'année 1981 . En conséquence, une sup -
pression du régime d'heure d 'été n'est pua envisagée.

Électricité et gaz (tarifs(.

3822 . — 19 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Michel attire l'atten-
tion de M . le ministre d€légué chargé de l'énergie sur l'oru .'té du
1'' avril 1980 relatif aux p,ix de l'électricité (n " 80.22 d, publié
au Bulletin officiel des services des prix du 3 avril 1980) qui
viole délibérément le principe d ' égalité des citoyens devant :es
services publics. En effet, ce text- accorde une laveur insolite à
un ensemble catégoriel de citoyens vol: ;ins de centrales nucléaires.
Le tarif préférentiel ainsi accordé const i tue une discrimination qui
n ' est justifiée ni par des différences de situations ni par l'irtérêt
général . Les riverains de cent-ales nucléaires en construction ou
en projet se voient octroyer une réduction du prix de l ' électricité
d'environ 15p .100 pendant dix ans . L'arbitraire d'une telle décision
est total . Il n'est jurti fié que par le motif politique trama linier
les résistances locales au programme n :'cléaire du précédent gou-
vernement . Il lui demande de proposer l'abolition de cet arrêté
contraire au principe de l'égalité des citoyens devant les charges
publiques.

Réponse . — L' objet de la mesure, mise en mu, .e par l'arrêté
du 1^' avril 198d, est de répercuter en priorité les avantages
économi q ues de l ' énergie électrtnucl .aire sur les consommateurs
les plus directement concernés par la construction des centrales
nucléaires. En effet, le coùt de production de l'électricité d 'origine
nucléaire est sensiblement inférieur à celui de l ' électricité produite
par les centrales thermiques classiques utilisant des combsstib'es
fossiles . La croissance de la part de l ' energie électronucléaire dans
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la production d'électricité permettra d ' atténuer de plus en plus
les conséquences sur l'évolution des prix de l'électricité, des hausses
des prix des produits pétroliers . Cet avantage sera progressivement
ressenti par l'ensemble des consommateurs d'électricité . Il a cepen-
d, nt paru équitable d'en faire bénéficier, en priorité, les consom-
mateurs des communes situées à proximité immédiate des centrales
nucléaires de grande puissanve, qui supportent les sujétions des
chantiers de construction . Concernant la demande d'abolition de
l' arrêté du D' avril 1980, il convient de remarquer qu ' à l'initiative
de plusieurs requérants ayant engagé un recours en annulation
l 'autorité judiciaire compétente a été saisie . La décision qu ' elle
sera amenée à rendre, en toute indépendance, constituera, à n ' en
pas douter, la meilleure des garanties pouvant être souhaitée par
les différentes parties en cause.

Pétrole et produits raffinés (stations-sertire).

5789 . — 23 novembre 1981 . — M. Didier Julia appelle l'attention de
M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur les problèmes exposés
par les professionnels de la vente des produits pétroliers, concernant
leur marge de distribution . Les intéresses relèvent que la majoration
qui est intervenue en août 1981 ne compense pas les difficultés de
trésorerie auxquelles ont à faire face les exploitants de stations-
service, difficultés dues en particulier au paiement comptant du
produit, aux frais financi e rs en très forte hausse, aux coûts des
cartes de crédit, aux faux n :' , lets et aux chèques impayés . 11 doit
être également souligné la charge importante que représente
l 'avance de trésorerie imposée par le décalage d' un mois en matière
de paiement de la T.V .A . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître s'il n 'estime pas opportun de procéder à une étude objec-
tive des problèmes posés.

Réponse . — Le Gouvernement n'ignore pas l'importance des
charges qui pèsent sur toutes les entreprises qui participent à la
distribution des produits pétroliers en raison, notamment, des frais
financiers croissant avec la valeur du produit . C' est pourquoi, comme
le rappelle l ' honorable parlementaire, dès le 5 août 1981, les marges
de distribution ont été augmentées, et elles viennent, le 7 janvier
1982 . de faire à nouveau l'objet d ' une revalorisation portant globa-
lement leur croissance à un taux compris entre 11,2 et 14,7 p .100
selon les carburants, soit sensiblement plus que l'indice général
des prix pour la même période . Il convient de préciser également
que le dossier correspondant est étudié de manière constante par
le département de l' industrie en relation avec les organisations
professionnelles intéressées . La question concernant les incidences
du décalage de la T.V .A. est plus particulièrement de la compé-
tence du ministre chargé du budget, auquel sera apportée toute
l' aide technique qu ' il pourra demar .der.

Communes (finances locales).

5104. — 23 novembre 1981 . — M . André Audinot signale à M. le
ministre délégué chargé de l'énergie que les collectivités locales,
par la voix de leurs élus responsables de l'électrification rurale de
nos régions, s ' inquiètent actuellement de l ' avenir du fonds d ' amor-
tissement des charges d'électrification . Dans le cadre du programme
d 'électrification rurale, l 'Importance de ce fonds d 'amortissement
n 'est plus à démontrer, qui fi . ance 40 p . 100 du programme subven-
tionné et 70 P . 100 du programme complémentaire . Il lui demande
quels sont les projets du Gouvernement en ce domaine.

Réponse. — L'art icle 105 de la loi de finances pour 1982 (n' 81 . 1180
du 30 décembre 1981) a reconduit, pour .la durée du plan de deux
ans, les dispositions législatives concernant le régime de l 'électrifl-
c'tion rurale ; les programmes d 'électrification rurale, financés par
le fonds d'amortissement des charges d 'électrification, seront donc
maintenus durant les prochaines années, ce qui donne satisfaction
aux légitimes préoccupations exprimées par l'honorable parlemen-
taire .

Electricité et 1, . :z (distribution de l'électricité).

6259 . — 30 novembre 1981 . — M. Francisque Petrut appelle
l'attention de M . te ministre délégué chargé de l'énergie sur
l'impérieuse nécessité de proroger le fonds d'amortissement des
Charges d'électrification (F.A.C .E.i, dont l'existence légale se termine
le 31 décembre, si l' on veut assurer la poursuite des Importants
programmes de renforcement de l'électrifccation déjà amorcés dans
les zones rurales . A titre Indicatif pour le seul département du
1thône, lei programmer de renforcement agriculture plus F.A .C.E.
ont atteint 15181760 francs en 1981, pour un ensemble de besoins
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évalués en accord avec E .D .F. à 48460000 francs dont 16525000 francs
en faveur des équipements des réseaux ruraux — dont on sait
qu ' ils sont relativement coûteux e comparaison des ventes d 'électri-
très urgents . Le programme de 750 millions subventionné par le
budget de 1 ' a'riculture est très insuffisant par rapport aux besoins
cité qu'ils entraînent — et justifient ainsi une péréquation à l 'échelon
national . 1l lui demande si le Gouvernement a bien l ' intention de
maintenir l'activité du F.A.C .E . et de lui donner les moyens
financiers nécessaires pour permettre d 'abonder les crédits du
ministère de l ' agriculture en ce domaine capital pour la survie et
le développement du monde rural.

Réponse . — L' article 105 de la loi de flnanres pour 1982
(n° 81 . 1180 du 30 décembre 1981 n a reconduit, pour la durée du
plan de deux ans, les dispositions législatives concernant le
régime de l ' électrification rurale ; les programmes d ' électrification
rurale, financés par le fonds d ' amortissement des charges d 'électrI-
fication, seront donc maintenus durant les prochaines années,
ce qui donne satisfaction aux légitimes préoccupations exprimées
par l 'honorable parlementaire.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique).

6516 . — 7 décembre 1981 . — M . Paul Perrier attire l 'attention de
M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur les conséquences des
dispositions de l 'arrêté du 28 juin 1979 sur les économies d 'énergie et
les circulaire ., d 'application, établissant non seulement un contingente-
ment, mais aussi la fixation du prix de venta du fuel suivant des zones
géographique, entraînant une augmentation considérable de ce
produit en zone de montagne . En effet, le milieu montagnard, aux
conditions climatiques difficiles en hiver, est ainsi pénalisé par le
contend de cet arrêté . II lut demande s'il n ' envisage pas de prendre
des dispositions spéciales en faveur des communes de montagne,
aussi bien en ce qui concerne le prix que le contingentement du
fuel nécessaire au chauffage des habitations et des collectivités.

Réponse . — L 'arrêté Cu 28 juin il79, cité par l 'honorable parle-
mentaire, et à présent abrogé, avait été prie dans le cadre de la
réglementation sur les économies d 'énergie dans le but d 'instaurer
un système d'encadrement des hrraisons de fuel domestique visant
à assurer un approvisionnement équliable de chaque consommateur
en tenant compte de l'évolution possible de la ressource globale
du pays en produits pétroliers . Le texte aujourd' hui en vigueur
(arrêté du 7 juillet 1981 n 'institue plus un tel encadrement et
laisse au consommateur le libre choix de son fournisseur . Mais il
convient de noter que ces a : Télés n'ont jamais, traité de la fixation
des prix de vente des produits pétroliers. Ceux-ci sont différenciés
par cantons selon un certain nombre de zones tarifaires, l ' élément
de différenciation étant constitué par les frais d 'amenée du produit
calculés suivant le circuit le moins onéreux à partir de la source
d ' approvisionnement la plus proche . Les régions éloignées ou
d'accès difficile 'montagne) supportent un ;urcoùt dû au fait que
les frais de mise en place sont plus élevés . Mais l 'écart entre
zones extrêmes de prix est relativement faible 'moins de 2 p . 100
du prix de vente pour le supetsssbarent et moins de 4 p . 100
pour le fuel domestique) . On ne peut pas dire que certaines régions
soient ainsi réellement pénalisées . Si le régime actuel était remplacé
par un système de prix unique sur toute l 'étendue de la France,
il faudrait déterminer un coût moyen péréqué de frais de mise
en place . Or la distribution pétrolière ne fait pas l'objet d ' un
monopole, comme c 'est le cas pour l 'électricité par exemple, et les
sociétés qui l ' assurent sont de tailles très diverses avec, comme
conséquence, des possibilités logistiques Je performances variées.
Il en résulterait un renchérissement du poste t frais d 'amenée du
produit dans la structure des prix . Il apparaît dans ces conditions
que la fixation des prix ne peut être raisonnablement réalisée qu 'en
prenant en compte les coûts réels de mise en place calculés selon
le circuit le plus économique. Du reste, un écrétement des zones
de prix les plus chères est réalisé pour les régions difficiles d 'accès,
et le système actuel demeure ainsi celui qui permet au consomma .
teur de supporter au minimum ces frais.

Electricité et gaz (centrales de l'2. D . F. : Ardennes).

7676. -28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel signale à .l' atten-
tion de M . le ministre délégué chargé de l 'énergie que deux géo•
mètres qui procédaient, le 19 décembre dernier, pour le compte
d'Electricité de France, à des relevés de terrain sur le site de la
future centrale de Chooz, dans les Ardennes, auraient été, selon
la presse, séquestrés par des habitants de la commune et n 'auraient
été libérés qu'après n voir du, sous ta contrainte et la menace,
remettre à leurs agresseurs les plans qu'ils détenaient . De pareils
actes de violence, de telles séquestrations ou pressions sont abso.
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jument cont-ai,es aux droits et devoirs des citoyens dans une
démocratie . lis sont un manquement .rave au respect dé à la

personne humaine . Il lui demande gne;les suites il estime, pour
l'exemple, devair donner à ces t iolences et comment il entend
assurer, à l'avenir, la protection du personnel d ' E . D . F . dans l'exer-
cice de sa mission de service public.

Réponse . — Le 19 décembre 1981 . un agent d'Elect•icité de France
et le géomètre qui l'accompagnait ont été arrétés par une dizaine
de personnes, alors qu'ils revenaient du site de la centrale nuelcaire
projetée de Chooz oit ils avaie t zffec'ué des relevés topographiques.
Il leur a été demandé d'abandonner les documents, ne présentant.
au demeurant, aucun caractère confidentiel, qu 'ils détenaient . I1 n ' y a
eu aucune voie de fait, au cas d'c ;pése . à l'encontre de l'agent
d'Electricité de France et du géomv~tre qui ont pu repartir sans
éte inquiétés . Electricilé de France n'en a pas moins déposé une

plainte a la gendarmerie de Gilet . Par ailleurs, des instructions ont
été données aux services locaux d'Eleclricité de France pour que
le préfet des Ardennes soit préalablement ot systématiquement
informé du déplacement des équipes .sur le terrain afin de prendre
éventuellement les dispositions nécessaires en fonction de la situa-
tion locale.

Electricite et gaz (distribution du gais).

7985 . — Il janvier 1982 . — M. André Lajoinie s ' étonne de la
publication d'un décret contraire a la loi de nationalisation du
8 avril 19-16 et signé de M. le ministre délégué chargé de l'énergie.
Le décret publié le 15 octobre 1981 au Journal officiel, donnant
autorisation de transport de gaz combustible à la Société nationale
des gaz du Sud-Ouest, est en effet contraire aux dispositions de la
loi de 1916 donnant le monopole rte la production et de l 'importation
du gaz combustible au Gaz de France. il lui demande, en consé-
quence, d'abroger ledit décret.

Réponse . — La décision, que cite l'honorable parlementaire, vise
à adapter les clauses des cahiers des charges de transport de la
société nationale des gaz du Sud-Ouest, relatives au pouvoir calo-
rifique et à l'origine du gaz, au fait que, pour des motifs d'exploi-
tation et compte tenu des accord existant entre la société natio-
nale Elf Aquitaine Production et le Gaz de France, du gaz autr e
que celui pro :luit t ar les gisements du Sud-Ouest peut étre présent
dans le réseau de la société nationale des gaz du Sud-Ouest . Les
termes de la décision du 25 septembre 1481 ayant prêté à confusion
eu sein dn Gaz de France, l'alinéa relatif à l'origine du gaz trans-
porté a eté modifié de maniéte a lever toute équivoque . Une modi-
fication a donc été apporii-e au leste initial par une nouvelle décision
en date du 21 décembre 1931 qui a fait l'objet d'une publication au
Journal afjtciel du 10 janvier 198`2.

Pétrole et produits raffinés istatinns-serrire).

8009 . - 11 janvier 1982 . — M Michel Péricard attire l 'attention
de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur le problème de la
distribulien des carburants . 1 .es grèses qui ont eu lieu, celles qu'on
annonce dé montrent le grave malaise qui existe actuellement dans la
distribution de, carburants . La dernière pri v e de position du Gouver-
nement bloquant les prix des services et . donc les marges, n'a fait que
précipiter le, événements filais il y a d ' autres raisons ; par exemple
In, cnn .litious exorbitantes et vraisemblablement in'égnlicres impo-
sée., par le, compagnies aux gérants libre, titrage minimum, fai-
blesse des marges, paiement eu comptant des livraisons, loyers
abusifs et surtout non-prise en charge des cotisations sociales.
Les coassequences sont parfois dramatiques pour les gérants libres
qui de•.raient étre considérés comme de véritables salariés . Tous
les distributeurs, quel que soit leur statut, cnnnaisset également
d ' insupportables difficultés de 'résorerie et des relations contrac-
tuelles avec les compagnies qui ne sont pas toujours L:i•., claires.
Compte tenu da fait que l'état actuel des distributeurs de carbu-
rant est caractérisé par un deséquilihre des forces en présence,
il lui demande s'il n 'estime pas que l'heure est venue de prendre
en faveur des pompistes des mesures qui sortiraient cette profession
de ces difficultés actuelles et qui éviteraient de pénaliser les auto-
mobilistes par des mouvements de gréve.

Réponse. — Il convient de rappeler que la distribution de carbu-
rants est en l'état actuel de la réglementation une activité commer-
ciale et c' est dans le cadre de contrats commerciaux que les détail-

rjants exercent leur activité . Le Gouvernement n ' ignore pas l'im-
portance des charges qui pèsent sur toutes les entreprises qui
participent à la distribution des produits pétroliers, notamment en
raison des frais financiers croissant avec la valeur des produits.
C 'est pourquoi dès le 5 août 1981, les marges de distribution ont
été augmentées et elles viennent le 7 janvier 1982 de faire à

nouveau l'objet d ' une revalorisation portant globalement leur crois-
sance à un taux compris entre 11,2 et 14,70 p . 100 selon les car-
burants, soit sensiblement plus que l'indice général des prix pour la
même période . L'honorable parlementaire évoque également la
question des relations contractuelles entre les sociétés pétrolières
et les détaillants . Celles-ci font actuellement l'objet d'une étude
de la part du ministr e de l'économie à laquelle le département de
l'industr ie est associé . A cet égard, les organisations profession-
nelles et les sociétés pétrolières concernées ont été consultées
récemment et doivent faire connait'e prochainement leur position,
ce qui permettrait de faire progresser sensiblement ce dossier.
En ce qui concerne plus particuliiè renment les questions relatives
aux locataires gérants de stations-services notamment, celles-ci inté-
rc„ant leur protection sociale, il convient de remarquer que plu-
sieurs sociétés pétr olières proposent actuellement à leurs gérants
une nouvelle formule de gestion de leur point de vente consistant
à t'aire de ceux-ci des mandataires, ce qui lets- permet de s'affilier
au régime général de la sécurité sociale . A ce sujet, il faut remar-
quer le coté positif du mandat qui a pour effet de supprimer les
charges de trésorerie — supportées de plus en plus difficilement
par le locataire gérant — du fait que la société pét r olière reste
propriétaire du produit . En revanche, il y a lieu d'examiner si cette
formule n'entraine pas, sans contrepartie, la disparition d'avantages
qui avaient été consentis aux locataires gérants dans le cadre des
accords interprofessionnels reconduits en 1980 . Le département de
l'industr ie suit avec attention l'évolution de cette question.

Citarbon (houillères : Alpes-de-Haute-Pro'ertce).

8260 . — 18 janvier 1982 . — M. André Bellon attire l 'attention de
M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur les réserves charbon-
nières de la région de ManosqueSaint-Maine. Sans préjuger de la
décision finale, il insiste sur l ' importance et l'urgence d'une évalua-
tion sérieuse et approfondie de ces réserves dans un but éventuel de
réutilisation . Il souhaite savoir quels moyens et dans quel délai
le ministre de l'industrie envisage d'effectuer cette évaluation.

Réponse . — Le gisement de lignite de la région de Manosque
fait actuellement l'objet d ' un impor tant effort de recherches dans
le cadre de l'inventaire charbonnier national . Le programme des
travaux 1981, d'un montant de 1,6 million de francs, est très
avancé . q sera suivi, en 1982, d ' un programme complémentaire, de
l'ordre d'un million de francs, qui doit permette de pousser dans
le détail la prospection générale entreprise jusqu ' à présent . Ces
travaux géologiques ne sont, toutefois, pas suffisants, à eux seuls,
pour juger de l ' exploitabilité du gisement . Si leurs résultats sont
favor ables, il conviendra de procéder aux étude ., techniques et
économique ; de faisabilité avant d' étre en mesure de prendre une
décision.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Administration (Jnnctionnement).

6821 . — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Pierre Fourré attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les conséquences ent•ainées par des
erreurs administra t ives . L'entreprise Fischer S . A ., à Chelles, a subi
de graves préjudices financiers du fait de perturbations de sa ligne
télephonique et de l'immobilisation d'un véhicule ca« sée par une
erreur de contrôle du service des mines . Il luit demande quelles
mesures il entend prendre pour dédommager financiérement les
entreprises et les particuliers victimes de fautes administratives
reconnues.

Réponse . — En réponse à la question de l'honorable parlementa i re,
fe ministr e délégué auprès du Premier minist r e, chargé de la foncuon
publique et des réformes administr atives, indique qu,, la protection
des administrés est une des principales orientations de sort pro-
gramme des réformes administ ratives qui a été approuvé par le
conseil des ministres le 3 février dernier . Il s'agit notamment
d ' assurer aux citoyens toutes les garanties au cours des procédures
préalables aux décisions administratives, d 'améliorer, en leur faveur,
les contrôles administratifs et juridictionnels qui sont exercés sur
ces décisions et de les informer des voies de recours contre les
décisions qu '' ils contestent . En l'état actuel de la réglementation,
il appartient d'abord à l 'administr é d'adresser une réclamation
écrite aux administrations dont les décisions ou les agissements lui
portent préjudice . A défaut de transaction amiable et, en tout état
de cause, faute de réponse c.es administrations concer nées dans un
délai de quatre mois, l ' intéressé peut saisir la juridiction administr a-
tive compétente dans le délai de deux mois à compter du jour de
l'expiration de la période de quatre mois .
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certitude la date à laquelle elle pourra êt r e appliquée a i ensemble
des pensionnés de l'Etat . 3" S ' a, issanl d'un relèvement à 75 p . 100
du taus de la pension de réversion accordée aux veuves de fonc-
tionnaires, celte mesure entt'ainerail une dépense supplementaire
très importante à la charge du budget de l'Ela( et ne pourrait
qu 'rIre progressive si le iouvernement en cb_r•iduit ainsi . Il est
d'ailleurs indiqué qu'en ce qui concerne les pensions de réversion
de faible inontant, un texte récent a prévu que celle-ct ne pourra
lare inférieure à la saneie totale Cornée par le cumul de l'alloua-
lion servie aux vieux fratailleurs salariés augmentée de l'allocation
supplrmentaire du fonds natir,ual de solidarité, quelle que soit sa
date de liquidation . Dans ces, ('Li) et ilions, il appareil nécessaire,
avant de prendre position, d ; procéder à l 'examen des proposi e ious
auxquelles il est fait réforme en concertation avec les différents
dr-pariemcnls ministériel eeusceptibles d'être c'ommi's par la
messie .

FORMATION PROFESSIONNFLLE

Emploi et uctiurcv ipof,t'guis de. l'ectpfoi : Brettiyet'i.

1376 . — 10 août 1981 . - M. Charles Miossec appelle l'uttottion
de M. le ministre de la formation professionnelle sur le mauvais
ajustement des dennuules d emploi aus besoins des est reprises,
ainsi qu'il ressort notamment d'une enqui'te réalisée par la chambre
de commerce et d'industrie de Bennett pou r la rcgion tiret,,gne.
Cette inadéquation, qui prof oitue dons certains cas des dcfit-ils de
nain-d 'ceuvue dan :, des ntclicrs exigeant une bonne qualification,
est imputable, pour une large part, aux insuffisances de let forma-
tion professionnelle, des projets tendant à favoriser le develop-
pement d'activités ., porteuses , !elles que l'évnergie, la tin-industrie
et l'agro-alimentaire, l'océanologie- et l ' eleclronique pour les années
lu venir en Bretagne.

Répuutse, — Lo e'ontperaison entre l'effectif des demandeurs
d ' emploi et le nombre d ollres d'emploi non satisfaites à la fin du
mois d 'août dans la région Bretnene (respectivement 82 799 et 2539)
montre à l'évidence, qu'en Bretagne comme dans les autres régions,
le problème du chômage ne se réduit pas à une mauvaise adap-
tation entre formation et emploi . il n ' en demeure pas moins que
les formations qualifiantes conduisant à des métiers en expansion
rapide doivent être encore développées. En ce domaine, l'effort
fait par la Bretagne est loin d ' être négligeable . Dans le cadre du
plan Avenir-Jeunes, dix-neuf stages de formation en électronique
et info rmatique ont été prévus ainsi que sept stages préparant
aux différents métiers de l'industrie agro-alimentaire . Deux stages
sont également consacrés à des formations orientées vers les
économies d'énergie . A ces actions s 'ajoutent six stages en électro-
nique et sept stages de formation aux métiers de l'agroatlimentaire
prévus dans le programme de formation des adultes. .Iusqu 'à
présent, aucun stage d ' océanologie ou. de bio-énergie n 'a pu encore
être mis en place, faute de propositions émanant des organismes de
formation . Par ailleurs, les directives données par le ministère
de la formation professionnelle tendent toutes vers la recherche
d ' une meilleure adéquation au ni v eau régional entre les formations
prises en charge et les besoins actuels ou prévisibles de l'économie
régionale . C ' est vers le même objectif que tend l'élaboration de
schémas régionaux de la formation professionnelle.

INDUSTRIE

Batellent et trurun .r publics : entreprises 'bfoselle).

2544 . — 21 .sepleothre 1881 . - Mme Adrienne Horvath attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur la sucirté Otto-
Laear dont le siège social est situé à Metz . ('elle-ci a In i néliuié
le 17 juin 1981 d'une suspension proti .cuire de pou rsuite, par le
tribunal de commerce de Par is . Une dicisiun définitive se, prise
à l'encontre de cette société le 17 septembre 19111 . La .,ocü•' . Otto-
Laear, qui occupe quelle cents salariés répartis sur Mette 'Fluion-
ville, Montpellier, Lédenon, Neve r s, Marseille, Fos-sur-Mer, La Seyne•
sur-31er, Louhans, Saini-Elienne, Saint-Chamond et Alès, se trouve
en difficulté <le trésorerie . Eile lui demande quelles mesures il
compte prendre afin d'éviter la liquidation de cette sucirté et
sauver les quatre cents emplois.

Réponse. — La société Otto-1,azar était spécialisée dams récu-
pération et le négoce de la ferraille et des métaux non fe r ceux ;
avec un effectif de quatre cents personnes et contrôlant environ
18 p. 100 du marché, le groupe Otto-Laser se situait au second
rang de la profession (pour le tonnage) . Les difficultés du groupe
concernaient la société mère et résultaient d 'une politique de
croissance trop rapide et financée presque exclusivement par
l 'endettement, ce qui avait entraîné un niveau de frais financiers
réellement élevé pour une affaire de négoce. En outre, la pour-
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Fouetionuaires et agents publics
nexiliuires, eontrectiiels et vacataires).

7893. — Il janvier 1982 . — M . Emile Bizet rappelle à M . le ministre
délégué chargé de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives que, si l 'ordonnance n" 67-580 du 13 juillet 1967 ayant
trait à la garantie des ressources des travailleurs privés d'emploi
opère une distinction, reprise et maintenue par la loi n" 79 .32
du 19 janvier 1979, entre le secteur privé pourvu d'un système
financé par les employeurs et les salariés et le secteur public dans
lequel l'allocation pour perte d'emploi n'est verste que par la
collectivité ou l'organisme employeur, sans autre intervention, il a
paru nécessaire de préciser les mesures de protection sociale dont
peuvent bénéficier les agents non titulaires de l'Et t n dt'cret n" 80-552
du 15 juillet 1480, J . 0 . du 19 juillet 1980 et notamment celle : ayant
trait au retenu de remplacement prévu par les articles L . 351-1 et
suivants du code du travail . L'article L . 35116 stipule très claire-
ment que : les agents civils non fonctionnaires de t'Etal et de ses
établissements publics, a si uni ni stratifs, ainsi que tes agents non titu-
laires des collectivités locales et des autres établis s ements publics
administratifs ont droit . en cas de licenciement et à condition d'avoir
été employés de manière permanente, à une indemnisation . - Cette
allocation est servie par la collectivité ou l'o r ganisme employeur au
moment du licenciement . Le législateur instituait là l'altoc .ilion pour
perte d'emploi en faveur des agents du se•U'u• public définis
ci-dessus. Malheureusement, ces dispositions sont exceptionnelle-
ment appliquées . Il lui demande si les (fécr:le n"' 80-897 et 80-898
du 18 novembre 1980 seront appliqués et s'il ne lui parait pas plus
judicieux de faire cotiser les fonctionnaires aux caisses de l' .\ssedie,
ce qui permettrait de mettre sur pied d'égalité tous les salariés,
qu'ils soient du secteur public ou privé.

Reporioe . — Il est de rugie constante que l'Etal suit, dans Inus
les domaines, son propre assureur et couvre, en sou pro pre buduet,
les rieques pécuniaires multiples auxquels l'expose l'activité (le
l 'administration . Or l'U .N.E.D .I .C. et les Assédic sont des asso-
ciations régies par ta loi de 1901 auprès desquelles leu employeurs
sont tenus d 'as .>urer leurs salariés liés par un contrat de travail
contre le risque de privation d'emploi . Le régime particulier des
personnels non titulaires s'inscrit dans le respect de la régie cnoncée
ci-dessus et exige que les employeurs versent à leurs anciens agents
des allocations dont, en vertu de l ' article L . 351-16 du code du
travail, les conditions d ' attribution et de calcul sont analogues à
celles des prestations versées dans le secteur privé. Les décrets
n^• 80-897 et 80-898 ont eu pour objet de transposer au secteur
public les règles concernant les allocations de base, de fin de droits
et spéciales déterminées en ce qui concerne le secteur privé par
la loi du 16 janvier 1979 et l ' accord national interprofessionnel du
27 mars 1979 .

Assnranre vieillesse : généralités
'Politique eu faveur des retraités).

7982. — 11 janvier 1982. — M . Emile Jourdan demande à M. le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives de bien vouloir lui indiquer s'il
a été prévu un calendrier fixant les mesur es à prendre pour
améliorer les conditions de vie des retraités . Il estime notamment
qu 'il faut : assurer le maintien du pouvoir d ' achat ; prévoir l ' inté-
gration des cinq po i nts restants de l ' indemnité de résidence dans
le traitement soumis à retenue pour pension ; étendre à tous les
départements les dise citions rie la loi du 30 décembre 197-1, relative
au paiement mensuel des pensions ; porter à 75 p. 100 le taux de
la pension de réversion.

itépm,sc . — l' Le maintien du pouvoir d'achat aussi bien des
fonctionnaires en activité que des retraités est une des préoccupa-
tions constantes du Gouvernement . C`est dan ; ce but que, dans
le cadre de l 'accord salarial peur 1981, le traitement de base a été
majoré de 14,3 p . 100 . En outre, des mesur es spécifiques en faveur
des fonctionnaires retraités ont été décidées le minimum de pen-
sion a été relevé à deux reprises en juillet et octobre 1981 pour
être porté a l'indice nouveau majoré 194 et un point de l'indemnité
de résidence a été intégré dans le testament soumis à retenue pour
pension au I' octobre, améliorant le 1 p . 100 snpl :lrmcntaire les
pensions des retraités . 2" Le Gouvernement est pleinement conscient
des inconvénients que présente pour les pensionnés de l'Elat encore
payés trimestriellement tout retard mis à la mensualisation du
paiement de leurs arrérages . C ' est pourquoi sa décision (l'inscrire
dans la loi de finances pour 1982 les crédits nécessaires à l'applica-
tion de cette mesure à environ 180 008 pet : .ionnes résidant dans les
onze départements relevant des trois centres régionaux rie pensions
de Fort-de-France, Nantes et Rouen, témoigne de sa ferme volonté
de poursuivre activement cette réforme . Mais sa mise en oeuvre
reste subordonnée pour l' essentiel à l'ouverture d 'importants cré-
dits budgétaires . Il n ' est pas actuellement possible d 'indiquer avec
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suite d'une mauvaise conjoncture dans la sidérurgie a conduit

	

nementale, le, ministr es de l'industrie et de l'économie et des
cette secteté à demander le bi nefice de la procédure de suspen-
sion provisoire des poursuites, qui lui a été accordée le 17 juin 1981.
Aucun plan crédible d'apurement du passif, compte tenu de son
importance, n'ayant pu Mtre présenlé, le règlement judiciaire a été
prononcé fin août . La société Olto-Lazar risquait donc de dispa-
raitre et son personnel était menace de licenciement . Le m'Ir e

tare de l'industr ie a donc demandé à la société Usiner, qui
possède une participation dans Otto-Lazuar, de bien vouloir repren-
dre en location-gérance, par l'intermédiaire de Sovaco, la société
nouvelle Otto-Lazar . Les efforts ainsi déployés ont permis de
sauver deus cent cinquante emplois dans les établissements de
l'entr eprise Otto-Lazar elle-ménte . Par ailleurs, l'emploi dans cer-
taines des filiales a pu pu re ,autt•gardé et la cohérence du groupe
maintenue du fait qu'Usinor dispose d'un droit de préemption
sur les titres des filiales d ' Otto-Laar.

Matériels électriques et éteetrnoiques !entreprises : .Gtrthci

4015. — 19 octobre 1981 . — M . François Fillon attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés des ent reprises
de sous-traitance du secteur de l ' électr onique, notamment dans
l'Ouest de la France, et plus particulièrement sur les difficultés
de trois entrepri es de ce secteur situées dan, sa région et qui
représentent deux cent cinquante emplois . Depuis trois mois, celles-ci
connaissent une baisse en volume de la sous-traitance r aite pour
le compte des s sociétés nationalisable .s s de l 'ordre de 511 p . 100
par rapport au passé . Cette baise en volume s'accompagne, par
ailleurs . d'une détérioration de, pratiques ent re donneurs d'ordre
et sous-traitants ; cette détérioration tenant au fait que, si les
commande, sont données pour un mois et demi à deux mois, les
approvisionnements en composants ne représentent plus qu'une
quintaine de jours de 'ratait et n ' assurent pas des plans de
charges réguliers des ateliers . F'ac'e à cette situation, les repré-
sentant ., de ces entreprises font ce qui est de leur pouvoir pour
diversifier saur clientèle et ont, en accord avec les services dépar-
tententaux du travail, réduit les horaires heb;lo :nadaires de trente
heure' . al in de sauvegarder l'ennplu! et les revenus de leurs
salant, . dans l'attente d'une normalisation de leurs rapports avec
leu'., donneurs d'ordre et d'une reprise de l'activite clans ce
secteur• qui ne Se manifeste nnulueureusennent toujours pas . Cette
reprise est nec• : ssaire car une prolongation de cette situation, qui
dure depuis trois mois, tiendrait d ;ntsereusement contrecarrer les
efforts entrepris depuis plu-icurs années . Les efforts cunj .nnts des
pouvoirs publies, de> salarie ;, des nouteaux responsable, ne pour-
ront donner leurs trnite, dan, une conjonctu re qui va en et dégra-
dant depuis trois nmois . Aussi, il est indispensable que cette situa-
tion cumnai,se rapidement une évolution positive . En consé-
quence . il lui demande quelle . dispositions il envisage de prendre
pour permette à ce secteur de l 'activité nationale de retr ouver
un dynamisme qui fait aujuu v tl'hui défaut.

Rép„nse . — Les ent rep .ises de sous-traitance sont particulière .
ment sen,iblas à l'évolution conjoncturelle de l ' activité économique.
En etfet, les entreprises recourent à la sous-tr aitance lorsque
cette solution leur permet d'atour actes à une t'ompélenre très
spéc'ialise, d'a•croitre leur comp :'titicité, ou enfin d 'éviter les
repercussion, su' leur ., propres unités de production de l'eiolut :un
irregutcre des commandes . Ace, diliiculles, propres a l ' ae-iititc de
sous-trau ;unre, viennent s'ajouter dan, le domaine de t eIndtro-
nique le, conséquence, de l ' etululion technologique qui conduit
a une r é duction de plus en phis importante des activités de
càbla_e . On peut de ce fait remisier qu'il existe actuellement
une• cotcmTenc•e tetere parmi les entreprise ; de sous-traiter! e élec-
tronique qui, pour assurer leur dcteloppc :nenl doivent s'astreindre
a la fois a conserver !a c•omp'•titivité nécessai re pour faire face
à la c'rnciurence, et à dite•rsifier leur clientèle de façon a réduire
l'irnpael d'une ('vulution rapt :le ales c'ontntandes dans un secteur
d'acli- ., ;,• déterminé . A ces problérnes, s'ajoutent souvent les fra-
gilité . »rivet à de trop nomhreu-e, P . M .I . : manque de surface
financi rc, et notamment de fonds propres, instruments de gestion
insuffisamment développés, diffi^ulves pour l'animaleur d'exercer
aimultenemerut toutes les competenres requises d ' un chef d'ent r e-
prise . Il est de fait enfin que diverses sou rces d'information
convergentes accréditent l'idée que certaines grandes entreprises,
nationales ou privées, sont tentées de ne pas reconduire des
contrats de sous-traitance, afin, à la fois, de satisfaire les demandes
parfois exprimées par certaines organisations syndicale., et de
réaliser aisément les conditions de maintien ou d'accroissement
des effectifs auxquelles sont subordonnées le bénéfice de dispo-
sitions fiscales ou sociales, noter ;, la déduction pour investisse-
ments et les contr ats de solidarité . Les direction, interdeipat te-
mentales de l'industrie, au plan régional, suivent avec une atten-
tion particuliere les entreprises dont tous m'avez évoqué les diffi-
cultés et ne ménageront pas leurs efforts pour aider ces entreprises
â surmonter leurs difficultés actuelles . Au plan de l'action gouver-

finances, clan, une conférence de presse tenue le 9 octobre dernier,
ont solennellement affirmé la volonté des pouvoirs publics de
moraliser les relation, entre les petites et moyennes entreprises
et les cc'reprise•; nationales, demandant a ces dernières d'adopter
une altitude exemplaire En application de ces directit es, les
services du ministère de l'industrie Sont intervenus, dans les der-
nières semaines, auprès de grands donneu rs d'ordre . Le minist re
de l ' industr ie a également attiré l'attention de ses collègues du
travail et de l'économie sur la nècessttt d'envisager de prendre en
compte la notion ., d'emploi global ,, incluant la sous-traitance,
dans l'application de, mesures d'ordre général évoquée plus haut.
Une politique concertée es' actuellement mise en oeuvre, qui s ' est
traduite, à ce jour, notamment par les actions suivantes . maintien,
au titre de la création d 'emplois, parmi les objectifs de la lett re
de mission qui a été remise aux administrateurs généraux des
groupes industriels récemment nationalisés, du souci que devront
avoir ces groupes ,. d'organiser leurs relations avec les autres
entreprises et les sous-traitants, afin de préserver leur identité
et leur ., capacités - ; envoi, par le ministre de l'industr ie, d'une
lettre circulaire aux présidents des entr eprises nationales dépendant
de son administration , création, au sein du ministère de l'industrie,
d'un groupe de travail chargé de re'diger des contrats de sta-
bilité, dont l'objectif sera de répartir équitablement, sur un mode
contr actuel, et non pas réglementaire, le risque économique entre
donneu rs et preneurs d'ordres ; annonce, faite par le ministr e de

l'économie et tics finances, de la mise a l'étude du problème
de la normalisation des délais de paiement, à l'occasion de la
loi, qui sera prochainement déposée, traitant de la réforme des
structures et des nnethodes du système bancaire.

Habillement . cuirs et traites !entreprises

	

Nunte-~tarie).

5496. - 16 novembre 1981 . — Mme Colette Goeurlot appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l'Entre-
prise Fusalp, dont le siège social est situé 15, avenue de Chambéry,
à Annecy .- Cette entreprise dont le chiffre d'affaires a doublé en
cinq ans passant de 4854 :3740 francs en 1975 à 109 970 1172 francs en
1980 exercice clos le 31 mars 1980, a décidé de procéder à un
troisième plan de restructur ation comportant 225 licenciements, la
fermeture de la Balme de Sillingy, le blocage des salaires, l ' accrois-
sement des cadences et l'intégration des ;,r estions de Fusalp et
d'Elyco . 1l s'agit en fait d'un véritable plan de détnnntelement qui
accompagne l'accroissement massif des importations de l'étranger et
met gravement en cause l'avenir de notre industrie nationale de
l'habillement . Une telle orientation slerilise le savoir faire de ces•
faines de tr availleurs et va à l' e ncontr e des or ientations définies
par le Gouvernement, de lutte cont re le chômage . II lui demande
les dispositions qu'II compte prendre pour assurer la relance de
cette importante ent reprise spécialisée dans le sot entent de loisirs
et de sports.

Repense . — Depuis plusieurs annèes, le marche des articles
d'habillement pour les sports d'hiver a cessé de cruite et les
entreprises françaises s .tbi .ssent les effets d 'une concurrence inter-
nationale t'es severe . Ces deux facteurs ont conduit la société
Fusalp a enregistrer des résultats d'exploitation negatifs importants,
et de ce fait, à demander le bénefice de la suspension : des
poursuites . Le 15 juillet 1981, le tribunal de commerce de Lyon
a prononce la suspendue provisoire des poursuites de la société
Fusalp qui a ale proroger jusqu'au 15 novembre 1981 . Le 15 octo-
bre 1981, la societé Fusalp a déposé un plut de redressement
destine a lui permettre de retrouver un cquilib r"e d'exploitation et
de faire face a une surc'apacite de production par rapport a
l'évolution du marche. Ce ptnn tic redressement, accepté p:u• le
tribunal de commerce de Lyon le 1 :3 novembre dernier, permett ra
de réaliser ont' conception nouvelle des produits, d'allé ;ter les
services centraux et de modifier l'organi-anion des ateliers . Malheu-
reusement, il se u'atluil par un alleitentent de 225 emplois . En
tenant compte de, deparls a la retraite ci des érheanres de
contrat, a dolce déterminée, I5ti lice'tctentents ont été demandés
dont 1 .1 :3 ont clé ace ptés par le nunislere du tr avail . Toutefois, la
direction de la société Fusalp proposera des reclassements dans
des conditions salisfaisanles, à la plus grande partie tic, travailleurs
licencie, .

5lrfnn .t' entreprises . :Vont!,

6218. -- :311 novembre 19131 . -- M. Alain Bocquet attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'unité de
Valenrieene'.s du groupe Valexy . département du Nordi . Après
avoir l'année dernière stoppé une pallie de sa production de
tubes par le procédé F'reetz-Muon, la direction veut actuellement
porter un coup mortel à celle imite en tarrélent l'activité de la
machine dites six pouces . Cette machine permet de fabriquer men .
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suellement 2-100 tannes de tubes à froid en employant 62 personnes
en deux équipes . L'instauration d'une troisième équipe permettrait
d 'obtenir une fabrication encore plu importante . L'unité de Valen-
ciennes de Valexy est une des rares entreprises françaises à
fabriquer ces catégories de tubes . L 'arrêt de son activité obligerait
notre pays à importer ce, tubes d'Italie ou d'Espagne . Cette
situation ne pourrait étire que préjudiciable à l'équilibre de notre
balance commerciale déjà fortement déficitaire . De plus, cette
situation en réduisant l'activité économique de none région va
à l'encontre des décisions du Gouvernement de lutter contre le
chômage et pour l'emploi . 1l est à noter également que celte machine
six pouces n'est pas dépassée techniquement et qu ' elle petit
fonctionner de nombreuses années dans d .• bonnes conditions.
11 lui demande quelles mesures il compte preu .dre pour poursuivre
et développer l'activité de cette entreprise.

Reponst . — La sociéte Valexy est actuellement le premier
producteur français de petits tubes soudes . Le secteur des tubes
d ' acier soudes de petit diamètre connait depuis 1979 une baisse
d'acticitc qui s'est traduite par une diminution des livraisons
totales annuelles de Il t> . 100 entre 1979 et 1980 et de 4 p . 101
à la fin de novembre 1981, essentiellement due au recul du marché
intérieur que les progrès à l'exportation n'ont pas pu compenser.
Cette situation est due à la régression de la demande des princi-
paux client, . tels : l 'automobile, le ()éliment, et le mobilier
métallique, à la substitution d'autres natures à l ' acier, et enfin à
l'accentuation de la pénétration etrangère, Ialicnne notamment,
sur le marché français . Elle touche l'ensemble des producteurs de
celte catégorie de tubes et en particulier le groupe Valexy qui
dans la plupart de ses établissements a dû procéder à une néces-
saire adaptation des effectifs à l ' amenuisement de son plan de
charge. En ce qui concerne l'usine de Valenciennes, et pour assurer
l'avenir des salaries, la décision a dté prise de profiter dès
maintenant des offres de mutation qui existent à l'intérieur du
groupe Vallourec, en raison de la bonne tenue du marché des tubes
sans soudure . Ces mutations qui se placent dans le cadre de la
convention de protection sociale de la sil cru rgie concernent
actuellement trente-cinq personnes et seront terminées en fes-rier.
Elle, toucheront un effectif total de cinquante personne,.

Arrtoninhiles et ryr!rs cal reprises : Ruueucs-di' Rl:',.'i-

7965 . — Il janvier 1982 . — M . Edmond Garcin attire t Mention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'emploi dan, la
ruile vie l'Huveaune, à Marseille En effet, depuis plusieurs années,
de nombreuses entrepris . ; ont fermé ou licencié de nombreux Ira-
vai'leurs . Aujourd'hui, la soviet() S . M . S . M . , ex-C'eder e .st confrontée
à de graves problèmes . En août dernier, la direction en,isa'°eail
la liquidation du se,teur route Cela signifiait le licenciement de
pros de 200 personnes . Bien que les pouvoirs publics aient refusé
ce pian de licenciement, l'affaire a éte confiee au C .I .A S .I .,
oraanisme d'Etat . Cela fait quatre mois que, dans le plus grand
se,ret, ,ans concertation et dialogue avec le, syndicats, ton plan
de restructuration est envisa_i', alors que ces dernier, ont des
propositions commutes e faire valoir• notamment : la constitution
d'un secteur français de poids lourds. On sait que des citernes et
semi-remorque sont fabriques a l'étranger, alors que peur réussir
le changement il faut appliquer une solution nationale . reconquérir
le marché français Les propositions des travailleurs de l 'entreprise
s ' inscrivent dans les objectifs du Gouvernement . il n ' est pas inutile
de rappeler que cette usine ernployait en 1969 plus de :3 5(1) salariés

et n'en compte plus que 550 aujourd'hui . En conséquent, . il lui
demande quelles mesures il compte prendre pou r : 1' qu'une lare
concertation s ' engage avec les syndicats ; 2" pour qu'aucun plan de

démantèlement ne soit entrepris et que l'emploi soit tir,-serré dams
celte vallée.

Repense . — L'entreprise S . M . S . M . tex-Coder, de alar,eille, qui
emploie 530 personne-, est spécialisée dans trois domaine, d'acti-
vité : la fabrication de serai-remorque, 01010 personne,,, la ri-para.
tion ferroviaire (35() personnes, et la sous-traitance pour l ',lrni•e
(59 personnes, . La société tr averse effectivement d'importantes
ticultcs qui ont pour origine la production de semi-remorques, par-
ticulii•rernent déficitaire . En revanche, les deux autres secteurs ne
rencontrent pas de difficultés majeures et leur avenir parait conve-
nablement assuré . S ' agis,,ant du secteur semi-remorques de la
S . M . S. M ., il y a lieu d'indiquer que cette activité fait actuellement
l'objet d'un examen sous l'égide du C . i . A . S . 1 . (comité interminis-
tériel pou' l ' aménagement des structures industrielles,, qui ;'emploie
à rechercher une solution industrielle permettant le maintien de
cette activité . Les pouvoirs publics, conscient, les préoccupations
de, travailleurs de l ' entreprise, continuent ainsi a suivre ce dossier
avec la plus grande attention . Toutefois, il est encore prématuré
de se prononcer sur le résultat des initiatives prises par le
C . 1. A .S .I.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Cuunennu's ,maires et ndjuintse

4869 . -- 9 novembre 1981 . — 5548 . — 2 :3 novembre 1281 . —
Mme Nelly Commergnat expose à M . le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de la décentralisation, qu'en application de l'ar-
ticle L .122-8 du code des communes les agent, de, administrations
finaitcil-res 'à I'ex-eption de gérants de débits de tabac' ne peu-
vent t-Cre maire, ou adjoint, dan, aucune de, communes du départe-
ment ou ils ,ont afiectes . 1 .'éu'ndue de cette incompatibilité apparait
trop large, dans la nme,nri' où elle frappe des agents de tout grade,
menu• eeerccnt de, (enrtiuns n'ayant aucun rapport avec les
finance, communales, et tau, les c intnxuves autres que celles de
leur élection en tant que conseiller municipal . Elle lui demande
en cun,equence de bien vouloir mettre à l 'étude une modifiralion
de l'article L .122-8 précité, en vue de rationaliser le principe de
l 'incompatibilite entre !e mandat de maire ou d'adjoint et les func-
tions d'agent de, admiui,tratiuns financières.

Répn,,se . — L ' incompatibilité entre le mandat de maire ou d 'ad-
joint et les fonction .,- d 'agent des adntini,tration .s financières énoncée
par l'article 1 . .122-8 du code des communes est ancienne, puisqu'elle
figu rait déja à l'article 80 de la loi t tunicipate du 5 avril 1884. Le
souci de législateur était alors tout à la fuis de garantir le res-
pect du principe de la :séparation ales ordonnateurs et des comp-
tables et la nrnLralitc de, avents des services financiers . C'es jus-
tifications demeur ent valables aujourd'hui . Dans ces conditions, l 'in-
competil>iato inscrite au paragraphe 8" de l'article L .122 du code
des communes duit étre maintenue.

_st et_

('utrr,' persunnel : (te ulc-Fronce(.

5487 . — lui noventbte 1981 . — M. Yves Tavernier a p pelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur lu prime dite de S . G . A . P. de Paris, d ' un
mutant de 1 ,MO tronc,, t,i :1u e mir le, iunelionnaires de police
en civil, travaillant a ]'aria et clan, la petite aunrunne . Il s'étonne
que les agents rt•icuutl du S . G . A . I' . de Versailles . dont les sujé-
tions sunt pourlast identiques a celles de, agent, de S . G . A . P.
de Paris, ne puissent t>enéfieier de cette prime . II y voit une
anomalie que l'ueuitc i-ununaude de faire disparaître Il lui demande
ce qu'il compte taire en ce sens.

R<'7onua'e . — S'i! cal exacl que les policiers de la région parisienne
connaisse' ' des astrcinics et seiclions de servie communes, ceux
qui sont . functiun à Pari., et dans les départements de la petite
cuuninne le, surissent avec une a .'uit ,• a-•c•rue en ce qui concerne
uct:unment le iouenuna et le iransporl du domicile au lieu de
travail . ,.imitée dut S . G . A . P. de Pari,, la majoration de l'indem-
nité de sujétions .sp .a ciales pour postes difficile.,,, qui a été décidée
pour 1982, repreacnte une dépense annuelle de plus de 51 millions
de franc ., . Compte tenu de, ruesur es prises par ailleurs en faveur
des personnels de la petite , nationale, aucune eelensien de celte
indemnité ne pela titre envi. :tgée polir le liniment.

i ' r'el C, rien Cli!C ~s,rpe'' s lru nr pie rs ~.

5964. — :3u novembre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le'- conditions de remboursement iutliqui•es
par son mieieti're 'direrliuu de la si•eurile civile, pour les inter-
ventions de's sapeurs-plutpier, pnufessi .n tels des commutes de la
Drôme qui ont participé à la lutte contre les feux de forets les
10, Il et 12 anttt 197e, à Mnrnaa et Apt V ;euclu,.e!, du 13 au 25 avait
19du dans le ; L'ouche.,—du Rhinu' et durant un mois au cous de

l 'été 1981 en Corse . En effet . la direction ale la ,deurité civile a
pris pour re-le' cnces pour le, heures etteclui-e,, dans le mine

d'inlcrcenli p n : dix-huit heures à tata plein par journée de vingt-
quatre in•ures ou ci uq eixienu•s du nombre d'heures pour les

jeiiu'nées ineurnplit 's, saut, tenir compte des maj p ratiuns prévues
par le ; textes en vigueur et qui s'élèvent à 100 p. 1(11) pour les
heures de nuit et 50 p . fun pour le dimanche . Pour los heures
de di'Plac'.enu'nt : 75 p . DM du taux normal de,, vacations de base.
Ces batte, (le raire! lai s .eent aux ennununea de lourdes chau'ges

qu'il est injuste de leur ,,ire supporter pour des interventions

extra-mu ros, d 'autant qu ' a tout cela s 'ajoute le préjudice que

,uhieeenl Ica conununes en raison du fait que la rémunération des
profeeahm vets n'est pas inte'i ratement prise en charge, mais assurée

comme s 'il L̂ issait de personnels benévoles . Il faut ajouter par
aillent, : qu ' il c ie'' , une différence entre le t raitement réel des
professionnels et tcur rémunération en vacations ; que les per-
sonnels ont droit à des heures supplémentaires pour le temps
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passé en interventions, au-delà de la durée du service ; que les
communes concernées doivent verser des vacations au personnel
volontaire qu 'elles ap p ellent à leurs centres de secours, pendant
l ' absence des professionnels en déplacement . C ' est pourquoi il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les communes
ne supportent plus de telles charges indues.

Réponse. — La complexité du mode de calcul des traitements et
indemnités dus aux sapeurs-pompiers dépêchés en renfort pour
lutter centre les feux de forêts dans le Midi médite : -néen et en
Corse a conduit mon département à adopter des modalités de rem-
boursement de ces dépenses, constituant un forfait, établi sur la
base de vingt vacations par jour, depuis le départ du détachement
jusqu'à son retour sur !e lieu habituel de stationnement . Bien que
mes services n'aient été saisis jusqu 'ici d'aucune doléance émanant
des services départementaux d'incendie et de secours ou des commu-
nes intéressées, au sujet du mode de rembou rsement pratiqué, j 'ai
demandé que les collectivités locales concernées soient consultées,
afin de connaitre le montant du préjudice qu'elles auraient éventuel-
lement subi, auquel cas mes services ne manqueraient pas de pro-
céder à un nouvel examen de la question . Il convient toutefois de
noter que la méthode actuellement retenue présente l'avantage de
la simplicité et semble, jusqu ' à présent, avoir été bien acceptée par
les collectivités concernées.

QUESTIONS ET REPONSES
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Crimes, délits et contraventions (vols : Paris).

7886. — 11 janvier 1982 . — M . Pierre Bas demande à M. le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, combien
de cambriolages d'appartements avec effraction ou sans effraction
ont eu lieu à Paris pour chacune des années 1975, 1976, 1977, 1978,
1979, 1980, 1981 . Il lui demande s'il est en mesure de donner les
mêmes chiffres pour le sixième arrondissement de Paris . Il lui
demande également s'il peut indiquer le nombre de cambrioleurs
arrêtés pour chacune des années en cause, pour Paris et pour le
sixième arrondissement . Il lui demande enfin quelles parts approxi-
matives des butins réalisés par les bandes de cambrioleurs qui
opèrent sur Paris ont pu être récupérées par les services de
police pour chacune des années en cause.

Réponse . — L'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-
après un tableau synoptique regroupant les informations qu 'il a
sollicitées . afférentes aux cambriolages d'appartements intervenus
à Paris et, plus particulièrement, dans le 6' arrondissement, entre
1975 et 1931 . Dans l'état actuel des choses, les moyens informatiques
utilisés présentement au sein de la direction de la police judi-
ciaire de la préfecture de police ne permettent pas d'indiquer la
proportion des objets récupérés par les services de police, par
rapport à la totalité des objets dérobés.

Tableau récapitelatij des cambriolages et des personnes mises en cause.
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EN
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MISES
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les affames
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dans les

	

affaires
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par

	

la

	

5•

	

brigade
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par

	

les commissariats

	

territoriale

	

compétente
u

	

les 5•, b•
du b'arrondssement .

	

et

	

13' arrond 'ssements.

2 71

5 83

4 96

3 92

7 112

5 124

9 187
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CAMBRIOLAGESP

n' ses en cause

	

pour cambriolages

	

d'appartements

	

d'appartements

	

dans le b' arrondissemen'.
à Paris.

1975	

19711	

1977	 26 804

1978	 28 948

1979	 i

	

32 5ii0

1980	 39 564

1981 . .

	

46 225

AN N E E S

CAMBRi O LAGES

d'appartements

à Paris.

24 024

22 757

641

700

772

837

831

997

1 213

961

816

993

1 240

1 505

1 478

1 945

Intérieur : ministère (personnel).

8136 . — 18 Ise, et 1932 . — M . Robert -André Vivien appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la future situction des personnels des préfectures,
lorsque la loi relative a la décentralisation sera mise en œuvre.
L appareil bien que la mise a disposition des agents concernés,
position d ' ailleurs non prévue par le statut géneral des fonction-
naires, n'est pas susceptible de garantir lei. droits des intéresses,
qu'il s'agi .:se notamment des modalités de notation, de l'avancement
et des perspectives de mutation . Le détachement est, par contre,
statutaire et, seule, cette position permettra aux agents du cadre
national des préfectures de pouvoir conserver intégralement leurs
droits. Il lui demande en conséquence de bien vouloir, le moment
venu, utiliser cette dernière procédure à l ' égard des fonctionnaires
cor cernés.

Réponse . — La loi relative aux droits et libertés des communes,
des departements et des régions votée par le Parlement, prévoit
que pendant une période transitoire les pet sonnets de préfecture
pourront être mis à disposition d 'une autorité d 'emploi différente
de leur autor ité statutaire . Il va de soi qu'ils continueront à être
régis par leur statut antérieur et à bénéficier de leurs droits acquis.
A la fin de la période transitoire, les statuts et les effectifs des
personnels départementaux et régionaux pourront étre définis
et les personnels de préfecture auront alors la possibilité de
demander soit leur réaffectation dans les services de leur préfecture
d ' origine, soit leur détachement dans un emploi départemental ou
régional, soit même leur intégration dans les cadres départementaux
ou régionaux.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

8713 . — 25 janvier 1982. — A l 'aide d' un exemple concret,
M . Pierre Bas appelle l 'attention de M. le ministre d' Etat, ministre
de l'intérieur et de la décentralisation, sur l 'attitude actuelle mani-
festée par ses services à l'encontre des fonctionnaires intégrés
dans la police nationale au titre des emplois réservés . 11 lui soumet
le cas d'un de ces fonctionnaires, en affectation administrative
depuis 1975 à une distance de plus de 600 kilomètres du lieu de
résidence de son épouse et de ses quatre enfants à charge . q constate
que l'intéressé demande chaque année depuis cette date, sans
succès, une mutation dans sa région afin de se rapprocher de sa
famille . En désespoir de cause, celui-ci a fini par revendiquer le
bénéfice de l 'article R . 432 du code des pensions militaires d'inva-
lidité qui dispose que <ries candidats recrutés au titre des emplois
réservés, qui refusent une nomination parce que le poste qui leur
est offert n 'est pas situé dans un département de leur préférence,
demeurent sur la -liste de classement tant qu ' une vacance ne se
produit pas dans le département de préférence» . 11 lui fait remar-
quer qu 'en l'état actuel des choses ses services estiment que la
disposition ci-dessus mentionnée ne peut être in' oquée par un
fonctionnaire à l'issue de son affectation sur un poste . Il souligne
les conséquences fâcheuses et discriminatoires de cette interpréta-
tion, qui revient à obliger injustement les titulaires d ' emplois
réservés à subir une affectation qui ne leur convient pas, au seul
motif qu'ils ont mal évalué, en l 'acceptant, les chances qu ' ils avaient
d'obtenir le poste de leur choix par la procédure classique des
mutt'ions . q lui demande, compte tenu des déclarations réceuies
du Premier ministre, qui incitent à l 'emploi de méthodes adminis-
tratives plus humaines : 1" s ' il est d'accord avec l ' interprétation
faite par ses services de l 'article R . 432 du code des pensions
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pompiers, en éveillant l'esprit des jeunes au volontariat et au profes-
sionalisme et en suscitant ainsi de nombreuses vocations . Aux
cadets peuvent ainsi succéder, à terme, des sapeurs-pompiers
conscients de leurs devoirs et animés d'une foi déterminante dans
l'accomplissement de leur mission . C'est pour cette raison que mon
département ministériel a récemment publié un certain nombre
de textes destinés à codifier l 'existence des sections de cadets
et à en favoriser ainsi le dè' cloppemcnt . Plus i veriscmcnt, il
s' agit du décret n" 81-392 du 2 .3 avril 1981, relatif aus a sociations
habilitées de jeunes sapeurs-pompie rs et portant création du brevet
national de cadet sapeur-pompier ; à ce décret ont fait suite, le
12 août 1981, les arrêtés d'application concernant le comité tech-
nique cle formation de cadets sapeurs-pompiers, le brevet national
de cadet et l'agrément des organismes formateurs de sections.

22 Mars 1982

militaires d'invalidité ; 2" s'il n'estime pas opportun de donner
des instructions de nature à mettre un terme aux pratiques adminis-
tratives regrettables, qui consistent fréquemment à chercher à faire
valoir, grâce à l'interprétation des textes, le point de vue de l'admi-
nistration, plutôt que l'équité et le bon droit des administrés.

Réponse . — La législation sur les emplois réservés concerne
trois catégories de candidats : les victimes de guerres, les anciens
militaires et les handicapés. Seuls les anciens militnires peuvent
être admis à ce titre dans la police nationale, compte tenu des
normes particulières exigées sur le plan de l'aptitude physique,
pour le recrutement des personnels actifs. Par ailleurs, les règles
normales, visées par la réglementation . emplois réservés » quant
à l'affectation, ne peuvent être appliquées que dans la mesure où
le recrutement se fait sans scolarisation, ce qui n 'est pas le cas
pour les personnels actifs de la police nationale . Dès qu'il y a
scolarisation, le principe d'affectation devient celui du droit commun,
c'est-à-dire une attribution de postes en fonction des vacances
et du rang de classement des élèves sortant d'école . Les candidats
recrutés au titre des emplois réservés ont toutefois la possibilité,
si les postes offerts ne leur conviennent pas, de demander à être
placés en position de disponibilité sans traitement jusqu'à ce
qu' une vacance s'ouvre dans le département de leur choix . Dans
le cas particulier évoqué par l'honorable parlementaire . le fonction-
naire dont il est fait mention ne peut plus se prévaloir de cette
réglementation, car il est déjà en fonction depuis plusieurs années
et se trouve de ce fait soumis à l'ensemble des dispositions statu-
taires applicables au corps auquel il a accédé. Il peut donc se
prévaloir de toutes les règles qui y sont en vigueur en matière
de mutations ; il peut en particulier, si son épouse exerce une
activité professionnelle dans un département autre que le sien,
solliciter le bénéfice de la loi Roustan concernant le rapprochement
des conjoints.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : police).

8722 . — 25 janvier 1982 . — M . Jean Fontaine signale à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
ce qui suit : un journaliste exerçant à la Réunion, de retour d'un
congé en métropole, arrive à l 'aéroport de Gillot . Lors du contrôle
des documents d'identité, le fonctionnaire de police a cru devoir
relever son identité sur une fiche à part . Interrogé sur cette
attitude particulière et discriminatoire, il a fait état d ' ordres
reçus concernant ce représentant de la presse . Il lui demande
donc de lui faire connaitre quelles sont les consigne, qui ont été
données à ce fonctionnaire pour agir de la sorte.

Réponse . — Le service de la police de l'air et des frontières
de l 'aéroport de Gillot n ' a reçu aucune consigne particulière rela-
tive au contrôle des journalistes . Ces dern i ers sont soumis, au
même titre que les autres passagers, aux formalité :: habituelles :
présentation du titre de circulation (passeport ou carte nationale
d'identité, et vérification éventuelle au fichier du service . Le service
de la police de l'air et des frontières de l'aéroport de Gillot ne
disposant pas de moyens informatiques, il est possible que le fonc-
tionnaire de police ait relevé l ' identité du voyageur, de maniere
tout à fait aléa t oire, pour vérifier ultérieurement auprès du fichier
manuel du sen ive si l 'intéressé ne faisait pas l ' objet de recherches
particulières, et ce, sans le démunir de son titre de circulation
et sans interrompre sur-le-champ les formalités de contrôle des
autres voyageurs . En procédant ainsi, ce fonctionnaire n ' a fait
qu'appliquer les dispositions de l'arrêté ministériel du 1" août
1973 qui charge les services de la police de l ' air et des frontières
du contrôle et de la surveillance des personne, franchisant les
frontières du territoire.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

9033 . — 1-' février 1982. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, s 'il peut lui indiquer combien de corps de sapeurs-
pompiers se trouvent avoir des a cadets de pompiers s.

Réponse. — Le nombre des sentis. is de cadets instituées en
1948 sur une initiative locale, n'a essé de croitre au sein des
corps de sapeurs-pompiers, notamment au cou t ; de ces dernières
années. En effet, alors que l 'on comptait, en 1974, 63 sections
de cadets totalisant 1 "58 jeunes âgés de dix à seize ans, on
dénombrait, en 1980, 264 sections groupant 4 792 cadets . Cette
progression s 'est accentuée en 1981 puisque actuellement on compte
320 sections rattachées à des corps de sapeurs-pompiers, qui
assurent la formation de 5 433 cadets. Ces sections de cadets consti-
tuent une source constante de recrutement pour les sapeurs-
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Hôtellerie et restauration (réglementation),

9335 . — 8 février 1982 . — M. Robert Maigres attire l' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les articles L . 62 et l .. 63 du code des
débits de boissons . L'article L . 62 stipule : e La fermeture des débits
de botssons et des restaurants peut être ordonnée par arrété
préfectoral pour une dut-Se n'excluant pas six mois, soit a la suite
d 'infractions aux lois et règlement, relatifs a ces établ i ssements,
soit en vue de préserver l 'ordre, la santé ou moralité publique. s
L ' article L . 63 precise que le ministre de t'inte•ieur peut, dans
le même ca e, prononcer la fermeture de ces établissements pour une
durée allant de trou mois à un an , . A l'évidence mérite, ces déci-
sions de fermeture ne sont pas assorties de garanties qu'offre toute
décision judiciaire . Il lui demande en conséquence son sentiment sur
ce problème et s ' il ne serait pas souhaitable de modifier la légis-
lation en vigueur par l'abrogation de ces deux articles.

Réponse . — Les décisions de fermeture administrative pro.
visoire des débits de boissons sont des mesures de police dont
l 'édiction est justifiée par d 'urgentes né cessites de défense sociale.
Elles sont destinées à mettre rapidement un ternie a des infrac-
tions et à des troubles dont les établissements sont le théâtre.
Même si elles ne suivent pas les règles de la procédure judi-
ciaire, ces mesures comportent cependant de sérieuses garanties :
elles font l'objet d'une motivation écrite et relésent du contrôle
exercé par les juridictions administratives. Par ailleurs, le nombre
limité de ces décisions et la faible durée de la plupart d'entre
elles témoignent, au regard notamment de l ' ensemble des débits
de boissons exploités sur le territoire, du discernement et de la
réserve observés par les préfets et le ministre de l'intérieur et
de la décentralisation, clans la mise en oeuvre des prescriptions
des articles L. 62 et L. 63 du code des débits de boissons et des
mesures contre l'alcoolisme . Sur un total d ' environ 2 .30000 débits
de boissons exploités, les moyennes annuelles des décisions de
fermeture administrative réparties en fonction de leur durée
s 'établissent comme suit, sur la base des données disponibles pour
les années 1975 à 1980 : fermetures d' une durée inférieure à
trois mois, 1000 ; fermeture d ' une dur ite de trois à ,ix mois, 300;
fermeture d ' une durée supérieure à six mois et jusqu'à un an, 100.

Etrangrrs 'cartes de séjour).

9882 . — 22 février 1932 . — M. Jean-Pierre Gabarrou attire
l'attention de M . le ministre d'état, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la situation dil!icile dans laquelle se trouvent les
clubs sportifs lorsqu'il, seule :dt eu_,a cr des sportifs étrangers de
haut niveau, pour re s ïurccr leur équi pe . En effet, pour obtenir une
licence, les fédératioüs exigent use carie de séjour de trois ans.
L'administration pute :locale ne peut délivrer cette carie qu'après
une première carte 'le séjour d'un au Il lui denian :l .', en consé-
quence, quelles mesures il entend prendre à l'avenir pour amé-
liorer cette sittatiuii.

Répoa .se . — Les -féd''rations sportives e'd-ent des i•tr n'Iers, dési-
reux d'obtenir taie licence en vue d'i'tre en misée dans des équipes
sportives de haut niveau, la possession d'un titre d 'identité d'étranger
valable trois ans . Ceux des intéressés qui résident en France en
qualité d'étudiant ne peuvent posséder un tel document . En effet
conformément aux articles 10, 11 et 12 de l ' ordonnance n" 45-2658 du
2 novembre 1945 modifiée, relative aux conditions d'entrée et de
séjour en France des étrangers les a étudiants s doivent être
titulaires d ' une carte dite carte de séjour temporaire » dont la
validité ne peut être supérieure à un an . En revanche les étrangers
résidant sur le territoire français à un autre titre ne devraient
pas rencontrer de difficultés puisqu'ils peuvent obtenir une carte
de séjour valable trois ans. La délivrance d'un premier titre valable



un an rsent la carte de trois ans ne s'impose pas d 'une manière

absolue . Cette règle est susceptible de dérogation . Dans ces condi-

tions il appartient aux fédérations d 'examiner la possibilité de
reconsidérer les modalités d'attribution des licences sportives aux
étudiants étrangers.
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_ suffisant de malades en font la demande, soit élevée de quelques
degrés . Toutefois, une telle opération, compte tenu de l'accroisse•
ment du coùt de chauffage qu'el l e nécessite, aurait de graves
répercussions sur le budget des communes et il conviendrait qu'une
aide leur soit accordée . Il lui demande quelles actions elle envisage
de mener en ce sens.

Communes (conseillers municipaux : Moselle).

10077. — 22 fevrier 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali•
salien, que l'usine d'électricité de Metz a été maintenue dans sa
situation administrative de régie municipale par la loi de nationa-
lisation du 8 avril 19 .16 . Toutefois, dans le cadre de la loi du
15 juin 1906 définissant la distribution de l'électricité et eu égard
au caractère d'établissement local à vocation industrielle et com-
merciale, l'usine d'électricité de Metz a donc une gestion distincte
de celle de la ville de Metz. En fonction de ces éléments, il souhai-
terait savoir si un employé de l'usine d'électricité de Metz est
éligible aux fonctions de conseiller municipal de la ville de Metz.

Réponse . — La ville de Metz a été autorisée à exploiter en régie

une usine d 'électricité par un arrêté préfectoral du 22 avril 1925
pris en application du décret du 8 octobre 1917 portant règlement
d' administration publique pour l'exécution de la loi du 15 juin 1908
sur les distributions d'énergie par les communes ou les syndicats
de communes . Aux termes des articles 2 et 3 de ce décret e Le
service de distri b tion . . . est doté de la personnalité civile e . • L'exploi-

tation est confiée . . . à une administration spéciale ' . Il résulte de ces

dispositions que l'usine d'électr icité de Metz est une institution
distincte de la ville et ses employés sont donc éligibles au conseil
mue cipal . Toutefois, l'article 8 du décret précité du 8 octobre 1917
précise que les fonctions de membre du conseil d'administration et
de di-ecteur de la régie sort' incompatibles avec le mandat de
consei . l er municipal.

Communes ivoires et adjoints . Var).

10193 . — 22 fevrier 1982 . — M . François Léotard demande à le

ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
quelle attitude il compte prendre au sujet de la crise municipale
de Cavaiau-e . Dans cette commune, lors d'un scrutin récent, plus
de 70 p . 100 des électeurs ont exprimé leur exigence claire et ferme

d ' une démision du maire . Les dix-sept conseillers municipaux, élus
lors de ce scrutin, se trouvent dans l'impossibilité d'exercer leur
tâche du fait de l'attitude scandaleuse, totalitaire et provocatrice
du maire. Ce dernier, refusant la sanction du suffrage universel,
s'accroche à un mandat que lui refuse la confiance populaire.
Devant ce qui constitue une atteinte intolérable à la démocratie
locale . a la justice et au plus élémentaire bon sens, le député de
la deuxième circenscripiion du Var demande à M . le ministre de
prendre en compte l'aspiration populaire massive afin que le fonction-
nement démocratique des pouvoirs publics communaux puisse être
de nouveau assure . il attire son attention sur la colère qui ne man-
quera pas de se manifester à Cavalaire, colère qui sera alors de
nature à troubler déliniiivenient l'ordre public dans cette commune
si aucune décision n'est prise dans le sens demandé par une
immense majorité des habitants.

Réponse . — Aucune disposition légale ne contraint un maire à
demi ; .,ionner lorsqu'il est mis en minorité au sein du conseil

municipal . Toutefois . une telle situation, lorsqu'elle aboutit au
blocage irrémédiable de l'administration de la commune, est de
nature a justifier la dissolution du conseil municipal . Tel parait
étre le cas dans la commune de Cavalaire C'est pourquoi le
conseil des mini lres sera prochainement saisi d ' un projet de

décret de dissolution du conseil municipal en cause.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports natation

8500 . — 25 janvier 1982 . — M . Francis Geng indique à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports que de nom-
breuses personnes atteintes de maladies pulmonaires, etc ., doivent,
pour assurer leur rééducation, pratiquer la natation . Toutefois, en
période hivernale, la température de l'eau des piscines est de l 'ordre
de 26 "C, ce qui est insuffisant pour ces malades . De ce fait, ils
doivent se rendre fréquemment dans des villes thermales pour parfois

ne pratiquer que la natation, ce qui ne manque pas de causer des
difficultés aux intéressés et de peser lourdement sur le budget

de la sécurité sociale Il conviendrait donc, qu 'au moins une fois
par semaine, la température de l'eau des piscines, lorsqu'un nombre

Réponse . — Le problème posé par M . Francis Geng concerne
l'accueil dans les piscines de malades dans le cadre d'une action
thérapeutique, pour lanuelle les ministères de la santé et celui
de la solidarité nationale sont directement concernés . Le ministère
délégué à la jeunesse aux sports a pour objectif la promotion
des activités physiques et sportives sous toutes ses formes, dans un
but d'épanouissement d,. l'individu et de prévention. Il participe
à ce titre à l'équipement sportif des collectivités locales, mais il ne
peut se substituer aux autres ministères, en ce qui concerne la
prise en compte de frais relatifs à des actes à visée curative.

Sports (associations, clubs et fédérations).

8601 . — 25 janvier 1982 . — M . Bernard Lefranc attire l' attention
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
les difficultés que rencontrent de nombreuses sociétés sportives pour
assurer le transport de leurs équipes, notamment celles qui évoluent
en division régionale ou nationale et domiciliées sur des petites
communes qui ne peuvent augmenter leur subvention compte tenu
de leurs reemerres modestes . Ce manque de moyens limite la pro-

-ession de certains clubs, faute de pouvoir rencontrer des équipes
niveau supérieur, et restreint considérablement la promotion du

sport, notamment de masse . Il lui demande si la délivrance par
l'Etat de bons d 'essence détaxée aux clubs sportifs amateurs pour-
rait étre envisagée.

Réponse . — Un projet de loi visant à promouvoir la vie associa•
tive est actuellement à l 'étude . L'un des objectifs prévus concerne
l'allégement des charges financières et administratives des asso-
ciations . Pour l ' instant . par le biais du collectif sportif et de plein
air, les clubs sportifs continuent de bénéficier de bons de transport
à tarif réduit sur les déplacements effectués par chemin de fer
méduclion de 50 p. 100 pour les groupes de plus de dix personnesi.
Il convient, en outre, de signaler que, parmi les actions financées
par le fonds national pour le développement du sport, figure le rem-
boursement des déplacements des équipes sportives de clubs, notam-
ment celles qui ne peuvent utiliser la S .N .C .F.

Sports (assuciatious . clubs et fédérations).

9178. — l' février 1982 . — M . René Olmeta attire tout spéciale,
nient l'attention de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse
et des sports sur le fait que des di"igeants bénévoles, impliqués
dans des accidents survenus au cours de compétitions sportives, ont
été f"appés de sanctions pénales, assortie, de versements de dom .
mages et intérêts, sans que leur responsabilité, dans la survenance
des accidents, apparaisse nettement . II en résulte pour ces bénévoles
une inquiétude bien légitime, susceptible de conduire certains à
renoncer à leur mission au service du sport, ce qui serait extrême .
ment préjudiciable à l ' essor de ce dernier . L'élaboration de disposi-
tions légales, définissant avec plus de précision les conditions de mise
en jeu de la responsabilité des dirigeants spo r tifs, apparaît néces-
saire . D'autre part, il conviendrait de mieux délimiter l ' étendue
exacte des garanties offertes par les diverses polices d 'assurance,
en matière de pratique sportive . En conséquence, il lui dernande
quelles dispositions elle envisage de retenir pour remédier à ces
graves inconvénients.

Réponse. — Au titre de la loi du 29 octobre 1975 et du décret du
3 juin 1976, les fédérations sportives peuvent arrêter, publier et
appliquer des règlements internes propres clans le but de régir leur
discipline. Toutefois, l'ensemble des règlements fédéraux établi
en application de ce principe duit respecter la législation et la
réglementation générales en vigueur et s ' appliquant à tous, sans
distinction . C 'est ainsi qu'aucune exonération de responsabilité,
civile ou pénale, n'est possible notamment celle retenue sur la
base de l'article 319 du code pénal selon lequel : «quiconque par
maladresse, imprudence, inattention, négligence ou inobservation
des règlements, aura involontairement commis un homicide ou en
aura été involontairement la cause, sera puni d'emprisonnement . ..
et d ' une amende» . Lorsque de tels actes sont établis, que l'accident
a été prouvé et enfin que le lieu de causalité entre la faute et
l'accident est indéniable, la responsabilité des organisateurs est
engagée . Le ministère délégué à la jeunesse et aux sports est parti•
culièrement sensibilisé aux difficultés rencontrées par les diri-
geants bénévoles d'associations spor tives à l'occasion d 'accidents
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survenus lors de compétitions. Des solutions sont actuellement à
l'étude au ministère : d' une part, des solutions conjoncturelles sont
envisagées : en premier lieu, l' intervention du ministère délégué
à la jeune .se et aux sports auprès du ministre de la justice afin
de mieux défendre les intérêts des dirigeants sportifs bénévoles ;
en second lieu, la création d ' une commission permanente d'experts
sportifs et jurldigt.'.e pouvant être consultée par les tribunaux ;
d'autre part, dans le sens d' une application moins extensive des
dispositions législatives et réglementaires, le ministère étudie, dans
le cadre de la préparation et de la présentation d'un projet de
loi intéressant les activités physiques et sportives en France, un
certain nombre de solutions afin, non pas d ' exonérer totalement
les dirigeants bénévoles de leur responsabilité, mais de permettre
la reconnaissance du caractère spécifique du sport en France . Dans
les deux cas, des études sont faites afin de résoudre les problèmes
juridiques que rencontrent actuellement les dirigeants des asso-
ciations de la jeunesse et du sport. En ce qui concerne une réévalua-
tion des garanties minimales exigées par les arrêtés des 5 mai
et 6 juillet 1962, le ministère délégué à la jeunesse et aux sports
envisage une révision de ces textes, notamment en adaptant les
couvertures d'assurance en fonction de l'augmentation des risques
encourus et des dommages causés aux personnes et aux biens.

JUSTICE

Publicité (réglementation).

9799. — 15 février 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M . le ministre de la justice l 'avis élaboré à l'attention des
ministères de la communication et de 'a consommation par la
commission de déontologie du conseil * . onal de la publicité sur
la violence et la publicité . 11 lui demande quelles réflexions, appro-
bations et critiques lui inspire cet avis et comment il envisage
obtenir des professionnels de la publicité qu'ils coopérent par leur
autodiscipline à ne pas aggraver le climat de violence par des
publicités y incitant.

Réponse . — L' avis « Violence et publicité n récemment adopté
par le conseil national de la publicité stigmatise l'utilisation, dans
les publicités commerciales, de représentation ou d'arguments qui,
par les sentiments de crainte, de culpabilité ou d'anxiété qu 'ils peu-
vent faire naitre, sont, pour l'essentiel, de nature à orienter indûment
le choix des consommateurs . Dès lors, cet avis ne peut que recueil-
lir dans son principe l 'approbation du garde des sceaux, comme la
réglementation qu ' il a inspirée ; celle-ci fait désormais partie d'un
ensemble de règles déontologiques, publiées par le bureau de
vérification de la publicité, dont le respect est fondé sur l ' autodis-
cipline des professionnels concernés . Il appartient, à titre principal,
à cet organisme, dont les travaux sont suivis avec intima par la
chancellerie, d'obtenir des publicitaires qu'ils se conforment aux
règles ainsi définies . Pour leur part, les autorités judiciaires pour-
suivront responsables des publicités qui, ne respectant pas ces
prescriptions, tomberaient également sous le coup des dispositions
de l'article 44 de la loi du 27 décembre 1973, sanctionnant la publi-
cité mensongère. Il en serait ainsi, sous réserve de l'appréciation
souveraine des cours et tribunaux, dans l'hypothèse. où les dangers,
risques ou dommages évoqués seraient sans commune mesure avec
ceux réellement encourus .

MER

Pèche (réglementation : Bocc•hesdu . Rhône).

6987. — 14 décembre 1981 . — M. Vincent Porelli attire l'attention
de M. le ministre de la mer sur la loi votée par le Parlement en 1937
pour interdire la pêche dans l' étang de Berre . Or, depuis une
action importante a été menée pour lutter contre la pollution de
cet étang . Cette action a obtenu un succès certain puisque à nouveau
on trouve dans l'étang de Berre une flore et une faune qui avaient
disparu . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre à nouveau la pratique de la pèche dans l'étang de Berre et
s'il n'y a pas lieu d 'abroger la loi de 1957

Repense. — Le ministère de la mer a mis à l 'étude le rétablisse-
ment du droit de pèche dans l' étang de Berre . Outre la nécessité
de procéder à une évaluation scientifique des perspectives qu 'offre
la pêche compte tenu des améliorations apportées au milieu, un
nouveau régime juridique de garanties qui se substituerait à celui
instauré par la loi du 7 août 1957 et son décret d'application du
21 novembre 1958, et qui soit susceptible de recueillir l 'accord des
représentants de toutes les activités en présence, doit être mis
au point .

Départements et territoires d' outre-mer
(Réunion : transports maritimes).

7378 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean Fontaine signale à M . le
de la mer ce qui suit : le paquebot Marion-DuJresne est chargé du
ravitaillement des îles australes . Pour assurer son service, il préfère
recruter des ressortissants malgaches plutôt que des Français de
la Réunion . Est-ce la bonne méthode pour aider à la résorption du
chômage à la Réunion . La quesiion est posée.

Réponse . — En 1973, le Marion-DuJresne, navire spécialement
conçu pour la recherche scientifique et le soutien logistique des
terres austr ales et antarctiques a remplacé le Maréchal-Gallieni de
l'ancienne compagnie des Messageries maritimes . Alors que sur ce
dernier navire il y avait environ cinquante ressortissants malgaches
embarqués soit comme marins, soit comme dockers, cet effectif a
été ramené à vingt et un . Le personnel malgache est embarqué
temporairement pour la durée des missions du Marion-Dufresne.
La situation évo q uée dans cette question est le prolongement d ' un
usage ancien qui correspond à un besoin spécifique de main-d ' ceuvre
expérimentée. Selon la Compagnie générale maritime qui assure
l'armement de ce navire, l'importance relativement faible du recru-
tement des travailleurs malgaches embarqués sur le Marion-DuJresne
et la nature des emplois occupés ne justifieraient sans doute pas
la remise en cause de cette organisation . Le ministère de la mer a,
toutefois, demandé à l 'armateur de veiller à recruter en priorité des
travailleurs réunionnais chaque fois qu ' il est possible.

P . T . T.

Postes et télécommunications (télécommunications : Bretagne).

4369. — 18 janvier 1982 . — M . Gilbert Le Bris attire l ' attention de
de M. le ministre des P .T . T . sur le fait que depuis le 1' janvier
1982 toutes les émissions sur la gamme s chalutier u (1 600 kC ; O à
4500 kC!OI se font en bandes latérales uniques (A 3 J) . Les vaca-
tions du Conquet Radio ainsi que toutes les stations côtières tra-
vaillent bien sûr de cette façon . Or, il s 'avère que pour les femmes
de marins du quartier de Concarneau, comme tous les quartiers
écoutant les vacations pèche, la réception est inaudible sur leur
récepteur non équipé pour recevoir ça « B .L .U . n . II lui demande
donc quelles mesures il compte prendre afin de permettre une infor-
mation des familles de marins sur la situation des navires en mer et,
en attendant de telles initiatives, il lui demande s'il ne lui apparaît
pas opportun que la répétition des vacations pêche des stations
côtières soit émise en A31I (ancien mode d ' émission) pendant
le laps de temps nécessaire.

Postes et télécommunications itélécoee nications : Normandie),

9643 . — 15 février 1982 . — M. Jean Beaufils appelle l'attention de
M . le ministre des P .T. T. sur la situation des radios maritimes,
et tout particulièrement en Normandie . Depuis le l u janvier 1982,
les vacations des stations maritimes sont assurées par un système
de bande latérale unique . Les messages des bateaux ne peuvent
plus être captés par les traditionnels postes à gamme marine.
Les familles des marins se voient donc dans l 'obligation d'acquérir
des récepteurs « B . L . U . .> dont le coût est très élevé . En out re, les
postes c B . L . U . a, à Dieppe, ne captent que lis réponses de Boulogne
mais pas les questions des marins . Afin de permettre aux familles
de renouer un contact direct avec les marins en mer, il lui demande
que les messages et les bulletins météo soient diffusés « en clair o
sur les ondes habituelles en double bande.

Réponse . — Les conditions d ' exploita'.ion du matériel pour le
service mobile maritime sont fixées par le règlement des radio-
communications, décision internationale à laquelle la France a
souscrit et ne peut se soustraire . Cette décision impose à partir
du 1' , janvier 1982, pour les communications radiomaritinaes en ondes
hectométriques, l'exploitation radio en bande latérale unique t
porteuse supprimée ou réduite n B . L. U .s, qui accroit sensiblement la
qualité des émissions et contribue à améliorer la sécurité des
navires en mer . Il est rappelé que le règlement des radiocommu-
nications de 1967 interdisait dejà toute nouvelle installation de
matériel à double bande latérale à partir du l''' janvier 1973 et
imposait l ' usage exclusif de la « B . T, . U . ', à partir du t'' jan-
vier 1982. Un délai de neuf à quatorze ans était donc laissé aux
professionnels pour se mettre en accord avec la nouvelle réglemen-
tation . Ce délai ne peut être prolongé. Mais l ' administration des
P .T.T . n ' ignore pas que, pendant ce délai, les familles des marins
avaient la possibilité de capter, sur la bande « chalutiers » de
récepteurs radio courants, les messages concernant la navigation et
l' exploitation des navires, échangés selon l 'ancienne formule entre
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les Iu .1,• ; sl . bord et les stations véliéres . C ' e s t peui,luoi, te rumen

	

fin 1931, !a communauté urbaine de Laon rn c• . ;nptait __2 113 et
de contact direct riant ttispa°u tour les récepteu r s ne pouvant
recetuir les omissiw . s en 13 .1 . C . elle recherche, dans le cadre
d ' une large concertatiun avec le tuinistére de la mer et le ministère
de la communication, une solution pratique permettant aux familles
de disposer d'une information satisfaisante sur la situation des
navires en nier. Enfin, la diffusion de bulletins météo fait l'objet,
avec ces départements nt inisli'riels, d'une approche pragmatique au
titre de laquelle il est envisagé pour les tout proe ; :aiils jours le
début d ' une exp_rience d'un tel sert ive en ondes rnetriques, menée
par le miniature des P.'l' . T .

les autres communes du Rhône en totalisaient 703 ; 4" les incer-
titudes actuelles q :lant a la répartition précise de la population,
canton par canton, cet:mitent de précau'ite toute ventilation fine
du nombre de cabine, par 1 0011 habitants et par canton . Ce nombre
est de l'ordre de 2,3 hotu' la France entière et de 2, tant pour la
comntunautc urbaine, que pour les autres communes du Rhône;
5" dans l'hypothèse de 7 000 cabines en 198 .7 clans le Rhune, les
per .,pertives d'arcrois :cntenl dans chacun des six crantons sont
exposées dans le tableau (diapres:

Postes et teleeMennu»i,a°ires 'fonctirrnncnlent S '.n a ve t .
CANTONS

tiOYSece DE CAP,iaES P113u0U " t

Au 31 decernbre

	

Au 31 de'cesbre
1981 .

	

1985 .

ACCROI SSENE NT
1981-1985.

8898 . 1 fét ide'r 1982 . — M . Henri Bayard appelle l attention
de M . le ministre des P . T. T . sur la répartition des postes crées
dan-; son administration en 1982 dans le cadre des nnmures de
réduction de la durée du travail . Il lui demande, en ce qui
concerne le dcparlcment de la Loire, quelle sera la dotation pour
les a rrundi-semenls de Saint-Etienne, Roanne et Monthri .,on et
quels .erunt le, cri tére., d'atiri iution de ces poste, supplentcittinres.

Repos : e . — Dans le cadre de la réduction de la curée lis bdo-
madaire du travail à tventeneuf heures, les moyens sup p lémen.
tairez suivant, ont été a-curée, au dél,artentent de la Loire . Au
titre du ,e r 'tice général, quinte position, de travail ont été implan-
tée, dans les bu r eaux de poste, aux_, .,clles il convient d ' ajouter
sept moyen, permanents de remp l acement . Ces moyens supplé-
mentaire, permettent d'établir un ré,'e,uent intérieur sur la base
de trente neuf heures dans les . ''snds bureaux et de procédsr,
dans toute la mesure tlu possible et en ter •Il : .enpte des situa-
tions des personnels concernés, à un _,'uie•ntent des heures
d'auxiliaires recupérce, tien . !es p'nit, buro :,ux . Au titre de la
distribution—manutention, vingt-quatre emplois supplémentaires on
été attribue ; . Cependant, afin d'éviter que te., réductions succes-
sives du temps du travail n'entranent des redécoupages fréquente:
des tournées de distributi e n, ta durcie du travail de, agents distri-
buteurs a du éire stabilisée généralement sur quarante heures ou
quarante et une heure, et pour permettre I'atlribution de repos
compensateurs cycliques aux preposés des bureaux concernés par
ces disposition s , ces vingt-quatre emplois ont été répartis en
vingt et un moyens de remplacement et trois positions de travail.
Dans le domaine centre de tri, deux positions de travail ont été
accordées au centr alisateur départemental de Saint-Etienne . Ainsi,
pour ce qui concerne les services postaux, la répartition, par
arrondissement, de l'ensemble des moyens supplémentaires nuis à
la disposition du département de la Loire est la imitante : Saint-
Etienne . vingt-trois ; Roanne, neuf et Montbrison, seize . Par ailleurs,
dans ies service, des télér ummunicatioes, afin d'assurer une répar-
tition t'quilibrce des effectif-, en fonction des charges de travail
par aimai.. et par résidence, le, emplois attribués au titre du
budget 1982 n'ont pas été dissocié, des moyens autorises à la suite
de la réduction du temps de travail à trente-neuf heures . Le nombre
d'emploi, attriottés globalement aux centres des teléc•unununiea-
tion, du département de la Loir e est de cinquante-huit peur Saint-
Elicnne et de vingt-neuf pour Roanne et Montbris on.

Postes et telecneimai rtitians l0'li lJur,re : Hhunr'u,

9411 . — 8 février 1982. -.- M . Emmanuel Hamel attire l'attention
de M. le ministre des P .T .T . sur te ., cabines de téléphone
public

	

du

	

departement

	

du

	

Rhône .

	

Il

	

lui

	

demande:
l' sil est e :tact que le no,nbre dos cabines de téléphone public
est passe en Y 'r :nce de 2 . ;190 cabines en 1975 a 120 .0 en 1981 et
que 250cr,0 toncliomnoront en 1985 : 2' quelle a etc I ;ntsrntr•ntntion du
nombre ,tes cabines de l :lep i ne public du os le Rhon'• depuis,
1975 et l 'ut tjcclif pour 11 .3 ; 3 - quelle est la répartition de ces
cabines entre la communale, de Lyon et le-, rnet :nu'tcs hors
cornmuna,ute dit d'',, .,rtenlent. rte R` .une ; 4" le nolnitre de cabine :;
pou' 10,M ha•'it :,nt-, : a • dan ., 1,, Fr ., :•^,.•e cntii.'rc : in :lacs la commu-
nauté urbaine de Lyon ; ci dams Ir's canton, de L' .Arbre .,le, Condrieu,
Gisors, S1urn,uit, iaintSantphucica-s,trCoi,e et \ :w; u,'! , a l ' excep-
tion des communes de ce canton Lisant partie de la cunu :u unatte
urbaine de L,on ; 5' les obj- .tifs d'accrois .,etnenl du nombre dca
cabines publiques dans chacun des six cantons précités d'ici à 1985,
afin que les zones rur ales et les zestes urbaines extu'ieures à la
Courly ne soient pas défavorisées par rapport à celle ci.

Réponse . — L 'honorable parlementaire voudra bien trouver
et-après les renseignements demandés : 1 " il est exact que
23000 cabines de téléphone public étaient en service fin 1975.
Leur nombre avoisinait 1250(10 fin 1931, et 11 est envt•agé qu'il soit
de l 'ordre de 250000 fin 1935 ; 2" dans cette hypothèse, le Rhône
en compterait 7 000 fin 1985, contre 2959 fin 1981 et 1 450 fin 1975 ;

L ' :Arbresle	 43
('ondrieu	 28
Givors	 lit
.l'ornant . . .	 33
Saint -Syntpho•ien - sur-

Coi•	 23
Vaugneray Thor, com-

munauté urbaines . . .

	

29

	

78

	

-l- 49

La densité atteindrait alors 4,5 environ par 1000 habitants . 11 est
souligné que seules sont prises en compte les cabines accessibles
en permanence . II s'y ajoute un parc complémentaire de cabines
manuelles libre-service ou automatiques installées dans les bureaux
P.T .T . Ce parc s'élevait, pour la France entière, à 30000 fin 1981.

P . T . T. : ministère tpersonvc!l,

9737. — 15 février 1982 . — M. Jean Jarosz attire l ' attention de
M . le ministre des P.T .T . ses' la situation des agents d 'exploitation
distribution . A la suite d'une longue grève en 1974, les agents d'ex-
ploitation avaient obtenu la possibilité d ' une promotion interne au
grade d ' agent p :-tncipal d'exploitation distribution et ce, au bout
de trois ans d ' ancienneté à l'indice 302 . En août 1930, les conditions
furent ramenees à trois ans et demi de grade dont un an et demi
à l'indice 311 . Aux tableaux d ' avancement de 1980 et 1981, seuls
150 agents sur 879 candidats ont été retenus pour le grade d'agent
principal. En 1982, aucun tableau d 'avancement n ' est prévu, cette
catégorie semble avoir disparu . Une telle mesure pénalise grande-
ment les personnels de distribution par rapport aux personnels du
service général et du service des lignes, à grade et concours iden-
tiques . Les A. E. X .D .A. sont d 'autant plus lésés que leurs condi-
tions d'avancement sont nettement moins favorables que celles
de leurs collègues . Par ailleurs, supprimer cette possibilité d'avan-
cement équivaut à une remise en cause du statut de la fonction
publique . En conséquence, il lui demande : quelles mesures il
compte prendre pour que les agents d ' exploitation distribution béné-
ficient d'une réelle possinlité de promotion au andine titre que
leurs eollegues du service Général ou du service des lignes ; quelles
dispositions il compte prendre pour que les avantages acquis par
rertains pet,nnneis des P .T .T . ne soient plus remis en cause et
que ,oit sauvegardé le statut de la fonction publique.

Réponse . — Les di-positiuns statutaires qui tee régissent per-
mettent anus aa,cents d ' eapiiiet :Itiun

	

E . X i , de toutes spc•-•ieltbés
d ' ac•crdur au :rade d ' a .;cni d 'a :l :niai-tratiun Itcincipal A . A . Pi par
vole d ' inseriptinn it un t tiL ~C (t'as tn ;enu,nl . Ces rndntes disposi-
tien, l .''',,ment In pas ibilite' d ' an :gmenter ies condition, nlinintales
d'au- icnr.elé à l'oc,msion de chaque tabic_ u, de manière que le
nombre de candidatures soit en rapport astis celui dt's va_ :tnees
pr,'vucs . Dans les quatre spécialités existsnlr<, Ici ; conditions
d' ;u,,, crnoré r'e , pli-u s des l'en lidals se situent a,!uu!Icment à des
niveaux très voisins puisque l'écart n'est que d'un an . t.'a .lminis-
tratlon de P .'I' .'I' . , ' cftnree de les hcu'mtr :nier ; cependant, en
rani>nn des di-pauiti's observe, dans les situations d'effectifs des
différentes spécialités d'A . E . A ., il n'est par toujours possible
d'atteindre cet . objectif . En ce qui concerne plus préa•iséinent
la spécialité l ertic•es de la distribution et de t'ac•heminemcnt, le
nombre d'in•criplions réalisées chaque année est bien supérieur
in celui dont il est fait stat . Ainsi, 3074 inscripasons ont été effec-
tuées en 198(1 et 1981 . Aucune inscription n'a été paisible au titre
de 1932 en ra sur notamment du nonpyramiciage des c'ru :nions
d'emplois . Matis ceci ne constitue nullement une remise en cause
des possibilités d'avancement des A . E . X . de la spécialité consi-
dérée ni, n fortiori, une atteinte aux dispositions statutaires de la
fonction publique . Il est vraisemblable qu 'un tableau de 1933 sera
élaboré au cours du second semestre de la prèsente année.

109

	

+ 613
64

	

-1

	

36
210

	

149
74

	

+ 41

58

	

+ 35
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

9899 . — 22 février 1982 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention

de M . le ministre des P .T .T . sur le nombre de h_ndicapés qui ne
peuvent encore accéder à un emploi . Il sui demande quelle.: mesures
il compte prendre afin de réserver, dans les crrations de postes
prévues par le Gouvernement, un nombre con g é quent d'emplois aux

handicapés.

Réponse . — L'administration des P .T .T. se préoccupe de déve-
lopper l'emploi et l'insertion des handicape ., dans ses services.
Elle apporte en ce domaine une contribution importante aux
actions conduites en faveur de ces personnes . Ainsi, des actions

ont été ent reprises pour aménager des postes de travail et les
attribuer à des personnes h indicapees . Le recrutement de stan-
dardistes non-voyants constitue a cet égard une réussite signifi-
cative . Parallelentent, un assouplissement de, conditions d'aptitude
physique requises pour accéder à l ' emploi a permis de recruter

des agents atteints de déficience, autr efois jugées éliminatoires.
Dans un autre domaine, alors que .iusqu'a ces dernières années
les agents devenus inaptes à l'exercice de leur, fonctions étaient
mis à la retraite pour invalidité, des procédures de reclassement
ont été élaborées pour leur permettre d'être maintenus en activité.
Enfin, une expérience de recrutement est mi ,e en oeuvre depuis
le mois de février, pour favoriser l 'emploi des personnes handi-

capees. Des handicapés sont recrutés, apre, visite médicale, couine
auxiliaires, sur de, postes de travail qui leur sont réserves, pc .u•

une période d'essai. A l'issue de cette période d'essai, si elle s ' est

avérée satisfaisante, les agents rechercheront leur admission dans
les cadres selon les règles en vigueur pour l'accès au poste
concerné : concours ou examen .suivant le cas . Le bilan des recru-
tements effectués sera publié par l'administr ation en tin u'année.

l' . T . T .

	

q unistire per; rrnirl

9902 . — 22 février 1982 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention

de M. le ministre des P T .T . sur la situation des auxiliaires des
service, de l'admtni .;tration des postes et tcléco'nmunications . En
effet, l' adni!uistration engageait des auxiliaires pour occuper les
postes ne comportant pas un nombre d'heures suffisant pour ouvrir
droit a un poste a temps plein . Aujourd'hui, compte tenu de
l'abaieeeme•ut progressif dit temps Ic :al de Lavait hebdontadierc,
des auxiliaires remplissent un poste a temps plein . L'administ ration

pourvoit alors ce poste par un menniire titulaire en déplaçant, au
mieux, ou en licencient, au pire, l'auxiliaire qui occupait ce poste
parfois depuis de nombreuse, année ; . II lui demande quelle, mesures
il compte prendre en faveur de ce personnel.

R%'ponse . — La diminution au janvier 1982 de la durée
réglementaire de travail dans la fonction publique a nécessité,
pour les P .T .'t' ., la création de 7 590 emplois . Ces nouveaux :moyens
en personnel ont conduit a implanter des emplois de titulaire
dans les bureaux Oit, jusqu'ici, du personnel auxiliaire trait utilisé
a temps incomplet . Le maintien de ces auxiliaire . Mett ant désormais
plus justifie, il a été procédé a un redéploiement des moyens
en auxiliaires existants . Conformement aux directives du Premier
ministre, les auxiliaires concernés n'ont pas éte licencies, mais se
sont vu offrir une ou plusieurs possibitttes de reclassement situees
dans la residence, les environs ou, a ucfaut, le departement . Tou-
tefois, ceux d'entre eux qui ne pourraient acce p ter ces propositions
de reclassement ne pourront pas être maintenus en fonctions, mais
admis, s'ils en remplissent les conditions d'octr oi, aux garanties
de ressources allouées aux agents non titulaires involontairement
privés d'emploi . Per ailleurs, le Gouvernement prépare actuel-
lement un projet de loi de titularisation dont les dispositions seront,
le moment venu, appliquées aux personnels precites.

I' . T . T . : nrirristére iper.sonnel e

9911 . — 22 février 1982. — M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M . le ministre des P. T . T . sur la situation professionnelle
des vérificateurs du se r vice de la di-t•ibution et de l'acheminement
des P.1' . T., classés dans la catégorie B . La nature de la fonction
et 1,, responsabilités attac•hees à son exercice ont demont•e par
plusieurs rapports que cette catégorie de fonctionnaire, devait êt r e
classée en catégorie A . Pour l ' heure, l'accès a cette catégorie se
fait par examen sélectif . L'emploi de vérificateur est lui-,fente
divisé en cinq grades . II lui demande quelles -ont l«, dispositions
étudiées dans ses services pour que le reclassement systématique
de l'emploi considéré soit mis en place le plus rapidement possible.

Réponse — Afin de tenir compte des préoceupatoins de, vérifi-
cateurs et verificateurs principaux du service de la distr ibution et
de 1 . 'cheminement et du niveau des fonctions exercée, par Ics
int Tressés, l'administration des P .T .T . a ouvert à ces fonction-
naires, par décret n" 77 . 152 du 9 février 1977 et à compter du

1•' janvier 1978, un accus particulier en catégorie A . Un contingent
de 120 emplois d'inspecteur leur est réservé et une disposition
transitoire permet a ceux qui ont été recrutés pendant les années
1976 et 1977 d'accéder, sans condition d'ancienneté de grade, au
grade d'inspecteur central . Par ailleurs, la promotion des vérifica-
teurs de la distribution et de l'acheminement au grade de vérifi-
cateur principal de la distribution et de l'acheminement a été
acceleree pu i sque le nombre d'emplois de vérificateur principal de
la dis)rilrrtion et de l'acheminement a été porte depuis 1977 à
50 p . lot) de l'effectif du corps . Ces dispositions ont permis d'amé-
liorer, dans des conditions non necligeables les perspectives de
carrure des interessés . Elles constituent une premiers étape de la
valorisation de la situation de ces fonctionnaires . Toutefois, l'objectif
poursuivie en la maticre est d'obtenir le reclassement de l'ensemble
des verificateurs . Ainsi, lors de la préparation du projet de budget
pour 1982, il avait été envisa-ue de reclasser les vérificateurs et
vérificateurs principaux en catégo r ie A, et corrélativement de créer
trois niveaux de grade correspondant à la catégorie B type . Ces
propositions n'ont pu êt re retenues niais l'administration des P .T .T.
va poursuivre ses efforts pour atteindre l 'objectif fixé et compte
faire de nouvelles propositions dans ce sens des que la conjonctur e
le permettra .

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

llcparteinent .c et territoire, d 'outremer iGeynne).

7466. — 28 décembre 1961 . — M . Elie Castor expose à M . le minis-
tre d'Etat, ministre de la recherche et de la technologie, que les
îles du Salut, au large de Kourou en Guyane, et où se t rouvent des
anciennes installations pénitentiaire,, patrimoine touristique de la
région Guyane, ont été acquises par le C .N .E .S . pour y implanter des
équipements spatiaux nécessaire à sa mission . Lien touristique
incoelestal'le, les îles du Salut font pli -tic du domaine public de
Pitot tC .N .E .S' . Une convention est présentement en cours de négo-
ciation pour la gestion du pat rimoine touristi q ue des îles du Salut.
Il lui demande de bien vouloir lui fane cotnaitre toutes les mesures
qu'il en, Laue vie prendre. afin d'éviter toute . privatisation des
ales du Salut

Hi'pisse . — Il n'est pas question de privatiser les lies du Salut.
Ce, dei, appartiennent au C N E S qui les a air luises le
24 octobre 1971 du domaine prive rte l ' 11tat, dans le but d ' y ins-
taller un certain nombre d ' cauip :•,tenu techniques . Le C NE .S.
a cgale'ment pour mission de penue!tre le libi accès aux iles
et l 'accueil des touristes intcres-es par le site et la visite des
anciennes i e staltalions pi'nilentLure .e, t'est dans cet esprit que le
centre vient de p . ;ler di, bail avec un nouvel ersploitant privé
qui prendra la succession d'une soci, té qui bénéficiait rléja d'une
concession dans le but d'assurer la gestion de l'auberge existante
en on'inc temps que d'aecroilre, dan, des limites raisonnables et
apres accord prealable de l'architecte des bhtimenls de fronce,
la capacité d'lncber .. .̂eurent aujourd'hui nrés réduite . Ce bail a une
durée de vingt-cteux mois a l'is : .uc de laquelle les deux parties se
rapprocheront pour examiner l'oppoiteinite de poursuivre leur
C(1'- . bocal ion en fonction des rrsul liil, obtenus . Dans Plis polhèse
d'une continuation, les autoriti,s de tutelle du C .N .E. .S veilleront
à ce que l'exploitation ainsi cimeedi•e permette aux Guyanais d'accé-
der ai,cment aux iles du Salut, tout en assurant de f :içmi rigou-
reuse la protection du caractère public du site.

Pellntiorr et nuisances n lutte Coutre ln pollution et les rini .vrnces).

7188 . — 4 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la techno-
logie, sur l'inquiétude du maire rt'F.chenevex, commune de l'Ain et
donc de la région Rhône-Alpes, devant les risques de pollution de
l'atmospheru et d'un changement du volume et du parcours des
eaux souterraines à l'intérieur des limites de sa commune st le
projet actuel d'extension de l'accélérateur de particules de l'organi-
sation européenne pour la recherche nucléaire C . E . R . N .) était
exécuté. Il lui demande : 1" comment i! entend concilier les progrès
de lei recherche scientifique, se, ietombées positives sur le pays de
Gex et de la région Rhône-Alpes et la prévention des risques que
le projet comporte pour l'en t ironne ireut, I'atuosphere et les eaux
souter raines de la commune d ' Eehenevex ; 2" s'il estime possible
d'obtenir da C . E . Ii . N . l'étude d'impact souhaitée à juste titre par
le maire afin que son conseil municipal et la population de sa
commune soient exactement avertis de l'Incidence réelle du piolet du
C .E .R .N . sur l'environnement

Réponse . — Le projet de construction du L . E . P . a été a p prouvé
par le conseil du C. E. R . N., à l'unanimité des douze Etats
membres de l ' Orn'antsation, lors de sa session de décembre 1981.
Pour réaliser ce collixionneur électrons-positions, le C. E. R . N.

procéder:, au creusement d ' un tunnel quasi circulaire de 27 kilo-
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mèt res de circonférence à cheval sur la frontiire francosuisse,

	

économiques et suc :alt- que connaissait la Communauté, ont rap.
mais dont la plus grande partie est .située en territoire français,
dans l'arrondissement de Gex

	

departeemnl de l'Ain,.
communes de cet arrondissement sunt cutice'nec ltar ce tunnel
(puits d'aecè .s et passage en tréfonds, . L'Etat français, dès qu'il
en aura eté saisi par le C . E . R . N ., soumettra l'ensemble de ne
projet à une procédure de déclaration d ' utilité publique 1) . l' . P .,.
Tous le, prubti'mes relatifs à l'environnement, auxquels le Gouter-
nement attache un intérêt tout particulier, et notamment ceux
souievcs par le maire d'Ecitenesex, seront traites dans la partie
s étude d'impact - de ce dossier . 1 .e déroutement de ln procé-
dure U . C . P ., prévoit d'une part l'examen complet de ce dossier par
tous les miiisti'es compétents et d'autre part . la eonseltatinn rias
élus et de la population en senéral, art moyen d'uni- empiète
publique . A cette occasion, un dosiier complet sera dépose et
tenu à la disposition du pubtir dans chacune si c- communes concer-
nées, a lit préfecture de CAin et à la sous.-préfecture de Gex.
Le moire d'Ech :nevex et de ses culle,ue, seront donc destinataires de
l'étude d'impact du projet . ,lais il faut souligner get'au cours de
plusieurs rotations or,anisees a l'usa .:e des élus concerné,, de
nombreux cléments d'information relatifs au projet L . E . P . ont été
fournis par le C . E. R. N. I n document, rassemblant le talé-
men .s pri .'intinaires de la future étude d'impact, a ainsi etc distri-
bue aux municipalités mtéressces, dont celle d'Echenetex.

Politique extrrrcure ~Pulogrre ~.

8641 . — 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la techno-
logie, sur l'état de siege en Pologne et ses conscquen .•es .su' les
scientifiques polonais et leur s familles . Il signale à sa réflexion la
demande de la confédération française démocratique du travail
(C . F . U. 'l' . que les relations scientifiques officielles entre la France,
d'une part, I'L' . R . S . S . et la Pologne, d'antre part, soient interronn
pues jusqu'à la levée de l'état de situe en Pologne . I1 lui demande
s'il n'estime pas devoir obtenir du Gouvernement qu'il ratifie cette
proposition inspiree par un souci de solidarité effective avec le
peuple polonais opprime.

R„lins . ' . --- Le ministre de la recherche et de la technologie
retnemic l ' honorable pau'Ientenluri'e rte se taire l'intercesseur d ' une
demande qui ne lui avait d'ailleurs pas échappé. Si le Gouscrne-
nient traneais entend mettre en n e utre tous les moyens utiles pour
obtenir la levée de l'état de sils« . en Pologne . il ne lui parait pas
que l'intertuption des relation scientifiques avec ce pans soit de
natu re à hàter cette évolution mais au contraire risquerait de
pénaliser une conununauté scientifique particulièrement ouverte.
En revanche, des dispositoi .s ;ont prises pour accueillir dans nos
laboraantin, les scientifiques qui pour des raisons politiques ne
paon;ricnl pou rsuivre Ietn's rorherches dans Ietn's pays.

RELATIONS EXTÉRIEURES

réé, urrrllar,tr . orné peeurres ijurletiqup eiferi l it ri',.

2944 . -- 28 septembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur la visite
en Europe -- et par conséquent en Fi ;mec -- d'industu'iels japo-
nais, d'une mission du patronal japonais, ainsi qu'une delr•gatiun
du (iouserm•ntt•nt . Il lui demande s'il est d'ores cl ticja possible
de tirer des c•onc!usions des entr etiens qui ont eu lieu, p,uticulicre-
ment sur les points suivants : c•nnt :eratou entre le Japon et l'Eu-
rope, en salut t' ri'• ;,,e stisst•nuv .l s la, triais, d'e'xlehtilati un eoncertre
de nuuteatte marche, ; or,ani sat,un d 'une reunion tr'ilateralc U .S . A .-
Japon - l '. E . E et date de celle-ci, réalisation d ' une must ilt' généra-
tion d'ordinateurs par le ,lapon, Ic's Etats-Unis et liement . Il
souhait rait également savoir quille ., . ' I•t part de la Franc s . r
les trois points évoques.

Pe ;,rnerv — Les entretiens qui ont eu lit .. c•et • cntrre
les nii„inns privées ou guiuverneunenrales japonaaises et lt . ."s itdet
locuteurs dans la C .E . E . ont permis d ' aborder a la fois le prubli'mt
du déséquilibre des échanges commerciaux entre le Japon et 1 .
Communauté et les questions de coopération industrielle . ( 'est en
particulier pendant la mission du Keidanren en Europe durant le
mois d ' octobre que certains des thèmes cités par l ' honorable parle-
mentaire ont pu être évoques à la fois par la commission des
communautés européennes et les rcpresentants des états membres.
Ces rencontres ont été dans un premier temps l 'occasion de rappeler
aux Japonais notr e souci de voir se rééquilibrer les echanges
commerciaux en insistant sur la nécessité de mettre en place une
discipline commerciale plus efficace pour écarter les menaces que
fait peser sur certains secteurs industriels la concentration exces-
sive des exportations japonaises . il a été également confirmé que
les entreprises européennes s'attendaient à ce que le Japon ouvre
plus largement son marché aux produits manufacturés de la C . E. E.

Les interlocuteurs japonais se sont déclarés conscients des contraintes

pelé leur attachement au libreé•change et à l'économie de marché
et ont indiqué• que des efforts é'taaient et seraient accomplis pour
anncliorer l'ouvertu re du marché japonais, Les récentes mesures
prises par les aulotites japonaises pour supprimer des obstacles
!ton tarifaires intéressant les exportations de certains produits euro-
péens peu,cuit elle cmtsidcri•s comme un résultat, certes fort modeste,
des remontres de ce type . Par ailleurs, les Mats membres de la
C . E . E . ainsi que la eonimi..ssiun tut fait valoir aux Japonais la
necessite daccroit, les moyens pour intensifier la coopération
iudustt l ''tle . Ainsi il a cte proposé d 'examiner les perspectives
d'une coopération dans le domaine des investissements, des échanges
de technologie et de projets conjoints aux firmes eur opéennes et
japonaises sur le- marches tiers . Vos interlocuteurs japonais se
sunt déclares prcts a étudier les modalités d'une coopération ainsi
dciinie dans des secteurs sentine l ' etectricite, l'clectritnique, l'inlbr•
mati que.

Fenct t ,nnrairc .0 et aycnts t'inblics ,nu .rilialms, contractuels
et vacataires r.

7718 . — 4 janvier 1982 . — M. René Rouquet attire l 'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation des per-
sonnels contractuels, en fonction ; en Tunisie, dont certains recrutés
localement, ne bcneficiant pas des tantines critères de rémunération
que leurs collègues placés sous le régime de la coopération . Ces
fonctionnaires non titulaires, dont les fonctions occupées au sein
des établissements français en Tunisie sont identiques dans le
caractère de leurs attributions à celles des coopérants, peuvent de
ce fait s'estimer victimes d'une discrimination regrettable . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des mesures
de normalisation de cette situation peuvent être envisagées dans
un proche avenir, clans tut souci de supprimer des inégalités fla-
grantes.

Réponse . — Dans la question posée par l'honorable parlementaire,
il contient de distinguer cotre les personnels placés sous le régime
de la coopération et les agents alt'ee-tes dans les établissements de
la mission d'enseignement français en Tunisie. Erre recruté en
coopération signifie servir hors de France dans des strue'tttres et
sous une autorité directe ét'angéres, aptes que les candidatures
ont cté examinées et retenties par une commissions binationale.
La partie éln'angére contribue de manière totale ou partielle à la
renuunrratiun du coopérant . Dans le cas présent, et selon les termes
de la convention franco-tunisienne de coopération culturelle, scien-
tifique ei technique, nos partenaires prennent à leur charge entre
deux tiers et la moitié du traitement des enseignants, selon qu'il
s ' agit de personnel affecté dans le secondaire ou le supérieur oit
dédié à des tàrhes de formation . Il et: va autrement pou' ce qui
concerne les établissements de la mission d'enseignement qui sont
des établissements à programme français dont le personnel détaché
par le ministère de l'cducatiun nationale est soit recruté• pa r la
commission interntinistcrielle de l'enseignenm nt français à l ' étranger
et rémunéré par le ministère des relations extcrietn'es, selon le
décret du 28 mars 1967, soit recruté directement par la mission
d'enseignement à l'unis et rémunéré lecalenuvnt pa r celle-cr i . 1,e
traitement d'un agent sous contrat local établi par la mission d'en-
seignement diffère en effet de celui d 'un enseignant détaché au
titr e du régime du 28 mars 1967 . Lo rsque tous les deux sont fane'
tionnaires titulaires, le prend, perçoit le traitement de son grade
augmenter d'une indemnit,'i de résidence ealc•ulce sur la hase de la
zone 1 en France, le second touche son traitement de grade fran-
çais augmenté d ' une indemnité de résidence qui (aquitain sensible-
ment à 60 p . 10lt ale ce traitement . Alors que le premier a choisi
d'états résident permanent, le second est considéré comme expatrié
et soumis notamment à la règle de la limitation des séjou rs à
l'ét ranger . Seuls fout problème les personnels roentités localement
non titulaires de la fonction publique française . Ceux-là sont rému-
nérés, selon lets' qualification, comme les mait'es-auxiliaires
employés en métropole pan' l'éducation nationale . Différentes
mesures actuellement a l'étude, résultant des directives gouverne•
mentales pour la rei serption de l'auxiliariat, devraient conduire
vers une normalisation de cette situation.

F'rnuçai,c'Frarrçai' ale l'etrangcrr.

7878. — I1 janvier 1982. — M . René Rouquet attire l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur le probh'me de la
scolarisation des misants de nos concitoyens résidant en Afrique
du Nord . I lui demande en particulier s'il envisage la suppression
du 'r droit d' écolage , contraire au principe de la loi Jules Ferry
sur la gr 'Imité de l ' enseignement obligatoire.

Répons .' . — Bien que la «loi Jules Ferry • sur la gratuité de
l'enseignement obligatoire, qu'invoque l'honorable parlementaire, ne
s ' applique pas en principe hors de France en vertu de la lerrito .
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rialité de . lois et de ia compétence souveraine des Etats, le
Gouvernement, qui prête une attention toute particulière à la
scolarisation de ses ressortissants à l'étranger, étudie actuellement
les mesures à prendre, conformément aux orientations fixées par
le Président de la République, pour établir, dans le domaine de la
scolarisation, une égalité de traitement entre les Français de l 'étran-
ger et ceux de t •ance.

Français (Français de l'étrangerl.

8051 . — 11 janvier 1982 . — M. Jacques Mari ('e attire l 'attention
de M. le ministre des relations extérieures et . _•ertaines infor-
mations selon lesquelles le consul général de France à Kobé
(Japon, a adopté une attitude discriminatoire à l 'égard du directeur
du nouvel institut français de Nagoya (Japon), citoyen français
dont l'institut privé se trouve en concurrence avec l'Alliance fran•
çaise de Nagoya . Si ees faits sont confirmés par l'enquête que
le département ne manquera pas de demander au conseiller culturel
sup ès de l ' ambassade de France à Tokyo, il lui demande qu 'il
soit bien précisé aux représentants de la France qu ' ils n 'ont
pas à prendre parti dans le concurrence de clientèle que peuvent
se livrer des instituts privés français à l'étranger (Alliance fran-
çaise ou autre) dans !a mesure où chacun participe au déve-
loppement de la diffusion de notre tangua dans les pays où ils
exercent leur activité.

Repense . — A l ' étranger, le ministère des relations extérieures
apporte en priorité une aide appréciable à un réseau d'établis-
sements enseignant notre langue et diffusant notre culture et qui
sont placés sous le contrôle direct de nos ambassades et consulats.
Il n'exclut pas ' accorder éventuellement une aide ponctuelle à des
établissements privés dont la qualité de l ' enseig ament dispensé
lui paraîtrait suffisante . Selon notre ambassade, tel n'est pas le
cas, jusou 'à présent, de l'institut français de Nagoya. Or, le
ministère des relations extérieures ne saurait apporter sa caution
à des : tahlissements en général à but lucratif et sur lesquels il
n 'aurait pas les plus entières assurances de quotité et de sérieux.
La diffusion d ' une quelconque information sur la seule existence
de tel ou tel d'entre eux suffirait à imp'iquer, par le caractère
officiel qu 'ehe prendrait, une reconnu, : • mec de fait qui engagerait
la responsabilité morale de nos représentations diplomatiques et
consulaires aussi, une attitude de parfaite réserve s'impose-t-elle
à ces dernières.

Politique extérieure (U .R .S .S .,.

9014 . -- 1" février 1 'a2 . -- M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre des relations extérieures que les contacts commer-
ciaux entre l'U .R .S .S. et la France sembler( aller en s 'intensifiant.
En effet, l'achat de gaz à l'U .R.S .S . semble maintenant une affaire
conclue . D ' autre part, un groupe français d 'in e énierie a obtenue
une commande pour vingt-cinq turbines à gaz destinées au champ
soviétique d ' Ourengoi . On ne pourrait que s ' en réjouir si le drame
polonais n ' avait pat eu lieu . II lui demande comment il faut inter-
préte ces accords : peut-on raisonnablement penser que l'aspect
économique et commercial de nos relations avec l'U .R.S .S . passe
avant les problèmes humains et politiques découlant de l 'attitude
de la Russie soviétique. Ces accords commerciaux ne constituent-ils
pas, au-delà du désaccord, verbal, manifesté par le Gouvernement
français, une tacite approbation de la politique soviétique.

Képnuse . — On q e peut considérer que « les contacts commerciaux
entre l'U . R .S .S . et le France vont en s'intensifiant, alors que les
affaires évoquées par !'honorable parlementaire étaient depuis
longtemps en négociation . Elles s' inscrivent pour la France dans un
projet de longue haleine qui vise à la diversification des sources
d'approvisionnement de no'-e pays en énergie et à la diminution
de notre dépendance vis-a-v .-s du pétrole. Quant à l 'idée que l'attitude
du Gouvernement français puisse s'apparenter, à quelque degré
que ce soit, à une a tacite approbation de la politique soviétique e,
elle est a l'évidence démentie par les engagements pris aux côtés
de nos alliés, le ralentissement notable de nos contacts politiques
avec I'U . R .S .S. et l 'effort accompli en faveur des populations
polonaises Le ministre des relations extérieures invite à cal égard
l'honorable parlementaire à prendre connaissance des propos qu 'il
à tenus à la réunion de la C .S .C .E. à Madrid, où il affirmait
notamment : «Nous ne pouvons rester silencieux devant de tels
faits . .. La Pologne est liée par son appartenance à un ensemble dont
les règles strictes ne doivent pas grand chose à l'égalité souveraine
des Etats er à la non-ingérence proclamée par l 'Acte final . . . Aucun
motif tiré de la géographie ou de l'appartenance à une alliance
ne peut être invoqué pour priver un 'r,tat des droits inhérents à
sa souveraineté et pour l'empêcher de déterminer librement son
destin .. . Contrairement à ce que certains croient l'écrasement des
libertés ne saurait être le prix à payer pour la stabilité en
Europe. .

;'olitique extérieure (U .R .S .S .).

9500 . — 8 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle à l 'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures la déclaration de
M . le Premier ministre le 23 décembre à la tribune de l'Assemblée
nationale, au sujet de l ' état d ' exception en Pologne et de ses consé-
quences souvent dramatiques pour les Polonais, ,notamment les
dirigeants syndicalistes de Solidarnosc et leurs familles : Que les
pays qui détendent effectivement la démocratie et les droits de
l 'homme parlent haut et fort et d'une màme voix . Qu ' ils s ' appuient
sur les engagements signés en commun pour demander des expli-
cations, exiger qu e les comportements correspondent aux inten•
dons affichées . v Il lui demande si la signature par Gaz de France
de l'accord pour l ' achat du gaz sibérien, alors que l'état d'exception
n'est pas encore levé en Pologne et que la répression s'y durcit,
ainsi que le prouvent les sanglants affrontements de Gdansk fin
janvier, ne lui armerait pas comme un acte de faiblesse encoura-
geant les agressions soviétiques, aggravant les risques de guerre et
signifiant un manque tragique de solidarité effective avec le peuple
polonais.

Réponse . — II parait difficile de considérer que la signature
par Gaz de France d'un contrat d'achat de gaz sibérien puisse
constituer comme l 'avance, dans un même mouvement, l'honorable
parlementaire, un « encouragement aux agressions soviétiques et
une aggravation des risques de guerre s . Quant à la solidarité
effective avec le peuple polonais il n'est pas davantage question
d'admettre que le Gouvernement puisse pécher par défaut. A cet
égard s 'agissant de la déclaration, citée par l'hono rable parlemen-
taire, du Premier ministre, insistant, le 23 décembre, à la tribune
de l ' Assemblée nationale sur la nécessité de s'appuyer sur
les en-'gements signés en commun pour demander des explications
et exiger que les comportements correspondent aux intentions
affichées s, le ministre des relations extérieures souhaite rappeler
les propos qu 'il a tenus, le 12 février à Madrid devant les repré-
sentants des trente-cinq Etats participant à la C . S . C . E. : « Par
les décisions du conseil militaire du 13 décembre un peuple a été
privé de sa liberté . . . l ' état de guerre a été proclamé : plusieurs
milliers de personnes ont été jettes en prison ; la répression a
tué certains, en a blessé d ' autres, les libertés civiques et politiques
ont disparu ; des tribunaux d'exception ont été créés ; la peine de
mort a été édictée pour des infractions à la militarisation de
l 'économie : Ica journaux ont -•essé de paraître. . . Les syndicats ont
été interdits ; la grève a été c Annie ; l 'homme de la rue même
a été privé du droit élémentaire d'aller et venir, de communi-
quer, de quitter son pays et parfois sa ville . Toutes ces
contraintes contreviennent à l 'acte final de la C .S .C .E . . .. C ' est pour-
quoi il est nécessaire qu ' il soit mis fin sans délai à l'Etat de
guerre en Pologne, que les p•m .sonnes emprisonnées soient libérées
et que le dialogue soit renoué entre les diverses composantes de
la société polonaise . a

Politique extérieure ,Turquie).

9536. — 8 février 1982 . — M. Philippe Sanmarco attire l 'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur le pro' es de
M . Kilndjian, a Aix-en-Provence, qui vient une nouvelle (ois de
rappeler au monde entier et à notre pays en particulier la
permanente, fondamentale et légitime aspiration des rescapés
de ce drame de voir celui-ci reconnu par la communauté interna-
tionale comme ce qu 'il est, c'est-à-dire un génocide. Si la violence
sous toutes ses formes est condamnable, il est tout aussi violent
car injuste de laisser des victime., dans une situation où l'agression
elle-même e .t niée, voire gommée de l'Histoire. En conséquence,
il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour obtenir des
organismes au sent desquels s 'exprime la communauté internationale
la reconnaissance de ce génocide . De 'minier, plus précise, il lui
demande ce que le Gouvernement franç . is a l 'intention de faire
pour que, au sein de l'Organisation des Nations unies, le rapport sur
la prévention et la répression du crime de génocide, scandaleusement
amputé en 1979 de la référence au génocide arménien, soit enfin
publid officiellement avec cette mention.

Réponse . — Le ministre des relations extérieures comprend
l'aspiration des Français d'origine arménienne de voir reconnus
pour ce qu ' ils sont les massacres de populations arméniennes
intervenus à la fin de l'Empire ottoman ; il a déjà dit publirlue-

ment J . O . du 28 septembre 1981, réponse à une question de
M . Noir, que le Gouvernement ne partageait pas l'appréciation
portée par la Turquie sur ce draine, et cette position a été également
portée à la connaissance du Gouve . nement d'Ankara. S ' agissant
du rapport évoqué par l ' honorable parlementaire, celui-ci a été
rédigé par une sous-commission au sein de laquelle siégeait, à titre
personnel (comme tous ses collègues de la sous-commission), un
expert français . Le ministre des relations extérieures ne peut,
aujourd 'hui, que regretter que la version finale adoptée à .la
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dernière session de la sous-commission de la lutte n en :rc les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités, de
l'étude et de la prévention du crime de génocide ne comporte pas
le passage relatif à la question aménienne dans l 'Empiie ottoman
de 1915 à 1918, qui figurait dans une version antérieure.

Politique extérieure ( .4feltaniatan I.

9769. — 15 février 1982. — M . le ministre des relations extérieures
ayant cru devoir recevoir le 3 février dernier, à l'occasion de son
passage dans la capitale, M . Joseph Czyrek, délégué du parti ouvrier
polonais au congrès du parti communiste français, M . Jacques
Marette s'étonne que le représentant du parti cratmuuisle afghan,
au nréme congrès, n'ait pas été reçu aussi dignement par le chef
de la diplomatie française. U lui dencande les rai•; ans de ce traite-
ment discriminatoire, les régimes politiques polnnaia et afghan
étant inspirés, à l ' évidence, du méme respect des libertés démocra-
tiques et des droits de l'homme

Réponse . — C' est en sa qualité rie ministre de aifaires étrangères
et non en tant que représentant (lu parti ouv-ier unifié polonais
que M . Joseph Czyrek a été, à sa demande expresse, reçu per le
ministre di- relations extérieures.

Politique extérieure ,Pologne).

9866 . — 22 té' nier 1982 . — M. Jean Brocard fait part à M . le
ministre des relations extérieures de la désagréable surprise qu'a
constituée pour une très grande majorité des Français l'audience
qu 'il a accordée le 3 février 19.±.2 eu ministre des affaires ét rangères
de Pologne . A Europe t, à 13 itet.res, le 3 février, le ministre fian-
çais a déclaré que « cet entretien n ' apporterait rien de nouveau e
et, à l'issue de l 'entretien qui a tourné court, il a été déclaré que
le ministre polonais était arrive les mains vides . En dépit du main-
tien des relations diplomatiques entre !a France et la Pologne,
il est demandé quelles sont les motivations d 'acceptation d'une telle
audience pour un ministr e polonais venu dans notre pays pour
ass i ster an congrès d'un part politique et non en tant que minist r e
ace édité par son gouvernement . Cette audience se révèle être en
pleine contradiction avec la politique gouvernementale française à
l ' égard du peuple polonais et de se:, droits à la liberté : cet entretien
s 'étant soldé par un échec, l'incohérence de la politique extérieure
française ne peut qu'apparaitre plus nettement.

Réponse . — Les relations diplomatiques entre la France et la
Pologne . comme le sait lhonorable parlementaire, n 'ont pas été
rompues . Dans ces conditions il était normal que le chef de la
diplomatie polonaise ait été reçu, à sa demande et en cette qualité,
par le ministre des relations extérieures . Cette rencontre n'a en
aucune façon affecté la politique définie par le Gouvernement
français . Elle a au contraire été l'occasion de la réaffirmer avec
toute la netteté voulue.

SOLIDARITE NATIONALE

Adoption politique de l'adoption),

4068 . — 19 octobre 1981 . — M . Bernard Poignant attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés que
rencontrent les parents adoptifs du Finistère qui doivent se -gindre
à Pile de la Réunion peur prendre en charge un enfan' Actuel-
lement, la direction des affaires sanitaires et sociales, ap rue le
conseil de famille des pupilles de l 'Etat ait donné un av, lev arable
au placement d'un enfant, invite les deux parents, pour des misons
affectives à aller chercher l 'enfant à Pile de la Réunion . La D .A .S .S.
de la Réunion ne prend en charge qu 'un seul voyage aller-retour
Paris-Réunion-Paris . Le deuxième voyage d'un coût de 6 000 francs
« classe voyage pour tous „ est à la charge des parents . D 'autre paft,
quand il s ' agit d ' une deuxième adoption, se pose pour les parents
le problème de la garde du premier enfant pendant le séjour . En
conséquence, il lui demande si son ministère ne pourrait prendre
en charge les voyages des parents, ceux-ci devant, par la suite,
faire de nombreuses dépenses pour accueillir l'enfant, l'argent ne

devant pas être une barrière à l ' adoption. D'autre part, si des
mesures ne pourraient pas être prises pour la garde du premier
enfant adopté pendant le séjour de quinze jours de ses parents à la
Réunion.

Réponse . -- Sensible aux difficultés auxquelles doivent faire face-
les parents adoptifs résidant en métropole lorsqu ' ils adoptent un

mineur relevant d ' une direction des affaires sanitaires et sociales
d' un département d'outre-mer, le secrétaire d 'Etat chargé de la
famille informe l'honorable parlementaire que des instructions ont
été adressés aux préfets des départements d'outre-mer, directions

départementale ., des affaires sanitaires et sociales, visant la prise
en charge financière du voyage des deux parents par le service
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qui confie l 'enfant . En ce qui concerne les problèmes de garde
auxquels sont confrontés les parents adoptifs pendant leur séjour
dans un département d ' outre-mer, lorsqu'ils ont déjà un ou plusieurs
enfants à u, ;uge, il est précisé que ceux-ci peuvent utilement
s'adresser à ta direction des affaires sanitaires et sociales de leur
département qui étudiera avec eux le mode de garde envisageable
eu égard aux possibilités offertes localement et aux besoins des
mineurs .

TEMPS LIBRE

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation , .

6521 . — 25 janvier 1982. — M. Jean-Claude Dessein attire l'atten-

tion de M. le ministre du temps libre sur les problèmes que pose
la création de nouveaux postes Fonjep (fonds de coopération de la
jeunesse et de l ' éducation populaire .) D' une part les communes
qui ont décidé depuis plusieurs années de payer le taux moyen à

100 p . 100 se tr ouvent lésées par rapport à celles qui, en créant
seulement maintenant des postes, bénéficieront de la participation
de l'Etat . D'autre part les postes d'animateurs départementaux, qui
remplissent un important rote d'animation, n'entrent pas dans
le cadre de ces nouvelles créations de po=tes Fanjep . Il lui demande
si des mesures seront prises pour permettre le financement de
postes anciens non subventionnés actuellement par l'Elat et pour
assurer le financement des postes d'animateurs départementaux.

Réponse . — Le ministère du temps libre ne méconnaît pas les
problèmes soulevés par l'attribution des nouveaux postes Fonjep
pou r les communes qui aseument depuis plusieur s années la

totalité de la rémunération d'animateurs et qui s ' estiment défa-
vorisées par rapport à celles qui en créant maintenant des postes
et donc des empl, .is bénéficient d'emblée de l'aide de l'Etat. C ' est

ainsi que l 'exigen e impérative de création effective d'emploi qui a
prévalu lors de la répartition des postes ouverts à compter du

1i' septembre 1981 a été assouplie . En effet, selon les dispositions
de la circuiaire du Il décembre 1981, il est possible aux directeurs
départementaux et régionaux, temps libre — jeunesse et sports — de
tenir compte de situations locales difficiles et de proposer l'attri-

bution de postes Fonjep pour la rémunération d'animateurs

bénéficiant déjà d ' un emploi . Cette mesure ne peut toutefois être
mise en oeuvre qu à condition que les associations concernées
apportent la preuve de la création d'un emploi équivalent dans la
région . Par ailleurs, les animateurs départementaux peuvent pré-
tendre à l'octroi de postes Fonjep . Le ministère du temps libre a

récemment confirmé sa position en la matière.

TRAVAIL

Transpsrts ,entreprises : Hauts-de-Seine).

1008 . — 3 août 1981 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention

de M . le ministre du travail sur la situation de l'entreprise Damifer,
18, boulevard Gallieni, 92230 Gennevilliers . Cette entreprise emploie

aujourd' hui près de 60 p . 100 de travailleurs intérimaires, soit
environ 250 personnes, dont l ' ancienneté varie de un à quinze ans.
Face à cette situation contraire à la législation du travail, les

travailleurs de cette entrepri ' e ont engagé un mouvement de grève
massivement suivi et demandent l'embauche définitive des intéri-

maires . Ils demandent qu'une réunion tripartite (syndicats, direc-
tion et direction départementale du travail et de l'emploi) se
tienne rapidement afin de mett re sur pied un plan d'embauche
des intérimaires . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de favoriser une solution positive, pour les travailleurs,
à cette situation.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
relative à la situation (tes intérimaires détachés dans la société
Damifer, 18, boulevard Gallieni, 93230 Gennevilliers, appelle les
observations suivantes : cette entreprise spécialisée dans la pose

d 'armatures métalliques pote- le bâtiment et les travaux publics
a, en effet, recours à un nombre important de salariés intéri-

maires . Le contrôle effectué par les services de l 'inspection du
travail fait apparaître la présence d ' une centaine d 'intérimaires
dans la société sur un effectif moyen de 300 salariés environ.
Les motifs invoqués concernent principalement le remplacement de
salariés absents pour maladie ou congés annuels Il n 'a cependant
pas été possible d 'établir que des salariés intérimaires soient
présents dans cette entreprise depuis plusieurs années . D a été
constaté au contraire une rotation très forte du personnel intéri-
maire dans la :aciéré . Par ailleurs, à la dernière réunion des
délégués du personnel, l 'employeur a déclaré donner son accord
pour que les intérimaires occupant des emplois fixes soient embau-

chés . Cette mesure concernerait une dizaine de travailleurs tem-
poraires . Au-delà de cet exemple particulier, l ' emploi abusif de
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travailleurs temporaires a attiré l 'attention du Gouvernement qui
se propose de mettre en place une réforme permettant d'y mettre
fin . Une ordonnance prise en application rie la loi d'orientation
n" 82-3 du 6 janvier 1982 qui auto :l s e le Gouvernement à prendre
des mesures d'ordre social a modifié les dispositions législatives,
notamment sur le travail temporaire, afin : de limiter le recours

à cette forme d'emploi ; d'éviter que des emplois normalement
permanents soient tenus de nianièic permanente par des contrats
précaires ; d'améliorer les droits des travailleurs concernés ; enfin

de prendre des mesur es qui tendent à permettre au service publie
de l'emploi d'assurer une mission de placement temporaire.

Entreprises (représentants du personnel).

1197 . — 3 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle l'atten-

tion de M . le ministre du travail sur la question suivante : a
l'occasion des élections des délégués du personnel et des membres
des comités d'entreprise ou d'établissement, les employeurs sont
tenus d'établir des listes électorales qui sont publiées, le pins
souvent par voie d ' affichage, en vue de permettre à l' ensemble

du personnel intéressé d 'en prendre connaissance . Le code du
travail, tant en ce qui concerne les délégués du personnel
(art . L. 420-8 et L . 420 . 9) que les membres des comités d 'entreprise

(art . L. 433-3 et L . 433.4,, impose aux salariés, pour qu ' ils soient
électeurs et éligibles, le respect d'une double condition d'àge et
d'ancienneté dans l'entreprise . Or, à défaut de dispositions légales

propres aux élections professionnelles, des tribunaux d'instance — à
l'occasion de recours intentés par certaines organisations syndi-
cales — et la Cour de cassation dans deux arréts récents faisant
application du droit commun électoral, ont imposé aux employeurs
concernés de porter sur les listes électorales les date et lieu de
naissance ainsi que les adresses personnelles de leurs collabora-
teurs . Outre l'atteinte à la vie privée que constitue la divulgation
de telles informations et 1a contradiction flagrante que l'on relève
entre une telle obligation et celles qui résultent de la loi du (1 jan-
vier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
la mention des adresses apparait particulièrement comme étant
totalement inutile . Si elle se justifie en effet a l'occasion d'élec-
tions politiques pour lesquelles le lieu de vote est fonction du
domicile des électeurs, elle ne présente, à l'occasion des élections
professionnelles, aucun intérêt puisque le lieu de vote, indépen-
damment de l 'adresse des électeurs, est le lieu de travail . U
importe d'ailleurs de noter que, même dans le cas d'élections
de droit commun, ces informations ne font l'objet d'affichage que
pour les retranchements et additions opérés depuis la dernière
revision des listes électorales et non pour la totalité des électeurs.
Il lui demande quelles mesures sont envisagées pour mettr e fin
à cette anomalie, et notamment assurer la protection de la vie
privée des collaborateurs des entreprises.

Entreprises (représentants du personnel)

1387. — 13 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la question suivante : a
l'occasion des élections des délégués du personnel et des membres
des comités dentreprise ou d 'établissement, les employeurs sont
tenus d'établir des listes électorales qui sont publiées, le plus
souvent par voie d ' affichage, en vue de permettre à l 'ensemble
du personnel intéressé d 'en prendre connaissance . Le code du
travail, tant en ce qui concerne les délégués du personnel
Cart . L . 420-d et L . 420-9, que les membres des comi t és d 'entreprise
(art . L . 433-3 et L . 433-4), impose aux salariés, pour qu ' ils soient
électeurs et éligibles, le respect d'une double condition d 'age et
d 'ancienneté dans l'entr eprise . Or, à défau; de dispositions légales
propres aux élections professionnelles, des tribunaux d'instnce — à

l 'occasion de recours intentés par certaines organisations syndi-
cales — et la Cour de cassation dans deux arréts récents faisant
application du droit commun électoral, ont imposé eue employeurs
concernés de porter sur les listes éleono'ales les date et lieu de
naissance ainsi que les adresses personnelles de leurs collabora-
teurs . Outre l'atteinte à la vie privée q ue constitue la divulgation
de telles informations et la contradiction flagrante que l'on relève
entre une telle obligation et celles qui résulter (e la lot du 6 jan-
vier 1978 relative à l 'informatique, aux fichie . : p . aux lihe :tés,
la mention des adresses apparait particulièrement comme étant
totalement inutile . Si elle se justifie en effet à l'occasion d'élec-
tions politiques pour lesquelles le lieu de vote est fonction du
domicile des électeurs, elle ne présente, à l'occasion des élections
professionnelles, sueur Intérêt puisque le lieu de vote, indépen-
damment de l ' adresse des électeurs, est le lieu de travail . Il
importe d 'ailleurs de noter que, même dans le cas d ' élections
de droit commun, ces informations ne font l'objet d 'affichage que
pour les retranchements et additions opérés depuis la dernière
revision des listes électorales et non pour la totalité des électeurs .

Il lui demande quelles mesures sont envisagées pour mettre fin
à cette anomalie, et notamment assurer la p rotection de la vie
privée des collaborateurs des entreprises.

Réponse . — A l'occasion de plusieurs arr êts dont le premier
(arrêt Dubecq contre syndicat national indépendant des gardiens
d'immeubles et de concierges, en date du G juillet 197G, la Cour
de cassation a déterminé, par application du droit électoral com-
mun, les mentions qui doivent figurer sur ia liste électorale éla-
borée pour ;es élections professionnelles. Ces mentions sont la
date, le lieu de naissance et le domicile de chaque salarié . La Cour
de cassation a, en effet, estimé que l ' indication du domicile sur
la liste électorale était de nature à permettre la vérification, par
les salariés, des inscriptions sur les listes électorales, et assurait,
par conséquent, une plus grande régularité des opérations élec-
torales . Il s'agit, sur ce point, d'une jurisprudence déso r mais
bien établie et qui a été de nouveau confirmée à propos des élec-
tions prud'homales de 1979 . De son côté, le Conseil d 'Etat, dans
l'arrét union patronale des Hauts-de-Seine et autr es du 10 juil-
let 1931, a décidé que les documents qui sont adresses aux maires
pour les élections prud 'homales et sont tenus, en application de
l'article L . 513-3, pendant quinze jours à la disposition du per-
sonnel doivent bien contenir la mention du domicile des salariés.
Il y a donc, en la matière, une - position totalement convergente
de la Cour de cassation et du Conseil d'Etat . Le Gouvernement
n'entend pas remettre en cause cette jurisprudence en proposant
au Parlement d'adopter des dispositions législatives de sens inverse
dont le bien-fondé ne lui apparait pas.

Chômage s indemnisation (allocations).

3218 . — 5 octobre 1981 . — M . André Audinot signale à M. le
ministre du travail le cas d'un militaire engagé, blessé en service
commandé, depuis radié des cadres et rendu à la vie civile, qui
est dans l ' attente 'l 'un emploi réservé que la préfecture ne lui
a pas trouvé depuis plus d'un an . Il se trouve dans l ' impossibilité
de toucher les indemnités Assedic . Il demande quelles mesures
elle compte proposer au Gouvernement pour que soit remédié à
cet état de choses.

Réponse . — En réponse à la question posée par l ' honorable
parlementaire, il convient de noter que le régime Assedic est un
système d'assurance contre le risque de privation d'emploi auquel
ne cotisent que les employeurs entrant dans le champ d'application
de la convention nationale interprofessionnelle du 27 mars 1979
signée par les partenaires sociaux . En conséquence, les militaires
engagés dans l'armée depuis plus de trois ans ne peuvent prétendre
au bénéfice dudit régime . On observera qu 'un engagé dans l'armée,
titulaire d'un contrat de longue du rée ne peut, en l'état actuel
des textes, solliciter l'allocation pour perte d'emploi, qui ne s'ap-
plique qu'aux agents civils non fonctionnaires de l'Etat et de
ses établissements publics administratifs ainsi qu'aux agents non
titulaires des collectivités locales et des autres établissements publics
administratifs (article L . 35116 du code du travail, tel qu ' il résulte
de la loi du 16 janvier 19791.

Chômage : indemnisation (allocations).

3650 . — 12 octobre 1981 . — M . Bernard Villette appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail sur les inconvénients du régime
actuel d'indemnisation des agents civils non titulaires de l 'Etat.
En effet, l'article L . 351-16 du code du travail prévoit que l ' alloca-
tion pour perte d'emploi est servie par la collectivite ou l 'orga-
nisme employeur, lesquels sont ainsi conduits à embaucher succes-
sivement des agents pour des durées inférieures aux 1 000 heures
de t ravail oi:vrant droit aux allocations de chômage . Ces agents
sont ainsi privés du bénéfice de l'assu rance chômage . Il lui demande
en conséquence s'il ne conviendrait pas de procéder à une revision
de la loi n" 79-:32 du 16 janvier 1979 de façon à permettre l'affi-
liation de collectivités locales et des hôpitaux aux Assedic à
l'instar (les établissements publics a caractère industriel et com-
mercial.

Réponse . -- Il convient de noter, en réponse à la question posée
pur l'honorable parlementaire, nue les agents publie; non titulaires
de l'Etat ou des collectivités locales, lorsqu'ils sont licenciés, per-
çoivent, sous certaines conditions, une allocation de chômage qui
est à la charge de leur ancien employeur . Cette règle résulte de
l'article L. 351 .16 du code du travail . Deux décrets en date du
18 novembre 1989 ont précisé les conditions requises pour bénéficier
des allocations de chômage, en particulier, la du rée du travail
antérieur nécessaire . Ainsi, les agents publics, employés de manière
permanente, c'est-à-dire recrutés depuis au moins trois mois à
la date de leur licenciement, par un engagement à durée indéter-
minée, ou d ' une durée au moins égale à un an, peuvent bénéficier
de l'allocation de base . Il en est de même pour les agents non
permanents qui ont accompli, au cours des douze mois précédant
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prestations sont payées mensuellement à terme échu pour tous
les jours ouvrables ou non . Conformément à ces dispositions,
l'Assedic des Hauts-de-Seine paiera donc de nouveau désormais !es
allocations à terme échu ce qui aura pour effet de ne faire appa-
raitre que douze mois de versement d ' allocations sur les declara-
tions fiscales des intéressés.

Chômage : indemnisation (allocation de base).

4871 . — 9 novembre 1981 . — M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail sur la situation, au regard de
l'indemnisation du chômage, des jeunes engagés dans la gendarmerie
natice ale qui ahardonnent leur emploi et ne le retrouvent pas
alors qu'après quelques semaines ils sont reconnus médicalement
inaptes à la carrière de gendarme . Ces jeunes tiens sont indemnisés
d ' une manière nettement inférieure à celle dont ils auraient
bénéficié s'ils avaient perdu leur emploi (58 p . 100 environ d'allo-
cation de base au lieu de 90 p . 100) . En conséquence, il lui demande
les mesures qu 'il e'ilend mettre en œuvre pour remédier à cette
situation.

Réponse . — En réponse à la question posée par l'honorable parle-
mentaire, il est rappele en premier lieu que conformément à l'arti-
cle L . 351-5 du code du travail seuls les travailleurs licenciés pour
un motif économique d'ordre structurel ou conjoncturel peuvent
bénéficier de l'allocation spéciale . 11 convient de noter qu'en ce qui
concerne plus particulièrement le cas des jeunes engagés dans la
gendarmerie qui sont reconnus médicalement inaptes à la carrière
de gendarme et sont donc sans emploi, leur situation est analogue
à celle de tout salarié licencié par son employeur pour une raison
autre qu ' économique. ils sont en effet admis au bénéfice des
allocations de base, leur situation d ' engagé ne leur portant aucun
préjudice au regard des allocations versées par le régime d'assurance
chômage .

Chômage : indemnisation (allocations).

5118 . — 9 novembre 1981 . — M . Marc Massion appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation de certaines per-
sonnes licenciées pour motif économique . Il arrive fréquemment
que des salariés âgés de plus de cinquante ans au moment de
leur licenciement souffrent de graves problèmes physiques sans
bénéficier toutefois de l'assurance invalidité : exemple parmi d'au-
tres, les porteurs de stimulateurs cardiaques. Ces personnes, notre
les difficultés actuelles liées à la conjoncture, connaissent trop sou-
vent des problèmes spécifiques liés à leur âge et à leur santé pour
retrouver un emploi . Il lui demande quelles mesures sont envisa-
gées pour cette catégorie de chômeurs.

Chômage : indemnisation fnllocations).

6069. — 30 novembre 1981 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre du travail eus. la situation dramatique des salariés
licenciés à l'âge de cinquante ans qui ne parviennent pas à être
réembauchés . En effet, le régime d'indemnisation du chômage
verse des allocations pendant cinq ans au plus et sauf à bénéficier
de l'aide de secours exceptionnel d'un montant journalier de
30,2 :3 francs, créée par l 'accord du 24 février 1981, ils sont dépour-
vus de ressources tant qu'ils n'ont pas atteint l'âge pour pré-
tendre à la prés tr aite. Il lui demande en conséquence s'il n 'en-
visage pas de i rendre des mesures on concertation avec les parte-
naires sociaux .enflant soit à avancer l 'âge de la préretraite, soit à
garantir à ces salariés un revenu décent leur permettant d'attendre
l ' âge auquel ils peuvent bénéficier de la préretraite ou de la
retraite.

Chômage : indemnisation (allocations de garantie de ressources).

6107. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Fourré attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation des chômeurs de
plus de cinquante-cinq ans . Dans le contexte économique actuel,
il serait souhaitable que cette catégorie de sans-emploi puisse
obtenir la garantie de ressources et cela à un taux leur permet-
tant de vivre . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour répondre à la détresse des plus de cinquante-cinq ans sans
emploi.

Réponse . — Il convient de rappeler que les droits des salariés
âgés de plus de cinquante-cinq ans ont été modifiés par l' accord du
27 mars 1979 pris par les partenaires sociaux. Cet accord a notam-
ment allongé la durée des droits aux allocations versées par le
régime d ' assurance chômage en la portant à 912 jours . Le mon-
tant de l'allocation versée par le régime ne pourra en tout état
de cause être inférieur à 42 p . 100 de l 'ancien salaire auquel s ' ajoute
une part fixe de 30,23 francs par jour . Par ailleurs, les intéressés

leur licenciement, au moins 1000 heures de travail dans une ou
plusieurs administrations entrant dans le champ d'application du
régime particuiier du secteur public . Toutefois l'article 4 du décret
n" 80-897 du 18 novembre 1980 précise que les services accomplis
auprès d'employeurs qui cotisent aux Assedic sont pris en compte
pour l'application des durées exigées . De ce fait, une personne
ayant travaillé dans le secteur public pour une durée limitée, peut,
lorsqu'elle est licenciée par l'Etat, la collectivité locale ou l'eta-
blissement public, bénéficier d'allocations de chômage, qui sont à
la charge de son dernier employeur . Il est bien évident que cette
obligation constitue une charge financière pour le dernier employeur.
Mais ce principe de coordination a pour objet d'éviter de pénaliser
les salariés qui sont recrutés successivement dans des secteurs
relevant de régimes différents. Par ailleurs, le passage du système
de l 'auto-assurance, prévu par l'article L. 351-16 du code du travail,
à un système d'assurance avec cotisations n 'est pas actuellement
envisagé par le Gouvernement.

Congés et vacances (politique des congés et r'crunces).

4512. — 2 novembre 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle
l ' attention de M. le ministre du travail sur la situation des deman-
deurs d'emploi qui ne peuvent prétendre aux bénéfices des congés
annuels au même titre que les travailleurs salariés . q n ' est pas
permis actuellement, sans autorisation préalable dispensée par les
services de l'A .N .P .E . à un chômeur de s ' absenter pendant plus
de deux semaines ; en effet un pointage non effectué entraîne la
suspension du paiement des indemnités allouées aux demandeurs
d 'emploi . En conséquence, il lui demande d'envisager la mise en
place d'un statut du demandeur d ' emploi afin que ce dernier
puisse, par exemple, obtenir la possibilité de prendre des vacances
sans avoir à craindre la rigueur administrative.

Réponse . — Les dispositions de l' article R . 311 .1 du code du
travail imposent aux demandeurs d'emploi de renouveler pério-
diquement leur demande pour maintenir l'inscription à l ' Agence
nationale pour l'emploi . Cette sujétion qui continue encore de
s'accomplir selon la procédure ancienne du pointage physique
bimensuel, permet à l'A .N.P .E. d'actualiser ses fichiers opéra-
tionnels en vue des mises en relation des demandeurs avec les
employeurs, et d'informer ses partenaires institutionnels (Assedic,
directions départementales du travail et de l'emploi, ne maintien
ou de l'annulation de la demande en registrée dans ses services,
l'inscription étant, par ailleurs, une condition d'ouverture du droit
aux prestations de chômage. Le pointage répond donc à une
double nécessité : d'une part, celle du fonctionnement normal du
service public de l'emploi avec ses obligations et ses prerogatives,
d'autre part, celle de l'expression de la volonté du demandeur
de rechercher réellement un emploi . Le souci de concilier les
impératifs de service publie et les intérêts des demandeurs a conduit
à prévoir l'autor isation d 'absence au pointage . La réglementation
en la matière ,circulaire TE n" 1568 du 25 avril 19481 en donne
la faculté a .'A . N . P . E ., l'autorisation étant subordonnée à l'examen
des possibihics immédiates de placement du demandeur d'emploi
et en pose les principes pour ce qui concerne notamment 1r durée
de l 'absence et le maintien du bénéfice des prestations de chômage.
Pratiquement, les demandes d'autorisation sont instruites au niveau
des sections locales de l'A .N .P .E., dans un esprit très libéral et
l' autorisation est accordée pour une période de 28 jours au maximum.

L ' idée de la reconnaissance aux travailleurs privés d'em p loi d ' un
droit à la dispense de pointage pour qu'ils puissent par exemple
prendre des vacances, comme le suggère l'honorable parlementaire,
n' est pas à rejeter ; mais les conditions de son éventuelle mise
en œuvre seront fonction du résultat des études actuellement menées
sur les modalités de l'actualisation de la demande d'emploi qui
devront 'être fixées par :(rrèté ministeri_l.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes vis gères).

4849 . — 9 novembre 1981 . — M . Alain Billon appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur la date de paiement des allo-
cations versées par certaines Assedic qui verseront à leurs allo-
cataires à fin décembre les sommes dues en janvier, ce qui aura
pour effet de faire apparaître 13 mois sur la déclaration fiscale des
intéressés en 1982 . Ii lui demande quelles mesures elle entend
prendre afin de ne pas faire peser une mesure arbitraire sur le
budget des travailleurs soumis d'office à la garantie de ressources.

Réponse. — En réponse à la question posée par l ' honorable
parlementaire, il est précisé que l ' Assedic des Hauts-de-Seine,
afin de permettre une indemnisation plus rapide des demandeurs
d'emploi et une meilleure gestion informatique, avait décidé d'éche-
lonner le paiement des allocations . Toutefois, il lui a été rappelé
que cette avance de paiements n ' était pas conforme à l ' article 44
du règlement du régime d'assurance chômage qui précise que les
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peuvent bénéficier à l'expiration de leurs droits réglementaires de
prolongations de droits à trois mois sur avis de la commission pari-
taire du régime d'assurance chômage pendant une durée maxi-
male de seize mois . Enfin, lorsque les intéressés ne sont plus
indemnisés au titre des droits réglementaires ou de prolongations,
ils peuvent prétendre, s ' ils sont âgés de plus de cinquante-cinq ans
à la date de leur licenciement, à bénéficier de l ' allocation de fin
de droits pendant 456 jours . R convient de préciser que la durée
maximale d'indemnisation au titre de la rupture du contrat de tra-
vail est de 1 825 jours, soit cinq ans pour les salariés âgés de
cinquante ans et plus à la date de la rupture du contrat de travail.
Il est également possible, sous certaines conditions, conformément
à l'article 15, paragraphe 2, du règlement du régime d ' assurance
chômage, qu ' un travailleur ayant perdu son emploi après cinquante-
cinq ans et n'étant plus indemnisé ou étant indemnisé eu titre de
l'allocation forfaitaire ou de l'allocation de fin de droits, puisse,
sur avis de la commission paritaire, bénéficier de la garantie de
ressources . Ces dispositions permettent aux salariés âgés de cin-
quante-cinq ans a la date de rupture du contrat de travail de béné-
ficier de la garantie de ressources à soixante ans alors que dans
le régime antérieur cette possibilité n'était offerte qu 'à des sala-
riés licenciés après cinquante-six ans et huit mois . Par ailleurs, la
situation difficile d ' un certain nombre de demandeurs d 'emploi ayant
éç>uisé les durées maximales d'indemnisation a conduit à décider
l'attribution d'une aide de secours exceptionnel créée dans le cadre
du fonds national de l'emploi . Une convention conclue le 24 février
1981 a prévu l'attribution de cette aide aux allocataires qui ont
atteint les durées maximales d'indemnisation, ainsi qu'aux anciens
bénéficiaires des allocations d ' aide publique aux travailleurs privés
d ' emploi dont la situation a fait l'objet d'un examen par les commis-
sions départementales visées à l ' article 15 de la loi du 16 janvier
1979 . Le oénéfice de cette allocation est subordonné à une condi-
tion d'âge, le travailleur concerne doit avoir quarante ans à la date
à laquelle il a cessé de bénéficier du revenu de remplacement . Il
convient de préciser que le travailleur âgé de moins de quarante ans
et pouvant justifier de seulement cinq ans d'activités peut égale-
ment bénéficier de cette allocation. Dans certains cas d'espèce,
il est prévu que des dérogations peuvent être accordées par les
commissions paritaires du régime d 'assurance chômage après exa-
men de la situation des intéressés. Le montant journalier de cette
allo c ation est de 30,23 francs et les dépenses y afférentes sont
entièrement à la charge de l ' Elat . II est rappelé que la convention
du 24 février 1981 est limitée au 70 juin 1982 . Ainsi une concerta-
tion entre les pouvoirs publics et les partenaires sociaux devra,
avant la fin de cette période, permettre de tirer les conséquences
de l 'action ainsi menée . En outre, le ministère du travail et le
ministère de la solidarité nationale étudient actuellement conjoin-
tement les so l utions qui peuvent être apportées au problème des
chômeurs de longue dur ée . En outre, on étudie le problème des
^hômeurs de longue durée peu ou pas indemnisés . I .c problème
sera abordé dans les prochaines semaines, à l'occasion des di,c m .
siens entre l ' Etat et !es partenaires de l 'U . N . E . D . I . C.

Commerce et artisasrit (grandes surfaces : Doebsi.

5500. — 16 novembre 1981 . — M. André Lajoinie appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situ ritiun des
magasins Prisunic d'Audincourt et de Montbéliard, qui annoncent
quarante et un licenciements sur 180 personnes . Ces licenciements
semblent être le résultat d'une volonté délibérée. En effet, :es
stocks sont limités et les rayons non approvisionnés . La clientèle

est ainsi dissuadée. Les représentants du comité d'établisse'nent
ont, par ailleurs, des difficultés pour obtenir des informations sur
la marche de ces magasins. Il lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour faire cesser un état de choses r entraire aux
intéréts des personnels des magasins et de la popul• ,ion locale.

Réponse . — La S .A . Magasins René Clerc-Prisu de exploite deux
établissements dans le Doubs, l 'un à Monibéliar' ., l'autre à Audin-
court, qui occupent 186 personnes au total . '. la suite de diffi-
cultés économiques, conduisant notamment à i ne importante baisse
du cl re d'affaires, les respon-ables de l'entreprise ont jugé
nécessaire de procéder à une réduction d 'effectifs portant sur
quarante et un salariés et en ont informé le comité d 'entreprise
le 29 septembre dernier . A l'issue de la procédure d . . consultation
et après une recherche de solutions sociales à laquelle ont été
associés les élus locaux, la demande de licenciement déposée à la
direction départementale du travail et de l 'emploi a porté sur
vingt-huit personnes parmi lesquelles figurait un délégué syndical.
L'Sadministration départementale du travail a alors estimé que
la procédure de consultation s'était déroulée de façon régulière
et que le motif économique invoqué était fondé . En vue de réduire
encore le nombre de licenciements, elle a proposé à l 'entreprise
de recourir au chômage partiel et à des stages de formation avec
le concours du fonds national de l 'emploi tF .N .E .). L' autorisation
a finalement été accordée le 27 novembre 1981 pour seize salariés,
dont neuf peuvent bénéficier des garanties de revenu assurées par

les allocations spéciales du F . : . . E ., le licenciement du re p résentant
syndical ayant, lui, été refusé . Les services locaux de l'emploi, qui,
en liaison avec l'ensemble des pertics intéressées, sont intervenus
de façon très active dans cette opération, continueront à ètre parti-
culièrement attentifs à l'évolution de la situation de l 'emploi dans
ces établissements.

Chômage : indemnisation (allocations).

5584 . — 23 novembre 1981 . - M. Paul Quil % .ppelle l'attention
de M. le ministre du travail sur les délais ..iement des allo-
cations Assedic . En effet, ces délais sont juges trop souvent exces-
sifs par les allocataires pour lesquels ces prestations sont souvent
la seule ressource . II lui demande s 'il envisage de modifier les
dates de paiement de ces allocations et de les faires coïncider
avec celles du paiement des salaires, le dernier jour ouvrable du
mois

Chômage : indemnisation (allocations).

6899 . -- 14 décembre 1981 . — M . Henri Bayard attire l' attention
de M. le ministre du travail sur :a date à laquelle s 'effectue le
paiement des allocations d'Assedic pour les persona s concernées.
Affin d'éviter des délais parfois trop longs dans le versement de
cette allocation, il lui demande s'il n'apparaît pas nécessaire dans
ce cas d'assurer ce règlement le dernier jour ouvrable du mois,
comme cela se fait en règle générale pour les salaires, ce qui en
fait simplifierait la comptab`lité et des allocataires et de l'organisme
payeur.

Réponse . — Il convient de rappeler tout d 'abord que le régime
d ' assuran^e-chômage est un régime conventionnel qui ne dépend
pas de l'autorité du ministre du travail et dont le règlement ne
peut être modifié que par les partenaires sociaux. Afin de répondre
au souci exprimé par l 'honorable parlementaire, il est précisé que,
conformément à l' article 44 du règlement du régime d ' assurance
chômage, les prestations sont payées mensuellement à terme échu
pour tous les jours ouvrables ou non . Par ailleurs, afin de faciliter
le règlement des cas difficiles, un certain nombre de dirpositions
ont été prises ; ainsi les dossiers de demande d'indemni ation sont
conservés et en cas d'absence d'éléments non essentiels peuvent
être liquidés provisoirement afin d'accélérer les mises en paie-
ment . Toutefois, il est souligné que le paiement des allocations
de chômage ne pouvant être effectué qu'après vérification des
pointages des demandeurs d'emploi, cette procédure fait naître
un certain nombre de contraintes qui ont pu dans le passé entraî-
ner quelques difficultés qui sont aujourd'hui surmonté es . Il est à
noter qu'il n'apparaît pas que la date de versement des alloca-
tions de chômage, même si cette date n'est pas la mime que
celle du versement des salaires, soit un incon vénient important
pour les demandeurs d'emploi dans la mesure oit la régularité
des paiements est assurée.

Chômage

	

indemnisation in!localbm de garantie de ressources).

5765. — 2 :3 novembre 1981 . — M . Pierre Gascher appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur les souhaits exprimés par un
grand nombre de handicapés en matière de garantie de chômage,
à savoir notamment : l'indemnisation décente des travailleurs handi-
capés pendant toute la durée d'une période de chômage involontaire
et la garantie de leurs droits aux prestations sociales pendant cette
période ; l'institution d ' ' .^ e o^ : divalion entre les diverses adminis-
trations dans les domaines de l'invalidité, du handicap et de i :amiil
pour f-vit -r les diver gences d ' inferpri'latiois, notamment sur :e plan
médical . II lui demande quelles mesures il entend prendre t .ochai-
nement en ce sens .

Séeuri'é sociale , hé,néficiaires).

6068 . — 30 novembre 1931 . — M. Christian Bonnet appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur le fait que les
travailleurs handicapés éprouvent, bien plus que d'autres, des
difficultés à trouver des emplois et connaissent donc ire ; souvent
des périodes de chômage bien plus importantes que les personnes
valides . Face à cette situation, il semble légitime que les chômeurs
handicapés puissent bénéficier d'une protection sociale complète,
sans considéralion de durée de la période de chômage. Il lui demande
donc quelles dispositions elle envisage de prendre afin d'instituer
une telle protection intégrale.

Réponse. — En réponse à la Question posée par l'honorable parle-
mentaire, il est précisé que la convention du 27 mars 1979 prise
par les partenaires sociaux relative à l 'indemnisation des travail-
leurs privés d ' emploi s'applique de façon uniforme à tous les
salariés quelle que soit leur situation personnelle . En ce qui concerne
les demandeurs d ' emploi handicapés, des mesures spécifiques ont
été prises par ailleurs en leur faveur. Il existe en effet deux for-
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mes d'aide financière destinées à assurer un certain niveau de
revenu aux personnes hardie : ; ;ires adulte .; l'une lime à l ' eeer-

cice d'une activité professionnelle : la '.iarautie de res-cures aux
Lruvail!eura handicapes ; l ' aut re indépendante de cet e' .ereice .
l'allocation aux adt lies handicapes . Le compliment de rinuunéra-
tien versai par l'Etat au tevaili,•tn' handicapé urcupant un emploi
en entreprise ou en atelier prote :,', au titre de la garantie de

ressource s , est as,in :ilc a tin tire. est soumis ans c•utisaiion;
afférente, aie , :flaire et outre dt,nl aux pra,tattons hallit iel!c, ;
en ce, de chômage le calcul de l allocation ttt_gre et' co :uf,lenu•nt

de rémunération . Par aitleure, les personnes dont le taux d inca-
parite permanente est au motu, cg il à 80 p . 100, qu'elle, exer-
cent ou non une au-litila professionnelle, peuvent benefici_'r
de l'allocation aux adulte, handicap_-, . Le montant di' cette Mie-
trillion, qui cet emunise à de, conditions de nationalité et de
résidence, est calculé selon les ri ssources de l'in e e, .se . Les
bénéficiaires de l'allocation ont droit aux preela lion, d'os- ti',nce
maladie et maternité . Il api exact ente la prise en chelem du handi-
cap Biffer :scion l'origine de celui-cr i droit partieuher des vi :times
de guerre ou d'accide'ut du t't ;,ilI ou le statut d haciurapé
tas,ure social ou naine Toutelois, en ce qui (oai orne I aptitude au
travail la t ' O T .O .R E P . est toujours eomp . imite peut rcrnn-

nait :'e la qui-tillé de ire ailleur hand eupe et sr pronon rr suc'
l'orientation peofessio,inelle, quel que soit le régime dont b .néfi' ie
par ai'ieurs lit personne handi :apee.

Jeeee'i rmp!vil.

5924 . — 311 novembre 1981 . — M . Roland Beix a p pelle l'attention
de M . le ministre du travail sur les condition, d'octroi de, (,rimes
de nubilité des jeunes . Acttic'dennent, le premier emploi salarié,
pour donner droit à la prime de mobilité des jeunes, doit étre
occupé dans un délai de douze mois après l'ach .•vement de la sco-

larité . ll lui demande s ' il est ent isagé de modifier ces conditions
d'ouverture au droit de prime de mobilité des jeunes.

Rép-,use . — La prime de mobilité des jeune.; est att ribuée aux

jeunes demandeurs d ' emploi qui n 'ont pu trouver tan premier
emploi salarié a proximité de leur résidence habituelle et doivent
transférer fleur domicile pote' occuper leu' premier emploi . Par
decret n" 77-13 du 5 janvier 1977 une nouvelle rédaction de l'arti-
cle R . 322-28 a porté de six a douze usais le délai pendant lequel
le premier emploi salarié doit étre occupé après la fin de la sco-
larité, d'un :taxe de formation professionnelle ou d ' un contrat
d'apprenti- r age . ('e délai court étalement à compter de la claie de
la fin du service national obligatoire lorsque celui-ci a été accompli
dan, le délai d'un an apri-, la fin de la sc'olarfté, du stade de forma-
tion proie--tonnelle ou du contrai d'apprentissage . Le délai d'un an
fixé réglementairement correspond à celui pendant lequel un jeune
reste couver, a l'issue de ses études ou du service national au regard
de la s,curit,, sociale . Il ne parait pas aouhaitabie de prévoir un
délai difterenl.

Chômage : indeuieisatioii 'alloeiutimt de guraetie de ressources).

6599 . — 7 décembre 1981 . — M . Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation de certains
préretraités . En effet, le ; salariés qui prennent lets' préretraite
a mni',ante ans bénétiiient de l'allocation versa,e par les
As s ied,. qui reprd sente 70 n . 100 du salaire licol val :'uté saur

les t rois mot, prév dont le ul pau't à la préretraite . Cette ellnraton
est reva,ori-,e deux fois par :m, h' I

	

avril et le 1" r^toute.
Or, pair l ;•, per,ennc ; rtee.t le :Lipari se situe :lori', le 1
cette allne't'it .0 n'e s t pas recalurisee, rimnte prévu le l'

	

octobre,

mai, seeic' .ncnt le I" a . .'il de l'année suivante . A une période ou
nous

	

oi ;son, des taus l'ini'.ntion 'h',is, il en resuhc une perte

de p•rt',n : .

	

. ,hast ont-t'a,, :„' pour cet)c i' .tc .mir d .• p"•'• ecce ..

II a n a tlemenil, , 1 1 n'envis,,de p„s de faire lien, t i , • i c ' r le, a l l e r ,
i . 'ttr: . •rit s de cette ret, .ioii,,ttinn qui lieu' c-t dom.

R( t r' ' 't' . -- l':n à I:t Qui-'Ion po :,'' par l'lat .,'' ' :'hk' p,rlc-
mentalte, il r•,t prr'ci,é que, d'ale' ',-'vent a l 'ut t u-ii' .59 dia n', t e-
ment du rdemie d'as s urenee i-hha,ac ;o annexé à la tien .''' nto u du
21 mars 157 :1, le conseil d'adntiei,treli, ;n de l't excite• pruca•dc, della

foi ; par an, a la re',tlorisatnn du -autre de référence, le 1" a',ril
et le I

	

octobre, aid-i qu'a la revalorisalinn de la partie fixe des
allocations . .Afin de déterminer ailor .'lions susceptibles :lo béné-
ficier des revalori,alinn s , le crihère d'ancienneté de, rénuutera-
tiens composant le salaire de réli•renee est pris en compte . 1l est
prévu que la revalorisation s'appliquerait dès lors que l'ancienneté
des rémunération ., incluses clans ledit salaire est égale ou supérieure
à six mois . Il est rappelé que les dernières revalorisations inter-
venues ont été de 6,64 p. 100 au P e avril 1981 et de 7,43 p . 100
au 1^' octobre 1981 . Toute modification éventuelle de la réglemen-
tation du régime d'assurance chômage appartient :, l'initiative des

partenaires sociaux .

Sécurité

6660 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean Briane, ayant noté avec
intimé', le souci du Gt,ne :'delne,'t de développer les systèmes d'u, tnuis-
sinn à la retraite 'pr,'ret raite' et d ahats, .'r t rade de la retraite,
appelle l ' attention de M . le ministre du travail sur les difficultés
rencont rées ccteell,-ment par certaines enlrepri;es qui veulent déve-
lopper de, systenes prngressifs d'admission à la roi rutile, En effet,
lorsque l'admission à la retraite' comporte le maintien du contrat
de travail avec une rédaction progressive de l'horaire . sans réduction
de Ténu neration, l'entreprise continue à subir l'ensemble des
charges sociale ; sur I 'ensen',b!e des sol : .ires des préretraités, y
compris pour la part ne correspondant plus à un t ravail effectif.
Depuis pluuleu :'s amui e :, de, études sent en ;ours pour une prise
en charge de la part des c'han'ges suc•ü :les ne comportant plus un
t ravail effectif par l't ' nec!ic Il lui demande de lui préciser s'il
ne lui parait pas opportun, dans le cadre des projets actuels du
Gouvernement de put,'tir de, dispeeili, :ns tealanl à f :teitile, pour
les euirepri-es, le développement des syst ncs de préretraite.

Rép„itse . — Le Gotnen'nu'nt o nids en p la''e . avec le concours
des partenaires sociaux _c'ti„unaivies du régime rt'assurance c•ha.nia ite,
un ntéc'tunisnu' de depar' ao :icipé à la préretraite progressive . Parmi
le ; cou rats de auii .la .'iie ii,,tre, en effet, traie mesure s'adrmsutnt
acx salariés àdés de ciugdauae-cinq à soixante ana qui acceptent de
t.rans'otmer leur contrat de lruvatl a temps, plein en e•ottttu .t à
uni-temps . l 'es salariés reçoivent tille allocaiion égale à :30 p . l00 du
,alaire brut antérieur, fi-armée Par l'Elai et le ri'gimu' d'assuranc•e
chbma;e, lorsque l'employeur a conclu avec l'Etat un contrat de
solidarité oit il s 'en page à proccder à des embauches courespon .l,unt
au nombre d'emplois. à uni-ic•onps liber :-s par les salariés admis au
bénéfice de celte allocution . l'e mécanisme répond aux pri•occepa-
lions expriunéc .s par l'h'mouable parlementaire . Il n'entraide aucune
surcharge financière peur les Cuitrepri,es et assure un revenu de
remplacement niée sali-mil ont pour le, salariés dont le contrat de
travail à temps plein a été tranctornié en contrat à mi-temps . Il don-
nera des : résultats plus s atisfaisants en matière d ' emploi que le sys-
ténu' de, préret raite d'entreprise puisque cc•, emplois à mi-temps
libéré, Buttent élite occupés par des demandeurs d'emploi.

Femmes arrt 1, h,i i.

6727. — 14 déc ret lbre 1981 . — M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre du travail sur les conditions d 'oct roi de la prince
de mobilité versée à un jeune demandeur d 'un premier emploi
lorsgpe le lieu de tr avail est distant, au minimum, de :31) kilomètres
de sen domicile. Si l'article R . 322-29 du code du travail ne précise
pas quelle doit être la nature de l'emploi, une circulaire miuis-
té•rieile vient exclure du champ d ' application de la prime les em-
plois du secteur public . En raison de la conjoncture économique,
ne senlaertfit-il pas opportun que la situation des jeunes de :nan-
dciirs d 'emploi au regard de cette prime soit rigoureusement la
médite, dis lors qu'iia acecptent, pour trouver un travail, de quitter
leur région et de supporter toutes les conséquences que ceci en-
traide , 11 deman!e donc l'annulation pure et .'--tple de la circu-
laire minislei Telle précitée afin que l 'article Il 32_-29, qui . en défi-
nitive . est de poilée générale, bétni'lic'ie ineti,tinctemc :tt aux titu-
laire, d ' un emploi du ,ectetn' privé ou du r.cc•lefu' public.

Ri pouce . — La prime de mobilité des jeune, est att r ibuée aux
je :uic = .le :nande . :rs d ' emploi qui n 'ont Pu !rouir,' un premier cnuPloi
salarié à pi-t,inité de Cuir r idence habituelle et doivent iraurtrrer
leur domicile prier ocvoper leur prr,oier emploi . La cire" tain• l ' . Ir . E.
n' 4is-7i ,tu tt n",ombre 197

	

précise le champ d ' application de la
lui n

	

du 2 ; omol,rc 19 -'2 port ni crmdinn de la mime
de mobilité des brime-. ,'milice aux ertiules L . 322-7 et I . . 322 .8 de
c'O :le

	

1 . ' eeipl•ti vit-'l

	

idre

	

ii q'.' dans Ilne cnln prie
ontii tl ;Mes le tht, .np d ' apphia :i, .n sied aiti,'lc, I . . I .il-1

	

l e 111-3
dn avoir du havai!

	

, t'rrnrt ,•s s'tivaises tu ri trime de., vaut', nlit,ns
c,, t 'eeti .c, de Iiavei!, Wied crie l 'a aisé Parti, le I	 -

	

clut cale
du t :'av:.il en ma par .

	

22 . liens le'' rc,'!e ' tr publie, 'a latine de
nut!lititc des it,,' .s n ' r

	

ar.•rord :e q'.te pole les
ria .u, los entrent-c- fluet le peieinncl ne m'ite pas d'un ,l :,int
Ir ,islalit ou réelcntr'ntairc partiruher . En cric!, il n'epparait pas
n - re-,a!re de silane!,• . pain ,Ie ; aides fi't-mcii :'c, de VELU l'ilitélét
pour le', emploi ; d'en simie n . fie l'e'c'enonnie n .,tir.nti!e fini, que l le
q ,,' suit la si t uation cet

e
ncl'.0 elle, t t eer'e un certain : ttin;il sin•

les de :uaucte'trs den,pint et tr ouve amené à house,' dcs candida-
ture, dont le nourore est tee-murs i'leri•.

Chôi,iagc r iule iinisalintr hrllucoti :rr,ir.

7406 . -- 28 décembre 1931 — M . Dominique Dupilet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail sur la situation des travailleurs
saisonniers ou assimilés . Ces derniers, lorsqu ' ils sont dans une
période de chômage, ne peuvent prétendre au bénéfice de, allocations
spéciales d ' assurance chômage . Ils pour ront par contre percevoir des
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1indemnités, soit s'ils ne retrouvent pas l'année suivante l'emploi
qu'ils avaient occupé de manière temporaire, soit s'ils déclarent sur
l'honneur ne plus exercer d'activité saisonnière . Cette pratique a
pour et .et d'inciter ces demandeurs d'emploi à ne plus travailler,
même temporairement . En conséquence, il lui demande s'il compte
prendre des mesures afin de remédier à cette injustice dont pâtissent
les travailleurs saisonniers.

Réponse . — L'article 2, paragraphe e du règlement du régime
d'assurance chômage annexé à la convention dit 27 csars 1979
dispose que les chomeurs saisonniers ne peuvent être indemnisés.
La délibération n" 6 de ce régime précise par ailleurs que doit
être considéré comme étant en chômage saisonnier le travailleur
qui se trouve privé d ' emploi pendant trois années consécutives à
la même époque et pendant la même période . Toutefois cette déli-
bération prévoit que cette règle n'est pas opposable au travailleur
privé d'emploi n ' ayant jamais été indemnisé par le régime ainsi
qu'au travailleur qui se trouve en chômage saisonnier en raison
de circonstances- fortuites non liées au rythme particulier d ' activité
suivi par lui ou par son employeur. Ces dispositioe trouvent leur
fondement dans le fait que les périodes d ' inemploi du travailleur
saisonnier sont inhérentes à sa profession et qu'ainsi le risque
de perte d'emploi couru est connu de lui . Seuls les partenaires
sociaux et la commission paritaire du rég i me d 'assurance chômage
peuvent éventuellerneri mod'dier la position prise.

Chômage : indemnisation iallocatioist.

7478 . — 28 décembre 1981 . -- M . Dominique Dupilet appelle
l ' attention de M . le ministre du travail sur la situation des travail.
leurs nui ne peuvent .justifier de 1000 heures d'activi t é au cours
des douce mois qui précèdent la rutilure de leur cont :'z_t de tra-
vail . Ces t ravailleurs, lorsqu'il ne s'agit pas de leur premier emploi,
ne peuvent prétendre au bénéfice des allocations de chômage même
s'ils sunt victimes d'un licenciement . c .tnr,roique Il lui demande
en cm,séluence s ' il ne serait pas oppor tun de prendre des mesures
yui mineraient porter iemeile à des situations parfois injustes.

t ;• .,ruse . — II est précisé que les p :•rtensires sociaux sigiiatc,ires
de la contenton du 31 décembre 1931 qui e institue le régime
d'assurance chômai, ont signé le 8 octnbrc 1931 deus: accords qui
ont mortifié les anse .es iV et V du rrg!e .neitt, relatives aux condi-
tions d'ouver!ure de droits en faveur dis t ravailleurs intermittents,
de, travailleurs imérimaires des entr e prises de travail temporaire
et des travailleurs a demic•t :e. Antérieurement à la signature de
ces accord ;, les re érences de travaP migres pour le versement
de l'allocation u-le base étaient de 1000 heurs de travail dans les
douze mois précédant la rupture du cont rat de t ravail . Désormais,
les travailleurs intermittents et intérimaires ainsi que les travail-
leurs à domicile devront justifier de 1i20 heure,. de travail salarié
dans une ou plusieu rs entreprises dans les clotnc mois précédant
le Iiceeeietnent . De plus, dans le cas où l'activité du tr availleur
constitue la prerniere activité profes-ionne!le exercée relevant du
régime d'assurance chômage, cette condition est réputée remplie
par la justification de 230 heures de travail salarié clans une ou
plusieurs entreposes au cours des trois mois précédant la cessation
d'activité . Les accords du 8 octobre 1981 ont fait l'objet d'un arrêté
d ' agrément du ministere du t ravail.

C'nr.rrrter're et artisanat Ieuptnyés).

7966 . — Il !anvier 1982. — M . Edmond Garcin appelle l ' attention
de M. le ministre du travail sur les difficultés que peuvent ren-
contrer les salariés des commerçants ou ai tisans, en cas de faillite.
En conséquence, il lui demande s ' il envisage d'instituer l 'équivalent
du régime de garantie des salaires.

Réponse . — La loi n" 73. 1194 du 27 décembre 1973 codifiée aux
articles L. 143-11-1 et suivants du code du travail qui a institué
le régime d ' assurance insolvabilité mis en oeuvre par l ' association
pour la gest i on du régime d'assurance des créances des salariés
(A . G . S . est applicable aux commerçants . qu'il s'agisse de per-
sonnes physiques ou mor ales et aux personnes morales qu'il s'agisse
ou non de commerçants . En conséquence, seuls les employeurs
individuels non commerçants sont exclus de son champ ci' pplicatiou.
Le Gouvernement étudie actuellement, dans le cadre de la reforme
envisagée pour les textes relatifs aux entreprises en difficulté, les
modifications qui pourraient être appor tées au mécanisme d 'inter-
vention de l 'A . G . S . Il ne manquera pas d'examiner, à cette occasion,
s'il est possih!e de prévoir des messies en faveur des salariés
des employés individuels non eommerçants.

Travail tdurée du trouait).

9478 — 8 février 19P — `3me Paulette Nevoux attire l'attention
de M . le ministre du travail sur les conditions dans les ;pelles est
appliquée l 'ordonnance n" 82-41 du 16 janvier 1982 ramenant à
trente-neuf heures la durée hebdomadaire du travail . De plus en
plus d ' entreprises décident d ' appliquer l'ordonnance %nais annulent
simultanément des acquis qui existaient pour les personnels . Dans
l'entreprise Saint-Gobain - Desjonquères, à Sucy-en-Brie !Val-de 1larnei,
la direction a décidé de : supprimer les deux jours de congés sup-
plémentaires auxquels le personnel posté avait droit annuellement ;
supprimer pour les femmes le mercredi après-midi auquel elles
avaient droit en travaillant neuf heures par jour . Certains services
ont vu leur temps de travail diminuer à raison de six minutes de
moins le matin et six minutes de moins le soir . Tout ceci représente
non seulement une dégradation ries conditions de trava i l mais
de plus ne crée aucun emploi . Elle lui demande de veiller très
rapidement au strict respect dies acquis existants dans les conven-
tions collectives des entreprises.

Réponse . — Le service de l'inspection du travail ne manquera
pas de veiller attentivement à l 'application des dispositions de
l'ordonnance 82-41 du 16 janvier 1982 et des règlements pris pour
son exécution . II s'attachera également à prêter son concours pour
le solution des différends qui pourront s'élever à propos de la
répercussion de ces dispositions sur les clauses conventionnelles
stipulant, antérieurement à l'intervention de ces tentes . divers
avantages portant sur les malièues traitées par ceux-ci . II ne faut
tou .efois pas perdre de vue que ce dernier domaine relève priori-
ta l rement de la concertation entre les partenaires sociaux 'intéressés,
ce icertation que le Gouvernement a marqué, à toute occasion, sa
volonté de privilégier.

Decurntions 'inét,oille d'honneur du traitait.

9943 . — 22 février 1982 . — M . Alain Bocquet attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur l'attribution des médailles du
travail . En effet, compte tenu de l'abaissement de l'âge de la retraite,
de la mise en p .•ér vtraite de certains travailleurs, du chômage,
il devient difficile à certains travailleurs de réunir le nombre
d'années de travail nécessaire à l'obtention d" .ine médaille . En conse-
quence, il lui demande s'il ne compte pas diminuer le nombre
d'années nécessaire à l 'obtention des médaille, du travail.

Repense. — Le décret du 6 mars 197.1 a sensiblement élargi les
conditions d'att ribution de la mè,la i l'e d'honneur du travail en
abaissant notamment à qua la ;!e trois et quarante-huit ans le nombre
d'annuités requise> pour l ' ace •s aux deux échelons les plus élevés.
En outre, pour tenir compte des difficultés rencontrées sur le
marché du travail, tant en ce qui concerne l'impossibilité pour
certains de retrouver un emploi que la mise anticipée à la retr aite
pour d'autres, il est admis que des dérogations exceptionelles de
deux années peuvent être accor dées aux salaries ne justifiant pas,
en fin de carri '.•re, des annuités exigées pour l'obtention des diffe.
rents échelons de la médaille d'honneur du travail, et il est recom-
mandé aux préfets d 'examiner avec bienveillance les cas parti-
culiers qui 'sur sont soumis . Cependant, lorsque toutes les moda-
lités de la nouvelle législation sur l'àge de la retraite seront fixées,
les obsertations de l ' honorable parlementaire feront l'objet d ' un
examen approfondi, avec le souci de rechercher une solution au
problème soulevé .

URBANISME ET LOGEMENT

Departemeu,ts et tenv itoires (I 'outre-Huer U{étntiot : urbanisme),

1338. — 10 août 1981 . — M . Michel Debré signale à M. le ministre
de l'urbanisme et du logement les difficultés rencont rées par la
commune de Saint-Denis de la Réunion pour obtenir — au-delà
d'un accord de principe — la prise en considération du plan d ' action
foncière qu ' elle a élabor é et qui lui permettrait de procéder rapide-
ment aux acquisitions nécessaires à l'implantation des équipements
et à la résorption de l ' habitat insalubre . Il lui demande donc s ' il
pense possible de remédier dans de brefs délais à cet état de fait.

Réponse. — Sur la hase d ' un premier projet transmis par la ville
de Saint-Denis de la Réunion aux services du ministère de l'urbanisme
et du logement, un accord a été effectivement donné à la ville
pour la mise en place d ' un progeamme d'action foncière 1P .A .F
auquel est attachée une aide de l'Etat . En règle générale, l'élabo-
ration d ' un P .A .F . d'agglomération doit être l 'occasion d 'une
réflexion globale sur l 'action foncière passée et à venir des collec-
tivités locales concernées, sur les plans réglementaire, juridique et
financier, en vue de réaliser dans de meilleures conditions de
coordination les objectifs d 'aménagement à moyen ou long ternie
de ces collectivités . Ces moyens doivent permettre en particulier
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d'encadrer la hausse des prix fonciers sur l'ensemble des .secteurs

	

au logement, comprenant des élus et des représentants des diver-
qui intéressent le développement de l'agglomération . La situation

	

ses parties intéressées, présidées par M. Jacques Badet, député

à Saint-Denis de la Réunion, dent le territoire englobe la totalité

	

de la Loire et président de la fédération des offices d'H .L .M.
de l'agglomération, est à cet égard caractérisée par un niveau de
piix élevés doublé de tendances speculatives assez vives . Le P A .F.
doit être l'occasion pour la ville de développer une action d'en-
semble destinée à envisager cette évolution du marché foncier,
sous peine de ,.ompromettre la réalisation des objectifs qu'elle
poursuit par ailleurs en matière de logements tciaux ou très
sociaux . Ces moyens doivent permettre en outre ce constituer un
portefeuille foncier pour les besoins futurs de la ville . La ville de
Saint-Denis envisage avec le P A .F . d'accroitre dans de fortes
proportions son effort en matière de constitution de reserves fon-
cières dan, le contexte diff icile d'une offre réduite . Cela exige
une organisation adaptée de l'opérateur ou en l'occurrence du ser-
vice foncier de la ville, chargé d 'exécuter le programme, par le
développement de capacités de pros p ection et de négociation fon-

cière . Ces différentes questions ont fait l'objet de mises au point
progressives qui devraient permettre la mise en place à bref délai de
ce programme.

Logement r aide persoruottisée an logement).

5972 . — :30 novembre 1981 . — M . Hervé Vouillot attire l'attention

de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les aides
personnalisées au logement . Dix mille A.P.L . ont été débloquées

dès le i' octobre . Il lui demande si ce plan de soutien sera suivi
à court terme d'autres mesures t'v',rables au développement de
l'A . P . L . et quelle sera l'évolution ..e l'A . P . L . pour les années à

venir.

Réponse . — Le Gouvernement, conscient de donner immédiate-
ment une tout autre ampleur à la politique du logement, a fait
adopter, durant l'été 1981, un collectif budgétaire où 40 000 P . A . P.
et 10000 P L .A . ont été inscrits, notifiés et distribués. Ces prêts
ont été entièrement consommés En outre, dans un souci de relance
de l'activité économique, notamment celle du bâtiment et du main-
tien de l'emploi, le budget logement pour 1982 connait, par ra p por t à
la loi initiale pour 1981, une progression de 35 p . 100 des auto-
risations de programmes, soit une augmentation proportionnelle-
ment plus impor tante que celle du budget de l'Etat . L'objectif
fixé par le Gouvernement pou 1982 est de plus de 40000 mises en
chantier, objectif qui se traduit per un important effort financier
de l'Etat puisque 170000 P .A .P ., 75000 F .L .A . et 140000 P .C.
seront distribués.

Logement iarsétieration de l'habitat).

6472 . — 7 décembre 1981. -- M . Philippe Séguin appelle l'attention

de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la nécessite
d'activer dans les logements H .L .M . les travaux d'isolation . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles seront les modalités
de financement retenues dès lors qt :e la formule de conventionne-
ment serait totalement abandonnée.

Réponse . — Le miristre de l'urbanisme et du logement rap-
pelle à l'honorable parlementaire que, dès le mois de juin der nier
et conformément aux engagement, du Président de la République,
le Gouvernement prenait une série de mesures déterminantes pour
lancer une politique active d'amélioration des logements lLL .SI exis-
tants, notamment pour les travaux d'isolation et d ' économie d'éner-

gie : abrogation des dispositions les plus contestables de conven-
tionnement dans toute la mesure possible sans texte législatif,
et notamment suppression de la cotisation obligatoire du fonds
national pour l'habitat qui venait peser sur les loyers après tra-
vaux : augmentation de 250 millions de francs en collectif bud-
gétaire des cr édits de l'Etat destinés à subventionner les orga-
nismes propriétaires ; déblocage des prêts complémentaires des
caisses d'épargne ; augmentation de l'aide personnalisée au loge-
ment . Le budget 1982 a confirmé cette veloute d'accélérer le
rythme des travaux Palulos, puisque les crédits '1135 'lions de
francs, sont en aug mentetion de 137 p. 100 per rapp , n à ceux
inscrits au budget initial . Cette nouvelle politique a rencontré un
plein succès : 750 million .; de francs de subvention de l'Etat
ont été consommés en 1981, dont 76 p. 100 sur les six derniers
mois, c'est-à-dire depuis les mesures de relance . Par comparaison,

la consommation totale de l 'année 1980 1424 millions de francs)
était im- rieure de près de 30 p. 1041 à ce que les décisions gou-

vernementales ont permis de débloquer en six mois, et pratique-
ment du même montant que ce qui a été consommé pendant le

seul dernier trimestre de 1981 . Par ailleurs, l'évolution du finan-
cement du logement fait actuellement l'objet de la réflexion de

deux commissions, une commission sur l ' épargne mi : ;e en place
par le ministre de l'économie et une commission sur les aides

Logement uccessiun à ln propriété t ,

6641 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur
l'insuflisance d'info rmations dont disposent les propr .étaires en pre-
nant possession de leur nouveau logement . Les pet sonnes accédant
à la propriété d ' un logement neuf ne disposent pas aujourd'hui
d'informations suffisantes . Aucun descriptif stipulant les caractéris-
tiques techniques, aucun plan détaillé des différentes installations
ne leur est proposé . Une telle information permettrait une meil-
leure utilisation de ., installations et assur erait les moyens d'une
meilleure intervention en cas de travaux. En conséquence, il lui
demande s'il est dans ses intentions de prévoir des dispositions
réglementaires obligeant les constructeurs à fournir aux nouveaux
acquéreurs un descriptif complet du logement qu'ils proposent.

Réponse . — 1" L'information de l'accédant à la propriété est
prévue par le code de la construction et de l'habitation . En effet,
son article L . 222-3 dispose que le contrat de promotion immo-
biliére doit 'être constaté, avant le commencement de son exécution,
par un écrit contenant notamment la situation et la contenance
du terrain sur lequel doit être édifié le bàtiment, la consistance
et les caractéristiques techniques du bâtiment à construite, ainsi
que les devis descriptifs et les conditions d'exécution techniques
des travaux ; 2" dans le cadre d ' un contrat de const ruc•tiee de
maison individuelle, l'article L. 231-1 dispose que le contrat doit
comporter notamment l'affirmation de la conformité du projet
aux règles de construction prescrites en application du code
susvisé, la consistance et les caractéristiques techniques du bâti-
ment à construire, ainsi que les devis descriptifs et les conditions
d'exécution techniques des travaux ; 3" dans le cadre d'une vente
d'immeuble à construire, l'article L . 261-11 stipule que le contrat
doit préciser notamment la description de l'immeuble ou de la
partie d'immeuble vendu . Il doit comporter en annexe, ou par
référence à des documents déposés chez un notaire, les indica-
tions utiles relatives à la consistance et aux caractéristiques
techniques de l'immeuble . D 'autre part, si la vente est précédée
d'un contrat préléminaire par lequel, en contrepartie d ' un déprit
de garantie effectué à un e or .pte spécial, le vendeur s'engage à
réserver à un acheteur un Immeuble ont une partie d'immeuble,
ce contrat doit comporter notamment les indications essentielles
relatives à la consistance de l'immeuble et à la qualité de la
construction tart e L. 261-15) ; 4" dans le cadre d ' une société
coopérative de construction, l ' article L. 231 .8 stipule que le contrat
par acte authentique doit préciser notamment la description de
l'immeuble ou de la partie de l'immeuble vendu et doit compor-
ter des indications utiles relatives à la consistance et aux carac-
téristiques techniques de l 'immeuble ; 5" dans le cadre d ' une
société constituée en vue de l 'attribution d'immeubles aux asso-
ciés ou par fractions divises, l ' article L . 212-2 stipule qu ' un état
descriptif de division délimite les diverses parties de l'immeuble
social en distinguant celles qui sont communes de celles qui
sont privatives . En outre, un règlement doit déterminer la desti-
nation des parties réservées à l 'usage exclusif de chaque société.
Etat descriptif et rc, lement doivent être adoptés avant tout
commencement des travaux de construction ou avant toute entrée
en jouissance des associés . En matière de locaux à usage d ' habi-
tation, la société coopérative ou la société d'attribution doit sou-
scrire un contrat de promotion immobilière contenant les préci-
sions indiquées ci-dessus . Par ailleurs, il existe un indicateur
« Qualitel ., qui a pour but d'informer l'usager sur la qualité
du logement obli tatoue pour toutes les opérations de plus de cin-
quante logements aidés par l'Etat . Compte tenu de l'intérêt de cet
indicateur et de la baisse de la taille des opérations, il est envi-
sagé d'abaisser prochainement ce seuil . De plus, une réforme de
la cotation C .S .'l' .11 . et de cet indicateur est actuellement à
l'étude pour permettre à ce dernier d'atteindre deux objectifs
essentiels : informer objectivement et comp'èlennent l ' usager ;
moduler l'aide publique selon la qualité du logement . Enfin, l'infor-
mation du public dans le domaine de l 'habitat a été étudiée
clans la perspective d ' un projet de loi particulier, et notamment
les points suivants : réforme de la notice descriptive pour la
rendre compréhensible par les usagers ; information des usagers
sur les charges prévisionnelles ; remise à l ' usager d 'une notice
d'utilisation et d'entretien de son logement . Ces trois éléments
sont actuellement expérimentés avec les maitres d'ouvrage d ' H .L .M.
sur une dizaine d'opérations de construction, et les deux derniers
ont d'ailleurs été repris dans le projet de loi relatif aux droits
et obligations des locataires et des bailleurs, tant en ce qui
concerne les locataires que les accédants à la propriété de loge-
ments neufs .
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Rûliment et travaux publics remploi et ami, de,.

7361 . — 28 décembre 1981 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la gravite de la
situation dans les entreprises de travaux publics de l'lle-de-France.
Actuellement, 3000 emplois ont été perdus par suite d'une dimi-
nution d'activité de 8 p . 100 en volume depuis un an, et la dégra-
dation des carnets de commandes est de 20 p . 100 par rapport
à 1980 . Le conseil régional d 'lle-de-France faisant un effort consi-
dérable pour l'investissement public, en particulier en matière
routière, il lui demande si l'Etat peut envisager de son côte de
faire un effort .

Badinent et tractus publics
(emploi et actirite : lle-de-Froncer.

886S. — 25 janvier 1982 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la gravité de la
situation dans le : entreprises de t ravaux publics de !'lie-de-'France.
Actuellement 3000 emplois ont été perdus par suite d ' une diminu-
tion d'activité de 8 p. 10) en volume depuis un an, et la dégradation
des carnets de commandes est de 20 p. 100 par rapport à 1280 . Le
conseil régional d'lle-de-France faisant un effort considérable pour
l'inv estissement public, en particulier en matière routière, il lui
demande si l'Etat peut envisager de son côté de faire un effort.

Réponse . — l,es entreprises de travaux publics se trouvent effec-
tivement confrontées, en Ife-de-France comte dans la plupart des
régions, à une certaine baisse de leurs carnets de commandes . I .e
budget de l'Etal pour 1981, élaboré par le précèdent gouternement,
prévoyait en effet un fléchissement notable des investissements
de t ransports ; le déblocage du fonds d'action conjoncturelle inter-
venu avant l' été n ' a enrayé qu'en partie les effets défavorables
sur l'activité des entr eprises de cette branche, particuliè e eurent
sensible aux mouveme'v .s des commandes publiques . Le budget
pour 1982 marque un tedressenent puisqu'il et prévu une augmen-
talion des dotations a la fois pour les transports collectifs urbains

et les investissements routiers en région parisienne L'exdeution

de ce budget constituera donc un élément favorable à l'activité

des entreprises de travaux publics. (:'est ainsi qu'en 1982, l'Etat

consacrera 500 millions de francs de crédits à l'amélioration des

infrastructures routières en IIe-de-France . L'effort conjoint de l'Etat.

de l'et,iblissenient public régional et des collectivités locales po r tera

en premier lieu sur la poursuite de la rocade A R6, qui recevra

en 1982 plus de 619 millions de francs, dont 191,4 millions de francs

de crédits d' État . I .es voies rapides telles que G 12 a Saint-( ' yr-

l'Ecole, G 4 en Seine-et-Marne et la R .N . :322, à Mérv-= ur-Oise et

Mériel, bénéficieront quant à elle, de plus de 236 millions de francs
dont près de 130 millions de francs en autorisations de pro,ranune

de l'Etal . En outr e, les routes nationales de distribution se verront

dotées d'un budget de plus de 109 millions de francs, dont 60,5 mil-
lions de francs en provenance de l'Etat, alors que celui des auto

routes de degagement se situera à hauteur de 80,6 millions de

francs, dont 09,5 millions de' francs incombant à I'Ftat . Par ailleurs,

des crédits seront consacrés a la création de voies en site propre

pour l'amélioration des transports en commun, à raison de :iii mil-

lio .,s de francs dont 26,5 millions de francs en autorisations de

programme de l'Etat . Enfin, plus de 40 millions de francs, dont

22 .5 millions de francs en autorisations de programme de l'Etat,
seront réservés en faveur des études et des libérations d'emprises

de projets dont la réalisation interviendra eu cou', de- pruc'ita c.nes

années. Quant aux renforcements coordonnés, des actions impor-

tantes seront également menées . En Seine-et-Marne, la R N . ii ent re

Melun et le département de l'Essonne, la R N . 19 entre Provins

et la limite de l'Aube et la R .N . 34 entre Coulommiers et le dcpar-

tentent de la Marne, figurent au programme de traveu\ . Duns les

Yvelines, la R .N . 18:3, entre .Mantes-la-Jolie et Houdan, sera égale-

ment traitée au cours de l'exercice . l i es autorisations de p,M:T. 0me

correspondantes, 25,6 million, de francs pour la R .N . tri, 14,3 mil-

lions de francs pour la R .N . 19, 22,55 millions de francs pour

la R N . 34 et 18,5 millions de francs pour la II N . 18., ont été

déléguées le 8 janvier dernier . Il convient de préciser enfin que

les crédits d'entretien pour 1982 seront en moyenne supérieurs

à ceux attr ibués en 1981.

Bdtirnent et travaux publies ,emploi et activité : i'ays de la Loire).

8043. — Il janvier 1982. — Tout en prenant acte de la volonté du
Gouven,ement de relancer l ' activité économique de notre pays par
un soutien à l'industrie du bâtiment et des travaux publias, M . Gérard
Chasseguet attire l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du
logement sur la situation fiés grave de l ' industrie du bàtiment et des
travaux publics des Pays de la Loire . Face à une demande potentielle
Immense, les entrepreneurs et les artisans du bâtiment ressentent
profondément l' existence d'un véritable dispositif de dissuasion de
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nature à bloquer la relance effective de ce secteur d 'activités A cet
égard, la rigidité de la législation sur le licenciement, le blocage
des prix des prestations de services, l'élévation constante des taux
d ' intérêt, l 'augmentation continuelle des charges salariales, la mise
en place de l'impôt sur la fortune et la taxe professionnelle dont
le caractere asti-économique n'est plus à démontrer, ne cessent
d ' aggraver la situation des petites et moyennes entreprises du bàti-
ment . Parce que les entrepreneurs de travaux publics et les artisans
des métiers du !Aliment de la Sarthe ont déjà été obligés de dimi-
nuer leurs effectifs en 1931, l'urgence des mesures à prendre à leur
égard apparait désormais comme une impérieuse nécessité . C ' est
pour quoi il lui demande : l' que les montants des crédits affectés
aux ou ; rage, construits par les t ravaux publics ne soient pas àimt-
nués en valeur réelle et tiennent compte des besoins exprin-és par
les Français ; 2- que soit laissée a ces entreprises la possibilité
d ' accorder leurs effectifs à leur charge de travail du menuet, seul

moyen dont elles disposent pour assurer le,,,• survie ; 3' lue des
compensations équitables soient apportées à ce secteur industriel

et artisanal lorsque les mécanismes économiques lui font supporter
les conséquences de phénontenes qu'il ne contrôle pas insole de

calcul des variations de prix, application de l'imprévision, : 4" qu'une
part importante des travaux qui vont être prochainement réalisés

dans la région des Pays de la Loire ,autoroute Le Mans—Angers,
construction du tr ain à grande vitesse soit réservée aux entreprises
et artisans locaux.

Réponse . — Dès son installation, le Gouvernement a pris des
mesures de relance en faveur du secteur du bàtiment et des tra-
vaux publics : déblocage immédiat du fonds d'action conjoncturelle,
vote d'un collectif budgétaire pour 1981, prévoyant le financement
de 10000 prêts locatifs aidés sP .L .A .s et de 40000 prêts aidés à
l'accession à la propriété P .A .P . s supplémentaire., ainsi qu'une
augmentation de 250 millions de francs de dotations en l'ululas.
Le budget 1882 de l'urbanisme et du logement prévoit une forte
progression des aidés de l ' Etat à la construction ; il permettra de
financer en 1982 750114) P .L .A . et 170000 P .A .P . et de réhabiliter
environ 150000 logements . L'impact de ces différentes mesures sur
l'activité du braiment a été contrarié au cours des derniers mois
par l'évolution défavorable des près conventionnés dont la distri-
bution a éte freinée par l'encadrement du crédit et par l'accrois-
sement des taux d'intérêt . Les dispositions de l' encadrement du
crédit pour 1982 ont retenu un régime spécifique pour les prêts
conventionnés . qui incitera les établissement financiers à utiliser
la totalité de leurs loss ' hilités à cet égard et qui a d'ores et déjà
permis d'obtenir une baisse des taux d'au moins un point . Le
redémarrage attendu dans ce secteur devrait li tre tout particu-
lieremeat sensible dans les Pays rie la Loire, qui ont par ailleurs
bénéficié dune priorité dans la répartition des prêts P .A .P . opérée
au début de l'anime . Les entreprises du bàtiment, et tout particu-
lièrement les artisans, devraient cunnaitre au cours des prochains
mois une amélioration sensible de leur situation sous l'effet de
l'ensemble de ses mesures . En matière de travaux publics, les
collectivités locales ont un poids determivant dans les Pays de la
Loire, avec plus de la moitié des c•ommancles, conte 35 à 10 p . 100
pour l'ensemble de la France . Leurs investissements devraient contri-
buer à s,ntlenir l'activité des entreprises, notamment des P .M .E .,
au cours de l'année 1982. R est cependant exact que la situation
immédiat, des travaux publics est préoccupante . C'est p ourquoi,

afin de haler l'engag^ment des t r avaux techniquement prêts et
dont l'ensemble des financements . sauf celui de l ' Etal, a été obtenu,
il a été décide, à titre exceptionnel et temporaire . d'autoriser les
dérogations à la règle de l'intériorité de la subvention posée par
l'article 10 du ciccret du 10 mars 1972 ,circulaire n" 82 . 8 dm 14 jan-

vier 1982 du mini . ire de l'intérieur et de la décentralisation et

du ministr e (bile,ur aulnes du ministre de l'économie et des finances

chargé du budget . Le ministre de l'urbanisme et du logement,

en accord avec le ministre du t r avail, se préoccupe de maintenir

pour les conditions d'emploi ut équilibre entre les contraintes

économiques qui s ' inipssenl aux entreprises et la nécessaire pro .

tection sociale à laquelle ont droit, contins, tous les sil u'iés, les

travaille.' :, du bitliment . Les enircitr•ises de bàtiment et de triviaux
publics ont actuellement la possibilité d'adapter, dans une large

mesure, le volume vie leurs effectifs a leur sharge de travail.

En effet, outre le maintien, dans certaines conditions, des con rats

de travail temporaire et tics contrats à durée déterminée, des

dispositions propres aux emplois de chantier permettent la :sou-

plesse de gestion de leur main-dteure que recherchent les en re

prises . ('e, règles particulières sont actuellement définies par la

circulaire du ministre du travail du 13 novembre 1978, qui prévoit
que les licenciements pour fin de chantier ne sont pus soumis

à la procédure de consultation et d'autorisation préalable prescrite
en cas de licenciements pour motif économique d'ordre structurel

ou conjoncturel . En ce qui concerne la détermination du régime

de révision des prix des marchés publics de travaux . qui relève

du ministre de l'économie et des finances, les cous suintes régie•

mentaires ont été récemment allégées . Un arrêté du 30 décembre
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1981, publié au Bulletin officiel de la concurrence et de la consom-
mation, a supprimé la marge de neutralisation des variations de
salaires de 3 p . 100 . L'unique contrainte sur les variations de prix
est donc actuellement la partie fixe de 15 p . 100, identique poûr
tous les secteurs industriels . Quant aux formules types index tra-
vaux publics et bâtiment) utilisées pour l'indexation des marchés,
elles sont établies en concertation avec les organisations profes-
sionnelles . L 'utilisation de ces index n'est d'ailleurs pas obligatoire,
et les départements minis .ériels qui en ont la responsabilité recom-
mandent le choix de la formule d'indexation la plus adaptée à
la prestation . En outre, la formule d'indexation retenue dans les
consultations étant publique, les entrepreneurs peuvent tenir compte
dans leur offre de ses éventuelles imperfections eu égard à leur
propre situation . Enfin, si des phennmènes économiques imprévi-
sibles surviennent pendant l'exécution du marché, il est possible
de demander une indemnisation au titre de l'imprévision, dont les
modalités sont définies pur la circulaire du Premier minist re en
date du 20 novembre 1974. Ces modalités, qui ont pu anparait•e
parfois trop complexes, se justifient par le souci de préseiver les
intérêts de la collectivité et de maintenir l'égalité entre les ent re-

prises concurrentes ; les ri-mitres d ' ouvrage s'efforcent d'ailleurs,
le plus sauvent, de les appliquer avec souplesse . Les grands t ravaux
évoqués 'autoroute Le Mans—Angers, construction du train u ^rancie
vitesse) devraient pouvoir commencer d'ici douze à dix-huit mois.
Les sou s sirs publies veilleront à ce que les marchés soient répartis
équitablement entre les ditfc'rentos catégories (I ' ent-eprises, afin
que ces t-a,aux aient des retombées bénéfiques sur l'économie et
sur l'emploi locaux.

l'rb,ini .sme ifnnds d'aménagement nrbuist.

10445 . — I ' mars 1982 . — M. Jean Beaufort attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les censé-
quences du changement d'orientation du F .A .C . Un certain nombre
d'opérations programmées d'amélioration en milieu rural ne peuvent
plus bénéficier du F .A .U . En conséquence, il lui demande s'il
entend prendre des mesures pour que les opérations déjà program-
mées puissent bénéficier de relais financiers.

Réponse . — Le fonds d ' aménagement urbain 'F .A .U .I a dit faire
face durant l'été 1981 à une situati' t financière bloquée : au moment
où le nouveau Gouvernement a pris se, fonctions une grande partie
de ses crédits étaient consom .nés . Le gouvernement précédent
avait su efficacement susciter beaucoup d'espoir auprès des res-
ponsables locaux, sans avoir les moyens financiers de les satisfaire.
H a donc été nécessaire de recentrer les aides du F .A .C . pour
ne financer que des projets ayant fait l'objet d'une réflexion glo-
bale fa ;p risant l'habitat se-rial . Dans le cas où ces projets entraînent
une forte aus'mentation des coins immobiliers, les moyens; d'une
action foneie're devront, en outre, avoir été prévus. Enfin, ces
projets devront être adaptés aux besoins réels de la vie quotidienne.
Contrairement aux inf,,rmntions diffusées récemment, ces mesures
ne pénalisent pas le monde rural . Au contr aire, une priorité sera
donnée aux opérations programmées d'amélioration de l'habitat
dans les zones rurales qui demandent une revitalisation. Les actions
d'accompagnement seront soumises aux critères ci-dessus qui s'ap-
pliquent à toute les communes ; à une différence près, et clic est
en faveur du milieu rural, la T .V .A . ne sera prise en compte
dans le calcul des subventions que pour les communes ou le
groupement de communes de moins de 5000 habitants . Par ail-
leurs, en ce qui concerne l'implantation de logements locatifs
sociaux, le ministère de l ' urbanisme et de logement a pris plu-
sieurs mesures visant à en faciliter le développement et à répondre
ainsi à une demande exprimée par de nombreux maires ruraux :
majoration des subventions de 50 p . 100 à 70 p . 100 en cas de
surcoût immobilier da part obligatoire des communes passant de
20 p . 100 à IO p . 1001 . Cette masure concerne en particulier les
acqui,,itions-amilioratinns d ' immeubles dans le centre des bourgs;
prise en charge par 1 1 E8 .1, à l'occasion des opérations programmes
d'amélioration de l'habitat O .P .A . I1 . du coût d'une équipe chargée
d'étudier la faisabilité d'opérations d'acquisition-amélioration loca-
tive sociale. Le taux de cette prise en charge est de 50 p . 100

alors qu 'elle n'est que de 35 p . 100 dans les commune urbaines.
Ces mesures s'ajoutent à toutes celles qui rL-jà favorisent ;e milieu
rural et sont dérogatoires du droit commun (plan de reférence
simplifié pris en charge à 70 p . 100, équipe d'animation d'O .P .A .H.

prise en charge à 50 p . 1001 . Enfin, après une année oie transition
en 1982, il est prévu de généraliser un système de contrats asso-

ciant l 'Etat et la région, qui devrait permettre d ' améliorer de
façon décisive l'efficacité de ce type d ' aides publiques et de mieux
répondre aux besoins du milieu rural . Ces mesures sont précisées
dans la lettre-circulaire du ministre de l ' urbanisme et du logement
du 4 janvier 1982 et dans la circulaire 82-01 du 7 janvier 1982
relative aux opérations programmées d 'amélioration de l'habitat .

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N" 8089 Raymond Marcellin ; 8095 Jean Foyer ; 8193 André
Delehedde ; 8 .111 Alain May oud.

AGRICULTURE

N°' 8125 Jean-Pierre Santa-Cruz ; 8163 Philippe Mestre ; 8228 Paul
Balmigère ; 8240 André Lajoinie ; 8211 André Lajoinie ; 8354 Jean
Duprat ; 8408 Jean- .Marie Oeillet ; 8416 Bernard B .u'din ; 8457 Pierre
Lagorce .

ANCIENS COMBATTANTS

N"' 8210 Christian Nucci ; 8308 André Durr.

BUDGET

N" 8694 Alain Mayoud ; 8066 Jacques Godfrain ; 8104 Henri
Bayard ; 8106 Henri Bayard ; 8117 Jean Proriol ; 8127 Emile Bizet
8137 Charles Haby : 8165 Francisque Perrot ; 8183 Robert Chapuis ;
8233 André Duroméa ; 8234 Edmond Garcin ; 8235 Georges Hage
8236 Georges Hage ; 8273 Yves Dolto ; 8309 André Durr ; 8315 Antoine
Gissinger ; 8323 Antoine Gissinger ; 8368 Roger Lassale ; 8372 Guy
Lengagne ; 8396 Ernest Montoussemy ; 8412 André Audinot ; 8422 Guy
Béche ; 8460 Marcel Mocmur ; 8461 François Mortelette ; 8471 Jean-
Jack Queyranne .

COMMERCE ET ARTISANAT

N°• 8148 Antoine Gissinger ; 3156 Joseph-Hen ri Maujodan du

Gasset ; 8293 Louis Lateng ; 8444 Joseph Gourmelon.

COMMUNICATION

N'' 8164 Francisque Perrot ; 8176 Alain Billon ; 8343 Gilbert
Gantier ; 8403 Emile Bizet .

CONSOMMATION

N" 8172 Yves Soutier ; 8180 Jacques Cambolive ; 8393 Bernard
Schreiner ; 8472 Paul Quilès.

CULTURE

V^" 8169 Yves Sautier ; 8253 F test Montoussamy ; 8406 Robert-
André Vivien .

DEFENSE

N" 8092 Joseph-Henri Maujotian du Gasset ; 8188 Yves Sentier;
8311 Jean Falala ; 8447 Jacques Guyard.

DROITS DE LA FEMME

N g 8084 Yves Sautier ; 8086 Yves Saucier.

ECONOMIE ET FINANCES

8059 Pierre-Bernard Cousté ; 8119 Maurice Sergheraert ; 8120
Maurice Sergheraert ; 8121 Maurice Sergheraert ; 8155 Joseph-Henri
Maujoiian du Gasset ; 8170 Yves Sautier ; 8404 Michel Inchauspé;
8409 Francis Gong ; 8441 Pierre Forguea.

EDUCATION NATIONALE

N" 8101 Henri Bayard ; 8175 Philippe Bassinet ; 8203 Robert
Le Foll ; 8217 Odile Sicard ; 8258 Raoul Bayou ; 8292 Georges Labazée ;
8310 André Durr ; 8362 Léo Grézard ; 8376 Christian Nucci ; 8385
Jacqueline Osselin ; 8437 Claude Evin ; 8442 Martine Frachon ;
8448 Jacques Guyard ; 8459 François Massot .
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ENERGIE

N^" 8109 Pierre-Bernard Cousté ; 8154 Jean Foyer ; 8209 Jean
Natiez.

ENVIRONNEMENT

N° 8070 Jean-Louis Masson ; 8242 Joseph Legrand ; 8 .178 Michel
Sapin.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N8 8212 Jean-Jack Queyranne ; 8224 Gustave Ansart ; 8267 Louis

Besson .

FORMATION PROFESSIONNELLE

N" 8327 Antoine Gissinger .

INDUSTRIE

N'^ 8080 Pierre-Bernard Cousté ; 8076 François d'Aubert ; 8087
Gustave Ansart ; 8099 Henri Bayard ; 8162 Philippe Mestre
8198 Joseph Gourmelon ; 8255 Vincent Porelli ; 8319 Marc Lauriol;
8351 Jean-Claude Bois ; 8378 Christian Nucci ; 8392 Bernard Schrei-
ner ; 8413 Gustave Ansart • 8421 Umberto Battist ; 8477 Michel Sapin.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N°• 8139 Charles Haby ; 8151 Jean Rigaud ; 8204 Guy Lengagne
8223 Gustave Ansart ; 8247 Louis Maisonnat ; 8346 Jacques Badet

8365 Jacques Guyard ; 84:36 Bernard Derosier ; 8443 Joseph Cour-
melon ; 8449 Jacques Guyard ; 8450 Jacques Guyard.

JEUNESSE ET SPORTS

N'' 8216 Bernard Schreiner ; 8218 Odile Sieari.

JUSTICE

N ' 8079 Gilbert Sénès ; 8131 Jean Louis Masson ; 8132 Jean-Louis
Masson ; 8174 Yves Sautier ; 8185 Gérard Collomb ; 824+3 Jean Pierre
Michel .

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N'' 8231 Paul Balmigère ; 8333 Antoine Gissinger.

RAPATRIES

N" 8113 Jean-Claude Gaudin.

RECHERCHE . ET TECHNOLOGIE

N°• 8142 Antoine Gissinger ; 8342 Antoine Gissinger.

RELATIONS EXTERIEURES

N

	

8058 Pierre-Bernard Cousté ; 8194 André Delehedde ; 8399
Ernest Moutoussamy ; 8410 Francis Geng.

SANTE

Ni- 8077 André Rossinot ; 8085 Yves Sautier ; 8107 Pierre-Bernard
Cousté ; 8118 Jean Proriol ; 8138 Jacques Médecin ; 8171 Yves Saucier

8184 Albert Chaubard ; 8191 André Delehedde ; 8192 André Dele-
hedde ; 82; Jean-Michel Boucheron (Charente) ; 8272 Jean-Michel
Boucheron harente, ; 8350 Claude Bartolone ; 8358 Pierre Gar-
mendia ; 8b f Joseph Pinard ; 8388 .Joseph Pinard ; 8118 Philippe
Bassinet ; 8425 Roland Bernard ; 8486 Jean Peuziat ; 8467 Jean
Peuziat ; 8468 Jean Peuziat ; 8480 Michel Sapin.

SOLIDARITE NATIONALE

N°• 8067 François Grussenmeyer ; 8096 Jean-Guy Branger
8097 Maurice Ligot ; 8111 Christian Bonnet ; 3130 Gabriel Kaspereit
8135 Pierre Sauvaigo ; 8141 Lucien Richard ; 8149 Antoine Gissinger
8150 Antoine Gissinger ; 8151 Antoine Gissinger ; 8153 Antoine
Gissinger ; 8182 R .-hert Chapuis ; 8200 Jacques Guyard ; 8214 Georges

Sarre ; 8215 Bernard Schreiner ; 8229 Paul Balmmigère ; 8243 Joseph

Legrand ; 8264 Louis Besson ; 8265 Louis Besson ; 8268 Louis Besson
8275 Roger Duroure ; 8276 Jacques Fleury ; 8231 Jean-Pierre Gabar-
rou ; 8282 Jean-Pierre Gabarrou ; 8283 ' Jean-Pierre Gabarrou
8286 Gérard Houteer ; 8288 Jacques Huyghues des Etages;
8289 Jacques Huyghues des Etages ; 8295 André Lotte ; 8296 Guy
Malandain ; 8300 Louis Moulinet ; 8305 Michel Sapin ; 3332 Antoine
Gissinger ; 8:355 .jean Duprat ; 8380 Christian Nucci ; 8405 Michel
Inchauspé ; 8426 Roland Bernard ; 8427 Louis Besson ; 8428 Louis
Besson ; 8431 Main Brune : 8432 Alain Brune ; 84 :35 Bernard Derosier
84'38 Roland Florian ; 8451 Gérard Houteer ; 8452 Gérard Houteer
8456 Jean Lahorde ; 8482 Christian Nucci ; 8473 Paul Quilès
8474 Amédée Renault .

TEMPS LIBRE

N"' 8211 Bernard Poignant ; 8220 Y, es Tavernier ; 8388 .Jacque-
line Osselin .

TRANSPORTS

N — 8072 Camille Petit : 8074 Camille Petit ; 8148 Antoine Gissinger
8158 Pierre-Bernard Cousté ; 8207 Jacques Mellick ; 82 :32 GuY
Ducoloné ; 8238 Georges f-Iage ; 8250 Ernest Moutons-anty ; 8251
Ernest Moutoussamy ; 8252 Ernest Moutoussamy ; 8254 Ernest Mou-
loussamy ; 8338 Antoine Gissinger ; 8344 Xavier Hunault ; 8345 Xavier
Hunault ; 8386 Gérard Haesehroeck ; 8107 Edouard-Frédèric-Dupont
8423 Guy Bêche .

TRAVAIL

N^" 8069 François Guyssenmeyer ; 8075 François d ' Aubert ; 8088
Georges Frèche ; 81 77 Jean-Claude Bois ; 8230 Paul Balmigère
8237 Georges Hage : 8877 Jacques Fleury ; 8279 Roland Florian
8287 Gérard Houteer ; 8304 Michel Supin ; 8307 Henri Vouillot
8324 Antoine Gissinger ; 8:326 Antoine Gissinger ; 8328 Antoine
Gissinger ; 8347 .lacques 13adet ; 8348 Claude Bartelone ; 8352 Jean-
Claude Bois ; 8359 Jean Galle( ; 8470 Jean-Jack Queyranne.

URBANISME ET LOGEMENT

N'• 8160 Raymond Marcellin ; 8167 Francisque Perrot : 8213 Noël
Ravassard ; 8222 Jean-Pierre R'nrms ; 8280 jean-Pierre courre
8285 Kléber Haye ; 8294 Louis Lareng ; 8306 Guy Vadepied ; 8429 Jean-
Michel Boucheron (Charente, ; 8463 Christian Nucci.

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions é rites)
n" 9 A .N . IQ~ du 1' , tsars 1982.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 873, 2' colonne, 3', 10' et 12' lignes de la réponse commune
faite par M. le ministre de la santé aux questions n°' 5074 de
M . Pierre Weisenhorn, 5254 de M . Yves Sauner, 5888 de M . .leah
Beaufort, 5892 de M. Alain Billon, 5734 de M . Jean Peuziat,
6252 de M . André Rossinot, 8:348 de M . Joseph Gnurinelon, 6350 de
M . Jacques Guyard, 6716 de M . Jacques Huyghues des Etages,
7662 de M . Michel Noir, 7830 de M . André Delehedde, au lieu de:
« les diététiciens s, lire : « les ergothérapeutes

H. — Au Journal officiel (Assemblée nutiounte, questions écrites)
n ' 10 A . N . ,Q, r(rr 8 tours 1982.

RÉPONSES DES MINISTRES AI ' X QUESTIONS ÉCRITES

Page 974 . 2- colonne, 30- ligne de la réponse a h . question n" 8584
de M. Henri Prat à M . le ministre de l ' éducation nationale, au lieu
de • s . . .sur le chapitre 438458lire : s . ..sur le chapitre 43 .35 . . .»,

III. — Au Journal officiel (Assetuhtée nationale, questions écrites)
n" 11 A . N ~Q, du 15 nuira 1982.

RÉPONSES DES MINIS'1 fES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1090, 2' colonne de la réponse à la question n " 8100 de
M Henri Bayard à M . le mini s tre des P .T .T ., supprimer les
quatre premières lignes de la page 1091, 1 8 colonne .
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